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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume comprend
les chapitres 1 à VI·; le volume II contient les chapitres VII à XI; le volume III les
chapitres XII à XXVI et le volume IV les chapitres XXVII à XXXIII.

• La présente version des chapitres 1 à VI est une comp~lation des documents suivants parus sous
forme provisoire: A/33/23 (première partie) du 29 novembre 1978, A/33/23 (deuxième partie) du
26 octobre 1978, A/33/23 (troisième partie) du 27 septembre 1978, A/33/23 (quatrième partie) du
9 octobre 1978 et A/33/23 (cinquième partie) du 17 octobre 1978.
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LETTRE D'ENVOI

15 novembre 1918

Monsieur le Secrétaire général.

Conformément à la résolution 32/42 de l'Assemblée générale. datée du
1 décembre 1977. j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport à l'Assemblée
générale du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Ce rapport porte sur les travaux du Comité spécial. pnur
l'année 1978.

Le Président du Comité spécial chargé
d'étudi3r la situation en ce qui
concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

(Signé) Salim Ahmed SALIM

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Vnies
New York

- ix -
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CHAPITRE pnm7IER*

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. Creation du Comite spécial

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Dp.claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a été créé par l'Assemblée générale, en application de sa résolution
1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié diétudier l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
fip,urant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations quant
aux progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en
oeuvre.

2. A sa dix-septième session, après avoir examiné le rapport du Comité spécial 1/,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1810 (XVII) du 17 décl'.mbre 1962, par
laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en y adjoi~nant sept
nouveaux membres et a invité le Comité spécial "à continuer de reche.:cher les voies
et moyens les mieux appropriés en vtœ de l'application rapide et intégrale de la
Déclaration à tous les territoires qui ni ont pas encore accédé à l' indépendance rl

•

3. A la même session, dans sa résolution 1805 (XVII), du 14 décemb:t.'e 1962, sur
la question du Sud-Ouest africain, liAssemblée générale a prié le Comité spécial
de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 {XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé <i.e
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

4. Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 dé ~embre 1963, adoptée à sa dix-huitième
session, l'Assemblée générale a décidé de dissoudre le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité spécial d'étudier les
renseignement? visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.
Elle a également prié le Comité ;pécial de tenir pleinement compte de ces rensei
gnements lors d'.~ l'examen de la situation en ce qui concerne l' appliéation de la
Déclaration dan., chacun des territoires non autonomes, et d'entreprendre toute étude
spéciale et d'étehlir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaire.

5. A la même session et à chacune des sessions suivantes, &.près avoir exam:Lne
le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté une résolution
reconduis ant le mandat du Comité ?J.

* Precedemment publie sous la cote A/33/23 (première partie).

11 Documents officiels de l'Assenblée ~énérale, dix-septième session, Annexes.
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

?J Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée ~énérale lors
de ses dix-huitième à trente-deuxième sessions. Pour les rapports les plus récents,
voir : Documents officiels de l'Assemblée,énérale trentième session Sup lément
No 23 (A/I0023 Rev.l); Ibid., trente et unième session, Supplément No 23
(h/31/23/Rev.l); et Ibid., trente-deuxième sessionJ Supplément No 23 (A/32!23/Rev.l).
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6. Aorès avoi.r examiné 10 rapport, du Comité spécial sur la question intitulée
nprop-;r~'Î,tme spécial d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de la
DéclarR.tion sur l'octroi de l' indépt'ndance aux pays et aux peuples coloniaux" 3/,
l'Assemblée p.6nérale, à sa vinr,t-cinquième session, a adopté la résolution 
2621 (VXV), du 12 octobre 1970, où fieurait un progrromne d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déclaration.

7. A sa trente-deuxième session, après avoir étudié le rapport du Comité
spécie.l 4/, l 'llssemblée générale a adopté la résolution 32/1~2 du 7 décembre 1977,
d~s laquelle il était dit notamment que l'Assemblée:

"
5. ApP:"'ouve le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation

~n ce qui concerne l'application de la Décl~ration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1977, Y compris
le programme de travail envisasé pour 1978 2/;

13. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens propres
à aclsurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des mani
festations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session;

b) De faire des suggestions concrètes rouvant aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre en vertu de la
Charte en ce Qui concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires
coloniaux qui -risquent de menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent
les dispositions de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la décolonisation, en particulier celles qui concernent la Namibie
et la Rhodésie du Sud;

d) De continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y env0yant des missions de visite selon qu'il
conviendr~, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les plus
appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;

.3/ DocQments officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinguième session,
~uppl€.ment No 23B (A/8023/Rev.l/Add.2).

~ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l).

21 Ihid., vol. I, chap. I, par. 145-157.
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e) De prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir l'appui des
~ouvernements du monde entie~, ainsi que celui des or~anisations nationales
et internationales qui s'intéressent particulièrement au domaine de la déco
lonisation en vue d'atteindre les objectifs de la Déclar~tion et d'appliquer
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notamment en
ce qui concerne les peuples opprimés de la Namibie et du Zimbabwe;

ll~. Demande a~x puissances administrantes de coopérer ou de continuer de
coopéreI' avec le Comité spécial dans l'exercice de son m&ldat~ et, en parti
culier, de participer aux travaux du Comité portant sur les territoires qu'elles
administrent et de permettre à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires pour obtenir des renseignements de première main et pour s'assurer
des voeux et des aspirations de leurs habitEUlts;".

8. A la même session, l'Assemblée généra~e a également adopté 21 résolutions et
7 décisions concernant e~ressément certains territoires et d'autTes questions
figurant à l'ordre du jour du Comité spécial, de même qu'un certain nombre d'autres
résolutions touchant les travaux du Comité. Ces décisions sont énunlérées ci-après.

1. Résolutions et décisions concernant expressément
certains territoires

lie

.t

Territoire

Nainibie

Sahara occidental

Iles Gilbert

Samoa américaines

Iles Salomon §j

Nouvelles-Hébrides

Brunéi

Guam

Bermudes,
îles Turques
et Caiques,
îles Vierges
britanniques
et Montserrat

a) Résolutions

Numéro de la résolution

32/9 A à H

32/22

32/23

32/24

32/25

32/26

32/27

32/28

32/29

Date d'adoption

4 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 r:.ovembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

§j Le territoire a accédé à l'indépendance le 7 juillet 1978.
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Territoi~ Numéro de la résolution Date d'adoption

Il~s Caimanes 32/30 28 novembre 1977

Iles Yierges
américaines 32/31 28 novemb~ 1977

Belize 32/32 28 novembl'e 1977

Ti"lOr oriental 32/34 28 novembre 1977

Bhodêsie du Sud 32/116 A et B 16 décembre 1977

Tuvalu 11 32/407 28 novembre 1977

Iles des Cocos
(Keeling) 32/408 28 novembre 1977

Tok~laou 32/40;> 2'8 novembre 1977

Saï1'1te-HéUne 32/410 28 novembre 1977

Gibraltar 32/411 28 novembre 1977

9. En ce qui concerne les questions de Pitcairn et celle des î:les Falkland
(Helvinas), 11 Assemblée générale, sur recommandation de la Quatrième Commission §J,
a (lécid~ sans opposition, le 28 novembre 1977, de reporter à sa trente-troisième
session l'examen de ces questions et Il prié le Comité spécial de continuer à
suivre la situation dans les territoires et de faire rapport à ce sujet à
l' /.\ssemblée (décision 32/412).

10. Le rn~me jour, sur la recommandation de la Quatrième Commission 21, l'Assemblée
g~nérale a décidé, sans o~position, de reporter à sa trente-troisième session
l'examen de la question d'Antigua, de la Dominique !QI, de Saint-Christop~e-et-Nièves

et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. En prenant cette décision,
l'Assemblée a. :')ris note du fait que le Comité spécial avait décidé d'examiner
cette question à sa session de 19'78 (décision 32/413).

..
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!9./ Le territoire a accédé à l'indépendance le 3 novembre 1978.
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Question

2. Résolutions concernant d'autres questions

Numéro de la
résolution Date d'adoption

!ves

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes,
communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte-des Nations Unies

Acti.vités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie
du Sud et en Namibie et dans
tous les autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en
Afrique australe

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et au~ peuples coloniaux
par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies

Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

Moyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Membres
aux habitants des territoires
non autonomes

Conférence internationale pour
le soutien aux peuples du
Zimbabwe et de la Namibie

Diffusion d'information
sur la décolonisation

- 5 -

32/33

32/35

32/36

32/37

32/38

32/41

32/43

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

28 novembre 1977

7 décembre 1977

3 décembre 1977

f
l ...



3. Autres résolutions et décisions présentant de l'intérêt
pour les travaux rdu Comité spécial

a) Résolutions

f
l ...,

Q,uestion

Effets des rayonnements
ionisants

Décennie de la lutte contre
le racisme et la discri
mination raciale

Etat de la Convention inter
nationale sur l'élimination
et la répression du crime
d'apartheid

Rapport du Comité pour l'éli
mination de la discrimi
nation raciale

Importance, pour la garantie et
l'observation effectives des
droits de l'honnne, de la réali
sation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et
de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples
coloniaux

Restitution des oeuvres d'art aux
pays victimes d'expropriation

Coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Orga
nisation ee l'unité africaine

Assistance aux réfugiés en
Afrique australe

Plan des conférences

Comité des conférences

Application de la résolution
3473 (XXX) de l'Assemblée
générale, relative à la
signature et à la ratifi
cation du Protocole addi
tionnel l au Traité visant
l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique laticc
(Traité de Tlatelolco)

Numéro de la
résolution

32/6

32/10

32/12

32/13

32/14

32/18

32/19

32/70

32/71

32/72

32176
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Date d'adoption

31 octobre 1977

7 novembre 1977

7 novemhre 1977

7 novembre 1977

7 novembre 1977

11 novembre 1977

Il novembre 1977

8 décembre 1977

9 décembre 1977

9 décembre 1977

12 décembre 1977





Numéro de la
Question résolution Date d'adoption

r~esures visant à !lrévenir 32/147 16 décembre 1977
le terrorisme international
qui met en danger ou
anéantit d'innocentes vies
humaines, ou compromet les
libertés fonda.mentales, et
étude des causes sous-jacentes
des formes de ter~orisme et
d'actes de violence qui ont
leur origine dans la misère,
les déceptions, les griefs et
le désespoir et qui poussent
certaines personnes à
sacrifier des vies humaines,
y compris la leur, pour tenter
d'apporter des changements
radicaux

Application de la Déclaration 32/154 19 décembre 1977
sur le renforcement de la
sécurité internationale

Déclaration sur l'affermissement 32/155 19 décembre 1977
et la consolidation de la
détente internationale

Conférence des Nations Unies 32/167 19 décembre 1977
sur la constitution de
l'Organisation des Nations
Unies pour le développement
industriel en institution
spécialisée

Conférence des Nations Unies 32/183 19 décembre 1977
sur la coopération technique
entre pays en développement

Conférence des Nations Unies 32/184 19 décembre 1977
s~ la science et la technique
au service du développement

Assistance à Antigua, la 32/186 19 décembre 1977
Dominique, Saint-Christophe-
et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Conférence des Nations Unies 32/188 19 décembre 1977
C ~~gée d'élaborer un code
in. ~ernational de conduite
pour le trans fert de
technologie
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b) Décisions

3mbre 1971
Question

Rapport du Conseil économique
et soch.l

Numéro de
1!t d~cision

32/443 C 20 dfcembre 1917

4. .22,mposition d.l Comité s,!?écial

11. Au 1er janvier 1918, le Comité s~~ial se composait des 24 membres suivants

3mbre 1977

3mbre 1977

3mbre 1977

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Chili

Chine

Congo

Côte d'Ivoire

Cuba

Ethiopie

Fidji

Inde

Indonésie

Iran

Iraq

Mali

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzan.ie

Sierra Leone

Su~de

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie

3mbre 1977

3mbre 1977

3mbre 1977

3mbre 1977

Une liste CI.es représentants qui ont assisd aux séances du Comit6 spécial en 1918
fil7,U1'e dans les documents A!AC.I09/Ir-IF.16 et Add.l.
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B. Ouverture de la session de 1978 du comité spécial

12. Le Comit.é s:.>écif:11 a tenu sa nremière séance de 1978 (la 1101ème seance),
le 24 janvipr; elle a. éte OUVé'rte par le Secrétaire rénéral.

1. ~0claration d'ouverture du Secretaire ~énêral

B. Le secr~t8.ire ,,,,,pnÂr?l n dpclaré ou'il avait suivi de très nrèR les travaux du
Comité spécial et avait été favorable~ent impressionné nar R3. v~:>lonté de faire
prorc:l'E'ssE'r la cause des peuples coloniaux, conformément aux responsabilités qui
étaient les siennes.

14. Il etait particulièrement heureux d'accueillir les membres du Comité spécial
et a exprimé son annréciation 8 r~. Galim Ahmed Salim, le représentant permanent
de la Ré'Publi c;)uE'-Uni, , dE' Tanzanie, pour son dévouement inlassable à la tâche 'du
Comité, Qu'il dirigE'Etit dE'!,uis six ans avec unp compétence dont le Comité n'avait
qu'è, se louer.

15. LR naissance rRcentE' d'un nouvel F~at indé~endant, Djibouti, et son admission
aux Nations {Jnies, avaient rapproché l'Or~anisation dE' l'objectif vers lequel elle
tend, celui de l'universalité. Le processus de aécolonisation ~rogresserait encore
en 1978 avec l'accession à l'indépendance des Iles Salomon ~t Tuvalu. Le Comité
snécial et les Nations Unies avai~nt lieu de s'enorgueillir de ces événements
encourap,eants. Toutefois, comme le montrait la situation en Afriaue australe, des
questions cruciales et très importantes restaient à résoudre avant que le processus
de décolonisation soit mené à bien.

16. En Rhodésie du Sud, il était de plus en plus évident que de ,~rands changements
devaient intervenir dans un avenir proche et le fait que de tpls chensements
paraissent à présent possibles était dû surtout à la volonté et au coura~e du
~euple du Zimbabwe et de son mouvement de libération nationale. Il fallait espérer
que les efforts en cours permettraient de parvenir d un ;'~lempnt négocié qui,
bien entendu, devrait être conforme aux dispositions de la résolution 32/116 A.
Dans cette résolution, l'Assemblee penerale avait de nouveau réaffirme qu'il ne
saurrdt 'T avoir d'indépendance evant l'instauration d'un gouvernement :Dar la.
majorité au Zimbab1'TE" e-t que tout ree:lement relatif À. l'aveni.r du territoire devait
être élaboré avec l'entière participation du 'Peuple du Zimbab"re, conformément à
ses véritables aspirations.

17. En rJamibie, où les Nations Unies continuaient à se heurter au refus de
l'Afri~ue du Sud d'appliquer ses décisions, plusieurs Etats Membres avaient pris
des initiatives diplomatiques ~o~r surmonter les difficult~s qui avaient pendant
lon~emns empêch~ de résoudre le prohlème. Il fallait espérer que le Gouvernement
suèl.-africain rf'connaîtrait les réalités de la situation ainsi que la volonté
irréductible du peunle de ce territoire d'exercer son droit à l'autodétermination
et à l 'indépenda~ce·. Des pro,errès à cet ép.:B.rd donneraient en même temps un nouvel
elan aux efforts tentp.s pa~ la communauté· internationale pour trouver· une solution
juste et equitable aux autres :rroblemes graves d'Afrique australe. A pro'l)os du
Drobl~me de la Namibie, il convenait de rendre hommage aux efforts du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et au dévouement avec leg.uel il se consacrait à sa
tâche très importante.
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18. La d;t;cision récente dl" l '/\ssemblée r;énérale de tenir une session extraordinaire
sur la question de la Namibie montrait \l.ue la communauté internationalf'
s'impatientait de plus en plus devant les r-=tards apnortp.s fi. la solution dE' ce
prohlè~e. ComptE' tenu du fait que ce territoire et son peuple relevaient
directement et exclusivement de la res~oùsabilité des Nations Unies, le Comité
snécial, en collaboration avec le Conseil des JI!ations Unies 'Pour la Namibie, devait
~':)!,tinuE'r à chercher le moyen de :r>ermettre à l'Organisation des Nations Unies de
s'acquitter de ses responsabilités et au peunle namibien d'exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et a l'indépendance nationale.

19. L'année 1978 allait être une année déterminante pour la cause de la décoloni
sation en Afrique australe. Il importait que le Comité demeure vigilant et suive
de près l'évolution de la situation dans cette réF,ion, afin d'être prêt à prendre
ou à pro}".'oser des mesures ou des initiatives positives • L'inquietude de la
communauté internationale devant les violations constantes des droits fondamentaux
de millions de personnes dans cette rer,ion a été mise en évidence en 1977 par deux
grandes conférences internationales à ~1aputo Il! et Lagos 12/. Bien Que l'on sache
Darfaitement que les peuples coloniaux p.n qu~stion deviendront un jo~ ou l'autre
indépendants, il était important de se rap~eler que chaque jour qui passait sans
que des progrès sensibles soient faits dans ce sens ne ferait qu'augmenter les
effusions de sang, les souffrances et l'amertume. De plus, la possibilité
inauiétante de voir se produire des répercussions internationales graves, demeurait.
Il fallait donc, manifestement, que les intéresses s'attaquent de toutes leurs
forces à le. tâche difficile qui consistait à instaurer la paix en Afrique australe,
dans un esprit de compréhension et de coopération.

20. De même que les années précédentes, le Comité accorderaJ.t une attention
particulière aux problèmes affectant d'autres territoires coloniaux, surtout les
petits territoires. La plupart se ra!'lprochaient de l'autonomie et de l'indépendance
mais, pour certains d'entre eux, le processus de décolonisation posait des problèmes
extrêmement délicats qui continueraient à requérir toute l'attention du Comité
spécial. A ce propos, la communauté internationale devait continuer à tenir compte
du fait qUf', quelles que soient leur dimension, leur population ou leurs conditions
économiques, ces t~rritoires devaient pouvoir jouir pleinement des droits énoncés
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée génerale. Les Puissances
adrninistrantes~ quant à elles, avaient l'oblieation, en vertu de la Charte, de
veiller à ce que les véritables aspirations des ~euples des territoires intéressés
soif'nt prises pleinement en considération. Dans ce contexte, l'Assemblée ~énérale

avait souligné à plusie11rs reprises l'imnortance des missions de visite comme moyen
d'obtenir directement aes renseignements appropriés sur les conditicns existant
dans les territoires coloniaux et sur les voeux et les aspirations de leurs
habitants. Il fallait espérer que toutes les Puissances administrantes intéressées
collaboreraient pleinement avec le Comité f'n ce qui concerne cet important asnect
du processus de décolonisation.

11/ Conférence internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la
Namibie, tenue à ~1aputo, du 16 au 21 mai 1977. Pour le ra,!,,'Port de la Conférence,
voir A/32/l09/Rev.l-S/12344/Rev.l. Pour le texte imDrimé, voir Documents officiels
du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, SU'Pplément de juillet, août et
septembre 1977.

12/ Conference mondiale Dour l'action contre l'apartheid, tenue à Lsp.os
du 22 au 26 août 1977. Pour le ranport de la Conférence, voir A/CONF.91/9
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.77.XIV.2 et rectificatif).
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21. En conclusion, le Secrétaire géneral sIest déclaré certain que le Comité
special allait s'attaquer tme fois de plus aux tâchE's difficiles qui étaient les
siennE-'s, avec le sens de l' urf)enct" et le dévouem("nt qui avaient caracterise son
action jusque-l~.

2. F.IE'ction dl' Bureau

22. P- sa, llOlèmt" s~ance. le 24 ianvif.'r, le Comité sT'(:cial ('1 élu à l'unanimité les
membrE's du Bureau ci-après:

Président :

Vice-Presidents

Ra'O'Oorteur

M. Salim Ahmed Salim (Rp~ublique-Unie de Tanzanie)

H. Frank OWF'n Abdula.l1 (Trinité-t"t-Tobago)

H. Anders 1. Thunbor,q; (Su~de)

M. NE'ytcho Neytchev (Bulr:arie)

:"1. Sami Glaeil (Répühliqup arabe syrienne)

3. Déclaration du President

1
"~,..,

23. LE' Président a souhaité la bit"nvenve à la délégation suédoise, qui reprenait
sa place au Comité s~écial après une absence de quatre ans, et il a rendu hommage
au Secrétaire général pour son dévouement à la cause de la décolonisation et pour
l'énergie avec laquelle il appuie les efforts tentés pour permE'ttre aux peuples
coloniaux d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

24. Comme le Secretaire ~énéral l'avait souligné, l'annee 1978 serait important~

et difficile pour le Comité spécial, qui devait faire preuve de dynamisme dans
l'exercice de son mandat. Deux ans aU1?aravant, quand lE' PresidE'nt avait pris la
parole devant l'Assemblée générale, à l'occasion du quinzième anniversaire de la
Déclaration 13/, il avait predit que la derni8re 'Ohase du processus de décoloni
sation serait la plus difficile et q~e l'aptitude de la communaute internationale
à nrendre en temps Opport41 des mE'sures efficaces pour amener le 'processus ~ son
terme serait déterminante. si dans plusit"urs territoires coloniaux la situation
politioue évoluait rapidement, si quelques territoires se préparaient ~ l'auto
determine.tion de façon pacifique et ordonnee, 5,1 n'en allait malheureusE'ment pas de
mê~e dans les territoires coloniaux d'Afrique australe.

25. Les mpmbres du Comité spécial avaient sans nul doute suivi attentivement les
événements récents au Zimbab'l-Te et en Namibie. ~1a18re de nombreuses initiatives ,
une solution fondé~ sur le transfert du nouvoir ù la nopulation intéressée,
conformément ~,ux principes énonc~s nar l'ONU, n'avait pas encore été possible en
raison de l'intransigeance et de la' duplicité des régimes racistes au pouvoir.
Il etait tout à fait évident que cha~ue jour de retard dans la libération de ces
territoires nrolon~eait la souffrance de leurs neuples et aggrava~t la menace à la
paix et à la securité internationales, car les ré~imes ra~istes intensifiaient non
seulempnt leurs actes de terrorisme à l'égard de la population, ,mais aussi leurs
actes d'agression contre les Etats voisins.

13/ Documents officiels de l'Assemblee penerale, trentième session, sennces
pléniIres, 2 438Gme séance.
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26. Les actes d'agression répétés du régime de Smith contre le Mozambique étaient
une nouvelle preuve du désespoir de ce régime, qui s'efforçait vainement d'inter
nationaliser le conflit. Nul doute que tout flechissement dans l'appui résolu
que la communauté internationale apporte aux mouvements de libération nationale
du Zimbabwe servirait de prétexte au régime minoritaire raciste illégal pour
retarder l 'in~vitable. C'est pourquoi le Comité special devait suivre de près la
situation et demeurer attentif aux manoeuvres anciennes et nouvelles du regime
illégal. Il devait re.ïeter catégoriquement toute tentative de la part de ce régime
de parvenir à un pretendu règlement interne visant à maintenir les structures
existantes de domination et d'oppression en Rhodésie œ~ Sud. La communauté inter
nationale devait rejeter avec une égale énergie toute prétendue solution qui ne
pouvait servir qu'à prolonger une guerre féroce et sangl~nte.

27. En Namibie, une phase critique avait maintenant eté atteinte. Jusque-là, le
régime raciste de ~rQtoria n'avait pas applique les résolutions de l'ONU et ne
s'était jamais decl::é prêt à accepter les conditions qui auraient permis de
procéder, dans .l'ordre, à un veritable transfert .lu pouvait' au peuple namibien.
La communauté internationale devait donc se défier de toute mesure que le régime
de Pretoria pourrait prendre pour tenter de renforcer sa position illégale par un
prétendu règlement interne. Le Comité spécial devait continuer è. sout'enir sans
équivoque la South West Africa People's Organization (Slo1APO), qui etait le
représentant authentique du peuple namibien.

28. En ce qui concerne tant la Namibie que le Zimbabwe, le Comité spécial devait
se laisser guider par les décisions prises en 1977 à Maputo et à Lagos (voir
par. 19 ci-dessus). Il devait continuer activement à mobiliser l'appui et
l'assistance de la communauté internationale aux peuples et aux mouvements de
libération na+.ionale en cause et poursuivre ses efforts pour isoler les régimes
racistes. Le résultat de cette action 'Pourrait bien jouer un rôle déterminant
dans les mois à venir. A cet égard, il était à la fois judicieux et opportun de
convoquer une session extraordinaire de l'Assemblee générale des Nations Unies sur
la question de Namibie. Le Président était certain que, sur cette question, de
même que sur d'autres aspects du problème namibiE'n, les membres du Comité
continueraient à travailler en étroite coopération avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie.

29. Si la situation critique en Afrique australe demeurait au centre des préoccu
pations du Comité special, le Secretaire genéral avait souligné à juste titre qu'il
fallait également accorder une grande attention aux problèmes des autres
territoires coloniaux, généralement plus petits. Beaucoup de ces territoires se
rapprochaient de l'autonomie ou de l'indépendance et celtains d'entre eux devaient
faire face à des difficultés qui appela:ent un examen attentif de la part du Comité.
A la lumière des travaux de l'Assemblée générale, il fallait espérer que le Comité
entrepre!ldraït, en 1978, 14.e etude approfondie de la situation dans chacun des
territoires coloniaux restants, Ge manièrE' à formuler, en fonction des circonstances
particulières de chaque territoire, des recommandations précises et realistes qui
faciliteraient le libre exer~ice par les populations intéressées d~ l~;ur droit
inaliénable à l' autodétermine,tion et à l'indépendance. A cet égard, le Comité
comptait b~néficier comme ~ar le passé de la coopération des Puissances
administrantes dans l'exercice du mandat que lui avait confié l'Assemblée générale.

30. Tout en sachant qU0 la tâche du Comité spécial serait à la fois difficile et
complexe, ll" President demeurait certain que, grâce à la coopération entière de
tous les membres et à l'assistance continue du Secrétaire géneral et de son
personnel, le Comité 'Pourrait s'acquitter de cette responsabilité et contribuer
utilement à la réalisation de 1 'cbjectif de la décolonisation complète.

- 13 -
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C. OrgaMsation des travaux

31. Le Camite special a examiné l'organisation de ses travaux pour l'année
à ses 110lème et 1102ème seances, le 24 janvier et le 1er février. Des
déclarations à ce sujet ont été faites à la llOlème seance par le Président
(A/AC.I09/PV.IIOl),et à la 1102ème seance par le Président et par le représentant
de l'Indonésie (A/AC.I09/PV.l102).

32. A la 1102ème seance, le Comité spécial, en adoptant les propositions du
President concernant l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.1205), a décidé
notamment de maintenir le Groupe de travail, qui remplirait les fonctions de
comite directeur, le Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance
et le Sous-Comité des petits territoires,

33. Sur la base des propositions du Président v~sees ci-dessus, le Comité special
a également prie ses organes subsidiaires de se rétmir le plus tôt possible, afin
d'organiser leurs pro~rammes de travail respectifs pour l'annee, et de mener à
bien, outre l'examen des questions indiquees au parasraphe 34 ci-après, les tâches
précises que l'Assemblee générale avait confiees au Comité spécial pour ce qui
est de questions qui leur étaient attribuées,

34. Le Comité special a décide en outre d'adopter la repartition et la procedure
ci-après pour l'examen des questions qui lui etaient confiees
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~lestion

Rhodesie du Sud

Namibie

Timor oriental

Sahara Occidental

Belize

Iles Falkland (Malvina::J)

Gibraltar

Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiques en vertu
de l'alinea e de l'Article 73 de la
Charte des Nitions Unies, et questions
connexes

Décision du Comite special en date du
2 s~~tembre 1977 concernant Porto Rico
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Question Organe ~ d'examen

Ice

Activites des interêts etrangers,
economiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux p~s et
aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud
et en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à
eliminer le colonialisme. l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique
australe

Seance plenière Point distinct

ù.
Activites militaires et dispositions de

caractère militaire prises par les
~uissances coloniales d~~s les territoires
sous leur administration qui pourraient
entraver l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux

Iles Gilbert

Pitcairn

Tuvalu

Iles Salomon

Nouvelles-Hébrides

Samoa américaines

Guam

Tokélaou

Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique

Iles des Cocos (Keeling)

Brunéi

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes
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Queetion

Iles Turques et Caiques

Iles Caïmanes

~1ontserrat

Sainte-H~lène

Question de la tenue d'une série de
réunions hors siège

~~estion de la liste des territoires
auxquels la Déclaration est applicable

Plan des conférences

Comité des conférences

Application de la Déclaration sur l 'o("~roi

de l'indépendance aux pays et aux peuples
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lisées et les organismes internationaux
associes à l'Organisation des Nations
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Question de l'envoi de missions de visit~

dans des territoires

Diffusion d'informations sur la
décolonisation

Questions concernant les petits territoires

Semaine de solidarité avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe qui
luttent pour la liberté, l'indépendance
et l'égalité de droits

Convention internationale SUl" l'élimination
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... -----------------------------------------------

Question

Conférence internationale pour le soutien
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie

Respect, par les Etats Membres, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des autres résolutions
pertinentes relatives à la
décolonisation

Moyens d'étude et de formation offerts
par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique
australe

Effets des rayonnements ionisants

Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

Etat de la Convention internationale
sur l'élimination de la répression
du crime d'apartheid

Rapport du Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale

Importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme,
de la realisation universelle des droits
des peuples à l'autodétermination et
de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

Restitution des oeuvres d'art aux pays
victimes d'expropriation

Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale

Autres méthodes et moyens qui s'offrent
dans le cadre des organismes des
Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales

- 17 -

Organe Mode d'examen

Sera cxruni.née
par les organes
competents
lorsqu'ils
étudieront
les différents
territoires

"

"

"

"

"

"

"

"

Il

Il

"

1
l ...



question

Participation des femmes au renforcement
de la paix et de la securité inter
nationales et à la lutte contre le
colonialisme, le racisme, la discri
mination raci8~e, l'agression et
l'occupation étran~ères et toutes les
formes de domination étrangère

Mesures visant à prevenir le terr0risme
international qui met en danGer ou
anéantit d'innocentes vies humaines
ou compromet les libertés fondamentales,
et étude des causes sous-jacentes des
formes de terrorisme et d'actes de
violence qui ont leur origine dans
la misère, les déceptions, l~s griefs
et le désespoir et qui poussent certaines
personnes à sacrifier des vies humaines,
y compris la leur, pour tenter d'apporter
des changements radicaux

Application de la Déclaration sur le
renforcement de la securite
internationale

Organe Mode d'examen 3
1

Sera examinée 'P
(

par les organes
dcompétents

lorsqu'ils q
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3

il

0

i
c

n
l
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Déclaration sur l'affermissement et la
consolidation de la détente
internationale

Conférence des Nations Unies sur la
constitution de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement
industriel en institution specialisée

Conference des Nations Unies sur la
cooperation technique entre pays
en développement

Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du
développement

Assistance à Antigua, la Dominique,
St-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Ste-Lucie et St-Vincent

Conférence des Nations Unies chargee
d'élaborer un code international
de conduite p0ur le transfert de
technologie
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35. A ses 1101ème, 1102ème, 1107ème, 1109ème, 1113ème, 1123ème, 1124ème, 1130ème et
1133ème séances, tenues entre le 24 janvier et le 12 septembre, le Comité spécial a
'Pris, sur la base notamment des propollition contenues dans trois notes du Président
(A!AC.I09!L.1205, L.1259 et L.1272), de nouvelles décisions concernant son programme
de travail pour 1978, y compris l'ordre de priorité à respecter pour l'examen des
questions dont il était saisi. Ces décisions sont mentionnées dans la section E
du présent chapitre.

36. A ses 1110ème, 1113ème, 1122ème, 1130ème et 1133ème séances, tenues entre le
30 juin et le 12 septembre, le Comité spécial a pris des décisions concernant :

a) Une invitation adressée au Comité à se faire représenter à un colloque
organisé par la Commission des droits de l 'homme à Maseru (voir par. 101 ci-après);

b) Une invitation adressée au Comité à se faire représenter à la "Conférence
internationale des ONG pour la lutte contre l' apartheid", à Genève (voir pal'. 115
ci-après) ;

c) Une invitation adressée au Président à participer à la "Conférence inter
nationale de la solidarité avec la lutte des peuples africains et arabes contre
l'impérialisme et la réaction", à Addis-Abeba (voir par. 117 ci-après);

d) Une invitation adressée au Président à participer à une réunion spéciale
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie consacrée à la célébration de la
Journée de la Namibie (voir par. 97 ci-après);

e) La participation du Président, le cas échéant, aux travaux du Conseil de
sécurité lorsqu'il examinera la question de Namibie (voir par. 92 ci-après);

f) Une invitation adressée au Comité à se faire représenter à la "Conférence
mondiale pour la libération de l'Afriq'J.e australe", à New Delhi (voir par. 116
ci-après) •

31. A sa 1123ème séance, le 25 aoUt, sur la base des propositions contenues dans
une note du Président (A!AC.I09!L.12ï2), le Comité spécial a pris une décision
concernant la possibilité d'inviter certaines personnes à se présenter devant lui,
en vue d'obtenir des renseignements sur divers aspects de la situation dans les
territoires coloniaux (voir par. 78 et 19 ci-après).

38. A la même séance, sur la base des propositions figurant dans la même note,
le Comité spécial a pris des décisions concernant son programme de travail pour 1979
et 1980 (voir par. 129 et 135 à 138 ci-après).

- 19 -
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D. R~unions du Comité sp~cial et de ses org. 3S subsidiaires

1. Comite special

39. En 1978, le Comitt: a tenu 33 séances qui se sont reparties comme suit

110la.,e ~ 11lOème séance, du 24 janvier au 30 juin

Deuxiame 8~rie de rétmions

llll~me fi 1133ème seance, du 7 août au 12 septenilre.

2. Groupe de travail

40a A.a l102~me séance, le 1er f'êvriell" t le ComitE! spécial a dE!cide de maintenir
.on sro~ de travail. Conformement à une dE!cisior. prise ~ la même seance, le
Groupe de traml était composé des representants du Congo, de Cuba, de l'Iran et
de la Tunisie, des cinq membres du Bureau, à savoir le President (RE!publique-Unie
de Tanzanie), les trois Vice-Présidents (Bulgarie, Suède et Trinité-et-Tobago) et
le Rapporteur (Republique arabe syrienne), et du President du Sous-Cemité des
petits territoires (Côte (l'Ivoire).

3. Sous-Comité des pétitions. de l'information et de l'assistance

41. A sa 1102ème séance, le Comité spécial a d~cidé de maintenir son Sous-Comité
des p'titions, de l'in:rormation et de l'assistance.

42. A la mime séance, le ComitE! spécial a décidé que le Sous-ComitE! serait
composé des membres suivants

Bul~rie

Conr,o
Cuba
Indon~sie

Iran
Iraq
Mali
Ré~Ublique arabe syrienne

Sierra Leone
Suède
TchE!coslovaquie
Tunisie

1
.~..,

43. A la mIme séance. le Comité special a élu M. Neytcho Neytchev (Bul~arie)

p"aident du Sous-Comité.

44. Le Sous-Comite des pétitions, de l'information et de l'assistance a tenu
8 .éances, entre le 16 :révrier et le 16 mai, et a présenté les trois rapports
suivants au CoJllité s!)écial :

a) Deux rapports sur la question de la diffusion d'informations sur la
décolonisation (A/AC.l09/L.1217 et L.1l78) et chapitre II, annexe au présent
rapport (voir p. 72 ci-après).
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b) Un ranport sur l'an~lication de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux p~v~' pt aux ppuules coloniaux par l~s institutions suecialisées pt
les or~anismes internationaux associés à l'Orr.anisation des Nations Unies
(A/AC.l09/L.1265 et chapitre VI, annexe II au présent rapport (voir p. 183
ci-après).

45. Au chauitre II du présent rapport (voir p. 67 ci-après), il est rendu
compte de l'examen, par le Comité special, nes rapports mentionnés dans le
paragraphe 44 a) ci-r.essus. Au chapitre VI du présp.nt ran~ort (vàir p. 173
èi-après), il est rendu compte de l'examen, par le Comité spéci~ du rapport
mentionne dans le paragraphe 44 b) ci-dessus.

46. Dans le courant de l'année, le Comité spécial, sur la base de consultations n
ce sujet entre los membres du Sous-Comité, a accordé six demandes d'audition
concernant des ~oints particuliprs. On trouvera au chapitre VI (voir p. 173
ci-après) et aux chapitres VIII a x, XIII et XX 14/ du présent rapport
le compte rendu de ces auditions.

4. Sous-Comité Qes petits territoires

47. A sa 1102è~e séance, le Comité spécial a décidé a~ maintenir son Sous-Comité
des petits territoires.

48. A la même séance, le Comité a décidé que le Sous-Comité serait composé des
membres s.uivants :

Sous-Comité

Afl"hanistan
Austrlüie
Bult:arie
Chili
Coneo
Côte d'Ivoire

Cuba
Ethiopie
Fidji
Inde
Inii.onésie
Iran

Iraq
Hali
Suède
Tchécoslovaquie
Trinit e-et-Tob ago
Yougoslavie

lerait

I1l7,arie)

! a tenu
Lpports

1 sur la
'asent

49. A la même séance, le Sous-Colllité il.es petits territoires a élu H. Koffi Kouame
(Côte d'Ivoire) président, et H. Ronald Harris (Australie), rapporteur.

50. Le Sous-Comit;:'; des T)ptits territoires a tenu 39 sp.ances l:'insi qu'une série de
seances officieuses, entre le 9 f~vrier et le 20 juillet, et a prése~té des rapports
sur les questions suivantes qui lui avaient éte renvoyées pour eXal'len :

Iles des Cocos (Keelinp.)
Nouvelles-Hébrides
Tokélaou
Pitcairn
Iles G-ilbert
Sainte-Hélène
S3.Illoa wericaines
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
BerMudes
Iles Vier~es britanni~ues

i'Jontserrat
Iles Turques et Caïques
Iles Caïmanes

14/ Ibid., trente-troisième sessin", Rllnnl~ment No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II
et III.
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lIes Vip.r~es américaines
Guam
Iles Salomon
Tuvalu

51. Aux chapitres XII il XIV, XVI à XXVII, XXXI et XXXII du present rapport 15/,
il est rendu compte de l'examen, par le Comité spécial, des rapports du Sous
Comité sur les territoires susmentionnés.

E. Examen des territoires

52. Au cours de la période considérée, le Comité spécial a examiné les territoires. ...Cl.-apres

Territoires examinés directement en seance pléniere

séances

Namibie
Ilhodésie du Sud
Timor oriental
Belize
Gibraltar
Sahara occidental
Iles Falltland (Halvinas)
Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et-Nieves

et AnBuilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

1103eme à 1107eme
lllleme à 1115eme
1123eme
1123eme
1123eme
1124eme
112geme

112geme

Territoires dont l'examen a été renvoyé au ~us-Comité des petits territoires

Séances

Tokélaou
Samoa américaines
Guam
Pitcairn
IIp.s Salomon
Tuvalu
Sainte-Hélene
Iles Viergf's britanniques
Iles Caimanes
!lontserrat
Iles Turques et Caïques
Bermudes
Iles Gilbert
Iles d~~ Cocos (Keeling)
Nouvelles-Hébrides
Iles Vierr,es a~ericaines

Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique

Brmei

1109ème
n0geme
110geme, 1110eme, 1115ème et 1133ème
1l0geme
n0geme
110geme
1l0geme
n0geme
110geme
1109ème
110geme, 1l10eme et 11l5eme
1l0geme, 1l10eme et 11l5eme
n09ème
1113eme et 1115eme
1113eme, 1116eme à 1118eme
1113eme et 1115eme

1113eme, 1115eme et 1116eme
1113eme

53. Les chapitres VII à XXXII du présent rapport 16/ rendent compte de l'examen,
par le Comité srecial, des territoires énumer~s ci-dessus et contiennent le texte
des résolutions, consensus, décisions ou conclusions et recommandations que le
Comité a adoptes à leur sujet.

f
t....

12/ ~., vol. III et IV.

16/ Ibid., vol. II à IV. - 22 -
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F. Question de la liste des territoires auxquels
l~ Déclaration est applicable

54. A sa l102ème séance, le 1er février, le Comite special a decide, entre autres,
en adoptant les propositions concernant l'organisation des travaux du Comité
presentées par le President (A/AC.I09/L.1205), d'aborder separement la question
de la liste des territoires auxquels la Declaration est applicable. En prenant
cette decision, le Comite spécial a rappele que, dans son rapport à l'Assemblee
generale, à sa trente-deuxième session 11/, il avait déclare que, sous reserve des
directives que l'Assemblee générale voudrait peut-être lui donner à ce sujet, il
continuerait, dans le cadre de son programme de travail ,our 1978, à examiner la
liste des territoires auxquels la Declarativn etait applicable. Le Comite special
a rappele en outre qu'au paraeraphe 5 de sa resolution 32/42, l'Assemblee eenerale
avait approuve son rapport, y compris le programme de travail qu'il envisageait
pour 1978.

55. A sa 1123ème séance, le 25 août, le Comité special a examine la question sur la
base des recommandations figurant dans la note du President (A/AC.I09/L.1272).
Le paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit ci-après :

"12. Il est suggéré que le Comite spécial poursuive l'examen de cette question
à sa prochaine session, sous réserve des directives que l'Assemblee génerale
pourrait donner à cet égard lors de sa trente-troisième session."

56. A la même seance, le Comité spécial a adopté sans opposition la recommandation
susmentionnee.

1. Decision du Comite spécial en date du 2 septembre 1977
concernant Porto Rico 18/

57. A sa 1102ème seance, le 1er février, lorsqu'il a adopte les propositions
concernant l'organisation des travaux du Comité présentées par le Président
(A/AC.I09/L.1205), le Comite spécial a décide, entre autres, d'aborder separément
une question intitulée "Décision du Comité special en date du 2 septembre 1977
concel'nant Porto Rico" et de l'examiner en séance plénière.

58. Le Comité spécial a examiné la question de sa 1125ème à sa 1133ème séance,
entre le 28 août et le 12 septembre.

59. Aux 1125ème et 1128ème séances, les 28 et 31 août, le Président a appelé
l'attention sur un certain nombre de communications émanant de particuliers et
d'organisations qui exprimaient le désir d'être entendus par le Comité à l'occasion
de l'examen de la question. Le Comité a accepté de faire droit à ces demandes et
a entendu les particuliers ou les représentants d'organisations intéressées
enumérés ci-dessous :

17/ Ibid., trente-deuxième session, Supplen""_nt No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l,
chap.-Y, par. 148.

18/ Ibid., par. 64.
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Particuliers ou représentants d'organisations

Carlos TIomero Barcelô, Gouverneur de Porto Rico

Rafael Hernândez Colôn, ancien Gouverneur de
Porto Rico

Juan ;.j. Garcla-Passalacqua. Americans for
Democratic Action

Oreste Ramos, Senat de Porto Rico

Haurice A. Ferre. IvIaire de Miami. Floride

Haureen Berman, Ligue internationale des droits
de l'homme

Miguel A. Hernândez Agosto, Partido Popular
Democrâtico

Nicolâs NOGuera, Jr., Senat de Porto Rico

Graciany Miranda Harchand, Ordre des avocats de
Porto Rico

Eneida Vâzquez, Conseil portoricain pour la palX

Francisco Aponte-Perez, Pro-Estado Libre Asociado

Ronald V. Dellums, Congrès des Etats-Unis (Californie)

Luis M. Chaves Ghigliotty

Louis Schneider, American Friends Service Committee

Rodolfo Cruz Contreras, National House of Culture

Ruben Berrlos Martlnez, Parti portoricain pour
l'indépendance

Marco Antonio Rigau

Isabel Rosado, Cruzada Pro-Rescate de Vieques

Efren Ramirez, Pro-Estado Libre Asociado

Francisco Hernândes Vargas, Puerto Ricans Against
Statehood

Juân Antonio Corretjer, Ligue socialiste portoricaine

Luis F. Abreu Elias, Grand Orient national de Porto Rico

Juan Mari-Brâs, Parti socialiste portoricain

Nelson vT. Canals, Comité national pour la libération
des prisdnniers nationalistes

Manuel Roman, Movimiento Estadidad a Republica
Democrâtica

Olaguibeet A. Lôpez-Pacheco, Conseil suprême de la
flaçonnerie de Porto Rico

José L6pez, Movimiento Liberaci6n Nacional Puertorriquefio

Rafael Soltero Peralta, Grande Loge nationale de
Porto Rico
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60. Aux l125ème et l126ème seances, les 28 et 29 août, le y nresentant de Cuba a
fait des déclarations (A/AC.l09/PV.1125 et PV.1126).

:es

~me

~me

'me

~me

!me

'me

•

Particuliers ou représentants d'organisations (suite)

Carmen Puigdollers~ Comité des Portoricains aux
Etats-Unis

Carlos Vélez Rieckehoff, Parti nationaliste de
Porto Rico

Antonio Ort!z Pab5n

Karen Talbot, Conseil mondial de la paix

L'évêque José B. Velazquez, Patriarcado deI
Mundo Latino

Séances

1128ème

1129ème

1129ème

1129ème

1129ème
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'me

'me

'me
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me

me

me

me

61. A la 1128ème séance, le 31 août, le representant de Cul "'15 une déclaration
au Comité (A/AC.I09/PV.1128), a présenté, au 40m de Cuba et de l'Iraq, un projet
de résolution ayant trait à la question (A/AC.l09/L.1276). Le texte du projet de
résolution se lit comme suit

"Le Comité special,

Rappelant ses résolutions du 28 août 1972 19/ et du 30 août 1973 20/,
ainsi que sa décision du 7 septembre 1976 21/ concern~nt Porto Rico,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions et décisions relatives à
Porto Rico adoptées par les Conferences des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenues au Caire en 1964 22/, à Alger en 1973 23/ et à
Colombo en 197624/, et par les ConferenceS-des Ministres des affaires
étrangères des p~s non alignes, tenues à Georgetown en 1972, à La Havane
en 1974 et en 1977, à Lima en 1975, à Alger en 1976, à New Delhi en 1977 25/
et à Belgrade en 1978 26/, ainsi que les décisions pertinentes adoptées par
la Conférence des pays en développement sur les matières premières, tenue
à Dakar en 1974,

Conscient du droit du peuple portoricain de modifier le statut actuel de
Porto Rico et sachant qu'à plusieurs r~?rises le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a refusé de donner suite à des propositions faites à ce sujet par
les organismes of~iciels de Porto Rico,

Jil/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No :'3 (A/8723/Rev .1) 9 voL l,
chap. l, par. 85.

20/ Ibid., vingt-huitième session. Supplement No 23 (A/9023/Rev.l), vol. l,
chap. l, par. 84.

21/ lbia., trente et unième session, Supplément No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. l,
chap.!, par. 69.

22/ A/5723.

23/ A/9330 et Corr.l, par. 52 et 53.

24/ A/3l/197, annexe l, par. 108 et 118.

25/ A/32/74, annexe l, par. 64.

26/ A/33/206, annexe l, par. 125 et 126.
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~yant présent à l'esprit le paragraphe 4 de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960,
dont le texte se lit comme suit :

"n sera mis fin à toute action armée et à toutes mesures de
répression de quelque sorte qu'elles soient, dirigées contre les peuples
dépendants, pour permettre à ces peuples d'exercer pacifiquement et
librement leur droit à l'indépendance complète, et l'intégrité de leur
territoire national sera respectée;"

et prenant acte du fait que différents services de la police et de l'armée du
Gouvernement des Etats-Unis ont officiellement admis l'existence d'actes
continus de persécution, de harcèlement et de répression à l'encontre du
peuple portoricain,

Rappelant tout particulièrement le paragraphe 5 de la Déclaration, où il
est dit que :

"Des meSa.lres immédiates seront prises, dans les territoires sous
tutelle, les territoires non autonomes ou tous autres territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance, pour transférer tous pouvoirs
aux peuples de ces territoires, sans aucune condition ni réserve,
conformément à lel1r volonté et à leurs voeux librement exprimes, sans
aucune distinction de race, de croyance ou de cO'.leur, afin de leur
permettre de jouir d'une indépendance et d'une l~berté complètes."

Conscient également du fait que tous les peuples oP.t un droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, à l'exercice de leur souveraineté
nationale, au respect de l'intégrité de leur territoire national, et à
l'exercice d'un contrôle complet sur leurs richesses et leurs ressources
naturelles, dans l'intérêt de leur développement et leur bien-être,

Ayant entendu et examiné les déclarations des pétitionnaires et tenant
compte du débat du Comité spécial sur la question ~1J,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à l' e,uto
détermination et à l'indépendance. conformément à la résolution 1514 (l~) de
l'Assemblée générale;

2. Décide par conséquent de garder la question de Porto Rico constamment
à l'étude jusqu'au moment où le peuple portoricain se sera vu accorder
pleinement ses droits souverains, notamment son droit à l'autOdétermination,
étant entendu que lesdits droits devront avoir été reconnus auparavant
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et qu'un transfert complet des
pouvoirs devra avoir été réalisé, afin de permettre au peuple portoricain
d'exercer pleinement son droit à l'autodétermination et de prendre toutes
les décisions qu'il pourra juger nécessaires concernant son avenir politique;

3. Affirme que le peuple portoricain devra exercer son droit à
l'autodétermination selon un processus démocratique, grâce à des
procédures qu'il aura librement choisies, que la solution finalement retenue

21/ A/AC.I09/PV.1125 à 1133.
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après des négociations appl'up:n~~:; entr\: les représentants du peuple
portoricain et le Gouvernement des Etats-unis devra être approuvée en dernier
ressort par le peuple portoricain et que, quelle que soit la décision à
laquelle celui-ci pourra parvenir concernant son statut politique futur,
il conservera toujours le droit inaliénable à l'indépendance au moment où
il décidera de l'exercer;

4. Declare que les persecutions, actes de harcèlement et mesures
répressives constamment infligées par les forces policières et militaires
du Gouvernement des Etats-Unis aux organisations et aux personnes luttant
pour l'indépendance constituent des violations des droits nationaux et
individuels du peuple portoricain à l'autodétermination et à l'indépendan~e;

5. Déclare également que le refus du Gouvernement des Etats-Unis de
donner suite à plusieurs propositions d'organismes officiels de Porto Rico
visant à modifier le statut actuel de Porto Rico constitue une violation des
droits nationaux et individuels du peuple portoricain;

6. Considère que si le peuple portoricain, une fois que sa souverainete
aura été reconnu~ et que le transfert de pouvoirs aura été réalisé, d~cide de
se constituer en république indépendante, il sera en droit de recouvrer
l'intégralité de son territoire national, y compris toutes les zones
actuellement occupées par les forces armées des Eta~s-Unis;

7. Considère également que, pour se conformer pleinement aux dispositions
des résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale et aux règles
pertinentes du droit international, toute forme de libre association entre
Porto Rico et les Etats-Unis doit respecter les principes suivants :

a) L'association doit préserver, protéger et favoriser l'individualité
et les caractéristiques culturelles du peuple portoricain;

b) Porto Rico doit adopter sa propre Constitution et pouvoir la
modifier sans intervention d'aucune sorte des Etats-Unis ou de tout autre
pays et conformément à des modalités et procedures déterminées par le peuple
portoricain;

c) Tout accord d'association peut être modifié ou révoqué conformément
à la procédure spécifiée à cet effet; cette dernière doit garantir le droit
du peuple portoricain de modifier l'association par l'expression démocratique
de sa volonté;

d) Porto Rico peut, dans l'accord d'association, fixer volontairement
des limites à ses pouvoirs, mais il ne peut le faire que par un acte exprès de
délégation et sans par là déroger aucunement au principe de la 'réservation de
souveraineté'. Tout pouvoir qui n'aura pas été expressément délégué aux
Etats-Unis ou à un organisme commun est réservé au peuple portoricain. Il ne
peut y avoir de délégation de quelque pouvoir que ce soit qui rende non avenu
le principe de la 'réservation de souveraineté';

e) Porto Rico doit en tout temps participer effectivement à l'exercice
concret des pouvoirs délégués par lui et à l'application de toute loi,
résolution ou décision promulguée ou adoptée par l'autorité déléguée;
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f) L'identité et la personnalité politiques et juridiques de Porto Rico
en tant que pays dans le cadre de ladite association doivent être telles que
Porto Rico ait qualité pour être représenté de son propre chef au sein de la
communauté et des organisations internationales;

g) Les programmes et mesures d'assistance et d'aide financière des
Etats-Unis applicables à Porto Rico doivent se présenter sous une forme
compatible avec les principes de l'association entre les deux pays;

h) Le droit du peuple portoricain à tirer profit de toutes ses
ressources naturelles y compris les ressources situées dans la zone économique
maritime circonjacente à Porto Rico doit être reconnu et respecté par les
Etats-Unis;

.W

e)
alinéa :

f)
alinéa:

8. Demande la libération inconditionnelle des quatre prisonniers
politiques portoricains incarcérés ~ar les autorités des Etats-Unis depuis
plus de 24 ans;

9. Prie le Gouvernement des Etats-Unis de prendre immédiatement des
mesures po~onner suite à la présente résolution afin que le peuple
portoricain puisse exercer librement son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV)."

62. A la 1129ème séance, le 1er septembre, des déclarations ont été faites par
les repré~entants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Inde,
de Cuba et de l'Iraq (A/AC.I09/PV.1129).

63. A la 1130ème séance, le 6 septembre, le représentant de l'Australie, dans une
déclaration au Comité (A/AC.I09/PV.1130), a présenté des amendements
(A/AC.109/L.1277) au projet de résolution A/AC.I09/L.1276, visant à ce que:

a) Le deuxième ~inéa du preambule soit remplace par le texte suivant

"Ayant présentes à l'esprit les prises de position exprimées au cours de
la presente session et de sessions précédentes du Comité spécial,";

b) Le tr'oisième alinéa du préambule soit remplacé par le texte suivant

"Conscient du droit du peuple portoricain de modifier son statut
a.ctuel, ft;

c) Le quatrième alinéa du préambule soit remplacé par le texte suivant :

"Ayant entendu et examiné les déclarations des pétitionnaires et tenant
compte du d,ébat du Comité spécial,";

repr
Nati
aueu
Nati

g)

h)

i)

détel
pert:

j)

k)

d) Le cinquième alinéa du préambule soit remplacé par le texte suivant :
1)

f
.. l ...,

"Prenant acte de la déclaration faite pa.r le Gouverneur de Porto Rico~
selon laquelle il organiserait un référendum sur le statut politique futur de
Porto Rico, qui aurait lieu après les élections générales de 1980,";
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e) Le nouvel alinéa suivant soit ajouté au préambule en tant que sixième
alinéa :

"Prenant acte également de la proclamation adressée le 25 juillet 1978
par le Président des Etats-Unis d'Amérique au peuple portoricain, selon
laquelle les Etats-Unis continueront à soutenir résolument le principe
de l'autodétermination du peuple portoricain, et le Gouvernement des
Etats-Unis appuiera toute décision que le peuple portoricain pourrait
prendre quant à son statut futur au moyen d'un référendum libre et
démocratique;'~;

f) Le nouvel alinéa suivant soit ajouté a~ préambule en tant que septième
alinéa :

"Prenant acte en outre de la déclaration faite le 28 août 1978 par le
représentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies, selon laquelle le Gouvernement des Etats-Unis ne verrait
aucune objection à ce que le peuple portoricain invite l'Organisation des
Nations Unies à observer le référendum à Porto Rico,";

g) L'ancien sixième alinéa du préambule devienne le huitième alinéa.

h) L'ancien septième alinéa du préambule soit supprimé.

i) Le paragraphe 1 du dispositif soit remplacé par le texte suivant :

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à l'auto
détermination, conformément à la Charte des Nations Unies et aux résolutions
pertinentes de l'Assemblee générale;";

j) Le paragraphe 2 du dispositif soit remplace par le texte suivant

"2. Affirme que le peuple portoricain devra continuer à exercer son droit
à l'autodétermination selon un processus démocratique, grâce à des procédures
qu'il aura librement choisies, et que toutes les decisions concernant son
statut devront, après des consultations appropriées entre le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique et le peuple portoricain, être approuvées en
dernier ressort par le peuple portoricain lui-même;";

k) Le paragraphe 3 du dispositif soit remplacé par le texte suivant :

"3. Considère que si le peuple portoricain décide de se constituer en
république indépendante, il sera en droit de recouvrer l'intégralité de son
territoire, y compris toutes les zones actuellement occupées par les
autorités du Gouvernement des Etats-Unis;";

1) Le paragraphe 4 du dispositif soit remplacé par le texte suivant :

"4. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis, au cas où le
peuple portoricain déciderait de développer plus avant le statut de libre
association, d'examiner avec bienveillaEce les principes directeurs d'un
tel statut tels qu'ils ont été présentes au Comité special;";
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Les paragraphes 5 à 9 dur dispositif soient remplaces par le texte

"5. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de maintenir sa
politique d'autodétermination en ce qui concerne Porto Rico, conformément
aux sixième et septième alinéas du préambule ci-dessus;

6. Décide d'examiner de nouveau la question de Porto Rico après le
référendum mentionné ci-dessus au cinquième alinéa du préambule, et prie le
Rapporteur, avec le concours du Secretariat, de mettre a Jour les rensei
gnements sur cette question afin de faciliter l'examen par le Comité spécial
des mesures qu'il conviendra de prendre par la suite.'

64. A la même seance, des déclarations ont été faites par les représentants de
l'Indonésie, du Chili, de la Suède, de la Tunisie, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Tchécoslovaquie et de Cuba (A/AC.109/PV.1130);

65. A la 1131ème séance, le 7 septembre, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Yougoslavie, de Cuba et de l'Iran (A/AC.109/PV.1131).

66. A la 1132ème séance, le 8 septembre, le représentant de Cuba a présente un
projet de résolution revisé (A/AC.109/L.1276/Rev.l) au nom de Cuba et de l'Iraq
(A/AC.109/PV.1132). Le texte du projet de résolution révisé se lit comme suit:

"Le Comité spécial,

Avant entendu et examiné les déclarations des pétitionnaires 28;, dont
les vues reflètent les pr5ncipales tendances de l'opinion politique à
Porto Rico,

Rappelant ses résolutions du 28 août 1972 29/ et du 30 août 1973 30/,
ainsi que sa décision du 7 septembre 1976 31/ c~cernant Porto Rico, --

Avant présentes à l'esprit les décisions relatives à Porto Rico adoptées
par la Conference des ministres des affaires etra~gères des pays non alignés,
qui sIest tenue à Belgrade en 1978 32/, et par la cinquième Conference
des chefs d'Etat ou de gouvernement~es pays non alignes, qui s'est tenue à
Colombo en 1976 33/,

28/ A/AC.109/PV.1125-1129.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), vol. I, chap. I, par. 85.

30/ Ibid., vin~t-huitième session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l) , vol. I,
chap. I, par. 84.

31/ Ibid., trente et unième session, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. I,
chap. I, par. 69.

32/ A/33/206, annexe I, par. 125-126.

33/ A/31/197, annexe I, par. 108 et 118.
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Conscient du droit du peuple portoricain de modifier le statut actuel de
Porto Rico et sachant que des propositions ont été faites dans le passé à ce
sujet par des organismes officiels de Porto Rico,

Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays e~ aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960,

Conscient également du fait que tous les peuples ont un droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, à l'exercice de leur souveraineté
nationale, au respect de l'intégrité de leur territoire national, et à
l'exercice d'un contrôle complet sur leurs richesses et leurs ressources
naturelles, dans l'intérêt de leur développement et de leur bien-être,

Ayant présent à l'esprit le fait que, dans leurs déclarations, les
pétitionnaires ont montré que les principaux partis de Porto Rico sont en
faveur d'une transformation du statut actl)el de Porto Rico, ou de la
modification de certains de ses aspects,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformement à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme qu'en vertu de ce droit le peuple portoricain devrait
librement déterminer son statut politique futur et poursuivre son développement
économique, social et culturel;

3. Affirme que le peuple portoricain devra exercer son droit à l'auto
détermination selon un processus démocratique, grâce à des procédures qu'il
aura librement choisies, après un transfert complet des pouvoirs par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique au peuple portoricain, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et que toute décision
relative au statut de Porto Rico devra être approuvée par le peuple
portoricain;

4. Considère que les persécutions, actes de.harcèlement et mesures
répressives constamment infligées aux organisations et aux personnes
luttant pour l'indépendance constituent des violations des droits nationaux
du peuple portoricain à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Estime que si le peuple portoricain décide de former une république
indépendante, il sera en droit de recouvrer l'intégralité de son territoire,
y compris toutes les zones actuellement utilisees par les autorités du
Gouvernement des Etats-Unis;

6. Estime également que, pour se conformer pleinement aux dispositions
des résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblee générale et aux règles
pertinentes du droit international, toute forme de libre association entre
Porto Rico et les Etats-Unis doit reposer sur l'égalité politique et
reconnaître la souveraineté du peuple portoricain;

7. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de libérer sans
conditions les quatre personnalités politiques incarcérées depuis plus de
24 ans;
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8. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de respecter les
principes énoncés dans la résolution 1514 (XV) en ce qui concerne Porto Rico;

9. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico, et prie le
Rapporteur, avec 1 concours du Secrétariat, de mettre à jour les rensei
gnements sur cette question afin de faciliter l'examen par le Comité spécial
des mesures qu'il conviendra de prendre par la suite en 1979."

67. A la même séance, le représentant de l'Inde a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.1132).

68. A la 1133ème séance. le 12 septembre, le représentant de la Suède, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.1133), a présenté un amendement
(A/AC.I09/L.1279) au projet de résolution révisé (A/AC.I09/L.1276/Rev.l), visant à
ce que l'alinéa suivant soit ajouté après le dernier alinéa du préambule:

"Notant les déclarations publiques faites au sujet de Porto Rico par le
Président des Etats-Unis d'Amérique le 25 juillet 1978 et par le Représentant
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies
le 28 août 1978."

69. A la même séance, le représentant de l'Australie, dans une déclaration au
Comité spécial (A/AC.I09/PV.1133) a présenté des amendements (A/AC.I09/L.1278)
au projet de résolution révisé (A/AC.I09/L.1276/Rev.l), visant à ce que:

a) Au paragraphe 3 du dispositif, le membre de phrase "après un transfert
complet des pouvoirs par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique au peuple
portoricain" soit remplace par les mots "dans l'exercice de sa souveraineté
pleine et entière".

b) Le paragraphe 4 du dispositif soit remplace par le texte suivant :

"4. Considère que toutes persécutions, tous actes de harcèlement et
toutes mesures répressives infliges aux organisations et aux personnes
luttant pour l'indépendance constitueraient des violations des droits
nationaux du peuple portoricain à l'autodétermination et à l'indépendance;".

70. A la même séance, à la suite d'une déclaration du représentant de l'Inde
(A/AC.I09/PV.1133), le représentant de Cuba, au nom des auteurs du projet de
résolution :

a) A accepté l'amendement de la Suède mentionné au paragraphe 68 ci-dessus;

b) A prés~nté une modification orale au texte du projet de résolution
révisé (A/AC.I09/L.1276/Rev.l). visant à ce que l'alinéa suivant soit ajouté avant
le dernier alinéa du préambule :

"Rappelant la déclaration concernant Porto Rico faite au nom du Président
des Etats-Unis d'Amérique par le Représentant permanent des Etats-Unis auprès
de l'Organisation des Nations Unies à la huitième session de l'Assemblée
générale. le 27 novembre 1953."
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c) A présenté oralement un sous-amendement à l'amendement de l'Australie
mentionné à l'alinéa a) du paragraphe 69 ci-dessus, visant à ce que les mots
"qui prévoit, notamment, le transfert de tous les pouvoirs au peuple du
territoire" soient ajoutés après les mots "conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale" dans le texte proposé pour le paragraphe 3 du dispositif.

71. A la même séance, d'autres déclarations ont été faites par les représentants de
la Suède et de l'Indonésie, ainsi que par le Président (A/AC.l09/PV.J133).

72. Après avoir entendu les explications de vote des représentants du Congo,
de la République-Unie de Tanzanie et de l'Australie, le Comité spécial a pris les
décisions suivantes sur le projet de résolution révisé (AjAC.l09/L.1276/Rev.l),
dans sa version modifiée oralement par la suite, et sur les amendements présentes
à son sujet :

a) Le sous-amendement oral présenté par Cuba et l'Iraq à l'amendement de
l'Australie portant sur le paragraphe 3 du dispositif (voir alinéa c) du
paragraphe 70 ci-dessus), a été adopté par 9 voix contre 3, avec 9 abstentions;

b) L'amendement de l'Australie au paragraphe 3 ~u dispositif (A/AC.l09/L.1278),
dans sa version amendée oralement par Cuba et l'Iraq, a été adopté par 9 voix
contre 3, avec 9 abstentions;

c) L'amendement de l'Australie au paragraphe 4 du dispositif (A/AC.l09/L.1278),
a été repoussé par 9 voix contre 8, avec 4 abstentions;

d} Le projet de résolution révisé, dans sa version modifiée oralement et
amendé par la suite, a été adopté dans son ensemble par 10 veix contre zero,
avec 12 abstentions (A/AC.l09/574). Les représentants de la Chine et de la
Yougoslavie ont fait des déclarations pour expliquer leur vote. Le représentant
de Cuba a également fait une déclaration (A/AC.l09/PV.1133).

2. Décision du Comité spécial

73. Le texte de la résolution (A/AC.l09/574) adopté par le Comité spécial à sa
l133ème séance, le 12 septembre, qui est mentionne à l'alinéa d) du paragraphe 72
ci-dessus, est reproduit ci-après

"Le Comité spécial,

Avant entendu et examine les déclarations des pétitionnaires 34/, dont
les vues reflètent les principales tendances de l'opinion politique-à
Porto Rico,

Rappelant ses résolutions du 28 août 1972 35/ et du 30 août 1973 36/,
ainsi que sa décision du 7 septembre 1976 37/ concernant Porto Rico, --

~/ A/AC.l09/PV.1125-l129.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), vol. I, chap. I, par. 85.

~/ Ibid., vingt-huitième session. Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), vol. I,
chap. I, par. 84.

JI/ Ibid., trente et unième seSSlon, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. I,
chap. l, par. 69.
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Ayant présentes à l'esprit/les décisions relatives à Porto Rico adoptées
par la Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non alignes,
qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 ~/, et par la
cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernements des pays non
~lignés, qui s'est tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976 ~/,

Conscient du droit du peuple portoricain de modifier le statut actuel de
Porto Rico et sachant que des propositions ont été faites dans le passé à ce
sujet par des organismes officiels de Porto Rico,

Avant présente à l'esprit la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples colonia~Œ, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960,

Conscient également du fait que tous les peuples ont un droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, à l'exercice de leur souverain~té

nationale, au respect de l'intégrité de leur territoire national, et à
l'exercice d'un contrôle complet sur leurs richesses et leurs ressources
naturelles, dans l'intérêt de leur développement et de leur bien-être,

Ayant présent à l'esprit le fait que dans leurs déclarations, les
pétitionnaires ont montré que les principaux partis de Porto Rico sont en
faveur d'une transformation du statut a< ,uel de Porto Rico, ou de la
modification de certains de ses aspects,

Rappelant la déclaration concernant Porto Rico faite au nom du Président
des Etats-Unis d'Amérique par le Représentant permanent des Etats-Unis auprès
de l'Organisation des Nations Unies à la huitième session de l'Assemblée
générale, le 27 novembre 1953 40/,

Prenant acte des décla~ations publiques faites au sujet de Porto Rico par
le Président des Etats-Unis le 25 juillet 1978 et par le Représentant permanent
des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies le 28 août 1978,

1. Reaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme qu'en vertu de ce droit le peuple portoricain devrait
librement déterminer son statut politique futur et poursuivre son développement
économique, social et culturel;

3. Affirme que le peuple portoricain devra exercer son droit à l'auto
détermination selon un processus démocratique, grâce à des procédures qu'il
aura librement choisies dans l'exercice de sa souveraineté pleine et entière,
conformement à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale qui prévoit,
notamment, le transfert de tous les pouvoirs au peuple du territoire, et que
toute décision relative au statut de Porto Rico devra être approuvée par le
peuple portoricain;

~/ A/33/206, annexe 1, par. 125 et 126.

~I A/31/197, annexe 1, par. 108 et 118

40/ Documents officiels de l'Assemblée genérale. huitième session,
séancë; plénières, 459ème séance, par. 65 à 67.
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4. Considère que les persécutions, actes de harcèlement et mesures
répressives constamment infligées aux organisations et aux personnes luttant
pour l'indépendance constituent des violations du droit national du peuple
portoricain à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Estime que si le peuple portoricain décide de former une république
indépendante, il sera en droit de recouvrer l'intégralité de son territoire~

y compris toutes les zones actuellement utilisées par les autorités du
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique;

6. Estime également que, pour se conformer pleinement aux dispositions
des résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale et aux règles
pertinentes du droit international, toute forme de libre association entre
Porto Rico et les Etats-Unis doit reposer sur l'égalité politique et
reconnaître la souveraineté du peuple portoricain;

7. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de libérer sans
conditions les quatre personnalités politiques incarcérées depuis plus de
24 ans;

8. Prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis de respecter les
principes énonces dans la,résolution 1514 (XV) en ce qui concerne Porto Rico;

9. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico, et prie le
Rapporteur, avec le concours du Secretariat, de mettre à jour les renseignements
sur cette question afin de faciliter l'examen par le Comité spécial des
mesures qu'il conviendra de prendre par la suite en 1979."
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G. Participation des r.louvements de libération nationale
aux travaux de l'Organisation des Nations Unies

74. Dans son rRpport à 12 trente-deuxième session de l'Assemblée générale, le
Comité special a notromment précisé ce qui suit concernant son programme de
travail pour 1978 :

"147. Conformement à 113. dGcision pertinente de l'Assemblee générale et
~ la pratique établie, le Comité special continuera à inviter des
représentants des mouvenl.,nts de libération nationale reconnus par l'OUA
à participer, en qualité d'observateurs, aux travaux qu'il consacrera
à leurs pays rEspectifs ... 41/."

75. A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale, au paragraphe 5 de la
résolution 32/42, a approuvé le programme de travail envisage par le Comité
s~ecial pour 1918, y compris la décision susmentionnée.

76. Compte tenu de ce qui précède et des décisions prises par l'Assemblée
eénérale en la matière, le Comité special, en consultation avec l'OUA et par
son intermediairt, a invité des représentants des mouvements de liberation
nationale concernes ~ particirer en qualité d'observateurs à son examen des
territoires les interessant. A la suite de cette ir;'ritation, des représentants
des mouvements de libération nationale de Rhodésie du 8ud et de Namibie ont
pris part aux travaux du Comité special consacrés à ces territoires.

77. Il est rendu compte aux chapitres VII et VIII dt: :9resent rapport 42/
de l'examen par le Comité special des territoires precites et l'on y
mentionne les réunions auxquelles les représentants des Jnouvements concernes
ont fait des déclarations.

78. A sa l123ème seance, l~ 25 août, le Comité spéc~al, sur la base des
propositions contenues dans lme note du Président lA!AC.I09/L.1272) a examiné
la question de la participation des mouvements de libération nationale concernes
aux travaux de l'Organisation des Nations Unies ainsi QU0 les dispositions ~

prendre, chaque fois que cela serait nécessaire, pOUl' :.btenir de particuliers
les renseignements qui pourraient selon lui rev~tir une importance vitale pour
son étude de certains aspects précis de la situation existfu~t dans les territoires
coloniaux. Les paragraphes pertinents de la note sont ainsi libellés

"9. En application des dispositiol"'5 des résolutions pertinentes de
l'Assemblée genérale à ce sujet et conformement à la pratique etablie,
le Comite special, lorsqu'il examinera les points pertinents de son
ordre du jour en 1919, continuera à i~viter des représentants des
mouvements de libération nationale intéresses à participer en tant
qu'observateurs à ses débats sur leurs pays.

41/ Ibid., trente-de~xip~e session, Supplrment No 23 (A/32/23/Rev.l),
vol. ï: chapitre premi :r, par. 141.

42/ Ibid., trente-troisiè~e se~sion, Sunp1~ment No 23 (A/33/23/Rev.l),
vol. II.
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10. Dans le Dlême ordre d'idée, le Comité special continuera il inviter,
en consultation, selon que dé besoin, avec l'OrŒanisation de l'unité
~fricaine (OUA) et ~es mouvements de libération nationale interessés,
dl:s personnes susceptibles de lui communiquer des renseiGnements sur des
aspects précis de 12 situ2~ion dans les territoires coloniaux qu'il ne
pourrait pas obt~nir autrement.

11. Compte tenu de ce qui 2,lrGcÈ'de. le Comité s1?écial pourrait donc
envisa~~r de faire fi~urer dans la section pertinent6 de son rappcrt à
l'Ass~mblée r.;énérele une recommandation selon laquelle, lorsqu'elle
~rendrait les dispositions financières nécessaires pour couvrir le coût
dèS activités du Comité en 1979, l'Assemblee cénérale tienne com~te de
cette possibilité. \.

79. A la m~Le séance, lE Comité special a adopte sans op~osition les
reconJr.landations susTtlentionnées.

H. Questions concernant les petits territoires

iJO. A sa 1102ème seance, le 1er février, en adoptant les sUB{"estions du Président
conc~rnant l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le Comité special
a decide, notffiMùent, d'inscrire à son ordre du jour de sa presente session
un point intitulé "Questions concernant les petits territoires': et de l '~xaminer

en séance plénière ou en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

81. En prenant CeS décisions, le Comité spécial a tenu compte des disl,)ositions
de la résolution 32/42, au parap,raphe 13 d) de laquelle l'Assembleè générale
priait le Comité "de continuer ~ accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite selon qu'il conviendrait
et d~ recommander à l'Assemblée genérale (les mesures les plus appropriées fi
prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à l'autodetermination~

à la liberté et à l'indépendance". Le Comité spécial a aussi tenu dûment compte
des autres résolutions de l'Asst:l,lblée .'?,enérale ayant trait à la question, en
particulier de celles qui concernent les petits territoires.

02. Par la suite, lorsqu'il a approuve les divers rapports Qe son sous-comite des
petits territoires, le Comité special a noté que cet organe avait tenu compte
des dispositions pertinentes des résolutions de l'Asse~blée générale visees plus
haut lorsqu'il s'était penché sur la situation dans les territoires soumis à
son examen.

1. Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux d'Afrique australe
qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits,

83. A sa 1102ème séance, le 1er février, lorsqu'il a ado~té les suGzestions
du President concernant l'organisation de s~s travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Comité spécial a décidé entre autres d'inscrire à l'ordre du jour de sa presente
session un point intitulé "Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux
d'Afrique australe qui luttent pour la. liberté, l'indépendance et l'égalite
des droits ,; et de l' ExC'miner en sGance plénière ou en sous-comité, selon qu'il
çonviendrait.
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84. En examinant ce point, le Comit~ spécial s'est inspiré des dispositions
pertinentes de la résolution 2911 (XXVII) du 2 novenilire 1972, au paragraphe 2
de laquelle l'Assemblee recommandait !lqu'à l'occasion de la Semaine, des
reunions soient organisees, des renseignements appropries soient publiés dans
la vréSS0 et diffusés par l~ radio et la télevision et des campagnes soient
menées auprès du public en vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance
pour la lutte contre le colonialisme et l'a~artheid créé par l'Or~a.nisation

dé l'unité africaine".
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a) Le 18 mai, le re~résentant p~rmanent de la Trinité-et-TobaEo auprès
de l'Organisation des Nations Unies, ~1. Frank o. Abdulah, en tant que
vice-président du Comite spécial, a fait une déclaration au nom du Comité à une
conférence de preSSè organisée à l'occasion de la Semaine. Il a passé en revue
les progrès accomplis dans le domaine de la décolonisation, notamment en Afrique
australe, et a lance un anpel à la communaute internationale pour qu'elle
poursuive la lutte pour l'élimination definitive d8S derniers vestiges du
colonialisme dans cette ré~ion. L~s présidents du Comité spécial contre
l'apartheid et du Conseil ies Nations Unies pour la Namibie participaient
également à cette conférence de presse.

85. Compte tenu de ce qui précède et sur la base des recowmandations pertinentes
du Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance oui fi~urent
dans son 202f:me rapport (A/AC.109/L.1217), les activites suivantes-
ont éte organisées par le Comité spécial è. l'occasior. de la Semaine de
solidarite :

b) Le 22 ml. , le Comité spécial a tenu une séance spéciale (llo8ème séance)
au cours de laquelle des déclarations cnt été faites par son Président, le
Président de l'Assemblép. générale, le représentant du Secretaire ôenGral,
le représentant permanent du V~nezuela auprès de liOrganisation des Nations
Unies (en sa qualité de Président du Conse:l de sécurité pour le mois de mai),
le représentant permanent adjoint de ~'Algérie auprès de l'Organisation des
l'Jations Unies (en sa 'lualité de Président par interim du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie), et le représentant permanent du Ni~éria au~rès de
l'Organisation des Nations Unies (en sa qualité \ ?résident du Comité special
contre l'apartheid) (A/AC.109/PV.l108). Des déclarations ont egalement été
faites par le Secrétaire e~~écutif adjoint de 1 'OUA aup~ès à.e l'Organisation
des Nations Unies et par les présidents des groupes régionaux pour le mois de
mai, à savoir les représentants permanents auprès de l'Organisation des
Nations Unies de la Sierra Leone (au nom du Groupe des Etats d'AfriquE:) ,
du Bhoutan ('.lU nom du Groupe des Etats d'Asie), de l'Union des Republiques
socialistes soviétiqueS (au nom du Groupe des Etats d'Europe orientale), du
:::résil (au nom du Groupe des Etats d'Amérique latine) et de la Grèce (au nom
du Groupe des Et3.ts d'Europe occidentale et autres Etats), ainsi que par
l'Observateur permanent de la SHAPO auprès de l'OrGanisation des Nations Unies
(A/~C.109/pv.l108). Per ailleurs. des communications ont été envoyées à
l'occasion de la Semaine de solidarité par le Secretaire d'1~at aux affaires
étrangères des Philippines (A/AC .1iY) /559), le Directeur r;eneral de 1: Orgwdsation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'aericulture (FAO) (A!AC.109/56o), et par
la Mission permanente de la République soc~aliste soviétique d'Ukraine auprès
de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.109/562).

43/ Ré
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C) Au Siège de l 'OrBanisation des Nations Unies, une exposition de
photographies sur la Namibie et la Rhodésie du Sud a été organisee conjointement
avec le ServicE:: de l'information du Secretariat. Pendant la célébration de la
Semaine, le Service de l'information a projeté des films et diffuse des bulletins
d'information et des programmes sur la lutte d~ libération menée par les peuples
des territoires coloniaux en Afrique australe.

J. Convention internationale sur l'~limination de toutes
les formes de discrimination raciale 43/

86. A sa ll02ème seance, l~ 1er fevrièr, en ado~tant les suggestions du President
concernant l'organisation dé ses travaux (A/AC.l09/L.120~)~ le Comité special
a décide, entre autres choses, d'inscrire à l'~rdre du jour de la session un
point ilititl11e "Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discl'imiI•. :'iùù :::-:::.ciale tl et de l'examiner en séance plénière et en sous-comite;
selon qu'il conviendrait.

B7. Le Comité spécial a examine ce point ù sa 1123ème séance. le 25 août.

88. A cette séance, en adoptant les suggestions contenues dans une note
du President (A/AC.l09/L.1272), le Comité spécial a decidé, compte tenu des
renseignements qui lui étaient demandes en vertu de l'article 15 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
d'autoriser son Président à communiquer conformément aux procedur.::s en vigueur
tous les renseignements pertinents au Comite pour l'élimination de la
Q~~,-~~ination raciale.

89. En prenant les decisions susmentionnees en ce qui concerne la Convention,
le Comité spécial a rappelé que le mandat que lui avait confie l'Assemblee
~énérale par sa résolution 1514 (XV) consistait à rendre possible l'applicatio~

immédiate et entière de la Declaration à tous les territoires qui n'avaient pas
encore accéde à l 'indépendancE":: ~ et que la réalisation dt;; cet objectif, "sans
distinction de race~ de croyance ou de couleur", faisait partie inte~rante de
cc mandat. Il a, en outre~ rappelé que l'Assemblee générale, dans sa résolution
32/42~ avait réaffirme sa conviction que 1I1'elimination totale de la discrimination
raciale, de l'apartheid et des violations des droits de l'honwe fondamentaux
dans les territoires coloniaux serait obtenue dans les meilleurs délais par
l'application fidèle et complète de la Déclaration". De l'avis du Comite,
l'application intégrale de la Declaration impliquait nécessairement que tous
les peuples soumis à la domination coloniale Juissent exercer leur droit à
l'autodetermination et tous les autres droits 'ondamentaux de l'homme.

43/ Resolution 2106 A (xx) de l'Assemblee génerale, annexe.
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K. Relations avec d'autres organes de l'Organisation de~

Nations Unies et avec les institutions internationales
associées il l'Organisation des Nations Unies

1. Conseil de securité

90. Au paragraphe 13 b) de sa resolution 32/42, l'Assemblée gén~rale a prié le
Comité special "de faire des SUGBElstions concrètes pouvant aider le Conseil de
securité à étudier les mésures qu'il convient de prendre conformément à la
Charte eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux,
qui risquent de menacer la paix et la securité internationales".

91. Conformément à cette demande, le Comité spéci al a porté à l'attention du
Conseil de sécurité certaines dos decisions qu'il a prises touch~nt les territoires
coloniaux d 1Afrique australp.. Ces de~isions sont les suivantes

95. A
Declara.,
assocle
relativ
l'année
Comité
politiq
cation
cGmpte
SUl' cet

2. Conseil de tutelle

92. A sa 113cèn:e seance, le 6 septembre, le Comité a décidé de demander à son
Président de participer à l'examen par le Conseil de sécurité de la question de
Namibie et, le cas echéant, de prendre part au débat.

93. On trouvera le compte rendu détaillé de l'examen par le Comité spécial des
questions ayant fait l'objet des décisions susmentionnées au chapitre IV (voir p. 84
ci-après) et aux chapitres VII et VIII du présent rapport 44/.
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Preside
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Namibie S/12645

Activités des interêts étrangers, éco
nomiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et
s,ux peuples coloniaux en Rhodésie du
Sud et en Namibie et dans tous les
autres territoires se trouvant sous
domine,tion coloniale et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe S/12831

Rhodesie du Sud S/12808

Territoires vises Document

Consensus du
13 avril 1978

Resolution du
29 août 1978

Resolution du
10 août 1978

Décision

94. Tout au long de l'annee, le Comité special a continué à suivre de près les
travaux du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique. On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité de la
situation de ce Territoire au chapitre XX du présent rapport 45/. 99. Pen

de la Co

44/ Documents officiels de l'Assemblée gcnérale, trente-troisième session,
§~ppl~ent No 23 (A!33!23!Rev.l), vol. II.

45/ Ibid., vol. III.
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3. Conseil é~onomigt\e et social

95. A l'occasion de l'examen par le Comité spécial de l'application de la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associes à l'ONU, et conformement au parasraphe 16 de la résolution 32/36
relative à cette question, des consultaticns ont \.'u lieu dnns le courant de
l'année entre le Président du Conseil économique et social et le Prés1dent du
Comité spécial au sujet "des mesures appropriées tendant à coordonner les
politiques et les activites des institutions specialisees ••• en vue de l'appli
cation des résolutions pertinentes de l'Assemblee genérale". On trouvera un
cGmpte rendu de ces consultations, ainsi que des délibérations du Comité spéci.al
SUl' cette question au chapitre VI du présent rapport (voir p. 173 ci-a'Pr~s).

res

4. Conseil des Nations Unies pour la Namibie

96. Dans le cadre de son propre mandat, le Comite spécial a suivi de près au cours
de .:.'année les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et les bureaux
de ces deux organes ont maintenu en permanence des relations de travail étroites.
De plus, conformément aux pratiques en vigueur, le Président du Cons.eil a parti
cipé aux travaux du Comité sur la question de Namibie. En outre, le Président
du Comité a participé à une série de réunions plénières extraordinaires du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka, et a fait une déclaration à la
277ème séance du Conseil, le 23 mars (A/AC.13l/SR.277/Add.l).

97. COIl!lœ il est indiqué plus haut, au paragraphe 85 b), le représentant permanent
adjoint Je l'Algérie auprès de l'Organisation des Nations Unies, en sa qualité
de Président par intérim du Conseil, a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.l108)
a l'occasion d'une réunion organisée par le Comite spécial le 22 mai pour célébrer
la Semaine d~ solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent
pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits. Par la suite, conformément
à une décision prise par le Comité spécial à sa l122ème seance, le 23 août, le
President du Comité a fait une déclaration lors d'une réunion organisee par le
Conseil, le 25 août, pour célébrer la Journée de la Namibie (A/AC.13l/SR.288).
En outre, le Président du Comité a fait une déclaration à une reunion organisée
par le Conseil le 27 octobre pour célébrer la Semaine de solidarite avec le peu.ple
namibien et son mouvement de libération national!":, ln. South Hest f\.fricll PeoJ1le' s
Organization (SWAPO) (A/AC.13l/SR.29l).

98. Les presidents du Comite spécial, du Comité special contre 18 aplU"theid
et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont tenu le 18 mai une conférencE':

, 84 de p!:'esse commune au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à l'occasion de la
Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour
la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits. Les trois présidents ont en
outre publié le 4 octobre un communiqué de presse conjoint sur les événements
récents concernant la Rhodésie du Sud.

5. Commission des droits de 1 'homme

99. Pendant l'anné~, le Comité spécial a de nouveau suivi de pr~s les travaux
de la Commission des droits de l 'homme sur la question du droit des peuples à
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l'autodétermination et son applicat~on aux peuples sous domination coloniale et
étranègre, et la question de la violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales où que ce soit dans le monde, en parti culier dans les pays et
territoires coloniaux et dépendants.

100. En examinant la situation des territoires dépendants d'Afrique austrfÙe, le
Comité spécial a tenu compte du rapport (E/CN.4/1270) soumis par le Groupe spécial
d'experts de la Commission des droits de l'homme, conformément à la résolution
6 (XXXIII) de la Commis s ion en date du 4 mai 1977 touch ant not amment l' évoluti on
de la discrimination raciale et de l'application de la politique d'apartheid
en Namibie et en Rhodésie du Sud. Le Comité spécial a aussi tenu compte des
résolutions 5 (XXXIV), 6 (XXXIV) et 7 (XXXIV) adoptées par la Commission des droits
de l'homrr.e le 22 février 1978.

101. Conformément à la décision prise par le Comité sp2cial à sa 1110ème séance, le
30 juin, la représenta."1te de la République-Unie de Tanzanie a représenté le
Comité à un colloque orgcl.~isé à Maseru (Lesotho) par la Commission des droits de
l'homme du 17 au 22 juilj.?t. A la 1131ème séance du Comit~, le 7 septembre, la
représentant.e de la République-Unie de Tanzanie a rendu compte de sa participation
au colloque (A/AC.l09/PV.113l).

102. En ce qui concerne la résolution 7 (XXXIV) visée au paragraphe 100 ci-dessus,
dans laquelle la Commission a notamment demandé aux orp,anes compétents de
1 'Orgrmisation des Nations Unies de lui fournir, par l'intermédiaire du Secrétaire
général, des renseignements concernant les mesures prises par les autorités
responsabl~cl de l'administration des territoires sous tutelle et des territoires non
autonomes dans le cadre Je la Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid, le Comité spécial, à sa 1133ème séance. le
12 septembre, a décidé sous réserve de toutes directives qu'il pourrait recevoir de
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, de demander aux puissances
administrantes intéressées d'inclure ces informations dans les rapports annuels
qu'elles adressent au Secrétaire général au titre de l'Article 73 ~) de la Charte.

6. Comité spécial contre l'apartheid

103. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation des
territoires dépendants d'Afrique australe, le Comité spécial a également suivi
de p::. ès pendant l'année les travaux du Comité spécial contre l' apattheid, et les
bureaux de ces deux organes ont eu des contacts étroits sur les questions
d'intérêt commun. En outre, le représentant permanent de la Suède auprès de
l'Organisation des Nations Unies, en sa qualité de Président par intérim du
Comité spécial, a fait des déclarations les 21 mars et 4 avril, respectivement,
à des réunions organisées par le Comité spécial contre l'~~rtheid pour célebrer la
Journée internationale pour l'élimination de la discrimination racie~e

(A/AÇ.115/SR.374) et à l'occasion du l5ème anniversaire du Comité spécial
(A/AC.115/SR.375). En outre, corrme indique au paragraphe 85 b) ci-dessus, le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a fait une déclaration lors d'une
réunion organisée par le Comité spécial le 22 mai pour célébrer la Semaine de
solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour la liberté,
l'indépendance et l'égalité des droits (A/AC.l09/PV.ll08).
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10!~. On trouvera plus haut. au paragraphe 98, la description de l'action conjointe
entreprise pendant l'annee par les presidents des organes interesses de l'ONU,
y compris le Comité spécial contre l'apartheid.

7. Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

105. A ses 1102ème et 1123ème séances, tenues respectivement les 1er février et
25 août, le Comité spécial a pris des décisions concernant le~ dispositions
pertinentes de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, compte tenu des demandes que lui avait adressées le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (voir plus haut, les
paraeraphes 86 à 89).

8. Institutions spécialisées et organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

106. Conformément aux demandes contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, le Comité spéci al a continue à suivre de près la question
de l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. De même, le
Comité, par l'intermédiaire de son Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de l'assistance, a consulte à nouveau des représentants de diverses organisations.
Un resumé de ces consultations, ainsi que de l'examen de la question par le Comite
spécial figure au chapitre VI du présent rapport (voir p. 173 ci-après).

107. Au cours de l'année, le Comité s~écial a adopté plusieurs autres décisions
relatives à l'assistance aux peq>les des territoires coloniaux d'Afrique australe.
Il en est fait mention aux cha~itres VII et VIII du present rapport 46/.
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108. A sa 1l02ème séance, le 1er fevrier, en adoptant les suggestions du Pr~sident

relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1205), le Comité spécial
a décide notamment d'inscrire à l'ordre du jour de sa presente -s.ession une question
intitulée "Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale", et de demander aux organes subsidiaires intereGSeS de prendre cette
question en consideration lors de leur examen des divers territoires.

109. S'acquittant du mandat qui lui avait ete confie par le Comite spécial, et
en r~ponse à une invitation qui lui avait été adressée par le Secrétaire géneral
conformement à la résolution 32/129 du 16 décembre 1977, le Président a participé
à la Conference mondiale qui s'est tenue à Genève du 14 au 25 août, et a fait une
déclaration devant la Conférence le 16 août 47/ •

),61 l 'd l.. ....È1:....., vol. I.

47/ Pour le rapport du Secrétaire géneral sur la Conference, voir le
documënt A/33/262.
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L. Coopération avec l'Organisation de l'unit~ africaine

110. Tenant compte de la decision prise anterieurement de maintenir des contacts
réguliers avec l'OUA, afin de s'acquitter efficacp.n:ent du mandat qui lui a"lait été
confie par l'Assemblee generale, le Comite special a suivi de près, comrr.e les
annees precedentes, les travaux de l'OUA pendant l'annee consideree et il est reste
en rapport etroit avec son Secrétari at e:énéral sur les questions d'intérêt commun.
En particulier, le Comité special a benéficie, une fois de plus, d'une pleine
coopération de la part du Secretaire exécutif de cette organisation auprès de
l'Organisation des Nations Unies qui, repondant à l'invitation permanente du Comité
spécial, a activement participé à ses travaux ainsi qu'à ceux de son Sous-Comite des
pétitions, de l'information et de l'assistance.

il!. S'acquittant du mandat qui lui avait ete confié et en réponse aux invitations
qu'il avait reçues à cet egard, le President du Comite spécial a participe à la
trentième session du Comité de coordination pour la libération de l'Afriqu~ (OUA)
qui s'est tenue à Tripoli du 13 au 18 fevrier. Par la suite, le President a
tenu des consultations avec le Secretaire executif du Comité de coordination et
avec des représentants des mouvements de liberation nationale intéressés, à
Dar eS-'Salam, entre le 25 mars et le 21 avril.

112. En réponse aux invitations qui lui avaient éte adressees par l'OUA et confor
mément au m~ldat qui lui avait été confié par l'Assemblée génerale et le Comité
special, le President a participe aussi aux trentième et trente et unième sessions
ordinaires du Conseil des ministres de i'OUA qui se sont tenues respectivement à
Tripoli,du 20 au 28 février,et à Khartoum du 7 au 18 juillet, de !~~rrc nu'à la
quinzième session ordinaire de l'Assemblée des chefs d'Etat vU de gouvernement de
l'OUA, tenue égaleItênt à Khartoum du 18 au 22 juillet. A son retour, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.llll) , le President a fait rapport
sur sa participation aux travaux des réunions susmentionnées ainsi que sur les
consultations qu'il avait tcnuéS avec des fonctionnaires de l'OUA ainsi qu'avec
des responsables des mouvements de libération nationale de la Namibie et du
Zimbabwe.

il3. Au cours de l'année, le Comite spécial a egalement maintenu des contacts
étroits avec l'OUA au sujet de l'application de la Declaration et des autres
résolutions pertinentes de l'ONU par les institutions specialisees et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui
concerne l'assistance aux populations des territoires coloniaux d'Afrique et à leurs
mouvements de liberation nationale. (Voir chap. VI du présent rapport, p. 173
ci-après. )

M. Coopération avec les organisations non gouvernementales

114. Compte tenu des dispositions pertinentes des résolutions 32/42 et 32/43 de
l'Assemblée générale, le Comité special a continué de suivre de près les activités
des organisations non gouvernementales qui portent un interêt particulier à la
décolonisation. Il est rendu compte ci-après des contacts qu'a eus le Comité avec
certaines d'entre elles.
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1. Comité spécial ONG des droits de l'homme

115. A la 11l3ème séance, le 9 août, le Président a appelé l'attention du Comité sur
une invitation reçue du Sous-8omité sur le racisme, la discrimination raciale,
l'apartheid et la décolonisation du Comité spécial ONG des droits de l'hoimne,
demandant que le Comité soit représentanté à une Conférence internationale des ONG
pour l'action contre l' apartheid devant se tenir El Genève du 28 au 31 août. A
la même séance, le Comité special a décidé d'accepter en principe l'invitation et
a prié sor. Président de désigner, après consultations appropriées, un représentant
du Comité 8 la Conference. Comme suite à cette décision, M. Neytcho Neytchev
(Bulgarie), Vice-Président, a représenté le Comit~ spécial et, à la l13lème seance,
le 7 septembre, a fait rapport sur sa participation à la Conférence (A/AC.I09/PV.1l3l)-

2. Conseil mondial de la paix

116. A la 1133ème séance, le 12 septembre, le Président a appelé l'attention du
Comité sur une· invitation reçue du Conseil mondial de la paix, demandant au Comit.é
de se faire représenter à une Conférence mondiale pour la libération de l'AfriquE:
australe devant se tenir à New Delhi du 28 septembre au 2 octobre. A la même
séance, après avoir entendu une déclaration faite par le représentant de la
Chine (A/AC.109/PV.1133), le Comité a décidé d'autoriser son Président à tenir des
consultations avec les membres à cet égard et à prendre les mesures appropriées
sur la base de ceS consultations. A la suite de cette décision, M. Sami Glaiel
(République arabe syrienne), Rapporteur, a représenté le Comité à la Conférence.

3. Autres organisations

117. A sa 1113ème séance, le 9 août, le Comité spécial a décidé d'accepter en
principe une invitation adressée au Comité par le president d'un "comité
national préparatoire" l'invitant à se faire représenter à une Conférence
internationale de solidarité avec la lutte des ~euples africains et arabes contre
l'impérialisme et la réaction, devant se tenir à Addis-Abeba du 15 au 17 septembre,
et il a autorisé son Président à tenir des consultations avec les membres et à
prendre les mesures appropriées sur la base de CeS consultations. Comme suite à
cette décision, le Président a, par la suite, envoyé un message à la Conférence
exprimant la reconnaissance du Comité de l'invitation qui lui était adressée et
son appréciation des efforts déployés pa.r la Conférence à l'appui des buts de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation.
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N. BXaJr.en d'autres questionG

1. RenseiRnements relatifs aux territoires non autonomes
communiqués en vertu de l'alinéa p) de l'Article 73
de l~ Charte des ~ations Unies et guestions connexes

118. Conformement aux disnositions pertinentes de la résolution 32/33, le Comité
spécial a poursuivi l'étude de la question susmentionnée. On trouvera le compte
rendu de l'examen de cette question par le Comité au chapitre XXXIII du présent
rapport 48/.

2. Activités des interêts étrangers, économiques et autres, gui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indenenŒance aux pays et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Namibie et nans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant ~ éliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en Afrigue australe

119. Conformément au nara~raphe 19 de la résolution 32/35, le Comité s~écia1 a
poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu de l'examen de
cette question par le Comité au chapitre IV du présent rapport (voir p. 84
ci-après) •

3. Activités et accords militaires des nuissfu~ces coloniales oui,
dans les territoires gu'elles administrent, sont de nature à
faire obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

120. Ainsi qu'il l'avait envisagé dans son prorramme de travail pour 1978 49/ qui
a été approuvé par l'Assemblee générale au paragraphe 5 de la résolution 32/42, le
Comité spécial a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu
de l'examen de cette question par le Comité au chapitre V du présent rapport
(voir p. 140 ci-après).

4. Application par les Etats Hembres de la Déclaration et des
autres résolutions pertinentes relatives à la question de
la décolonisation

121. A sa 1102ème seance, le 1er février, en 8.doptant les sur;e;estions présentées
par le Président au sujet de l'or~anisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Comité spécial a, entre autres, décidé de prier les or~anes intéressés de prendre
en considération la question lorsqu'ils s'acquitteraient des tâches que le Comité
leur a confiées.

48/ Documents officiels de l'Assembl~e générale, trente-troisième session.
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. IV.

49/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/3?/23/Rev.l), vol. I,
chap. r; par. 149.
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122. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision en examinant
les questions l'lui leur 8vaipnt été renvoyées. Le Comité spécial a fait de même
lorsqu'il a examiné les questions une par Ul"-e en séance :':ll~nière.

5. Date limite pour l'accession des territoires a l'indépendance

~23. Dans son rapport à l'Assemblee ~énérale à sa trente-deuxième session, le
Comité snécial a déclare notamment, à ~ropos de son programme de travail
pour 1978 :

"148. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressement l'Assemblée
générale, le COlnité special recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun, une date limite pour l'accession de chaque territoire à l'indé
pendance, conformément aux voeux de la population intéressée et aux
dispositions de la Declaration••• 50/. 11

124. A sa trente-deuxième session, l'Assemblee génerale, au nara~raphe 5 de sa
résolution 32/42, a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité spécial
pour 1978, y compris la décision rapportée ci-dessus.

125. A se. 1102èlrte séance, le 1er février, en adoptant les suggestions présentées
par le Président e.u sujet de l'or~anisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1205) et en
demandant au Sous-Comité des petits territoires d'exécuter les tâches qui lui étaient
assignées, le Comité spécial a appelé l'attention du Sous-Comité sur la décision
susmentionnée. Le Sous-Col~té a donc tenu compte de cette décision lorsqu'il a
examiné un par un les territoires qu'il était chargé d'étudier. Le Comité spécial
a fait de même lorsqu'il a examiné les territoires individuellempnt en séance
plénière.

6. Question de la tenue d'une série de réill1ions en dehors du Siège

126. Dans le rapport qu'il avait presenté à l'Assemblée générale à sa trente
deuxième session, le Comité special, en exposant son prof,ramme de travail pour 1978,
déclarait notamment ce qui suit

" ••• A ce propos également le Comité a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9
du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblée a autorisé le Comite à tenir des réunions hors Siège chaque
fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son
mandat. Après avoir exa~né cette question, et prenant en considération
les résultats constructifs des réunions hors Siège or~anisées les années
précédentes, le Comité a décidé d'informer l'Assemblée générale qu'il
pourrait envisager de tenir en 1978 une série de réunions hors Siège et
de recommander à. l'Assemblée générale de tenir compte de cette éventualité
lorsqu'elle prendra les dispositions financières nécessaires pour couvrir
les activités du Comité pendant l'année cons idérée .~.Y."

50/ Ibid., par. 148.

51/ Ibid., par. 154.
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127. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée ~nérale a approuvé, au parar.ra~he 5
de sa résolution 32/42, le pror,ramme de travail envisaré par le Comité spécial
pour 1978, y compris la décision rapportée ci-dessus.

128. A sa 1102ème séance, le 1er février. en adoptant les suggestions presentées
~ar le Président au sujet de l'o~~anisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Comité spécial a decidé, entre autres, que la. question de la tenue d'une série de
réunions en dehors du Siège serait examinée séparement.

129. A sa 1123è~e séance, le 25 août, le Comité spécial a examiné la question de la
tenue d'une série de réunions hors du Sièr,e en 1979 à la lumière des su~gestions

~ertinentes fie,urant dans une n~te du Président (A/AC.I09/L.1272). A la même séance,
en adoptant ces sUBgestions, le Comité special a décidé entre autres d'inclure dans
la section pertinente de son rapDort à l'Assemblée générale, premièrement, une
déclaration aux termes de laquelle il pourrait envisager de tenir une s~rie de
réunions hors du Si èc;e en 1979 et, deuxi èmement, une recommandation aux termes de
laquelle, en prenant les dispositions financières nécessaires pour couvrir les
activités du Comité pendant l! année, l'Aasemblee générale devrait tenir compte de
cette éventualité (voir pRr. 164 ci-après).

7. Coonération et participation des puissances administrantes
aux trave.ux du Comit~ spécial

130. Le Gouvernement australien étant membre du Comité spécial a continué it
prendre une part active à l'examen par le Comité de la situation dans Ip. terri
toire qu'il administre, ainsi qu'il" est indiqué au chapitre XII du présent
rapport 52/.

131. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, les Gouvernements des Etats-Uni s d' Améri que, de la France, de la
Nouvelle-Zélande, du Portugal et du Royaume-Uni ont participé à l'examen par le
Comité spécial de la situation dans les territoires placés sous leur administration
respective, ainsi qu'il ressort des chapitres pertinentes du présent rapport 53/.

132. Il est rendu compte d.e la coopération accordée a11 Comité spécial par les
nuissances administrantes en ce qui concerne l'envoi dIa missions de visite dans
ïes territoires intéressés au chapitre III du présent rapport (voir p. 78 ci-après).

8. Plan des conférences

),33. A sa l102ème séance, le 1er février, en adoptant les suggestions présentées
pt\l't" le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Ci).aY.î::.é spécial a notamment décidé d'étudier séparément la question intitulée
"Vlan des conférences li •

52/ Ibi~., trçnte-troisième session, Supplement No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. III.

53! Ibid., vol. rI, chap. VII, X et XI; vol. III, chap. XIII, XIV, XVI à XIX
et X"AI à XXV" et vol. IV, chap. XXVII, XXXI et XXXII.
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134. En examinant cette question, le Comité spécial s'est fondé sur les dispositions
des resolutions ~ertinentes de l'Assemblee générale. ~n raison d'un certain nombre
d'événements qui se sont ré~ercutés sur son pro~rRmme Qe travail au cours de l'année,
le Comité s:?ecial a dû revoir le proc:r8.l1llile de ses réunions, tel qu'il avait eté
approuvé nar l'Assemblée générale à sa trente-deuxi~me session 54/, et réduire
considerablement le nombre de ses séances. Néanmoins, en suivant étroitement les
directives énoncées dans la résolution 32/7 de l'Assembl~e générale, du
9 décembre 1977, et en tenant, chaque fois que c'était possible, des consultations
étendues et des sessions officieuses, le Comité a pu respecter la date limite
fixée pour l'achèvement de ses travaux de l'année.

135. A sa 1123ème séance, le 25 août, en ado:?tant les sugr,estions appropr~ees

fil~urant dans une note du President (A/AC.I09/L.1272), le Comité spécial a décidé,
cœnpte tenu de l'expérience des années précedentes et aussi de son volume de
travail probable pour 1979, de tenir deux sessions en 1979, dont la première
commencerait la dernière semaine de janvier Dour se terminer la première semaine
de juillet et la deuxième commencerait la première semaine d'août pour se terminer
la uremière semaine de septembre. Le Comité sl)Gcial a pris cette décision étant
ent~ndu que le proGramme ~ecommandé nt ·o'xclurait pas l' ~rsanisation de réunions
intersessions d'urgence si les événen~nts l'exieeaient. Se rattacheraient en
outre à la Ilremière session toutes les J.·éunions que le Comité pourrait décider de
tenir en dehors du Sièee en 1979 (voir par. 129 ci-dessus). Il a été ésalement
entendu que le Comité réexaminerait le ~r03ramme des réunions pour 1979 ·au début
de l'année, compte tenu de tout nouvel élément qui pourrait affecter son programme
de trava::'l.

136. Tou~hant le programme des réunions du Comité spécial pour 1980, il a été décidé
que, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée sénérale pourrait donner à cet
é~ard, le Comité spécial adopterait un programme analogue à celui qui est proposé
pour 1979.

9. Contrôle et limitat.ion de la documentation

137. Au cours de l'année, le Comité spécial a pris de nouvelles mesures pour
contrôler et limiter sa docU.l"aentation en fonction des décisions pertinentes de
l'Assemblée générale. Ces mesures prévoyaient notamment la circulation, dans
tous les cas appropriés, des documents du Comité sous forme provisoire ou
officieuse et le réarrangement de leurs modes de distributiûn.

138. A sa l123ème séance, le 25 août, le Comité spécial a décidé, à la lumière
des suggestions appropriées figurant dans une note du President (A/AC.109/L.1272),
de poursuivre, à sa prochaine session, l'examen des nouvelles rœsures à prendre
:I?our réduire sa doc1"nentation, sous réserve des Jécisions que l'Assemblée générale
pourrait prendre à ce sujet, compte tenu de toute suggestion precise qui pourrait
être reçue des services compétents du Secrétariat.

54/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 JA/32/23/Rev.l),
vol. I-,-chap. I, par. 124.
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10. Autres Questions

139. A sa 1102ème séance, le 1er février, en adoptant les su~~estions présentées
par le Président au sujet de l'orr,anisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Comité spécial a décidé de prier les orf';anes intéressés de tenir r:ompte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée ~énérale énumérées
ci-dessous lorsqu'ils examineraient la situation de tel ou tel territoire :

,

J-
I
l ...

32/41

32/38

32/31

32/6

32/10

32/12

32/13

32/14

32/18

32/19

32/10

32/16

32/10

Conférence internationale pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la-Namibie

Moyens d' étude et de formati on offerts par des Etats
Membres aux habitffilts des territoires non autonomes

PrOBramme d'enseiGnement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

Effets des rayonnements ionisants

Décennie de la lutte r:ontre le ra~isme et la
discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crime d'~artheid

Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale

Importance, pour la garantie et l'observation effectives
des droits de l'homme, de la réalisation universelle
des droits des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Restitution des oeuvres d'art aux pays vietimes
d ' expropriati on

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine

Assistanr:e aux réfugiés en Afrique australe

Application de la résolution 3413 (XXX) de l'Assemblée
générale relative à la sic;nature et à la ratification
du Protocole additionnel l au Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco)

Nécessité de cesser d'urgence les essais nucléaires et
thermonucléaires et conclusion d'un traité tendant à
réaliser l'interdiction complète de ces essais.
Conclusion d'un traité sur l'interdiction complète
et générale des essais d'armes nucléaires
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32/86

32/105 A et B

32/121

32/122

32/129

32/130

32/142

32/147

Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zon€' de paix

Politique d'apartheid du Gouvernement d'Afrique du Sud

Protection des droits de l'homme de certaines catégories
de prisonniers

Protection des personnes détenues ou emprisonnées du
fait de leur lutte contre l'apartheid, le racisme et
la discrimination raciale, le colonialisme, l'agression
et l'occupation étrangères~ et pour l'autodétermination,
l'indépendance et le progrès social de leur peuple

Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale

Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre
des organismes des Nations Unies pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l 'homme et
des libertés fondamentales

Par~icipation des femmes au renforcement de la pdix et
de la sécurité internationales et à la lutte contre le
colonialisme, le racisme, la discrimination raciale,
l'agression et l'occupation étran~ères et toutes les
f0rmes de domination étrangère

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui
met en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines
ou compromet les libertés fondamentales, et étude des
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et
d'actes de violence qui ont leur ori~ine dffi1s la
misè~e, les déceptions, les griefs et le désespoir
et qui poussent certaines personnes à sacrifier des
vies ht~aines, y compris la leur, pour tenter
d'apporter des chaneements radicaux

Application de la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale

Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de
la détente internationale

Conférence des Nations Unies sur la constitution de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution spécialisée

Conférence des Nations Unies sur la coopération technique
entre pays en développement

- 51 -

•

1
l ..,



32/184

32/166

Conférence des Nations Thlies sur la science et la
technique au service du développement

Assistance il Antigua, la Dominique, St-Christophe
et-Nièves et Anguilla~ Ste-Lucie et St-Vincent

-,

32/188

f
l ...

Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un
code international de conduite pour le transfert
de technoloBie

140. Il a 'té tenu compte de cette décision lors de l'examen, tant au Sous-Comité
qu'en seauce plêni~re, de la situation dans chacun des territoires et des autres
questions dont le Comite spécial étai ~ saisi.
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O. Récanitul~~ion des trav~ux 55/

141. fur sa résolution 32/42, l'Asse~blée générale a prié le Comité spécial de
continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et
3.ntér;ralE:' de le. résolution 1514 (XV) davls tous les territoires qui n'ont pns encor€'
3.ccédé a l'indépendance ct. en particulüT. de formuler des propositions precises
tour l'r;limination des manifestations persistantes du colonialisme. L'Assemblee a
cn outre prié le Comité do faire des sur:r.cstions concrètes pouvanr aider le Conseil
de sécurité à étudier l€'s mesures qu'il conviendrait de prendre en vertu de la
ChFl.rte en cC' qui concprpC' les faits nouveaux survenant dans les territoires
::oloniaux qui risquent de menacer la YJaix et la securitr; internationales.
l'Assemblee a erralement prié le Comité de continuer à examin€'r la façon dont les
:E~tats Membres respectent les dispositions de la Declaration et des autres résolutionE
)ertinentes relatives à la décolonisation, en particuli~r celles qui concernent la
rhmibic et la Rhodesie du Sud. Dans la même resolution, l'Assemblee a prié le
Comité de continuer à accorder une attention particuliere aux petits territoires et
de recolllIl1ander à. l'Assemblee genéral:= les mesures les plus appropriées à prendre
pour permettre à leurs YJopulations d'exercer leur droit à l'autodéterminantion. à
la liberté et ù l'independance. L'Assemblée a aussi prié le Comité de continuer à
rechercher l'appui des orGanisations nationales et internationales qui s'intéressent
~articulièrement ù la decolonisation, en vue de la realisation des objectifs de
la Déclaration et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies. L'Assemblfe ~enerale a, en outre, dans un certain nombre d'alltres
résolutions, confié ml Camité des tâches precises ayant trait à des territoires
particuli€'rs et à d'autres points de son ordre du jour.

142. Au cours des travaux €'ntrepris pendant l' annGe, le Camité spécial, prenant
en considération les demandes expresses que lui avait adressées l'Assemblée gGnér~e
dans sa résolution 32/42 a examiné l'application de la Déclaration ainsi que
que des divers€'s décisions de l'Or~anisation des Nations Unies concernant les
territoir€'s coloniaux et, compte tenu de l'évolution d€' la situation, a formule des
recommandations en vue de la mise en oeuvre de nouvelles mesur€'s par les Etats,
par les organes compétents de ~'Orr,anisatiun des Nations Unies et par les insti
tutions s~ecialisées, ainsi que par les autres or3anismes du système des Nations
Unies, en VUE" d'accélérer le rythme de la décolonisation et du procrès politique,
économique, social et éducatif des habitants. Le Comité a éga.lement poursuivi
conformément à la résolution 32/35 son examen d€'s activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui faisai€'nt obstacle à l'application de la Declaration
en Rhodésie du Sud et en Namibie et dans les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en Afrique australe. En outre" le Comité, prenant en
consideration les dispositions pertinentes des résolutions 32/42 et 32/28, a
poursuivi l'examen des activités militaires et dispositions de caractère mili~aire

des puissances coloniales dans les territoires sous leur administration qui
entravaient l'application de la Déclaration et étaient incompatibles avec les
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée ~énérale. Compte tenu des
dispositions pertinentes de la résolution 32/36, le Comité a d'autre part poursuivi

55/ La présente section contient une brève récapitulation des principal€'s
décisions prises par le Comité special ~ sa session de 1978. Un exposé détaille
de ces décisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises, figure dans les
chapitres pertinents du present rapport. Les vues ou réserves exprimées par tels
ou tels me~ilires sur les questions examinées dans la présente section sont indiquées
dans les comptes rendus des séances au cours desquelles 011~s ont été discutées et
dont il est également fait mention dans les chapitres en question.
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l'exam~n de l'application de la D€claration par les institutions spécialisées et
les or~anismes internationaux associés à l'OrGanisation des Nations Unies. En
outr~> compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee
~énérale, il a continué à examiner les questions suivantes : envoi de missions de
visite dans les territoires et publicite à donner aux activités de l'Oreanisation
des Nations Unies dans le domaine de la decolcnisation. Enfin, le Comite s'est
ac~uitte d'un certain nombre d'autres tâchps particulières que l'Assemblee
genérale lui avait confiées dans diverses résolutions ainsi que d'autres tâches
résultant de décisions qu'il avait prises lui-mêmes.

143. Les activités esquissées ci-dessus ont tenu le Comité spécial constamment
occupé pendant sa session de 1978. Le Comite a, comme les années précédentes,
examine de près l'évolution de la situation dans les territoires coloniaux de
l'Afrique australe et a Dar ailleurs étudié très attentivement la situation dans
les petits territoires coloniaux. Comme on l'indique ci-apr~s en exposant
brièvement les résultats de l'examen des points en question par le Comité, ce
dernier a été en mesure de présE'nter des recommandations sur la plupart d'entre
eux; pour les autres, il a décidé de transmettre à l'Assemblee ~énérale les rensei
enements qui lui en fac;literaient l'examen à sa trente-troisième session.

144. Conformément aux dispositions de la résolution pertinente de l'Assemblee
générale et à la pratique établie, le Comité spécial a de nouveau invité, en
consultation avec l'Organisation de l'unité africaine, des représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par cet~e organisation à participer
en qualité d'observateurs à ses délibérations relative~ à leurs pays respectifs.

145. Fn ce qui concerne la question de la Rhodésie du Sud, le Comité spécial a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétprmination, à
la liberte et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir
par tous les mnyens dont il dispose la jouissance de ce droit. Il a également
réaffirmé son ferme appui au peuple du Zimbabwe qui, sous la direction de son
mouvement de libération nationale? lutte pour instaurer un Zimbabwe indépendant,
gouverné ~ar la majorité. En condamnant le sabotage délibéré, par le régime
illé~al d~ 18 minorit2 raciste, des efforts intenses déployés pour parvenir à un
règlement nér,ocié dans le territoire, le Comité a cond&ill1é les manoeuvre du régime
visont à se maintenir au pouvoir et, à cet égard, a déclaré illé~al et inacceptable
le prétenlu règlement interne découlant de l'Accord de Salisbury du 3 mars 1978 et
demandé à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon un tel règlement. En
examinant la nécessité de prendre d'urgence des mesures pour mettre fin au régime
illéeal et instaurer le gouvernement par la majorité, le Comité a déclaré que la
dissolution rapide du récime et le licenciement de ses forces mi11taires et de
police étaibUt-les premières conditions préalables au rétablissE'ment de la
légalité dans le territoire. A cet égard, ayant présent à l'esprit le fait que le
GouvernemE'nt du Royaume-Uni, en sa qualité de puissance administrante" a la
responsabilité primordiale de mettre fin à la situation critique dans le territoire,
le Comité a demandé à ce r,ouvernement de prendre toutes les mesures nécessaires
pour mettre fin au ré~ime iller,al ~t réaliser la véritable décolonisation du
territoire conformement à la résolution 1514 (XV) dE' l'Assemblée générale et à
d'autres résolutions des Nations Unies. En outre, le Comité a condamné la
po :suite cIE' la Guerre de répression que le réc;ime illér;al de la minorité raciste
mene contre le peuple du Zimbabwe et l'intensification des mesures d'oppression
qu'il prend contre ce peuple, ainsi que les menaces contre le Mozambique, la
Zambie et lE' Botswan~. Il a éBalement condamné l'Afrique du Sud pour le soutien
qu'elle continue d'apporter au régime illégal de la minorité raciste, au mépris
des dispositions de toutes les résolutions et décisions des Nations Unies sur la
question. En outre~ le Comité a exifé la cessation de toutes les mesures
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répressives contre le peuple du Ziniliabwe, en particulier les meurtres et les
E'xécutions d'Africains et de combattants de la liberté; la mise en liberté incon
ditionnelle de teus les prisonniers et détenus polit.iques et de toutes les personnes
frappées d'interdiction, la levée de toutes les restrictions gui entravent
l'activité politique et l'établissement de la pleine liberté démocratique et de
l'égalité des droits politiques: l'arrêt de l'afflux d'immigrants étrangers dans
le -l;jerritoire E't lé' retrait immédiat de tous les mercenaires du territoire et la
cessation immédiate de tous les actes d'agression et de toutes les menaces contre
les Dtats voisins. Le Comité a éf,alement fait a~pel à tous les Etats pour qu'ils
prennent toutes l.l'S mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement
de mercenaires pour la Rhoëlésie du Sud et toute publicité à cet effet en les
priant de fOLœnir immédiatement une assistance matérielle importante au
Gouvernement du Mozambique pour lui permettre de renforcer sa capacité de défense
afin de sauveGarder efficacem~nt sa souveraineté et son intégrité territoriale,
De plus, le Comité a prié tous les Rtats, directewEnt et par leur action dans les
institutions spécialisées et lE's autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les oreanisations non souvernementales intéressées et les divers pro~rammes relevant
de l'Organisation des Nations Unies, d'apporter au peuple du Zimbabwe et à son
Mouvement de libération, en consultation et en coopération avec l'OUA, toute
l'assistance nécessaire dans sa lutte pour le rétablissement de ses droits
inaliénables.

146. Pour ce qui est des sanctions imposées contre lE' reg~me illégal par le
Conseil de sécurité, le Comité spécial a été profondément troublé par les infor
mations faisant état de nombreuses violations des sanctions et a condamné
giquement la politique des ~ouvernements, en particulier du Gouvernement sud
africain, qui continuent à collaborer avec le régime il16~al. Il s'est également
déclare troublé par les démarches en COLœs aux Etats-Unis visant à faire lever les
sanctions en violation des décisions du Conseil de securité. Le Comité s'est
déclaré profondément :préoccupé pa.r le fait que les mesures approuvées par le
Conseil de sécurité n'avaient pas jusqu'ici permis de mettre fin au régime illégal
et convainc'L.. ~_ue les sanctions ne pourraient mettre fin à ce régime que si elles
étaient générales et obliC'3.toires, si leur anplication était strictement
supervisée et si des mesures étaient prises contre les Etats qui les violaient.
Le Comité a demandé à tous les gouvernements concernes : de prendre les mesures
nécessaires afin d'assurer le strict respect des sanctions par toutes les personnes
physiques ou morales relevant de leur juridiction; de prendre des dispositions
effectives pour empêcher ou décourager l'émigration en Rhodésie du Sud d'individus
ou de groupes d1individus relevant de leur juridiction~ de mettre fin à tous actes
qui pourraient conférer un semblant de leBitimité au régime illegal et d'invalider
les passeports et autres documents délivrés aux fins de voyage dans le territoire;
de prendre des mesures efficaces contre les sociétés et institutions inter
nationales qui fournissent du petrole et des produits pétroliers au réGime illégal
de Rhodésie du Sud. Le Comite a·en outre prié tous les Etats, agissant direc
tement et par leur action dans les institutions specialisées ainsi que les autres
organismes et organes des Nations Unies dont ils sont membres ainsi que les divers
programmes relevant du système des Nations Unies d'aider les Gouvernements du
Hozambique et de la Zambie à surlnonter les difficultés économiques qu'entraînent
pour eux l'application des sanctions et de réparer les graves pertes économiques
et les destructions résultat des actes d'agression commis par le régime. De plus,
le Comité a prié le Conseil de sécurité d'examiner périodiquement la question de
l'assistance économique à ces deux gouvernements. Enfin, le Comité a estimé qu'il
était impérieux que la portée des sanctions contre le régime illéeal fût élargie
de manière à inclure toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la Charte
et a demandé à nouveau au Conseil de sécurité d'envisager de prendre d'urgence
les dispositions nécessaires à cet égard.
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147. En ce qui concerne la question de Namibie qu'il a examlnpe à nouveau dans le
contexte de l'application de la Déclaration, le Comité special, réaffirmant ses
résolutions et décisions antérieures sur la qu~stion, a une nouvelle fois dénoncé
énergiquement le Gouvernement sud-africain pour son occu~ation il16f,ale continue
de la lTamibie au mépris des demandes répétées de retrait que lu; a adressées le
Conseil de sécurité, sa violation de ses oblir-ations en vertu de la Charte ainsi que
ses tentatives pour :nerpétuer sa domination sur le peuple namibien en faisant
régner une atmosphère de terreur. De l'avis du C0mité, les véritables aspirations
du peuple namibien ressortaient des vastes manifestations d'appui à la SWAPO o son
seul et authentique représentant, qui était absolument opposé à tout règlement
politique ne déboucbant pas sur une autodétermin~tion et une indépendance veritable
et nE' reposant pas sur l' intec:rité territoriale et l'unité de la fTar.libie. A ce
propos, le Comité a relevé que le réôme suo.-africain s'employait actuellemen:; il
renforcer son armée déjà considérable en Namibie en prévision d'un affrontement
dE' ::;rande er-verp;ure avec les forces de libération et qu'il a.vait égalE:mf·nt conçu
un plan destiné à provoquer et à orr,aniser officiellement des manifestations de
violence contre la SHAPO et qui était exécuté par ses fantoches et ses cullaboratecrs
en Namibie. De l'avis du Comité, ce plan a pour but d'exacerber les rivalités
et les hostilités ethniques en rTamibi,~ afin de justific>r le maintien de l'occupation
illégale du territoire par l'Afrique du Sud et le durcissement de sa politique
d'apartheid et de t!bantoustanisationt!. Le Comité a condamné énere;iquenent ces
~ratiques et déploré, en particulier) l'arrestation et la condamnation de Namibiens
par des tribunaux n'ayant pas compétence dans Ip territoire. Il a également exigé
de nouveau la libération inconditionnelle de tous les prisonniers politiques
namibiens. De plus, le Comité a catésoriquer.lent rejeté tOlrte manoeuvre du régime
sud-africain visant à imposer un pretendu règlement interne dont l'objet est de
faire reconnaître dans une certaine mesure son occupation illécale en installant
un ré~ime fantoche et il a demandé à tous les Etats de ne reconnaître en aucun cas
un tel règlement. Le Comité a condamné aussi énergiquement liAfrique du Sud qui
~ersiste à exploiter et à piller les ressources humaines et naturelles des
·territoires et a exigé que cette exploitation cessât immédiatement. Il a également
condamne les activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie et
réaffirmé que les activités de ces sociétés étaient illé~ales. En outre, eu égard
au fait que l'Afrique du Sud a de plus en plus recours il la force pour perpétrer
sa domination illégale et refuse de se conformer aux dispositions de la
résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité en date du 30 janvier 1976, le Comité
a recommandé que le Conseil envisage l!adoption de toutes les mesures appropriées
prévues dans la Charte des Nations Unies, y compris les autres mesures prévues
dans le Chapitre VII, pour assurer l'application rapide par le Gouvernement sud
africain des décisions du Conseil. Ce faisant, le Comité était conscient non
seulement de ce gue la Namibie représentait une responsabilité spéciale des Nations
Unies mais également de ce que la guerre que mène l'Afrique du Sud dans le territoire
constituait une menace pour la paix et la sécurité internationales. Compte tenu
de ce Qui précède. le Comité a réaffirmé que la seule solution politique pour la
Namibie devait être fondée sur l'exercice en toute liberté par tous les Namibiens
du droit à l'autodétermination et à l'indépendance au sein d'une Namibie unie.
A cette fin, le Comité a. réaffirmé la nécessite d'organiser des élections libres
supervisées et contrôlées par l'Organisation des Nations Unies dans l'ensemble
du territoire. Le Comité a ér-alement souligné que toutes les nceociations en vue de
l'accession R l'indépend~~ce devaient être menées par le Gouvernement sud-africain
avec la SHAPO, en tant que seul représentant authentique du peuple namibien, sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et que l'unique objet de ces
neGociaticDs devait être l'établissement des modalités du transfert des pouvoirs
au peuple nambien. Le Comité a condamné énergiquement la décision au'a prise
l'Afrique du Sud d'annexer \valvis Bayet exigé la cessation de ~_loccupation

- 56 -



l'eau dans le
rmant ses
)is dénoncé
:; continue
~ssées le
"rte ainsi que
faisant
aspirations
8HAPO, son
~glement

lee veritable
i.e. A ce
~llemen(. à
~ontement

Uf-nt conCJu
"tians de
eullaboratecrs

Lvalités
è l'occupation
)litique
1ent ces
de Namibiens

Lement exigé
:iques
; du régime
èt est de
Lnstallant
èn aucun cas
lu Sud qui
des
L a également
1 Namibie et
~e, eu égard
perpétrer

t

J, le Comité
tppropriées
prévues
,ment sud
mt non
: des Nations
; le territoire
lmpte tenu
le pour la
; Namibiens
~e unie.
ms libres
msemble
.ons en vue de
md-africain
.bien, sous
de ces
; pouvoirs
L prise
.tion

ill(;l'"alc sud-africaine de l:enselab,le de Ir> Namibie, y cOlllpris Y".lvis Bay, f:t a
dC'mand6 il tous les l'tats de ne- rien fair€' q.ui puis sc· donner la moindre apIld.rence
èle lée:itimité aux présentions dl' l'AfriquE' du Sud sur Halbis Bay. En J11ême temps ~

le Comité a estime que la comr~unauté int~rnationale se devait d'offrir une
~ssistance l,'orale E't mate.ciflle au J1eu~l"è namibien C't à son mouv0ment de libération
nationale, dans la lutte juste' et léc:i time qu; il mène pour la l ~ bertê et
l'indépendance. Enfin, conscient du mandat du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en tant que seule autorité lérrale du territoire jus<;;.u'â. llindépendance. le
COJ'li té a r~affirmé son soutien aux activités du Cons eil ~t an1111Vp. lE'S nolitiaues
et les prorr~es définis par le Conseil en coopération avec la S'lAPO en vue de
promouvoir la cause de l'autodéterT>lination et de l'indéllendance nationale du
peuple namibiC'n.

148. Au cours de l'annee, le Comité special a éralement continué à examiner la
question de le. décolonisation dans d' autrE'S territoires et fl. adopté J en ce qui
concerne certains d'entre eux, des recomnlandations et propositions concrètes qui
sont exposées dans les charitres pertinents du présent rauport. 1\. cet égard, le
Comité a réitére sa convictiun que les questions de superficie. d'isolement
géoeraphique et de reSS01lrCe3 linùtées ne devaient retarder en aucune façon
l'~pplication du droit inaliénable des p~uples de ces tE'rritoires Ù l'auto-
détE'rmination et à l'indépendance conformên~nt à la Declaration. :es efforts du
Comité en vue d'accélérer la décolonisation de~ territoires ont été renforcés
a nOUVeau ,ar la coopération que les Gouverne~cnts de l'Pustralie, des Etats-Unis,
de la France, de la Nouvelle-Zélande, du Portur-al et du RoyaUJ11e-Uni, puissances
administrantes, ont continué de lui ap~orter.

149. Dans ce contexte, le Comité spécial, conscient qu'il importait au plus haut
point d'obtenir des renseignements exacts et de prenùère main sur les conditions
politiques, économiques et sociales qui r~gnent .:lans les territoires coloniaux,
ainsi que sur les vues et aspirations de leurs populations:, a de nouveau examiné
la question de l'envoi de missions de visite dans ces territoires. Il a tout
particuli~rement tenu compte à cet égard des resultats constructifs obtenus à la
suite des précedentes missions de visitp. de l'ONU qui ont renforce la capacité
de l'Organisation d'aider les peuples coloniaUX à atteindre les objectifs énoncés
dans la Charte et la Declaration. Par consequent, le Comité a souligné la
nécessité de continuer à envoyer des missions de visite dans les territoires
coloniaux en y ; de faciliter l'application intégrale, rapide et efficace de la
Déclaration en ce qui concerne ces territoires et a engagé les puissances
administrantes intéressées à continuer de collaborer à cet effet avec l'Organisation
des Nations Unies. Dans le même contexte, le Comité a pris note avec satisfaction
de 1 ' invitation que lui a adressée le Gouvernement des Etats-Unis à envoyer une
mission de visite è Guam. Le Comité a prié son Président de I~oursuivre ses
consultations avec les Puissances administrantes intéressées en vue d'envoyer
dès que possible des missions de visite dans les territoires qu'elles administrent.

150. ConformemEnt à la demande de l'Assemblee v,énéralE', le Comité spécial a éralement
é~alenent continué d'exarninE'r la question de l'application de la Declaration par
les institutions specialisees et les oreanisBes internationaux associes à
l'Oreanisation des Nations Unies. Ce faisant, il a tenu compte à nouveau des vues
exprimées par les repl'esentants des mot"vements de libération nationale des
territoires coloniaux d'Afrique qui avaient participé E'n qualité d'observateurs ~

ses travaux touchant leurs pays respectifs, ainsi que des vues exprimées par les
représentants de l'OUA. Après avoir étudié les renseic.nements qui lui avaiE'nt été
ainsi fournis, le Comit~ s'(tait inquiété de voir que bien que des pro~rès aient
été faits en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfuf,iés des tE'rritoires
colonia~~ d'Afrique~ les meS1lres prises jusqu'à présent par les organismes
intéresses pour fournir une ass{stance aux peuples de ces territoires et à leurs
mouvements d~ libération nationale continuaient de rester insllffisants pour repondre
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aux bC'soins. En conséquC'nce, le Comi té a réaffirm:5 que la reconnaissance pRr
1lOrranisation dt'S tT8tions Unies de la légitil'lité (le la lutte que n1ènent les peuplC's
coloninux pour obtenir leur libGration avait pour corollaire l'octroi par les
i"sti tutions s:!.Jécinlis;';C's C't les autres orpanismf's des Nations Unic·s de tout l' arpui
l:'orp,l et rnntériel n~cessaire 2i Ct·s nopulations et à leurs 1l1ouv€'mf'nts de libllration
nflt.ionr-lc. fi. cet (r;8.rd, tout en ex:nrimant SE'S rC'm(~rcierilents aux institutions
s:o~cialisCes f·t t'lUX or'~anis11es qui avaient continué c1c coopérer avec l 'Or{\anisation
dl's T1rtions Uni<'s à l'a,)plication de la Declaration C't d('s autres résolutions
lltrtinent('s rtE l'.Asser:bl~(· ,..,t:n6ralC', le COJolité a prié les institutions spécialisées
C't les autres orcaniswes des !Tations Unies intéressés dp. nrêter ou de continuer
à ~rtter d'urgence tout l'appui possible aux peuplC's coloniaux d'Afri~ue qui
luttt'nt pour leur liberation. En. mêmf tE'~'PS, le Comité a recomrr.andé que les
orc:anisj'1es intéressés établissent ou dê,<:'loPIlf'nt des contacts av('c les peuples
~oloniaux, en consultation RVC'C l'OUA, revoient leurs procé~ures concernant les
rror,rnr~('s C't projets d'assistance et assouplissent ces ~rocédures. En outrt', le
Comité a pri i à nouveau insta~ment les institutions s~écialisées et les autres
orranisJnes èps NF,tions UniC's intéresses de cesser· conformement aux décisions
nertinentE's de J'Orr,anisation des rations Unies, toute assistance au Gouvernement
sw1-(l.fricain et au ré["'ime illéS.ryal de la Rhodesie du Sud jusqu' 2 ce o.u 'ils rendent
aux peuples dE' 18. NamibiE' et du ZimbabloJ'e lC'ur droit inalienable à Ilnuto
détermination et à l'indépcidance, et de s'abstenir de prendre toute mesure qui
pourrait être interprétee comme reconnaissant la lé~itimit6 de la domination de
ces tC'rritoircs par ces r~~in~s. Notant avec satisfaction les dispositions prises
nar plusieurs institutions specialisées et ore:anismes pour pC'rmettre aux
rcpr6sf'ntants des mOUVE'Dcnts dE' libération nationale reconnus par l'OUA de
participer =J. leurs délibérations concernant l.:'s pays intéressés, le Comité a
demande aux organismes qui ne l'avaiE'nt pas encorC' fait de prendre sans retard les
dispositions nécessaires. LC' Comité a en outre recow.mandé que tous les
gouvernements intensifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées et
des f'utres orr~anism('s des Fations Unies dont ils étaient me!"bres afin d'assurer
l'application effective de toutes les résolutions pertinentes de l'Or~anisation des
Netiol1s Uni, s. De même, lE' Comit~ a prié instamment les chefs de secrétariat des
institutions sppcialisées et dE'S autres orpanismE's interC'ssés dC' formuler, avec la
coo~Gration activC' de l'OUA, ct de soumettre à leurs oreanes directeurs et
d~lib(;rants, cn tant qUE' question prioritaire, des propositions concrètes ":lll vue
d'Rppliqutr pleinement 10s décisions pertinentes de l'Organisation des Nations
Uni,'s. en particulier (les proc:rar"mes précis ù' assistance a.ux peuples des
territoires coloniau;: et à leurs mouvements de lib:'ration nationa.le·.

1;1. Le' Comité sDPcial a épalcment étudié de façon apprufondie au cours de l'année
consiG6rée les activités des intér0ts étran~ers, éconOMiques ct autres, qui font
obstacle il l' a·'plication de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en l'Tamibie et dans
tous 10s autres territoires sous domination coloniale et aux efforts tendant à
éliminer le coloni alisme, l' ?-parthdd et la discrimination raciale ('TI Afrif"luC
australe. A cet e~ard, le Comité, notant avec inquiétude que les puissances
colonialE's et l"s Etats qui ont des intérêts économiques dans les territoires
coloniaux avai~nt continué ~ méconnaître les décisions des Nations Unies sur la
question et condamnant l'intensification des activités Qe ces intérêts économiques_
financiers et a.utres qui continuaient d'exploiter les ressources des territoirE's
coloniaux, C'TI porticuli~r en Afri~ue australe, a réa~firmé le droit inaliénable des
~euples dC's territoires d(pendants :J la jouissance (~e leurs ressources nnturelles
ainsi <lUE' leur droit à c1isposer de ces ressources au mieux de leurs intérêts. Le
Comité a. é~alement réaffirTllé que les intérêts êtranr.;ers, éconoTiliques, financiers
et autres, en exerçant leurs a.ctivités comme ils le font actuellement dans les
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tC'rri toires colonifl.ux d' AfriC'\.1p aus trale, contribuaient :"' l"f"nforcPl" Ips !,~rr1rnps

racist~s minoritaires au pou~oir et constituaient un obstacle maj~ur à l'indé
D~ndance politique et à la jouissance des ressourc~s nattrrelles de ces territoires
par h's nutochtoTJE's. Bn conséquence> 1<" COlTlité a condf'l,-mé la politique des
Gouvernemrnts qui continuaiC'nt "d' aT'Porter leur soutien aux intérf-ts étran[~ers,
:;conomiques ct autres, gui p)Qloitait nt les n:'SSOllrC0S Tl ahu'plles pt h1.lml:lines nC's
terri toires. DE' même, le Comité l't condamné ener['"iC'ui'ment la collaboration continUé'
entre l'AfriquC' du Sud ct certains ~nys occidentaux dans le domaine nucléaire C't a
der.ande ~ tous les ,,,:ouvernerr,ents de s'abstenir de toute collaboration avec ce
ri'ic:irle qui puisse lui perT'lC'ttrC' de pronuire des matièr~s nucléaires et de m~ttre au
point de::' armes nucl~aires. Th out.re ~ 1(> Corù tE:- El. dE'rtandé à nouveau aux
Gouverneménts intéressés de prenore toutes les mesures nécessaires à l'é~ard de
l('t'.rs ressortissants C't des pC'rsnnnes morales relevFmt dc leur juridiction qui
possédaient et exploitaient des entreprises dans l('s territoires coloniaux~

particulFrement en AfriCluC' australe. en vue de ].1C'ttrl:' fin aux activites de ces
entreprises et d'empêcher de nouveam: investissements. ~~n même temps) le Comité a
conélumné la politique des Etats coupablC's de violations des sanctions oblicatoirE's
imposées par le Conseil de sécurité, ainsi que le refus persistant de certains ~ats

j·1embres d'appliquer ces sanctions, commt: étant contraires aux obli~:ations qui leur
incombaient en vertu de la Charte et a prié tous les rtats de veiller à ce qu'aucune
forme d'assistance ne soit accordée aux rérilTlcs qui s'en servaient pour opprimer les
neuples des territoires coloniaux et réprimer leurs mouvenents de lib';ration
nationale. Le ComitG s'est à nouveau décl~ré convaincu que la portee des sanctions
adoptées contre le rée:im<.' inéral de Rho':1ésie du Sud (ZimbabHe) dev~it être elarl3ie
de man1èr~ à inclure toutes l,s rrK'sures envisaeees à l'Article 41 de la Charte des
ITations Unies et a ilwité le Conseil de sécurité 2. envisar;er d'adopter dE':s mesurES
arrpro:pri~es 3: cet C;["ard. En outre, le Comité 8. dp.!'landé à tous 1<:s btats <l~ w"ttré
fin à toutes relations avec le Gouvernel"('nt sud-africain PD ce nui ('nTl~erT1P la
!lar:libie et Je s'abstenir d'en nouer avec ce r,ouvernement, aeissant au nom de la
!'Tar.Jibie ou en ce qui la concerne, qui puissent l'encO'1r8.c;er à continuer d 1 occuper
ilL~,"'alem('nt ce territoire. L(' Comité a é~alf'ment condamne vir,oureusement la
politique de l'Afrique du Sud qui, au mépris des résolutions pertinentes de
l'Orr,anisatiop. des TIations Unies et en violation des oblications qui lui incombaient
en vertu de la. Charte~ continuait à collaborer avec le rec:ime raciste de Rhodésie
du Sud et demande au Gouvernement sud-2fricain de cesser toute collaboration de
ce ~enre. En outre) compte tenu des dispositions pertinentes de la Declaration sur
l'instauration d'un nouvel ordre éconoJ"liquf' international, ainsi que de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, le Comité a invit:2 tous les
gouvernements et tous les organisIT.es des Nations Unies ~ faire en sorte que la
souveraineté pennanente des territoires colonia~x sur leurs ressources naturelles
soit pleinement respectée et sauvee;a.rdée.

152. Anrès avoir uoursuivi l'examen des activites militaires des puissances
colonie'les et des di spositions de caractèrE" militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration. qui pourraient entraver l' ap!,'~j catio!' de
la Déclaration sur l'octroi de l'iridépendance aux PélYS ct aux }1euplcs coloniaux,
le COllli té spécial a déploré à nouveau qUE' les puissanc<?s coloniales intsressées
n'aient pris aucune mesure pour donner suite aux résolutions pertinentes de
l'Or~anisation des Nations Unies et s'est d0claré à nOl1veau convaincu que les
activités militaires et les dispositions de caractère militaire dans 10s
territoires concernés constituaient dans un certain nombre de cas un obstacle
sérieux 0. l'application rir:oureuse et rapide de la Declaration en CE' qui concerne
ces territoires. Selon Je Comit8, une situation particulièrement critique ré~nait

cn Afrique australe en raison des efforts déployés par les régim(·s racistes de
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Pretoria et de Salisburv "Dour ncrpetuer leur occuuation ille"'Eile dt=' la J:TeJl1ibi .., €'t
(lU Zinlbab1Te. La situatio;'j était ;o.rticuli:~reD1ent· r..rave au ZimbabHe> où le r6c;ïmE'
raciste illé:}al rrlinoritairt=' avait recouru ii des mesurC's dt:sespêrées pour réprimer
:!Jar la force les aspirations lé.,:;i tint='s dt' la p0l)ulation et maintEnir dE' CP fait son
eJ.;'~)rise sur le territoire. Intensifiant la euprre qu 1il menait contre le peuple
du Zimbabwe et son ~ouv~mcpt dE' libération nationale, le r6Jime ill~~al n'avait uas
hésité à perpétrer ~ plusieurs reprises des ~ctes d'acrE'ssion contre les ~ats

voisins inde~enèants. En Famièie, lE' Gouvernement sud-africain avait continué à
dêv{·'lopper son roseau de bases militaires et avait procédé à. un accrois sement
massif de l'effectif des forces ~ilitaires dans le territoire en vue de mettre fin
à la lutte lér,itime du peuple nemibien pour sa libération et de T-erpétuer son
occupation illé~al~. A ce propos, le Comité a condanme toute collaboration ~ue

certains peys occidentaux et d'autres rotats continu~raient de prêter à ce
,~ouvernement en lui fournissant des arMes et du mb.tériel militairE'. ainsi qUE' des
techniques, y cOlllnris une assistance techniquE' ct un équipement [,"lcléaire
suscC'::tibles d '~tre utilisés à dl"S fins l'lilitaires. Le Comité a condamne tontes
les activités milita.ires menées dans les territoires coloniaux et les disnositions
de ~?ractèr{' militaire qui :'taip.nt nd. .,PR "'n vue cle rl~T';.er le ilroit ùes n~u""'les
intéressés à l'autod0termination et). l'indépendance. Il a condamné en pnrticuli<'r
l'utilisation de forces ar!'l\':es il:l~)ortantes en Rhodésie du Sud et en ITamibic par
les rér;i)~ef1 racistes il16gau-"<:, qui s'effol'çaient ainsi d'étouffer la lutte pour la.
liberte d<."s peuples opprimes de ces territoires il a condamné éc:ale!'ent la
collaboration militaire et politiq~e des deux rép,imes. El' conséquence, le Comite
a exi~e la cessation des Guerres d'oppression ~Enées contre les ~E'uples des
territoires coloniaux de l'AfriClue australe ainsi qut:' le d6I11antèlement de toutes
les b~ses militaires dans ces territoires. Réaffirmant la lr,:~itimité de la lutte
des p0uples coloniaux ~our la liberté et l'indépendance, le Comité a fait appel à
tous les L:tats pour qu ils accroissE:'nt le soutien moral ct m8tériel qu'ils
apportent ~ux peuples coloniaux opprimés ùe l'Afri~u0 australe et à leurs
mouvencnts de libération nationale. En outre, le Comite a condamné toute colla
boration et tout appui nilitaires que certains peys occidentaux et d'autres Etats
continuE're.ient à fournir aux réc:imes minoritaires colonialistes et racistes de
l t Afrique eustraIE' et cl.E'111ande à tous les :r:tats de cesser de fournir une telle
collaboration. Il a condanmé ê~aleRent le recrutement continu par le ré~ime illégal
de la Rhodésie du Sud de mercenaires étran~ers pour la r.ucrre qu'il mène contre le
peuple du Zimba':nole et son ·.·7ouvement de libération nationale. Il a exir;é qUE' tous
les Etats intéresses prennent des mesures efficaces pour interdire le recrutement
de leurs ressortissants è. ,:ette fin. Le Comité a réitéré sa conc1armation de toutes
les actiVités militaires nenées par les puissances coloniales et de toutes les
dispositions de caractère ~ilitaire prises par elles dans les territoires sous leur
administratic..n qui portaient préjudice e.ux intérêts et aux droits des pEuples
coloniaux intéressés, et il a de~and6 une fois de ~lu~ aux 11uissances coloniales
intéressées de mettre fin à ces activités et d'éli!uiner ces b8.ses mili tc.:ires,
conformément a~"<: résolutions pertinentes de l'Asscmb120 ~énérale. A cet égard, le
COr.Jité a d.éploré en particuliE'r les aliénations continues de terres dans les
territoires colonia.ux destïnées à des installations militaires et a estime que
l'utilisation à f.rande échelle des ressources économiques et des ressources en
main-d'oeuvre:, locales TIou:r le service dE' ces installations détournait d.es ressources
qui }:oourraient êtrE' plus avantar:('usem~'nt utilis8E."s anx fins du développement
économique des territoires intéressés.
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153. Compte tenu du fait qUE' l'Assemblée générale a demandé au Secrétaire general
de continuer à prendre des mesures'concrètes en usant de tous les moyens dont il
dispose pour appliquer ses décisions &~térieures en la matière, le Comite special
a poursuivi l'examen de la question de la publicité à donner aux activites de
l'Organisation d€'s Nations Unies dans lE' domaine de la décolonisation. A ce propos,
le Comite a de nouveau souliené la nécessité d'alerter l'opinion publique mondiale
en vue d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux et en particulier
d'intensifier la diffusion ~énérale et suivie d'informations sur la lutte que mènent
ces peuples et leurs mouvements de libération nationale pour parvenir à la liberté
et à l'indépendance. Dans cette perspective et tenant compte de l'importance du
rôle joué ces dernières années par un grand nombre d'organisations non eouver
nementales qui s'intér<:ssent s9éciplement à IR décolonisation, le Comité a souligné
à nouveau que ces organisations pouvaient toucher un vaste secteur de l'opinion,
en particulier dans les pays où le besoin d'infor~ations sur IR décolonisation était
le plus grand, et qu'on devrait en consequence leur demander d'intensifier leurs
activités dans ce domaine. Dans le- même contexte, le Comité a également estime
qu'il était essentiel de prendre des mesures concrètes pour assurer une plus large
diffusion d'informations sur les questions de décclonisation en ~ettant en
particulier l'accent sur la lutte de libération en Afrique australe et sur les
activités des mouvements de libération concernés, en faisant largement connaître
les activités des organes des Nations Unies actifs en matière de décolonisation, en
etablissant des relations de travail plus etroites avec les mouvements de libération
nationale par l'intermédiaire de l'OUA et en intensifiant les activités pertinentes
de tous les centres d'information. Le Comite a estime en outre ~ue le Service de
l'information du Secretariat devrait entreprendre un vaste effort pour obtenir une
réponse plus favorable de la part des principaux orr,anes d'informations dans ces
régions et pour remettre au Comité une analyse des causes pour lesquelles les
or~anes d'information n'accordent qu'une plac~ limitee aux questions relatives à
la décolonisation .

154. Au cours de l'annee considérée, le Comité special a également continué
d'examiner la question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est
applicable. Ainsi qu'il ressort de la section pertinente du present chapitre, le
Comité a décidé, sous réserve des directives que l'Assemblee génerale jugerait
opportun de lui donner en la matière à sa trente-troisième session, de poursuivre
l'examen de cette question à sa prOChaine session. En application de sa
décision du 2 septembre 1977 relative à Porto Rico, le Comite a procéde à
l'audition de plusieurs personnes, s'exprimant en leur nom personnel ou en tant
que représentants d'oreanisations interessees, et a adopte sur la question une
nouvelle résolution reproduite au paragraphe 73 du present chapitre.
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155. Conformément à son mandat ~t sous réserve de toutes autres nouvelles
dirE'ctives qu'il pourrait recevoir de l'Assemblee gen0.rale au cours de la trente
troisième session de celle-ci~ et compte tenu des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee, en particulier des resoltrtions 2621 (XXV) et 32/42, le
Comité snecial se propose, en 1979, de potœsuivre ses efforts en vue de rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer pleinement et sans delai la Declaration à tous
les territoires qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance. En particulier~ le
Comité suivra d(' près les faits nouveaux pouvant survenir dans chacun des
territoires ainsi que la façJn dont les puissances coloniales se conforment aux
décisions et resolutions ~ertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Le
Comite examinera eealement dans quelle mesure tous les Etats Membres se conforment
à la Declaration) au Pro~ramme d'action pour l'application inteerale de la Decla
ration et aux autres resolutions de l'Orr.anisation des Nations Unies ayant trait à
la question de la décolonisation. Sur la base de cet examen, le Comite soumettra
des ccnclusions et recommandations quant aux mesures concrètes à prendre pour
atteindre les objectifs enonces dans la Déclaration et dans les dispositions
pertinentes de la Charte.

156. En s'acquittant de ces tâChes, le Corr~te special continuera de s'inspirer
des dispositions du paragraphe 13 b) de la resolution 32/42 par laquelle l'Assemblee
rénérale l'a prié de faire des sur,gestions concrètes pouvant aider le Conseil de
securite à étudier les mesures qu'il convient de prendre en vertu de la Charte ~n

ce qui conc('rne les f8.its nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui
risquent de menacer la paix et la securite internationales. Le Comite se propose
d'entreprendre un nOt~Tel examen complet de la situation dans ces territoires, y
compris, en particulier) en Rhodésie du Sud et en Namibie.

157. Conformement à la decision pertinente de l'Assemblee r,enérale et à la
pratique etablie, le Comite spécial continuera à inviter les représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à participer, en qualité
d'observa~eurs, aux travaux qu'il consacrera à leurs pays respectifs. De plus,
le Comite, agissant selon les besoins et en consultation, le cas echeant~ avec
1iOUA et les mouvenlents de libération nationale interesses, continuera également
à inviter à se presenter devant lui des particuliers qui seraient à même de lui
fournir, sur certains aspects de la situation dans les territoires coloniaux, des
renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

158. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressement l'Assemblee
eénerale~ le Comite special recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun, une date limite pour l'accession de chaque territoire à.l'indépendance,
conformément aux voeux de la population et aux dispositions de la Déclaration.
En outre, comme l'Assemblée générale l'en a prié au paragraphe 13 d) de la
resolution 32/42, il continuera d'accorder une attention particulière aux petits
territoires et de recommander à l'Assemblée les mesures les plus appropriees à
prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à l'autodéter
mination, à la liberte et à l'indé~endance. Le Comite continuera également de
passer en revue la liste des territoires auxquels s'applique la Declaration, sous
réserve des directives que l'Assemblee r.énerale pourrait souhaiter donner à cet
égard.

159. Tenant compte des dispositions de la résolution 32/35 concernant les
activites des intérêts étrangers, écononuques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud et en Namibie et dans tous les
autres territoires se trouvant SotlS domination coloniale, et aux efforts tendant
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à eliwiner le colonialisme, l'apartheiü et la discrimination raciale en Afrique
australe. et tenant compte auss~ des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
r,énerale, le Comité s~écial a l'intention de continuer à étudier des mesures
nouvelles en vue de mettre fin aux activités de ces intérêts économiques et autres.
De plus, à la lumière de son examen de la question en 1978, mentionnée au
chapitre V du présent rapport (voir p. 140 ci-après), Le Comité se propose
de poursuivre, en fonction des événements, son étude des activités et des
arrangements militaires que les puissances coloniales ont entrepris ou pris dans
les territoires qu'elles administrent et qui sont de nature à faire obstacle à
l'application de la Declaration. Ce faisant, le Comité s'inspirera des dispositions
des paraeraphes 2 et Il de la résolution 32/42 et du ~araeraphe 5 de la
résolution 32/28.

160. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par It"s institut~oIlS

s~écialisées et les oreanismes internationaux associés ~ l'0r~anisation èes
Nations Unies, le Comité spécial a l'intention de poursuivre l'pxamen de cette
question en 1979. Ce faisant, il examinera à nouveau les mesures prises ou
envisaeées par les organisations internationales en application des résolutions
pertinentes de l'Assemblee générale, et en particulier des oispositions de ces
résolutions qui concernent les territoires situés en Afrique. Le Comité sc
propose, le cas échéant, de procéder avec ces oreanisations à de nouvelles
consultations et à de nouveaux contacts. Le Comité tiendra égalem~nt compte des
résultats des consultations qui continueront d'avoir lieu en 1979 entre son
President et le Président du Conseil économique et social dans le cadre des
decisions pertinentes de l'Assemblee genérale, du Consc'il économique et social ct
du Comité spécial lui-même. En outre, prenant en considération les dispositions
pertinentes de la résolution 32/36, le Comité maintiendra, sur une base réGulière,
des contacts étroits avec le Secrétaire général administrati~ de l iOUA et des
hauts fonctionnaires de cette or~anisation, de même qu'avec le Comité administratif
de coordination et ses oreanes subsidiaires, en vue de faciliter l'application
effective des décisions des divers orranes des Nations Unies par les institutions
spécialisées et les autres organisations intéressées .

161. Au paragraphe 14 de la résolution 32/42, l'Assenililée générale a demandé aux
puissances administrantes de continuer à cooperer avec le Comité spécial en
permettant à des missions de visite d.'avoir accès aux territoires placés sous leur
administration. Une disposition analoŒue figure dans plusieurs autres resolution~

adoptees par l'Assemblee genérale au sujet de territoires particuliers. Comme en
témoignent les chapitres pertinents du présent ra~port. le Comite, tenant compte
du rôle constructif qu'ont joué les missions de visite précédentes des Nations
Unies continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi ùe CeS Dlissions,
y voyant un moyen d'obtenir des renseic;nements approprirs G.e :nr('r'i~r(' T"ain sur la
situation dans les territoires et sur les voeux et as:nirations des populations
concernant leur statut futur. En conséquence, et à la lumière de sa résolution
du 15 août 1978 ayant trait à cette question /~hap. III, par. 11 du présent
ra:nport (voir p.80 ci-apr~s)7, le C0mité ente~d continuer a rechercher la
pleine cooperation des puissances administrantes pour être en mesure d'obtenir ces
renseir,nements par l'envoi, le cas échéant, de [lissions de visite dans les
territoires situes dans les régions des Antilles, de l'oceen Atlantique, de
l'océan Indien et de l'océan Pacifique, ainsi qu'en Afrique. En lloccurence,
le Comité pense que l'Assemblee genérale souhaitera adresser une fois de plus un
appel aux puissances administrantes pour qU'elles fassent preuve de coopération
en facilitant les visites dans les territoires, conformément aux décisions
précédemment prises nar le Comité et aux autres décisions qu'il pourrait adopter
en 1979.
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162. Cons cie nt dt' l' i~1!1(\rt8r!CE' que l' .Asse>p1blée ~énl~ralc nttache il la nécC'ssité
c1 'une c::'.l'ly.-a',;m mondiale de publicite ininterrompue dans le domaine de la decolo
nisation. le' Conùt~ spécial a l'intention, compte tenu des nispositions de la
r6so1ution 32/43 ct des autres résolutions de l'Asse~bl(e ~én2rale à ce sujet. de
suivre conSh'lllIT1ent la question èle 1" diffusion de rt"'l1seir:nements sur la
décolonisation ['.u cours de l'annee à vE'nir. En particulier~, le Comité compte
poursuivre l'examen des pro['rammE's de publication et des autres act.ivités d'infor
mation pcrtinentC's qui sont rnvis8.réE's par le GrouJ?<':~ dL~ l'information sur les
nuestions ùe décolonisation et nqr le Service de l'information du Secretariat.
A cet érard, 1l~ Comité, t~n coopération etroi te avec le Secrétariat:, presentera de
nouveau des rC'com~andations appropri~es ~ l'Assepililce r,énerale au sujet des moyens
d'assurer 12, diffusi,m la plus lar~e possible aux renseirnements pertinents. DC'
L,1us, lc' Dureau (1u Cornt. é continuera à SE" tenir rél"'ulièrel",'ent en rapport etroit
aV0C l,'s sC'rvices ap')ropri(~s du f3C'crétariat en vue de la mise en applicatiun
du para~raphp 4 du disT-ositif de la rpsolution 32/43. dans lequel l'Assemblee
c:6nerale prH' le Gecretair", rénéral, COIflpto tenu des surgestions du Comité, de
continuer à prennre des mesures concrètes par tous les moyens dont il dispose,
y compris les publications. la radio ct la télévision, pour assurer la diffusion
~énéralp et suivie d'infornlations sur l'oeuvre de l:Or~anisation des Nations Unies
dans 1(' domaine dc" la décolonisation. A cet é,"!;ard, l'Assemblée désirera
certainement inviter le Secrétaire rr~nérFll à intensifiC'r ses efforts et à prier
instamment l('s puissances aàr.Jinistrantes de coo:,?erer avec lui à une larc;e
diffusion des informations dans le domaine dC' la décolonisation.

163. Etant donné l'i~portance qu'il accorde au rôle des orr:anisations non
rouvernem~ntales qui oeuvrent dans le domaine de lR décolonisation pour appuyer l~s

neuplcs coloniaux qui luttent pour leur libération, le Comité spGcial continuera.
au cours de l'année qui vient" de chercher Èi collaborer étroitement avec ces
or~anisations, notamment en vue d'obtenir leur appui pour la diffusion des
rcnseignp.mp.ntc à cet ér,ard et la mobilisation de l'opinion publique mondiale en
faveur de lQ causE' de la décolonisation. A cette fin, le Comite a l'intention de
continuC'r 2, envoyer (l,es e;roupC's de ses membres consulter les orr-:anisations
interesspes et partici~er à des conférences, des séminaires et autres reunions
spéci8.1es traitant de décolonisation orr;anisées par ces institutions. Dans ce
mEme contexte. le Comité continuera éralem~nt à coopérer avec le Conseil économique
E't social à l'examen ne la contribution des or~anisations non gouvernementales
dotees du statut consultatif auprès du Conseil à la réalisation des objectifs de
la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblee ~énérale.

164. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblé~

;:;~nérale relHtives au plan des conferences et de l' e~~périence qu'il a acquise
au cours des ann;:"'es nrecédentps ainsi que des tâches ~ui l'attendent 1; an prochain,
le CorJtité s::,écial a approuvé un pror,rarnme provisoire de réunions pour 1979-1900
ct il reconTI~ande à 11Psscmblée cénerale de l'approuver. A ce propos ecalement, le
Comité fi tenu compte r'1ps disTlosi tians du pRragrapl.c, 6 du dispositif de la
r(,solution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 du dispositif de la
résolution 2621 (XXV) par Ipsquclles l'Assemblée a autorise le Comite à tenir des
réunions hors Siège ch~que fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter
efficacement de son ~andat. Après avoir examine cette question, et prenant en
considération les resultats constructifs des réunions hors SièGe orc;anisées les
ann~;e" 1,1récédentes) le Conité a décidé d'informer l'Asspmblée ,q:enérale outil nourrait
envis. :"01' ('le tenir en 1979 une série de réunions hors Siè{,;e et de recommander ~

l'J\sseh"'..Jlee rénérale de tenir COMpte de cette éventualité lorsqu'elle prendra les
dispositions financières n~cpssaires pour couvrir les activités du Comité pendant
l;~née considérée.
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105. Le COl"it0 sr,tcir-l su[':['.?re c;tl<', lorsou(' llAssC'mblée r'GnCralr> (:~aJ1llnC'ra ~' SR
trcnte-troi si l'me s('ssinn la (lll('stion llC l' applicfltion ck la DGclarn.tion" elle
ti.'nn.' compte ùes (li v.-'rsC's rrC01J1J:171nr1ations du Cor>1Ï tf· P'\E'ntionn0l's .1 ans 10s chnpi tn's
llt'rt.inents du nrr:sf'nt nn'T'ort. et (lU' cll(' nTJprouve notammf'nt les 1,ro~'ositions
,itcritcs dons lu pr0sC'ntC" sC'ction: afin que le COI'.Jité soit <m n:csure de JnC"ncr Ù bien
l"s triches qu'il sC' prOllose d'accomplir en 1979. En outrE', le Comi tC: reCOmman(1c quc'
lIAssC"mblCC' renouvC"lle l'anpC'l par lequE"l elle dC'P'andait aux puissancos adminis
t1'ol1t('s de :)rC"nrlre' toutes lrs mesurc·s n(cE'ssaires C'n VUE' de l'application dC" la
D:""claration C"t dC's rt:sùlutions :"ertinentes dC" l 'Orr.nnisatian des Nntions Unies ..
conform(.'lent aux VU('UX lillrE'mellt exprimés des populations dE'S territoires intéress0s.
A Cl' nropos, f'Y'c'nt constat~ les l":'sultats positifs obtc'nus (·râce à la :narticipo.tion
active rles nuissnncl's aclministrantes intéressées il. ses travaux, le Comité rccommanc1.C'
que l'Assemblée prie [: nouvenu les puissances administrantl's o.e coor<rer ou de
continuer), coopérer avec lui dans l'accomplissement de son manrlat en let:r demandnnt
notflrnrnC'nt dC' ]x'rticipC'r 8ctivement à ses travaux rC"latifs aux territoires placés
sous leur administration respective. L1Ass(>1l'blée ayant affirmé que le fait
d'associer directorent les tC'rritoires non autonomes aux travaux de l'ONU et des
institutions sp6cialis6es constituait un moyC"n ~fficace de faire pro[.resser ces
territoires vers une position d'é~alité avec les Itats Membres de l'Or~anisation

des jTp,tians Uni\.'s, lC' Comite recommande c,,,:alf:'mC'nt que Ilf:ssemb10e invite les
:nuissancC"s administrantcs ~ o.utoriscr des représentants des territoires intéressés
,> nn.rtici:r:w'r aux d/bats de la nuatriè:me Commission et du Comité snccial sur lC"s
questions concc'rnant leur s pays respectifs. En outre, 11 Assemblée pourrait faire
dl' nouveau Q.Typel 2i tous les Etats, instittrtions spécialisées et autres or~ 'Ulismcs
des I1ations Uni\.'s, pour qu'ils sC" conforment aux di verses demandes Que lC"ur ont
3,dressGcs 1; Assen:bli'e ct le Conseil dl' sGcuri té dans lC"UTs rf~solutions pertlnentcs.

1(;60 Lo Comi té suécial recor"manc1e que lorsqu'elle' approuvera. le proc;ramme de
travail dL'cri t ci-dessus, l' Asse1"'lblt e c:0n~ro.le :nrévoie é~alenC'nt 1<"s crédits
n~ccssaües 1"our couvrir les nctivitcs que le Comité a prévuC"s 1"01.11' 1979. Le>
Comité a ét( informé Clue liC"nvoi de Plissions dE' visite E'nvisa:,~é au paracraphC" 161
ci -d.C"ssus a1œei t des incidencC's fin anci ~;ri.'s de l'ordre de 122 000 doll?rs dc's
Itats-Unis. /1u cas où l( ComitC> déciderait cl.€' tl"nir une sériC' de rpunions hors
f':ièr:'(' (voir par. 164 ci -dessus) dans lE' cadre des dispositions du paraeraphe G ùC"
la rpsolution IG54 (XVI) et oC' llalinéa 9 du paragraphe 3 de la résolution 2621
(XXV), les dépenses sC' chiffreraÏtnt à cnviron 300 000 dollars des r-:tats-Unis 0

167. Le prOc;raii'HC' suppléments.ire de publicitG étendue et pt-rm8.nente ,~ donner
flUX activi tps rie l' Orc:an is ntioll des rations Unie s dans le rlomainc de la décolo
nü;ation pour 1979 (voir 6["C'.lcnnt pal'. 162 ci-dessus), entraînerait des d6nc'nsrs
SU1)pl:"PlC"ntairl's estir,,(es i, cnviron 60 000 r)ollars des Etats-Unis. En outrç-: le"
nouvcll,s consultatiolls C't contacts 1)r6vus avec les institutions sDGcialist2cs ct
hs or{,:anismes d.cs i'atiollS Unil'S (voir par. 160 ci-dessus) entraîn~rairnt des
,1(:renscs de l'ordre cLE' 12 000 dollars lks :etats-Unis. De plus, les consultntions
prévues entre Il' Pr:'sident clu CO!1"ite et lE' Pr('si:lent d.u Conseil économiqut' C't
social, ainsi quC" l"'s consnltations connexes avec 10 Comité: administratif dc'
coordination et son CO~it0 pri>paratoire supposC'raiC'nt des dépenses d'environ
C 500 dollars des Etats-Unis. Dans le mêr-.p ordre d'idéC", les consultations
ré:"ulièrC's avec l' (jUil. (voir par. 160 ci-dessu.s) cntraînera.if'nt unt:' dépensC'
SU1,!",1(1~cntair(' de 15 000 (1011::,.1's dps l':tats-Unis. 1,('s consultations et contacts
n:1C'C l('s or":anis8tions non c.:ouw'rnf"rnc·ntalcs (voir par. 163 ci-r'iessus) rer,rC:scn
t,-:-raient une d6"ens(' ,-1 i environ 20 500 dollcrs des Etats-Unis. Par aille~rs, 1JOlll"

que les repr6sC"l1tants ùe nouvC':lc'nts (le libération nationale pUlssent :norticiD~r
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aux trav:'.tlX c11l COl11it;; (voir !~[tr. 157 ci-dessu) il faudrait envisager des dépensesde ~'odrc de ~ OUO llo1brs Jcs ftats-Unis. Les disJusitions J. prendre enconsultatic1n avec 1; OUA et les "10UVE'Mt'l1ts de libpration nationale pour ubtenird.ps renspi,~nC'rr(')1i S 0l7lnnunt dE" p:'rticulicrs (voir par. 157 ci-dessus) coûteraient2LI 50n ,1l'l1a1's (l0S 1Ctats-l]nü. fo:nfin, le Comité spécial exprime l'espoir que le~t:'cr(.taire :'('n~rRl contimwra ~ mettre ::i sa disposition toutes les facilitésct le pt-rsonnel n::cessairC's il. l'accomplis ser.'ent de son mandat, comptE' tC'nu desdivprst's tncl]('s ClUE' l'Assc>mbl(>e rénérf'le lui a. confiées t:t c:.c celh:s découlant deces (lC:cisionsl i ' l'annee en cours.

Q. Adoption du rapport

1~8. A sa 1117ème s(;ancc, le 15 août, le Comité spécial a décidé, sans
ol'~osition, (l'autoriser son Rd~porteur n soumettre directement lE' présent rapport~ l'Asserilil(.c ;(,n(,ralc.

IG9. A la 1133èmE' séance, le 12 septembrE', à l'occasion de la clôture de lase'ssion de' J978 du Comite sp€-cial, une déclaration a été faite par le Président(A!AC.109!PV,l133).
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ICHAPI'I'RE Ir*

DIFFUSION D'INFOR~~TIONS SUR LA DECOLONISATION

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1978, en approuvant les suggestions du
Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le Comité
spécial a décidé notamment de maintenir le Sous-Comité des pétitions, de l'infor
mation et de l'assistance. En même temps, le Comité spécial a décidé d'examiner
la question de la diffusion d'informations sur la décolonisation à ses séances
plénières et en sous-comité.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1107ème, 1116ème et 1131ème
séances, entre le 13 avril et Je 7 septembre.

3. Au cours de son examen de la question, il a tenu compte des dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution
32/43 du 7 décembre 1977 relative à la diffusion d'informations sur la décoloni
sation. Au paragraphe 4 de cette résolution, l'Assemblée générale prie le
Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité spécial et de la
Conférence internationale pour le soutien al.:.'; peuples du Zimbabwe et de la
Namibie 1/ "de continuer à prendre des mesures concrètes par tous les moyens dont
il dispo;e, y compris les publications, la radio et la télévision, pour assurer la
diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des
Nations Unies dans le domp.ine de la décolonisation". Le Comité s'est également
inspiré des dispositions de la résolution 32/42 de l'Assemblée générale en date du
même jour. A l'alinéa e) du paragraphe 13 de cette résolution, l'Assemblée
générale a prié le Comité "de prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir
l'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que celui des organisations
nationales et internationales qui s'intéressent particulièrement au domaine de la
décolonisation, en vue d'atteindre les objectifs de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les
peuples opprimés de la Namibie et du Zimbabwe". En outre. le Comité a tenu dûment
compte des ren8eignements sur la question que lui ont fournis les représentants
des mouvementR de libération nationale des territoires coloniaux en Afrique qu'il a
entendus au cours de l'année.

* Précédemment publiée sous la cote A/33/23 (Deuxième partie).

1/ Voir A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte in~rimé. voir
Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième ~~nêe~'~~~l~~~
de juillet. août et septembre 1977.
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4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte aussi des
rapports ci-après :

a) Le rapport de Mlle Tatu Nuru (République-Unie de Tanzanie) sur sa
participation, au nom du Comité, à un colloque organisé par la Commission des
droits de l'homme qui s'est tenu à Maseru du 17 au 22 juillet (A/AC.I09/PV.1131);

b) Le rapport de M. Neytcho Neytchev (Bulgarie), vice-président du Comité
spécial, sur sa participation, au nom du Comité, à la Conférence internationale
des ONG pour l'action contre l'apartheid, qui s'est tenue à Genève du 28 au
31 anût (A/AC.I09/PV.1131);

c) Le rapport du Président sur sa participation, au nom du Comité, à la
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discriminatio~ raciale,
qui s'est tenue à Genève du 14 au 25 août (A/AC.I09/PV.1131).

Un compte rendu de la coopération du Comité spécial avec les organisations non
gouvernementales précitées est donné au premier chapitre du présent r~pport

(voir p. l ci-après).

5. A sa Il07ème séance) le 13 avril, le Président du Sous-Comité des pétitions,
de l'information et le l'assistance a, dans une déclaration (A/AC.I09/PV.II07),
presenté au Comite special le 202ème rapport du Sous-Comite (A/AC.I09!L.1217),
qui contenait des suggestions concernant la celebration en 1978 de la Semaine de
solidarite avec les peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour la
liberte, l'independance et l'égalite des droits. A la même seance, le Comite
special a adopte le 202ème rapport du Sous-Comite.

6. Le compte rendu des activites du Comite special pour la celebration de la
Semaine de solidarité figure au chapitre premier du present rapport
(voir p. Ici-après).

7. A la 1116ème seance, le IL, août, le President du Sous-Comite des petitions,
de l'information et de l'assistance, dans une déclaration au Comite spécial
(A/AC.I09/PV.I116), a presenté le 203ème rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1257),
où figure un ~ompte rendu des consultations du SouE-Comite avec le Service de
l'information du Secrétariat au sujet des activités de ce dernier dans le domaine
de la diffusion d'informations sur la décolonisation (voir annexe du présent
chapitre) .

8. A la 113lème séance, le 7 septembre, le Secretaire general adjoint à
l'information a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1131). Le Président a egalement
fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1131).
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B. Décisions du Comite spécial

9. Au cours de l'année à l'examen, le Coœité spécial a pris les décisions
ci-après concernant la diffusion d'informations en liaison avec certains points de
son ordre du jour :

a) Dans une résolution sur la question de la Rhodésie du Sud qu'il a
adoptée à sa 1115eme séance, le 10 août (voir chap. VII, par. 13, du présent
rapport ?:-/, le Comité spécial a invite "tous les gouvernements, les insti
tutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies, les org~nes

de l'Organisation des Nations Unies intéresses et les or~anisations non
gouvernementales s'intéressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le
Secrétaire général, à prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer,
par tous les moyen9 00nt ils disposent, la diffusion générale et suivie d'infor
mations sur la .situa ion au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en insistant particuliprement sur l'appli
cation des sanctions contre le régime illégal;

b) Dans un consensus sur lèS activités militaires dans les territoires
coloniaux adopté à sa 1122eme séance, le 23 août, qui figure au chapitre V,
par. 10, du present rapport (p. 140 ci-apres). Le Comité spécial a prie le
Secretaire général "d'entreprendre, par l'intermédiaire du Service de l'infor
mation du Secrétariat, une campagne plus énergique pour informer l'opinion
publique mondiale des faits relatifs alIT activités militaires et a~~ dispositions
de caractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à la
mise en oeuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux";

c) Dans une résolution concernant les activités économiques étrangères
dans les territoires coloniaux qu'il a adoptée à sa 1124ème ~éance, le 28 août
!Voir chap. IV, par. 15, du present rap~ort (p. 91 ci-anrès)/, le Comité
spécial a, entre au-r;res, prié le Secretaire géneral "d'en"trë:prendre, par
l'intermédiaire du Service de l'information du Secrétariat, une campagne de
publicité intensive à vaste échelle visant à informer l'opinion publique mondiale
des faits relatifs au pillage des ressources naturelles et à l'exploitation des
populations autochtones par les monopoles étrangers, ainsi que de l'appui que
ceux-ci accordent aux régimes colonialistes et racistes".

10. A la 1116ème seance, le 14 août, à l'issue d'une declaration faite par le
représentant de l'Australie (A/AC.I09/PV.1116), le Comité special a adopté le
2ü3eme rapport du Sous-Comite des pétit~ons, de l'information et de l'assist~nce
(voir par. 7 ci-dessus). Ce faisant, le Comité a approuvé en principe les
conclusior.s et recommandations contenues dans le rapport (voir ci-après),
etant entendu que, sous réserve de toute directive que l'Assemblee générale
pourrait donner à ce propos lors de sa trente-troisième session, des consul
tations auraient lieu ultérieurement, selon les besoins, au sujet de '.'application
des suggestions particulières du Sous-Comité.

2/ Documents
SU"lpl€ment No 23
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Conclusions et recommandations du Sous-Comite des pétitions,
de l'information et de 11 ass istance

Il. Le texte des conclusions et recommandations d~ Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance, dont il est question plus haut aux paragraphes 7
et la, est reproduit ci-après

1) Le Sous-Comité réaffirme l'importance que revêt la plus large
diffusion possible par l'Organisation des Nations Unies d'informations sur tous
les aspects du processus de décolonisation, pour favoriser la réalisation des
buts et objectifs de la Déclaration sur l'octroi de 11indépendance aux pays et
aux p~uples coloniaux, mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la
lutte que mènent les peuples des territoires se trouvant sous domination
coloniale pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance.

2) Le Sous-Comité réitère l'appel lance aux organes d'information de
masse dans la Déclaration de Maputo pour ~e soutien aux peuples du Zimbabwe et
de la Namibie et dans le Programme d'action pour la libération du Zimbabwe et de
la Namibie !/. pour qu'ils s'associent à la campagne de soutien aux peuples de
ces territoires. A cette.fin, il juge nécessaire que l'ONU renforce et inten
sifie la diffusion d'informations sur la lutte pour l'autodétermination et
l'indépendance au Zimbabwe et en Namibie et il recommande que l'Assemblée
générale alloue les ressources nécessaires pour intensifier ses activités
d'information.

3) Le Sous-Comité attache une grande valeur aux monographies publiées
dans la série Décolonisation par le Groupe d'information sur la décolonisation
créé au sein du Département des affaires politiques, de la tutelle et de la
décolonisation en application de la résolution 3164 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, du 14 décembre 1973. Il considère que les travaux du Groupe ne
doivent pas être axés uniquenent sur la situation en Rhodésie ~u Suè et en
Namibie, mais aussi sur les événements survenant dans les petits territoires.
A cette fin, il recommande que l'on renforce le Groupe pour lui permettre de
s'acquitter efficacement des fonctions pour lesquelles il a été créé.

4) Le Sous-Comité apprécie à leur juste valeur les travaux entrepris par
le Service de l'information du Secrétariat dans le domaine de la diffusion
d'informations sur la décolonisation. Il estime toutefois que les communiqués
de presse, publications, programmes audiovisuels et documents du Service de
l'information devraient mieux rendre compte de toute la gamme des activités du
Comité spécial, en particulier pour ce qui a trait à la lutte de libération que
mènent les peuples des territoires coloniaux d'Afrique australe sous la
direction de leurs mouvements de libération nationale.

5) Le Sous-Comité recommande que le Service de l'information, agissant en
étroite coopération avec le Groupe d'information sur la décolonisation, prenne
des mesures concrètes pour intensifier par tous les moyens dont il dispose ses
activités d'information dans le domaine de la décolonisation. Le Sous-Comité
recommande en particulier que le Service de l'information:
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a) Mette particulièrement l'accent sur la lutte de libération en
Rhodésie du Sud et en Namibie et sur les activités des mouvements de libé
ration de ces territoires, à savoir le Patriotic Front et la South West
Africa People's Organization;

b) Diffuse plus largement sous une forme accessible au public les
textes de base et les résolutions adoptés par les différents organes des
Nations Unies s'occupant des questions de décolonisation ainsi que
d'autres documents de base traitant du processus de décolonisation;

c) Etablisse des liens de coopération plus étroits ave~ les
mouvements de libération nationale du Zimbabwe et de la Namibie par l'inter
médiaire du Comité d~ coordination pour la libération de l'Afri~~e de
l'Organisation de l'unité africaine, le Centre d'information des Nations
Unies à Lusaka et d'autres centres appropriés, en vue d'assurer des
échanges rapides et systématiques d'inform~tions et de docëmentati0n;

d) Intensifie les activités de tous les centres d'information des
Nations Unies, en particulier ceux qui se trouvent dans certains pays
d'Europe occidentale et d'Amérique. A ce propos, le Sous-Comité demande au
Comité spécial de l'autoriser à réaliser à partir de 1979 une étude
permettant d'évaluer l'efficacité des centres d'information d'Europe
occidentale et d'Amérique en ce qui concerne la diffusion d'informations
sur la décolonisation.

6) Le Sous-Comité regrette que les renseisnements fournis par le Service
de l'information soient aussi peu utilisés par les organes d'information de
masse, en particulier dans certains pays d'Europe occidentale et d'AI;;.él'ique. De
ce fait, le Sous-Comité continue à penser qu'il conviendrait d'engager le
Service de l'information à mettre tout en oeuvre pour obtenir que les principaux
organes d'information de ces pays utilisent davantage ces renseignements et à
communiquer au Comité spécial une analyse des causes de cet état de choses.

7) Le Sous-Comité est d'avis qu'un certain nombre d'organisations nOn
gouvernementales jouent un rôle important dans la diffusion très large d'infor
mations sur la décolonisation. Il réitère l'appel lancé à toutes les organi
sations non gouvernementales dans la Déclaration de Maputo et dans le Programme
d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie pour qu'elles inten
sifient leurs campagnes de soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et à
leurs mouvements de libération dans leur lutte pour l'autodétermination et
l'indépendance. Il leur demande en particulier d'alerter l'opinion publique sur
les manoeuvres entreprises par les autorités sud-africaines d'occupation et le
régime minoritaire illégal de Rhodésie du Sud pour imposer un prétendu
"règlement interne" en Namibie et au Zimbabwe.

n

8)
dresser
domaine
contact

Le Sous-Comité recommande que le Secrétaire général soit invité à
une liste à jour des organisations non gouvernementales actives dans
de la décolonisation afin de permettre au Sous-Comite de prendre
ou d'intensifier les contacts avec el~~s au cours de 1979.
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ANNEXE*

Activités du Service de l'information du Secretariat dans le domaine de
la diffusion d'infàn~i()ns-sür lR décolonisation

1. En application des r~solutions 31/144 et 32/43 de l'Assemblee génerale, en date
respectivement du 17 décembre 1976 et du 7 décembre 1977, le Service de llinformation
du Secretariat a continué et continuera de mener des activités dans le domaine de la
diffusion d'informations sur la décolonisation et, notamment, de rendre compte des
seances de l'Assemblée genérale, du Comité spécial et d'autres or~anes des Nation~

Unies et de diffuser des informations à ce sujet par l'intermédiaire des services
d'information des centres d'information des Nations Unies. Les diverses subdivisions
du Service de l'information sont assistees dans cett~ tâche par l'Equipe spéciale des
thèmes de la decolonisation qui travaille en contact etroit avec le Département des
affaires politiques, de la tutelle et de la decolonisation, ainsi qu'avec le
secrétariat du Sous-Comite des pétitions, de l'informatiofi et de l'assistance.

2. Les principales activités des divisions et sections du Service de l'information
dans le domaine de la décolonisation sont décrites ci-après.

1. PRESSE ET PUBLICATIONS

3. La Section de la presse de la Division de la presse et des publications rend
compte régulièremelrt des travaux du Comité spécial et de ses sous-comités, du
Comité spécial contre l'apartheid et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
Des communiqués de presse, contenant des renseignements de base et le bilan des
sessions des organes de l'ONU s'occupant de décolonisation, sont distribués, au Siège
de l'Organisation, aux organes d'information, aux missions permanentes des Etats
Membres et aux organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux centres d'information
des Nations Unies dans le monde entier. Plus de 338 communiqués de presse traitant
de ces thèmes ont été publiés en 1977.

4. En outre, des attachés de presse rendent compte des réunions organl.sees hors
Siège et suscitent l'intérêt des organes d'information pour les activités de décolo
nisation. En 1977, une équipe d'attachés de presse a été envoyée à Haputo pour
rendre compte de la Conférence internationale pour le soutien aux peuples du
Zimbabwe et de la Namibie a/ tenue dans cette ville du 16 au 21 mai. Une autre
équ~pe d'attaches de press; a été envoyée du r,iège pour rendre compte
des travaux de la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid
tenue à Lagos du 22 au 26 août ~/' A l'occasion de ces deux conférences, des

• Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.l257.

~ Pour le rapport de la Conférence, voir A/32/109/Rev.l - S/12344/Rev.l.
Pour le texte imprime, voir Doclunents officiels du Conseil de securite,
trente-deuxième annee, Suuplément de juillet, août et septembre 1977.

b/ Pour le rapport de la Conférence, voir A/CONF.91/9 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.77.XIV.2 et Corr.)
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c01"1muniqués de presse ont été publiés après chaque séance et télégraphiés au Siège
pour y être rediffusés. En outre, des conférences de presse ont été orBanisées en
vue de bien informer les correspondants. Lorsqu'il n'est pas possible, pour des
raisons budgétaires, d'envoyer un attaché de presse pour rendre compte de réunions
sur la décolonisation tenues hors Siège, la Section de la presse prête son concours
en publiant des communiqués de presse bqsés sur les renseienements que lui font
parvenir les orp,Rnes intéressés ou les centres d'information des villes visitées.

5. Les annonces de contributions aux divers fonds créés par l'Assemblée générale
en vue d'appuyer la lutte contre le colonialisme, ainsi que le texte des messages
ou des déclarations sur la décolonisation, émanant des organes des Nations Unies
ou des membres de leur bureau, font également l'objet de communiqués de presse.

6. Outre ces communiqués de presse, des informations sur la décolonisation sont
fournies oralement aux organes d'information lors des réunions quotidiennes
d'information tenues par le Directeur, le Dire~teur adjoint et d'autres
responsables de la Division de la presse et des publications. Des conférences
de presse traitant de questions de décolonisation sont également organisées à
l'intention des délégations. L'attention des divers organes d'information est
également appelée sur des questions intéressant particulièrement leur région ou
leur domaine spécifique.

7. Le Service des publications continuera de donner le maximum de publicité aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies en matière de décolonisation grâce à
sa revue trimestrielle Ob~ectif : Justice et à son bulletin mensuel Nations Unies
et Afrique australe. Elle accordera également, chaque fois que ce sera possible,
une attention particulière aux activités des intérêts étrangers économiques et
autres qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ce thème est également traité dans
ONU - Chronique mensuelle ainsi que dans l'ABC des Nations Unies, l'ONU en guelgues
~ et l' ONU pour tous, pulJlications générales de l'Office.

8. ObJectif: Justice et Nations Unies P.t Afrique australe continueront à rendre
compte des travaux de l'Organisation des Nations Unies en faveur de le liberté et
de l'indépendance de la Namibie. Il y sera rendu compte des séances plénières
extraordinaires du Conseil des Nations Unies pour la Namibie tenues à Lusaka en
mars 1978 (A/AC.131/sR.274 à 277) et de la neuvième session extraordinaire de
l'Assemblee générale ~I ainsi que d'autres événements.

9. Une brochure générale sur la Namibie sera mise à jour et accompagnée d'une
nouvelle carte. Un opuscule décrivant les travaux du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et une publication spéciale sur la réunion qu'il a tenue à Lusaka sont
ér,alement en cours de préparation.

cl Documents officiels de l'Assemblée générale. neuvième session extraordinaire,
Suppl~men~_No l (A/S-9/4).
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2. RADIO ET MOYLNS VISlŒLS

la. La Division de la radio et des moyens visuels a continué au cours de l'année
écoulée de rendre compte de façon détaillée des activités intéressant la décolo
nisation et les questions qui s'y rattachent. On trouvera ci-après un aperçu de
ses travaux.

Il. Le Service de la radio continuel'a d'assurer la diffusion large et suivie
d'informations concernant les travaux de l'Organisation des Nations Unies en
matière de décolonisation. Vintensité et la portée de ses efforts seront consi
dérablement accrues par rapport aux années précédentes en raison de l'inauguration
en 1978 d'une émission quotidienne de radio à l'intention de l'Afrique australe.

12. En 1978, les travaux du Service de la radio dans le domaine de la décolonisation
se répartiront donc corrme suit

A. Emissions d'information

13. Les bulletins et les programmes réBuliers d'information du Service de la radio,
diffusés dans diverses langues, continueront à rendre compte des travaux menés dans
le domaine de la décolonisation par le Comité spécial et ses sous-comités ainsi que
par l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes des
Nations Unies.

B. Diffusion sur ondes courtes des seances de l'Assemblee
générale et du Conseil de securité

14. L'efficacité de ce domaine d'activité particulier ayant été réévaluée, il a été
décidé de ne plus diffuser sur ondes courtes la totalité des séances mais de
transmettre par téléphone ou par radio les principales déclarations aux services
nationaux de radiodiffusion afin qu'ils les rediffusent.

c. Reportages hebdomadaires

15. Le Service de la radio continuera à produire plusieurs séries de reportages
hebdomadaires dont certains seront consacrés, totalement ou en partie, à des
questions de décolonisation. Parmi ces programmes, on peut citer "Perspective ll

qui est diffusé dans de nombreuses langues par les services de radiodiffusion de
142 pays; "Puntos Cardinales", programme en espagnol diffusé dans toute l'Amérique
latine; "L'Afrique à l' ONUII

" diffusé par 30 radios francophones en Afrique;
UN Africa, magazine radiophonique mensuel d'une demi-heure diffusé par 20 services
de radiodiffusion africains; "A Vitrina do Mundo", programme hebdomadaire en
portugais diffusé par 17 stations de radio en Afrique et ailleurs; "Prospects",
programme hebdomadaire en arabe largement diffusé au Moyen-Orient; et "Asian
Spotlight" et "Caribbean Echo", programmes mensuels diffusés régulièrement en
Asie et aux Antilles, respectivement.
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D. Manifestations spéciales

16. A l'occasion de manifestations spéciales telles que la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale, la Semaine de solidarité avec les
peuples coloniaux d'Afrique australe qui luttent pour la liberté, l'indépendance
et l'é~alité des droits, la Journée de la Namibie~ la Journée des Nations Unies
et la Journée de la solidarité avec le peuple namibien et son mouvement de libération,
la South ~est Africa People's Organization (SWAPO). le Service de la radio fournira
des documents sonores appropriés aux services de radiodiffusion de toutes les régions
du monde.

Ec Emissions radiophoniques à l'intention de l'Afrigue australe

17. Dans sa résolution 32/105 H en date du 14 d~cembre 1977. l'Assemblée générale
a prié le Secrétaire général de diffuser. en coopération avec les Etats Membres
ayant des émetteurs susceptibles d'être captés en Afrique australe, un programme
régulier d'émissions radiophoniques à l'intention de l'Afrique du Sud. commentant
les efforts des Nations Unies contre l'apartheid et à l'appui du droit à l'auto
détermination et traitant toutes les questions affectant les peuples de l'Afrique
australe. En vertu de ce mandat, le Service de la radio fournit des programmes
quotidiens dans plusieurs langues d'Afrique australe à 1es services de radio
diffusion dont les émissions sur ondes moyennes et courtes peuvent être captées
en Afrique du Sud et dans les territoires voisins. Outre qu'elle constitue une
nouvelle activité importante du Service de la radio en matière d'information sur
la décolonisation, la production de ces ~missions permet en outre d'élaborer une
quantité considérable de nouveaux documents qui peuvent être utilisés dans le cadre
des émissions d'information et des reportages réguliers.

18. Les diverses sections du Service des moyens visuels ont continué, au cours de
l'année écoulée, à~ consacrer une grande part de leurs activités aux problèmes de
la décolonisation. Un certain nombre d'activités d'information visuelle sont
prévues pour cette année (voir ci-après).

19. Conformément à la pratique établie. le Service des moyens visuels continuera
de rendre compte, par des programmes télévisés et des films, des réunions,
conférences de presse et autres activités d'inf.ormation en matière de décolonisation
qui se déroulent au Siège, et mettra les documents ainsi réalisés à la disposition
des agences d'information et des producteurs int~ressés.

20. Parmi les reportages filmés auxquels le Service ~e l'information entend assurer
une large diffusion, on peut citer lA dernière production de "Namibie libre" réalisée
en langues alle~ande, anglaise, arabe. espagnole et française; dans son programme de
travail, le Service de l'information prévoit également la production d'un flash
télévisé d'une minute qui sera diffusé à l'occasion de la Journée de la Namibie.

21. La Division de la radio et des moyens visuels a envoyé une équipe à Lusaka
pour couvrir la réunion du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et les documents
obtenus seront également mis à la disposition des agences d'information.

22. La Section de la photographie et des expositions s'efforce également d'organiser
une petite exposition sur les camps de réfugiés sud-rhodésiens.
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23. La Section d'appui à l'information entend tenir les centres d'information et
autres bureaux locaux des Nations Unies pleinement infvrmés des événements et des
mesures concernant la décolonisation. Des circulaires seront envoyées à tous les
centres et services d'information ainsi qu'à d'autres or~anes d/information leur
demandant de s'efforcer tout particulièrement de donner une publicité large et
suivie aux travaux de l'Organisation des Nations Unies en matière de décolonisation.
Au cours de l'année, la Section établira également des notes d'information. Si
besoin est, des télégrammes seront envoyés aux organes d'information locaux pour
les mettre au courant.

24. Afin d'obtenir l'appui des organisations non gouvernementales, des organes
d'information et des établissements d'enseignement locaux et régionaux, on envisage
d'envoye~ aux centres d'information un plus grand nombre de publications sur la
décolonisation.

25. F..n application de la résolution 32/i~3 du 7 décembre 1977, des efforts parti
culiers seront faits en vue d'appuyer les activités de tous les centres d'information,
particulièrement ceux d'Europe occidentale. Des études et des articles spéciaux,
qui seront établis au cours de l'année par la Division de la presse et des publi
cations, seront distribués aux centres d'information da~s la (les) langue(s)
appropriée(s) et dans des quantités correspondant à leurs besoins.

26. Une réunion d'information suivie d'un débat, sur le thème "L'Organisation des
N~tions Unies et la 1ecolonisation", sera or~anisée dans le cadre du 8urr~er Student
Interne Programme de 1978, avec la participation d'un représentant du Département
des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation.

27. Ce sujet est également traité dans un chapitre intitulé "Décolonisation,
apartheid et discrimination raciale", dans la publication annuelle The UN Today
(Suggestions à l'intention des orateurs).

28. L'accession à l'indépendance d'un certain nombre de pays sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies, qui constitue l'une des principales réalisations
de 1 "Or@:anisation, a été l'un des sujets du Programme triangulaire de bourses de
perfectionnement de 1977 (conférences, films et débats) et sera également évoquée
lors du PrQgramme de 1978. Elle sera en outre l'un des principaux thèmes de
l'édition du maitre de l'ABC des Nations Unies dont la publication est prévue
en 1979. Le séminaire et la publication1'traiteront égal~ment, à ce sujet, de la
question des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance.

29. ta Section des visites et le Groupe des rensei~nements pour le public conti
nueront de mettre l'accent, dans les activités d'information du Service, sur la
question de la décolonisation.
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30. L8. Section des visites abordera la auestion lors des visites et des réunions
d'information afin de mieux faire compre~dre et connaître au public les activit~s
de l'Organisation dans ce domaine. Des films axés sur la décolonisation et sur des
questions connexes continueront d'être présentés chaque fois que ce sera possible.
On s'efforcera ér,alement de permettre ù des représentants de l'Organisation de tenir,
à l'intention de groupes, des réunions d'information sur la décolonisation.

31. Un bref exposé sur la question sera inclus dans la visite guidée d'une heure
qui est or~anisée à l'intention des visiteurs du Siège. Les guides auront également
pour instruction d'attirer l'attention du public sur l'importance que l'Organisation
~ccorde à la décolonisation.

32. Le Groupe des renseignements pour le public continuera de fournir et de diffuser
les documents disponibles sur la décolonisation qui sont préparés par le Service
de l'information, ainsi que les documents d'information établis par le Comité
spécial sur ses activités.

33. La Section des organisations non gouvernementales continuera de tenir pério
diquement des réunions d'information sur la décolonisation; de projeter à l'intention
des représentants des organisations non gouvernementales les films du Service de
l'information (lorsqu'ils sont disponibles); de présenter bien en vue dans le hall
tous les documents, communiqués de presse, pub2ications, affich~s et brochures;
d'encourager les représentants à débattre de la question dans leurs congrès et
réunions; et d'encourager les organisations non gouvernementales à soutenir finan
cièrement les forces de libération.

34. La Section des politiques et des programmes continuera, comme par le passé, de
superviser les travaux et les activités menés dans ce domaine par tous les centres
et services d'information des Nations Unies. A ce propos, elle fournira aUX centres,
et particulièrement à ceux d'Europe occidentale, des directives et des instructions
- sous forme de circulaires spéciales - sur les activités d'information.

35. La Section évaluera également, collectivement et individuell~ment, les acti
vités d'information des centres en se fondant sur leurs rapports mensuels et
trimestriels et sur d'autres rapports spéciaux.

4. CENTRE DE L'INFORMATION ECONOMIQUE ET SOCIALE

36. Bien que le Centre ne participe pas dire:tement aux activités générales du
Service de l'information concernant les aspects politiques de la décolonisation, il
a contribué et contribuera encore à diffuser des informations sur la décolonisation,
par le biais de ses publications (communiqués de presse, 'notes d'information, varias),
sur des sujets tels que le nouvel ordre économique international, l'apartheid, les
sociétés transnationales, les ressources naturelles et autres questions pertinentes.
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CHAPITRE III~

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1978, le Comité special, en approuvant les
suggestions du President, relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205),
a décidé d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires
en tant que question distincte. Le Comite spE'~al a en outre decide que cette
question serait examinee en séance plénière et, le cas échéant, par son sous-comité
des petits territoires dans le cadre de l'examen de la situation de tel ou tel
territoire.

2. Le Comité special a examiné la question à ses 1109ème, 1116ème et 1117ème
séances, entre le 29 juin et le 15 août.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris, en
particulier, la résolution 32/142 du 7 décembre 1977 relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 14 de cette résolution, l'Assemblée a demandé aux puissances
administranteB "de cUltinuer à coopérer avec le Comité spécial dans l'exercice de
son mandat et, en particulier, ... de permettre à des ~issions de visite d'avoir
accès aux territoires {qu'elles administren~7pour obtenir des renseignements de
première main et pour s'assurer des voeux et des aspirations de leurs habitants".
En outre, le Comité special a tenu dûment compte des dispositions pertinentes des
résolutions 32/23, 32/24, 32/26, 32/~:o 32/29, 32/30, 32/31 et 32/34 de l'Assemblee
genérale, datées du 28 novembre 1977, qui ont respectivement trait aux questions
des îles Gilbert; des Samoa americaines; des Nouvelles-Hébrides; de Guam; des
Bermudes; des îles Vierges britanniques; de Montserrat; des îles Turques et Caiques;
des îles Caimanes; des îles Vierges americaines et du Timor oriental; et des
décisions 32j',r/j, 32/409 et 32/410 de l'Assemblée génerale en date du même jour
relatives respectivement aux îles des Cocos (Keeling), aux îles Tokélaou et à
Sainte-Hélène.

4. Pour l'examen de cette question, le Cùmité spécial etait saisi du rapport du
President (voir l'annexe au present chapitre) portant sur les consultations
auxquelles il avait procédé avec les représentants des puissances administrantes
conformément au paragraphe 3 de la résolution adoptee par le Comité à sa
1087ème seance, le 2 août 1977 1/.

~ Precedemment publié sous la cote A./ :!d/ë.j (neuxieme partit!).

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l, chap. III, par. Il.
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5. _ ~~mme il est indiqué au paragraphe 5 du rapport mentionné ci-dessus, le repré
sentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations
Unies a, dans une lettre (A/AC.109/561) datée du 24 mai 1978, adressée au Président,
invité le Comité spécial, au nom de son gouvernement, à envoyer une mission de
visite à Guam en novembre 1978. Un exposé de l'examen de cette question par le
Comité est présenté au chapitre XXVII du présent rapport gj.

6. A la 1116~e seance, le 14 août, le Comité spécial a examiné un projet de réso
lution sur la qu~stion présenté par le Président sur la base des consultations
qu'il avait eues (A!AC.I09!L.1263).

7. A la 1117ème séance, le 15 août, le Comité spécial a adopté sans opposition le
projet de résolution (voir le paragraphe 11 ci-après).

8. Le 17 août, le texte de la résolution (A/AC.109/565) a été comnuniqué aux
représentants des puissances administrantes intéressées pour qu'ils le portent à
l'attention de leurs gouvernements respectifs.

9. Outre l'examen ~e la question auquel le Comité spécial a procédé en séance
plénière, ainsi qu'il est exposé plus haut, le Sous-Comité des petits territoires a
tenu compte, lorsqu'il a examiné la situation dans les territoires dont l'examen
lui avait été confié, des dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée
générale mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des décisions précédences
du Comité spécial sur la question.

10. Par la suite, en approuvant les rapports pertinents du Sous-Comité des petits
territoires, le Comité spécial a fait siens un certain nombre de conclusions, de
recommandations et de consensus concernant l'envoi de missions de visite dans les
territoires, comme on pourra le voir dans les chapitres ci-après du present rapport â/:

Chapitre Territoire

XII Iles des Cocos (Keeling)

XIII Nouvelles-Hébrides

XIV Iles Tokélaou

XVIII Sainte-Hélène

XIX Samoa américaines

XXI Bermudes

XXII Iles Vierges britanniques

XXIII Montserrat

XXIV Iles Turques et Caiques

XXV Iles Caimanes

XXVI Iles Vierges américaines

XXVII Guam

?J Ibid., trente-troisiène session, Supnlement Ilo 23 (A/33/23/Rev.l), vol. IV.

3/ Ibid., vol. III (pour les cha"'1it.res V:II ': ~:rV, XVIII, XIX et XXI fi. XXVI) et
vol. ÏV (pour le ch apitre XXVII).
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B. Décision du Comité spécial

11. Le texte de la résolution (A/AC.109/565) adoptée par le Comité spécial à sa
1117ème seance, le 15 août et dont il est question plus haut au paragraphe 7, est
reproduit ci-après :

"Le Comité spécial,

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

Ayant examine le rapport du President sur la question ::./,

Rappelant les appels répétés adressés par l'Assemblée générale aux
puissances administrantes pour leur demander de coopérer pleinement avec
le Comité spécial en autorisant des missions de visite à se rendre dans
les territoires placés sous leur administration,

Conscient des résultats constructifs issus de précédentes missions
de visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de
première main sur les territoires en question et déterminer les voeux et
aspirations de leurs populations en ce qui concerne leur statut à venir,
renforçant ainsi la capacité de l'0rganisation des Nations Unies d'aider
ces populations à atteinàre les objectifs fixes par la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et au.v.: peu'91es coloniaux et par le.
Charte des Nations Unies,

Prenant note avec satisfaction du fait que le Gcuvernement des
Etats-Unis d'Amérique a invité le Comité spécial à envoyer une mission
de visite à Guam en novembre 19782/,

1. Souligne la nécessité de continuer à envoyer des missions dans
les territoires coloniaux en vue de faciliter l'application intégrale,
rapide et effica~e de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne ces territoires;

2. Rngage les puissances administrantes intéressées à collaborer
ou à continuer de collaborer avec l'Organisation des Nations Unies en
autorisant des missions de visite à se rendre dans les territoires placés
sous leur administration;

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
puissances administrantes intéressées en ce qui concerne l'application
du paragraphe 2 de la présente résolution et d'en rendre compte selon
qu'il conviendra au Comité spécial."

111 Voir l'annexe au présent chapitre.

2/ A/AC.109/561.
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ANNEXE*

Rapport du Président

L A sa lUô7;':me séance, le 2 août 1977, le Comité spécial a adopté une résolution
\:,·"l'<crnant la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires a/.
Le dispositif de cette rés01ution était ainsi conçu : -

"Le COl11i tG spécial,

l SouliRne la nécessité de continuer à envoyer des missions de
visite clans les territoires coloniaux en vue de faciliter l'application
intégrale, rapide et efficace de la déclaration en ce qui concerne ces
territoires et en~age les puissances administrantes intéressées à colla
borer 01.1. à co,"tinuer de colL~borer avec l'Organisation des Nations Unies
en autorisant des missions de visite à se rendre dans les territoires
qu 1 elles administrent;

2. Se déclare satisfait du concours apporté à l'Organisation des
Nations Unies par les Gouvernements de l'Australie, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande ùu Nord, au sujet de l'accès des missions de visite aux
territoires qu'ils administrent;

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
puissances administrantes intéressées en ce qui concerne l'application
du paraBraphe l de la présente résolrrtion, et d'en rendre compte selon
qu'il conviendra au Comité spécial."

2. Conformément au paragraphe 3 de cette résolution, le Président, dans des
lettres identiques datées du 30 janvier 1978 et adressées aux représentants
permanents de l'Australie, de l'Espagne, des Etats-Unis, de la France, de 18.

Nouvelle-Zélande, du PortuBal et du Royaume-Uni, s'est enquis auprès d'eux de la
position de leurs gouvernements respectifs concerrqnt l'application de la réso
lution du Comité special susmentionnée, ainsi qUE. des résolutions et décisions
pertinentes adoptées par l'Assemblée générale lors de sa ~r,"nt~-deuxième session.

3. En réponse à cette demande, le Président a reçu du représertant permanent de
la Nouvelle-Zélande auprès ùe l'Organisation des Nations Unies une lettre datée du
9 février 1978, dont les termes sont les suivants:

* Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.1262.

a/ DOClUllents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième sess~on.

Suppl~me~ 23 (A/32/23/Rev.l), vol. 1, chap. III, par. 11.
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"Comme vous le savez, une mission composée de trois membre'" du Comité

spécial et dirigée par ~1. Nimrod Lugoe, de la République-Unie \le Tanzanie,
s'est rendue à l' in','itation du Gouvernement néo-zélandais à 'l'okélaou vers
le milieu de 1976. La mission a rédige un rapport détaillé et utile bl et
présenté des recommandations dont la Nouvelle-Zélande, en tant que 
Puissance administrante, a pleinement tenu compte dans l'élaboration, en
consultation avec la population, des politiques concernant Tokélaou.

Dans ces conditions, il semble qu'il ne soit pas nécessaire, au stade
actuel des choses, d'envoyer une autre mission de visite. La
Nouvelle-Zélande qui auivra la situation de près, tient à assurer le
Comité spécial de la permanence de sa coopération dans l'accomplissement
des importantes responsabilités qui lui ont été confiées par l'Assemblée
générale."

4. Dans une lettre datée du 13 février 1978, adressée au Président, le repré
sentant permanent du Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré
que "Le Gouvernement portugais était prêt, dans l'entière mesure de ses possibilités
à aider le Comité spécial à s'acquitter de ses importantes fonctions."

5. Dans une lettre datée du 13 février 1978, adressée au Président, le repré
sentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organ:sation des Nations Unies a
déclaré ce qui suit :

"... Les Etats-Unis se félicitent du fait que le Comité spécial ait pu
accepter leur invitation d'envoyer une mission de visite aux îles Vierges
américaines en 1977; ils attachent une importance particulière au rapport
préparé par cette mission de visite cl ainsi qu'aux recommandations et
conclusions du Comité spécial concernant le territoire dl.

Bien qu'aucune décision n'ait encore été prise à ce sujet, les
Etats-Unis envisagent sérieusement d'inviter en 1978 une mission de
visite dans un autre territoire administré ~ar eux. Je me rends compte
à quel point il doit être difficile de planifier les travaux du Comité
spécial pour une année et j'espère être à même de vous communiquer sous
peu la décision de mon gouvernement.

Je tiens à vous assurer de la coopération permanente des Etats-Unis
aux importants travaux du Comité spécial et de l'indéfectible attachement
de mon gouvernement aux principes qui ont été posés en ce qui concerne
les territoires non autonomes au Chapitre XI de la Charte des Nations Unies. n

QI Ibid., trente et unième session, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. III,
chap. XVII, Annexe.

~I Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVII, annexe.

Q/ Ibid., chap. XXVII, par. 12.
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Par la suite, dans une lettre datée du 24 mai 1978 (A/AC.109/561), le representant
permanent des Etats-Unis a confirme que son gouvernement invitait le Comite special
à envoyer ,une mission de visite à Guam en novembre 1978.

6. Le 15 février 1978, le representant permanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies s'est adresse au President dans les termes
suivants

" lorsque nous nous sommes recemment entretenus de cette question,
j'~i précise que mon gouvernement ne serait probablement pas à même
d'inviter en 1978 une mission de visite dans un territoire administre par
le Royaume-Uni. Comme je l'ai explique, cette decision n'etait fondee
que sur des considerations pratiques.

C'est la politique de mon gouvernement, vous ne l'ignorez pas, que
de cooperer avec le Comite special et la Mission du Royaume-Uni parti
cipera activement à ses travaux au cours de la session qui vi~nt de
commencer. Nous envisageons avec plaisir la perspective de travailler en
étroite collaboration avec vous-même et les autres membres du Comité."

7. Dans une lettre datée du 1er mars 1978, le representant permanent de l'Australie
auprès le l'Organisation des Nations Unies a informe le President de ce qui suit:

"IJe Gouvernement australien s'est penché avec attention sur les
termes de la resolution considérée et se plaît à préciser, comme vous le
lui demandez, sa position en ce qui concerne son application. S'agissant
de la responsabilité que continue d'assumer le Gouvernement australien à
l'egard des îl~s dèS Cocos, je suis charge de vous informer que celui-ci
ne voit pas l'utilite d'envoyer actuellement dans ces îles une autre
mission de visite des Nations Unies; toutefois, nous ne manquerons pas
evidemment de suivre la question de très près."

8. A sa 1109ème seance, le 29 juin, le Comite special a decide à l'unanimite qu'il
convenait d'accepter l'invitation des Etats-Unis mentionnée au paragraphe 5
ci-dessus et que la mission se composerait de trois membres qui seraient designés à
l'issue de consultations menées par le President.

9. Le President informera le Comite spécial du cours que prendront ses consul
tations avec les puissances administrantes concernées.
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CHAPITRE IVx

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGEBS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD ET EN NAMIBIE, ET DANS TOUS LES
AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS
TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME, L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE

EN AFRIQUE AUSTRALE

A. Examen Rar le Comité spécial

1. Le Comit~ sp~cial a examin~ la question de ses 11l6~me à 1124~me s~ances,

entre le 14 et le 28 ao~t 1978.

2. Ce faisant, le Comit~ sp~ciaJ. a tenu compte des dispositions des r13so1utions
pertinentes de l 'Assembl~e ~n~raJ.e, en particulier de la r~solution 32/35 en
date du 28 novembre 1977, relative aux int~rats ~conomiques ~trangers dans les
territoires se trouvant sous domination coloniale, et de la r~solution 32/42 en
date du 7 ~cembre 19.77, relative à l'application de la ~claration sur l'octroi
de l 'in~pendance aux pS\Vs et aux peuples coloniaux, ainsi que des r~solutions

relatives aux territoires africains se trouvant sous domination coloniaJ.e.

3. Au cours de l'examen de la question, le Comit~ sp~cial ~tai.t saisi de documents
de travail ~tablis par le Secr~tariat,presentant des rensei_gnements sur la
situation ~conomique, eu ~gard en particulier aux int13r@ts ~conomiques ~trangers,

dans les territoires ci~ap~s : RhodÉÎsie du Sud, Namibie, Bermudes, Hes Turques
et Caïques, et tles Caïmanes (voir annexes l à V au p~sent chapitre).

4. La discussion ~n~raJ.e sur cette question s 'est déroul~e de la 11l8~me à la
1120~Jœ s~ances, entre le 16 et le 18 ao~t. Y ont participe les Et.ats suivants
Bulgarie àlalll~Jœ s~ance (A/AC.I09/PV.11l8), Chili, Chine, Congo, Tch~co
slovaquie et Union des Républiques social.istes sovi~tiques à la 11l9~me s~ance

(.A!AC.I09/PV.1l19), et Cuba, Ethiopie, Inde et R~publique arabe syrienne à la
1l20~Jœ s~ance (A/AC.I09/PV.1120).

5. A la 1l21~me s~ance, le 22 ao~t, le Pr13si dent a appel~ l'attention du Comit~
sp~cial s~ un projet de résolution relatif à la question (A/AC.I09/L.1269),
~tabli sur la base de consultations à ce sujet et ainsi conçu :

"Le Comité sp13cial ,

Ayant examin~ la question intitul~e "Activités des int~rêts etrangers,
~conomiques et autres, qui font obstacle à l'application de la D~claration
sur l'octroi de l 'ind~pendance aux pS\Vs et aux peuples coloniaux en Rhodésie
du Sud et en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniaJ.e, et aux efforts tendant à ~liminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination racial.e en Afrique australe",

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee gén~ral.e, en date
du 14 déêêmbre 1960, contenant la ~claration sur l'octroi de l' ind~pendance
aux P8iY's et aux peuples coloniaux, et la rÉÎsolution 2621 (XXV) de l'Assemblee

x Précédemment publié sous la cote Af33/23 (Troisième partie).
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générale, en date du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pou."
l'application int€grale tv la Déclaration, ainsi que toutes les autres
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes.
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
iêconomique et social ainsi que le développement de l'instruction des habitents
des territoires qu'elles adnûnistrent et de proteger les ressources humaines
et naturelles de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant, que toute activité €Ïconomique ou autre qui entrave l'appli
cation de la D~claration et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l' apartheid et la discrimination raci ale en Afrique australe et
dans d'autres territoires coloniaux porte atteinte aux droits et int~r@ts des
habitants et est, par conséquent, incompatible avec les buts et principes de
la Charte,

Réaffirmant que les ressources naturelles du Zimbabwe et de la Namibie
sont le patrimoine des peuples de ces territoires, et que l'exploitation
desdites ressources par des intér~ts économiques étrangers en association
avec les régimes illégaux de la minorite raciste constitue une violation
directe des droits des habitants ainsi que des principes énoncés dans la
Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Réaffirmant égalen:ent que les activités des int€Ïrêts étrangers, économiques
et autres, dans les territoires coloniaux, qui fcnt obstacle à l'application
de la Déclaration, constituent une violation directe des droits des habitants,
ainsi que des principes énoncés dans la Charte, et dans toutes les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant présentes à l'esprit les resolutions pertinentes adoptees par
l 'Assembl~e des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa quinzième session ordinaire, qui s'est tenue à Khartum des
18 au 22 juillet 1978,

Notant avec une vive inquiétude que les puissances coloniales et certains
Etats continuent, par leurs activit~s dans les territoires coloniaux, à faire
fi des décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et
qu'ils n'ont appliqué, en particulier, ni la résolution 2621 (XXV) de
l'Assemblee génerale, ni la résolution 32/35, en date du 28 novembre 1977, par
laquelle l'Assemblée demandait aux puissances coloniales, ainsi qu'aux gouver
nements qui ne l'avaient pas encore fait~ de prendre des mesures législatives,
adnûnistratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants et des
personnes morales relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent des
e!!,treprises dans l!:os territoires coloniaux, particulièrement en Afrique, qui
Ilorsque celles-cil sont préjudiciables aux intérêts des habitants de ces
territoires, en vUe de mettre fin aux activites de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux interêts des habitants
de ces territoires,

Condamnant l'intensification nes activités des intérêts étrangers,
économiques, financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux, en particulier en Afrique
australe, et d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considerables au
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d~triment des int~~ts des habitants, emp!chant ainsi les peuples desdits
territoires de realiser leurs a.spirations l~gitimes à l i autod~rmination et
~ l'ind~pendance,

Condamnant viGOureusement le soutien que le regime de la minorit~ raciste
d'Afrique du Sud et le r€gime ill~gaJ. de la minorit~ raciste en Rhod~sie du Sud
continuent de recevoir des int~~ts ~trangers, économique!?, financiers et autres,
qui collaborent a.vec eux pour exploiter les ressources naturelles et humaines
du Territoire international de la Namibie et du territoire non a.utonome de la
Rhod~sie du Sud (Zimbabwe) et pour perp~tuer leur domination ill~gaJ.e et
raciste sur ces territoires,

Profondément preoccup~ par les investissements croissants de capitaux
~trangers dans la production de mati~res nucl~aires et par la collaboration
continue dans le domaine nucl~aire entre le r~gime de la minorit~ raciste
d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux et autres Etats qui permettent à
celui-ci de se doter d' tm potentiel d' armement nucl~aire et favorisent ainsi
le maintien de l 'occupation ill~gale de la Namibie par l'Afrique du Sud et la
croissance de cette derni~re en tant que puissance nucl~aire,

Pr~occupé aussi par la situation qui regne dans d' autres territoires
coloniaux, notamment ceux des regions des Caraibes et de l 'oc~an Pacifique,
où les intérêts étrangers, ~conomiques, financiers et autres, continuent à
priver les populations autochtones de leurs droits sur leS richesses de leurs
P8iY"s respecti fs, et où les habitants de ces territoires continuent d'être
déposs~d~s de leurs terres, du fait que les puissances administrantes
n'imposent aucune restriction il la vente de terrains à des ~trangers, en
dépit des instances rep~tées de l'Assemblée ~nérale.

Conscien~ de la n~essit~ persistante de mobiliser l'opinion publique
mondiale contre le rôle joué par les intérêts ~trangers, ~conomiques, financiers
et autres, dans l'exploitation des ressources naturelles et humaines, qui fait
obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux, en particulier en Afrique,

1. Réaffirme le droit. inaliénable des peuples des territoires dépendants
à l'autodétermination, à l'indépendance et à ~ a jouissance des ressources
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces
ressources au mieux de leurs intérêts;

2. Déclare de nouveau que toute puissance administrante ou occupante
qui prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits l~gitimes sur
leurs ressources naturelles ou fait passer des int~rats ~conomiques et
financiers ~trangers avant les droits et intér!ts de ces peuples viole les
obligations solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations
Unies;

3. Reaffirme qu'en exploitant, en association avec les regimes ill~gaux
des minorités racistes, les ressources naturelles du Zimba.bwe et de la Namibie
au risque de les épuiser, les int~rêts ~trangers, ~conomiques, financiers et
autres qui exercent leurs a.ctivites dans ces territoires, violent les droits
des peuples de ces territoires, contribuent au renforcement des r~gimes mino.
ritaires racistes et à leur domination colonialiste continue sur ces terri
toires, et constituent un obstacle majeur à l 'ind~pendance politique et à la
jouissance des ressources naturelles de ces territoires par les autochtones;
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4. Condamne les activit~s des int~rêts ~trangers ~conomiques et autres,
dans les territoires coloniaux, activités qui entravent l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
figurant dl:lIls la résolution 1514 (XV) de 1 'Assemblée gén~ral.e et les efforts
vis ant à éliminer le colonial.isme, l' apartheid et la discrimination raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter leur
soutien ou leur collaboration aux intË!rêts étrangers, économiques et autres qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires, violent les
droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples autochtones
et empêchent l'application prompte et intégrale de la ~claration;

6. _ Condamne énergiquement le maintien de la collaboration Ltoute colla
boration/ apportée ~ l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire par certains
pays oc-;;-identaux et autres Etats qui procurent à ce régime raciste du mat~riel
et des techniques nucléaires, accroissant ainsi son potentiel nucl~aire, et
demande à tous les gouvernements de s'abstenir de toute collaboration avec ce
régime qui puisse lui permettre de T~'oduire des matières nucléaires et de mettre
au point des armes nucléaires;

7. Dem~'1de à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait
de prendre ùes mesures lË!gislati ves, administratives ou autres à l' Eigard de
ceux de leurs ressortissants et des per~onnes morales relevant de leur juri
diction qui possèdent et exploitent des entreprises dans les territoires
coloniaux, particulièrement en Afrique australe, qui /Ïorsque celles-ci7 sont
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en vue dë mettre
fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements
contraires aux intérêts des autochtones;

8. Demande à tous les Etats de s'abstenir de fournir des capitaux ou des
prêts aux r~gimes minoritaires racistes d'Afrique australe et de s'abstenir de
tous accords ou de toutes mesures tendant à promouvoir des relations commer
ciales ou d'autres relations économiques avec eux;

9. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposees
par le Conseil de sécurité à l'encontre du régime illégal de Rhodésie du Sud
(Zimbabwe), ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres
d'appliquer ces sanctions comme étant contraires aux obligations qui leur
incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte;

10. Réafirme sa conviction que la portée des sanctions adoptees contre
le régime illégal den'ai t être ~largie de mal1Îère à inclure toutes les mesures
envisagées à l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et exprime l'espoir
que le Conseil de sécurité envisagera d'adopter des mesures appropriées à
cet égard;

Il. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter
l'apport dë"fOnds et d'autres formes d'assistance, y compris les fourni.tures
et le matériel militaire, aux régimes qui les utilisent pour opprimer les
peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs mouvements de libération
nationale;

12. Demande à nouveau à tous les Etats de mettre fin à toutes relations
économiques, financi~res ou commerciales avec le régime de la minorite
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raciste d'Afriq,ue du Sud en ce q,ui concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer
avec l'Afriq,ue du Sud, q,ui pretend agir au nom de la Namibie ou en ce q,ui la
concerne, toutes relations q,ui puissent l'encourager à continuer d'occuper
ill~galement le Territoire;

13. Condamne vigoureusement la poli tiq,ue du Gouvernement sud-africain
q,ui, au m~pris des r€::.. oJlutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et des obligations particuliÊlres q,ui lui incombent en vertu de l'Article 25
de la Charte, continue à collaborer avec le régime illégal de la minorit~

raciste en Rhodésie du Sud, et demande à ce gouvernement de mettre fin sur-le
champ a. cette collaboration;

14. Invite tous les gouvernements et tous les organismes des Nations
Unies, compte tenu des dispositions pertinentes de la Declaration sur l'instau
ration d'un nouvel ordre economiq,ue international, contenue dans la résolution
3201 (S-VI). de l'Assembl~e générale, en date du 1er mai 1974, et de la Charte
des droits et devoirs economiq,ues des Etats, contenue dans la r~solution

3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notamment a.
ce Clue la souverainet~ permanente des territoires coloniaux sur leurs
ressources naturelles soit pleinement respectee et sauvegardée;

15. Demande aux puissances administrantes et occupantes d'etudier le
régime des salc.irF!s en vigueur dans les territoires plac~s sous leur admi
nistration en vue d'éliminer toute discrimination dans les salaires et les
conditions de travail et d'appliq,uer dans chaq,ue territoire un regime uniforme
des salaires et des conditions de travail sans discrimir.ation;

16. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire du
Service de l'information du Secrétariat, une vaste campagne de publicité
soutenue afin d'informer l'opinion publiq,ue mondiale des faits relatifs au
pilla§e des ressources naturelles et à l'exploitation des populations
autochtones pàr les monopoles étrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci
accordent aux régimes colonialistes et racistes;

17. Décide de demeurer saisie de la question."

6. A la 1122Êlme seance, le 23 août, le Président a informé le Comité special
Clue comme suite à des consultations, les mots placés entre crochets au huitième
alinéa du preambule et aux paragraphes 6 et 7 du dispositi f du projet de
résolution (A!AC.I09!L.1269) devaient être supprimés (A!AC.I09/PV.1122).

7. A la même séance, des declarations ont été faites par les représentants
l'Australie, de la Bulgarie, de la Côte d'Ivoire, de Cuba, de l'Inde, du Mali,
de la Republiq,ue arabe syrienne, de la République-Unie de Tanzanie et de la
Tunisie sont intervenus, ainsi que par le Président (A/AC.I09/PV.1122).

8. A la l123Êlme s~ance, le 25 août, après une déclaration du reprsentant de
liAustralie (A/AC.I09/PV.1123), le representant de l'Iraq a propose des amendements
(A/AC.I09/L.1274) au projet de r~solution A/AC.I09/L.1269, mentionne au para
graphe 5 ci-dessus, par lesq,uels :

a) Le paragraphe 4 du dispositif s~rait remplace par le paragraphe suivant
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"4. Condamne les activités des int~rêts ~trangers~ économiques et
autres dans les territoires coloniaux comme entravant l'application de la
~claration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux
figurant dans la r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée g~nérale et les efforts
visant à éliminer le colonialisrr&, l'apartheid et la discrimination raciale;";

b) Le paragraphe 5 du dispositif serait remplacé par le paragraphe suivant

"5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter
leur soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et
autres qui exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires,
violant ainsi les droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux des
peuples autochtones et empêchant l'application prompte et intégrale de la
Déclaration; " ;

c) Le paragraphe 7 du dispositif serait remplacé par le paragraphe suivant:

"7. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait, de prendre des mesures législatives, administr-atives ou autres à l'égard
de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur
juridiction qui poss~dent et exploitent des entreprises dans les territoires
coloniaux, particulièrement en Afrique australe, étant donné que celles-ci sont
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre
fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements
contraires aux intérêts des autochtones;";

9. A la même séance ,le représentant du Mali a également proposé des amendements
(A/AC.l09/L.1275) au projet de rêsolution~C.109/L.1269, qui se lisent comme suit

: au a) Le paragraphe 5 du dispositif serait remplacé par le paragraphe suivant·

:i "5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter
leur· soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et
autres qui exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires,
violent les droits et les int~rêts politiques, économiques et sociaux des
peuples autochtones emp~chant ainsi l'application prompte et intégrale de
la Déclaration;";

b) Le paragraphe 9 du dispositif serait remplacé par le paragraphe suivant

"9. Condamne la politique des Etats qui violent les sanctions obliga-
toires impos6es par le Conseil de sécurité à l'encontre du régime illégal de
Rhodésie du Sud (Zimbabwe), ainsi que le refus persistant de èertains Etats
Membres d'appliquer ('es sanctions comme étant contraires aux obligations qui
leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte;";

.ements
c) Le paragraphe 10 du dispositif serait remplacé par le. paragraphe suivant

vant

"10. Réafirme sa conviction que la portée des sanctions adoptées contre
le régime il16gal devrait être ~largie de mani~re à inclure toutes les mesures
envisa~es à l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et invite le Conseil
de sécurité à envisager l'adoption de mesures appropriées à cet égard;".
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10. A la 1124ème seance ~ le 28 sol1t ~ les représentants du Congo et de l'Iraq ont
fait des d€clarations (A/AC.109/PV.1124).

11. A la même séance ~ J.e représentant de l'Iraq a informé le Comité que les délé
gations du Mali et de l'Iraq avaient décide de remplacer leurs amendements
respectifs au paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution A/AC.109/L.1269
(voir par. 8 b) et 9 a) ci-dessus) par l'amendement suivant

"5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter
leur soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers ~ économiques et
autres qui exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires~

violant ainsi les droits et les interêts politiques ~ économiques et sociaux
des peuples autochtones et empêchant l'application prompte et intégrale de
la Declaration;"

12. A la même seance ~ les représentants de l'Australie et de la Suède ont déclaré
qu'ils ne participeraient pas au vote concernant les amendements au projet de
résolution A/AC.109/L.1269 (A/AC.109/PV.1124).

13. Le Comité spécial a ensuite voté sur le projet de résolution A/AC.109/L.1269
et les amendements y afférents ~ les résuJ" .....ts étant les suivants :

a) L'amendement proposé par l'Iraq au paragraphe 4 du dispositi f a été
adopté sans opposition (voir par. 8 a) ci-dessus);

b) L'amendement présenté oralement par l'Iraq et le Mali au paragraphe 5 du
dispositif a été adopté sans opposition (voir par. 11 ci-dessus);

c) L'amendement propose par l'Iraq au paragraphe 7 du dispositif a été
adopté sans opposition (voir par. 8 c) ci-dessus);

d) L'amendement proposé par le Mali au paragraphe 9 du dispositif a été
adopté sans opposition (voir par. 9 b) ci-dessus);

e) L'amendement proposé par le Mali au paragraphe 10 du dispositif a été
adopté sans opposition (voir par. 9 c) ci-dessus);

f) L'ensemble du projet de résolution A/AC.109/L.1269~ sous sa forme
L1Odifiée~ a été adopté par 22 voix contre zéro ~ avec 2 abstentions (AjAC.109/572).
Les représentants du Chili ~ de la Côte d 'Ivoire ~ de Fidji et de la Suède ont
expliqué leur vote (A/AC.109/PV.1124).

14. Le 30 aol1t, le texte de la résolution (A/AC.109/572) a été transmis au
Président du Conseil de sécurité (S/12831). Ce même jour, des exemplaires de
la résolution ont été communiqués à tous les Etats, aux institutions specialisées
et autres organismes à l'intérieur du système des Nations Unies ainsi qu'à
l'Organisation de l'unite africaine (OUA).
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B. Décision du Comité spécial

15. 1e texte de la résolution (A/AC.109/572) adoptée par le Comité spécial à sa
1124ème séance, le 28 août, et dont il est fait mention au paragraphe 13 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

1e Comité spécial,

Ayant examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du
Sud et en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l' apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe",

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée ~énéraJe, en date du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octrol de ·l'indépendance
atcr nays et aux peuples coloniaux, et la résolution 2G21 (XXV) de l'Assemblee
gênê~ale, en date du 12 octobre 1970, contenant le Programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les
autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique,
économique et social ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines et
naturelles de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui entrave l'appli
cation de la Déclaration et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe et
dans d'autres territoires coloniaux porte atteinte aux droits et intérêts
des habitants et est, par conséquent, incompatible avec les buts et
principes de la Charte,

Réaffirmant que les ressources naturelles du Zimbabwe et de la Namibie sont
le patrimoine des peuples de ces territoires, et que l'exploitation desdites
ressources par des intérêts économiques étrangers en association avec les
régimes illégaux de la minorité raciste constitue une violation directe des
droits des habitants ainsi que des principes énoncés dans la Charte et de toutes
les résolutions ~rtinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant également que les activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, dans les territoires coloniaux, qui font obstacle à l'application de
la Déclaration, constituent une violation directe des droits des habitants,
ainsi que des principes énoncés dans la Charte, et dans toutes les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions pertinentes adoptées par
l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au
22 juillet 1978 JI,

Notant avec une vive inguiétude que les puissances coloniales et certains
Etats continuent, par leurs activités dans les territoires coloniaux, à faire fi

1/ A/33/325 et Corr.l, annexe II, résolutions AHG/Res.86 (XV) et
AHG/R;s .89 (xv)"
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des decisions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et qu'ils
n'ont applique, en particulier, ni la resolution 2621 (XXV) de l'Assemblee
generale ni la resolution 32/35, en date du 28 novembre 1977, par laquelle
l'Assemblee demandait aux puissances coloniales, ainsi qu'aux
gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait, de prendre des mesures legis
latives, administratives ou autres à l'egard de ceux de leurs ressortissants
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
des entreprises dans les territoires coloniaux, particulièrement en Afrique,
qui sont prejudiciables aux interêts des habitants de ces territoires, en
vue de mettre fin aux activites de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements contraires a~ interêts des autochtones,

Condamnant l'intensification des activites des interêts etrangers,
economiques, financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux, en particulier en Afrique
australe, et d'accumuler et de rapatrier des benefices considerables au
detriment des interêts des habitants, empêchant ainsi les peuples desdits
territoires de realiser leurs aspirations legitimes à l'autodetermination et
à l'independance,

Condamnant vigoureusement le soutien que le reg~me de la minorite
raciste d'Afrique du Sud et le regime illégal de la minorite raciste en Rhodesie
du Sud continuent de recevoir des intert~s strangers, economiques, financiers
et autres, qui collaborent avec eux pour e~plviter les ressources naturelles
et humaines du Territoire international de la Namibie et du territoire non
autonome de la Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et p01~ perpetuer leur domination
illegale et raciste sur ces territoires,

Profondement preoccupe par les invest;ssements croissants de capitaux
etrangers dans la production de matières Ducleaires et par la collaboration
continue dans le domaine nucleaire entre le régime de la minorite raciste
d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux ~~ autres Etats qui permettent
à celui-ci de se doter d'un potentiel d' arrn'~.r.ent nucleaire et favorisent ainsi
le maintien de l'occupation illegale de la Nam:bie par l'Afrique du Sud et la
croissance de cette dernière en tant que puissance nucleaire,

Preoccupé aussi par la situation qui règne dans d'autres territoires
coloniaux, notamment ceux des regions des Caraibes et de l'océan Pacifique, où
les intérêts étrangers, éconowiques, financiers et autres, continuent à priver
les populations autochtones de leurs droits sur les richesses de leurs pays
respectifs, et où les habitants de ces territoires continuent d'être dépossédés
de leurs terres, du fait que les puissances administrantes n'imposent aucune
restriction à la vente de terrains à des étrangers, en dépit des instances
répétées de l'Assemblée générale,

Conscient de la nécessite ~ersistante de mobiliser l'opinion publique
mondiale contre ; rôle joue pa~ les intérêts étrangers, économiques, financiers
et autres, dans l'exploitation des ressources naturelles et humaines, qui fait
obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux, en particulier en Afrique,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants
à l'autodétermination, à l'indépendance et à la jouissance des ressources
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer. de ces
ressources au mieux de leurs intérêts;
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2. Déclare de nouveau que toute puissance administrante ou occupante qui
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs
r~ssources naturelles ou fait passer des intérêts économiques et financiers
étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples viole les obligations
solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies;

3. Réaffirme qu' en exploitant, en association avec les régimes illéga'..lX
des minorités racistes, les ressources naturelles du Zimbabwe et de la Namibie
au risque de les épuiser, les intérêts étrangers, économiques, financiers et
autres qui exercent leurs activités dans ces territoires, violent les droits des
peuples de ces territoires, contribuent au renforcement des régimes minoritaire~

racistes et à leur domination colonialiste continue sur ces territoires, et
constituent un obstacle ~ajeur à l'indépendance politique et à la jouissance
des ressources naturelles de ces territoires par les autochtones;

4. Condamne les activités des intérêts étrangers économiques et autres,
dans les territoires coloniaux comme entravant l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et les efforts
visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter
leur soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et
autres qui exploitent les reSSO'ITces naturelles et humaines des territoires,
violant ainsi les droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux
des peuples autochtones et empêchant l'application prompte et intégrale de la
Declaration;

6. Condamne énergiquement le maintien de la collaboration apportée à
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, par certains pays occidentaux et
autres Etats qui procurent à ce régime raciste du matériel et des techniques
nucléaires, accroissant ainsi son potentiel nucléaire, et demande à tous les
gouvernements de s'abstenir de toute c~llaboration avec ce régime qui puisse
lui permettre de produire des matières nucléaires et de mettre au point des
armes nucléaires;

7. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait, de prendre des mesures législatives, administratives ou autres à l'égard
de ce~x de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur
juridiction qui possèdent et exploitent des entreprises dans les territoires
coloniaux, particulièrement en Afrique australe, étant donné que celles-ci
sont préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en vue de
mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de norrreaux inves
tissements contraires aux intérêts des autochtones;

8. Demande à tous les Etats de s'abstenir de fournir des capitaux ou des
prêts aux r~gimes minoritaires racistes d'Afrique australe et de s'abstenir de
tous accords ou de toutes mesures tendant à promouvoir les relations commerciales
ou d'autres relations économiques avec eux;

9. Condamne la politique des Etats qui violent les sanctions obligatoires
imposées par le Conseil de sécurité à l'encontre du régime illégal de Rhodêsie
du Sud (Zimbabwe), ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres
d'appliquer ces sanctions Comme étant contraires aux obligations gui leur
incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte;
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la. Réaffirme sa ccnviction que la portée des sanctions adoptées contre
le régime illégal devrait être élargie de manière à inclure toutes les mesures
envisagées ct l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et invite le Conseil
de sécurité à envisager l'adoption de mesures appropriées à cet égard;

Il. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter
l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris les fournitures
et le matériel militaire, aux régimes qui les utilisent pour opprimer les peuples
des territoires coloniaux et réprimer leurs mouvements de libération nationale;

12. Demande à nouveau à tous les Etats ur mettre fin à toutes relations
économiques, financières ou commerciales avec le régime de la minorité raciste
d'Afrique du S~d en ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Slld, qui prétend af:,lr au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne,
toutes relations qui puissent l'encourager à continue~ d'occuper illégalement
le Territoire;

13. Condamne vigoureusement la politique du Gouvernement sud-africain
qui, au mépris des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et des obligations particulières qui lui incombent en vertu de l'Article 25
de la Charte, continue à collaborer avec le régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud, et demande à ce gouvernement de mettre fin sur le
champ à cette collaboration;

14. 1 'vite tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies,
compte ten~des dispositions per~inentes de la Déclaration sur l'instauration
d'un nouvel ordre §conomique international, contenue dans la résolution
3201 (S-VI) de l'Assemblee générale, en date du 1er mai 1974, et de la Charte
d~s droits et devoirs économiques d~~ Etats, contenue dans la résolution
3281 (XXIX) de l'Assemblée, en jate du 12 décembre 1974, à veiller notarr' ~nt

à ce que la souveraineté permanente des territoires coloniaux sur leurs
ressources naturelles soit pleinement respectée et sauvegardée;

15. Demande aux puissances administrantes et occupantes d'étudier le
régime des sala.ires en vigueur dans les territoires placés sous leur adminis
tration en vue d'éliminer toute discrimination dans les salaires et les
conditions de travail et d'appliquer dans chaque territoire un régime uniforme
das salaires et des conditions de travail sans discrimination;

16. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire du
Service de l'information du Secrétariat, une vaste campagne de publicité soutenue
informant l'opinion publi~le mondiale des faits relatifs au pillage des ressources
naturelles et à l'exploitation des populations autochtones par les wonopoles
etrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci accordent aux régimes colonialistes
et racistes;

17. Decide de demeurer saisi de la question.
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INTRODUCTION

1. Les renseignements sur l'économie de la Rhodésie du Sud ont été publiés dans
les rapports précédents du Comité spécial à l'Assemblée générale §I. On trouvera
d'autres renseignements concernant le5 sanctions économiques et financières
obligatoires imposées au territoire par le Conseil de securité dans les rapports
du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968)
concernant la question de la Rhodésie du Sud b/. L'évolution récente de la
situation politique et autre dans le territoire est exposée dans le dernier
document de travail établi par le Secrétariat pour la pré~ePte session du Comité
special ~.

2. Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance en 1965, la majeure partie
des renseignements pertinents sur la situation de l'économie et des activités
des intel'êts économiques étrangers en Rhodésie du Sud n'a pas été divulguée pal'
le régime illégal pour protéger le territoire contre les effets des sanctions
internationales. Les renseignements sur ces questions ont encore été limités
en 1969 par l'adoption des Emergency Powers Regulations (1969) dl, qui interdisent
notamment aux intérêts etrangers économiques et autres exerçant leurs activités
sur le territoire, de "divulguer des secrets économiques délibérément ou par
négligence". En conséquence, les quelques renseignements fournis par le régime
illégal ou par les milieux d'affaires présentent dans l'ensemble un caractère
général, en particulier ceux qui concernent les chiffres de production, le
commerce extérieur et le rôle que jouent les capitaux étrangers dans l'économie
du territoire. Toutefois, ces données montrent que l'importance du rôle des
intérêts étrangers économiques et autres, dans le territoire n'a pas diminué et
que l'économie est to~jours dominée par ces intérêts qui agissent en coopération
et avec l'appui du régime illégal.

3. Au nombre des sociétés représentant des intérêts économiques étrangers qui
participent à l'économie sud-rhodésienne on comptait plus de 190 sociétes du
Royaume-Uni en 1967, au moins 56 sociétes des Etats-Unis d'Amérique' en 1969 et au
moins 47 sociétés sud-africaines en 1970~.

al Documents officiels de l'Assemblee générale. ~rentième session,
Supplément No 21 (A/I0023/Rev.1), vol. l, chap. V, annexe, appendice I; ibid.,
trente et unième session. Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l) , vol. T, chap. IV,
annexe 1; et ibid., trente-deuxième session. Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l),
vol. l, chap. IV, annexe I.

bl Pour les renseignements les plus r~cents., voir .:::D.:::o.:::c:.:::Ulll~e:::n:.::t:.::s~o:.:::f,-=f~i:.:c:;i:.::e:::l;::s;...;::d:.::u

C:,:'o:.:n::.;s:,:ë:;lj!.::;·l::.·_d:::,e=-..:s::.e::;.c;:.u:::,r::.;l;:.·t;:.é::..L'_t;:.r::.e::;.n=t;:.e=---t;:.r:..o=i;:.s;::.i.::;;èm=e...:;;an;;;n=_.;:;.e.;:;.e-....i..o;;.S_u...p...:g""l_ém~e.;;;;n ...1:l__s...p_é...(;:..i""'@~_N_o--"-2' (~12 5221 )

cl Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-troisième session,
supplément No 23 A 33 Rev.1 , vol. II.

dl L'utilisation de certains te.<"mes courammeL ~ployés par le régime illégal,
ainsi que 1.a mention de textes législatifs, d'éléments de la structure gouvernementiÙc
et des titres de divers membres du régime installé en Rhodésie du Sud n'impliquent
de la part de l'Organisation des Nations Unies aucune reconnaissance du régime illégal.

!I Documents officiels de l'Assemblée générale! vingt-neuvième session,
Supplé~ent No 23 (A!9623/Rev.l), vol. II, chap. IV, annexe, appendice III,
tableaux 12 à 14.
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4. Au cours des dernières ann~es, en raison des sanctions et de la guerre, de
nombreuses sociétes opérant en Rhodésie du Sud ont enregistré une réduction de
leurs bénéfices et de leur taux de capitalisation. Néanmoins, un certain nombre
s'apprêteraient à étendre leurs activités en investissant dans de nouv~aux

secteurs dans le territoire, une fois les sanctions levées.

5. On trouvera dans le présent document un bref exposé d'une etude réalisée par
le Bureau international du Travail sur les activités des intérêts économiques
étrangers en Rhodésie du Sud !../, un aperçu des réalisations de quelques-'Ulles
des sociétés qui y exercent des activités et un examen des nouveaux
secteurs dans lesquels le régime illégal ainsi que ces sociétés envisagent
d'investir.

1. ETUDE SUR LA RHODESIE DU SUD REALISEE PAR LE BUREAU INTERNATIONAL
DU TRAVAIL

6. Dans sa récente étude sur la Rhodésie du Sud, le Bureau international du
Travail confirme ce que de nombreux rapports du Comité spécial avaient exposé
depuis un certain nombre d'années, à savoir que "les capitaux étrangers et les
sociétés multinationales continuent à jouer un rôle majeur dans l'économie de
ce territoire en dépit des sanctions Obligatoires" si. L'étude conclut de
manière analogue que "bien qu'on ne sache pas toujours précisément quel est le
pays d'origine des actionnaires, on sait que pour la plupart ils se trouvent
en Afrique du Sud, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis" '::J .

7. On explique dans cette étude qu'étant donné que les participations d'un
certain nombre de sociétés multinationales sont imbriquées dans diverses
entreprises, les sources de la formation de capital en Rhodésie du Sud sont
complçxes et difficiles à déterminer. Les bénéfices sont réinvestis dans
l'économie, mais ils sont également exportés sous forme de dividendes et de
profits. Le volume et l'importance de la part des investissements étrangers
dans l'économie sont fonction de cette situation

8. Cette étude corrobore également les rapports du Comité spécial indiquant
qu'un groupe réduit mais puissant de sociétés de production, qui sont surtout
des sociétés transnationales dont le siège se trouve en Afrique du Sud, au
Royaume-Uni et aux Etats-Unis, contrôle le secteur de l'extraction minière en
Rhodésie du Sud. Ces sociétés de productiqn contrôlent la Chambre des mines,
qui est llemployeur principal et détermine par conséquent les conditions de
travail dans l'industrie.

fi Labour Conditions ar~d Discrimination in Southern Rhodesia (Zimbabwe)
(Co~ditron~ de travail et discrimination en Rhodésie du Sud), Getiêve, Bureau
international du Travail, 1978.

8/ Ibid., p. 30.

QI Ibid.
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9. Où souli~ne en outre dans cette étude qu'en raison des opérations de la
guérilla menée dans le territoire et des restrictions imposées par la situation
en matièr.e de devises, de nombreuses sociétés ont ~ faire face à une pénurie
de main-'oeuvre qualifiée et sont gênées par l'usure de leurs biens d'équipement.
Les fonds .,our l'achat de pièces de rechange sont limités et alloués suivant
un syst~~e de ~uotas.

10. On explique également que les investissements d'infrastructure (routes,
énergie et electicite, irrigation et alimentation en eau éventuellement) tiont
en fait un importent facteur de production et de profits, surtout dans le
secteur agricole aux mains des Blancs •

.L.L. T~p. plupart des exploitations agricoles gérées par des Blancs appartiennent à: des
particuliers: mais un certain nombre d'exploitations importantes, telles que
le Nuanetsi Ranch, Lieb::'c:'!, Ltd., les Triangle Sugar Estates, Ltd., et les
Hippo Vulley Estates, Lt.\., sont aux mains de grandes societés. Celles-ci et
le ré~ime illéeal contrô:ent donc l'ensemble de ces exploitations, ce qui leur
permet d'investir dans les sociétés agricoles, dans les zones blanches, en
négligeent totalement les petits agriculteurs africains. Sous le régime illégal,
le secteur aGricole non africain emploie environ 360 000 travailleurs africains.
Ceux-ci sont mal payés, et l~s salaires de la plupart d'entre eux se situent
en-dessous du seuil de pauvreté. On insiste aussi sur le fait que c'est
l'exploitation ~énéralisée des travailleurs africains, dont le salaire ne suffit pas
à assurer la subsistance de leurs familles qui a permis d'accroître le taux de
rentabilité et/ou de fo)~ation de capital des sociétés dont les bénéfices, à
leur tour, attirent de nouveaux investissements.

2. APERCU DES REALISATIOnS DES PRINCIPALES SOCIETES IMPLANTEES
EN RHODESIE DU SUD

12. Comme on l'a dit plus haut, certaines sociétés operant dans le territoire
se sont, au cours de ces derni~res années, heurtées à des difficultés fintlnci~res

ou ont vu se réduire leurs bénéfices, ce qui, dans certains cas, a entraîné
leur absorption par d'autres sociétés ayant obtenu de meilleurs résultats.
Cette tendance ~ la concentration des intérêts s'est marquée, entre autres, dans
l':i ndustrie manufacturière et le secteur minier.

A. Industrie manufacturière

TA Holdin~s, Ltd.

13. D'après le Business Herald, publication du Rhodesia H~rald, la TA Holdings,
qui est une société d'investissement, a commencé à étendre ses opérations en
absorbant des sociétés qui se heurtaient è. des difficultés financi~res.

Le premier p,roupe ~ avoir 0té absorbe, est le groupe FREECOR qui manufacture
divers produits et était auparavant, si l'on considère les actifs corporels
bruts, l'une des entreprises les plus importantes du territoire. Ces actifs
s'élevaient en 1974, P 25.6 millions de dollars rhodésiens il.

il Un dollar rhodésien ($R 1.00) équivaut 2. 1,60 dollar des Etats-Unis.
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14. La TA Holdin~s est devenue majoritairp. ('51 ~. ln.)) dAns le e;roupe FREECOR,
lorsque sa participation est passee de 5 ~ 10 millions de dollars rhod(siens.
Toujours selon le Business Herald, la TA Holdin~s estim~ qu'un broupe important
dont les assises sont solides et la production diversifiée est financi~rement

et structurellement bien plus puiss~t et moins vulnerable qu'une sociRté dont
les domaines d'activité sont limités. Les deux soei~tés ont di'>sormais un ca:oital
global de 70,8 millions de dollars rhodésiens, ce qui est beaucoup l)ar r8T)po~t
aux norllles sud-rhod~siennes; la TA Holdings esp~re qu'au 31 mai 1978 les br;néfices
810baux de FREECOR atteindront 1,6 million de dollars rhod~siens, ce qui
permettrait de distribuer un dividen e d'au moins 10 cents rhodésiens par action.

15. Il n'a pas été possible de déterminer les attaches étrangères de la
TA Holdings; on sait seulement que FREECOR etait à l'origine une filiale de la
sociéte Unilever, Ltd., du Royaume-Uni.

Rhodesin Iron &Steel Corporation (RISCO)

16. Comme cela a déjà été mentionné dans le rapport precedent du Comité spécial ~/,

les actionnaires étrangers de la RISCO sont l'Anglo-American Corporation of
South Africa, Ltd.; la British South Africa Investments, Ltd.; la Tanr,anyika
Propert ies (Rhodesia), Ltd.; la Lancashire Steel Co:r:',Joration, Ltd.; la Hessina
(Transvaal) Development Company, Ltd.; la Roan Selection Trust, Ltd. (RST);
et la Stewarts & Lloyds, Ltd. Toutes ces sociétes sont des filiales de soci6tés
enregistrées à l'origine au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Afrique du Sud.
Le Business Herald signale que la RISCO n'en a pas moins commence en 1977 à
se heurter à des problèmes financiers et à des problèmes de production qui,
d'après le President de cette société, etaient dùs surtout à la situation
économique mondiale et aux problèmes politiques du territoire.

17. Toujours selon le Business Herald en 1977, en dépit des nouveaux inves
tissements qui avaient été négociés précédemment, les difficultés ~ersistantes de
la société ont amené le régime illégal à lui fournir une subvention de 11 millions
de dollars sud-rhodésiens pour l'exercice fiscal 1977/78. La RISCO avait déjà
reçu en 1976 un prêt du gouvernement d'un montant de 5 millions de dollars
sur-rhodésiens, remboursable de 1980 à 1983, ainsi qu'une subvention de 7,5 millions
de dollars rhodésiens pour remédier à ses problèmes de trésorerie. Elle a
également obtenu d'autres prêts d'institutions financières situées dans le
territoire.

Plate Glass Industries (Rhodesia), Ltd.

18. La société Plate Glass Industries, qui est une filiale de la Plate Glass
Company of South Africa, est si l'on se fonde sur ses actifs corporels bruts qui,
en 1974, s'élevaient à 9 millions de dollars rhodésiens, l'une des plus importantes
sociétés commerciales et industrielles de la ~hodésie du Sud. Toutefois, d'après le
Business Herald, la situation économique peu reluisante du territoire a ~ffecté

cette société, dont le récent rapport annuel qualifie l'exercice 1976/77
d'''exercice le plus difficile", en particulier en ce qui concerne les recettes;
mais elle compte voir cette tendance au fléchissement se renverser au cours des
années à veni~. En 1976/77, ses bénéfices se sont élevés à 2,5 millions de dollars
rhodésiens, ce qui représente une réduction de 18,3 p. 100 par rapport à
1975/76 ~ui s'est traduite par une réduction de 18,5 p. 100 des dividendes.

~ JI Documents officiels de l'Assemblée ~énéra18, trente-deuxiÈme session,
Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l, chap. IV, annexe 1, par. 19 à 23.
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19. Cette sociéte, toujours d'après le Business Herald, attribue ses difficultes
à l'accroissement de l'émigration, qui a entraîne un rétrécissement du march~ et
une crise économiqu~ dans l'industrie du bâtiment. En outre, les frais généraux
d'exploitation ont continué à augmenter.

20. Selon la même source, la société considérée estime neanmoins que l'importance
de ses liquidités et ses finances solides lui permettront de faire face à un
avenir incertain, et qu'elle est "dans une bonne position pour tirer avantage de
toute reprise qui suivrait la restauration de la stabilité politique et une
transition pacifique vers le gouvernement par la majorité". La valeur de la
part de l'actif (ou encore de la fraction du capital social) que représente
chaque action n'r,cessê d'augmenter; en 1969, l'action valait 55,2 cents rhodésiens;
en 1973, 77,2 cents, et en 1977,139,9 cents. En outre, le rapport entre
exigibilités à long terme et capital social plus réserves, qui était de 16 p. 100
en 1977, justifie le maintien du prix de l'action à 140 cents et permet d'escompter
un taux de rétribution de 7,6 p. 100 par action. Ainsi, la société continue
de miser sur le fait qu'un règlement politique dans le territoire lui permettra
d'atteindre à nouveau un niveau élevé de rentabilité.

CAPS (Rhodésie)

21. CAPS (Rhodésie) est une société à l'activité diversifiée produisant aussi
bien des produits de beauté et des médicaments, que des meubles. Le Business
Herald signale que 1976/77 a été pour elle une année difficile en raison de
l'incertitude politique, de la crise du marché local, du fléchissement des
exportations et des exigences qu'impose la situation en matière de sécurité.
QV Pharmacies, l'une des filiales de CAPS a accru ses bénéfices en dépit de la
crise du marché de détail, bien que le secteur v~térinaire de la société mère
ait réussi de justesse ~ maintenir sa position tandis que les résultats de ses
activités agricoles régressaient nettement.

22. Selon le Business Herald, la division des produits de consommation de CAPS
a enregistré des bénéfices au cours de l'année; elle a réussi à s'implanter plus
profondément sur le marchp. sud-africain et à créer d'autres établissements à
i'étranger. Toutefois, malgré ses succès dans ce secteur, CAPS a vu fléchir
l'ensemble de ses bénéfices. Les ventes ont progressé de 8 p. 100 (atteignant
9,4 millions de dollars rhodésiens) mais les bénéfices commerciaux ont chuté
de 625 000 à 465 000 dollars rhodésiens~

23. Bien que le Business Herald qualifie CAPS d'étoile déchue, il estime
qu'''il n'y a aucune raison de douter, compte tenu des résultats antérieurs Clue
les bénéfices ne s'inscrivent de nouveau en hausse". Selon le rapport de la
société, celle-ci est bien placée pour repartir d'un bon pied dès que les probl~mes

politiques du territoire auront été résolus. En raison de l'importance de ses
liquidités, ses actions ont conservé leur cote de valeur dorée sur tranche, bien
que le prix de l'action ait baisse de 275 cents (rhodésiens) à environ 200 cents.

Mashonaland Boldings

24. Les activités de Mashonaland Holdings s'étendent aux appareillages
électriques, aussi bien lu'aux moteurs et à l'industrie de construction. Selon
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•

le Business Herald, la sociéte a suivi un rythme légèrement ralenti en 1917/78
et ne prevoyait guère d'amélioration dans un avenir immediat, notamment dans le
secteur electrique, celui des moteurs, de la briquetterie et de la construction.
Elle a dû abandonner la fabrication des moteurs d'une puissance inferieure
à 0,75 kWT à Bulawayo et reprendre ses activites ù Salisbury où la production
pouvait être suivie de plus près.

25. La sociéte qui recourt essentiellement ~ l'emprunt pour ses operations
commerciales, estimait que "tant que les conditions étaient raisonnables, le
rapport entre l'emprunt et le chiffre d'affaires était sain et rentable", ce
dernier étant suffisamment important pour couvrir le coût de l'emprunt et
rapporter des bénéfices non nAgligeables, mais que, dans les circonstances
présentes les conditions commerciales avaient changé, entraînant une diminution
des bénéfices. Néanmoins, ceux-ci ont été qualifiés de satisfaisants pour
1976-1977 bien que le niveau de l'emprunt ait été jugé "trop élevé pour que
la société se sente parfaitement à l'aise". Elle aurait donc pris des mesures
de contrôle appropriées pour maintenir et consolider des ressources financières.
Bien que ses bénéfices nets aient totalisA 503 000 dollars rhodésiens, issus
principalement de la division des moteurs et, dans une moindre mesure, de la
division du commerce de gros et de détail des appareillages électriques, aucun
dividende n'a été annonce pour l'année en raison de la situation de crise.
En revanche, 500 000 dollars rhodésiens ont été transférés à la réserve générale.

Industrial Development Corporation (IDe) et ses filiales

26. IDC est un conglomérat qui détient des participations dans un certain nombre
de sociétés telles que Berkshire International (Rhodésie); Central Film
Laboratories (Pvt.), Ltd.; DSO Asbestos (pvt.), Ltd.; Empress Nickel Mining
Company, Ltd.; Industrial Assets Corporation (Pvt.), Ltd.; Aluminium Industries,
Ltd.; David Whitehead and Sons (Rhodésie); Ltd.; and Kamativi Tin Mines, Ltd.;
(voir plus loin).

27. Selon le Business Herald, au cours de l'exercice clos le 30 juin 1977,
IDC et ses filiales ont enregistré des bénéfices et étendu leurs opérations
alors que beaucoup d'autres sociétés établies sur le territoire, affectées par
la stagnation économique, voyaient diminuer leurs bénéfices. En fait, IDC a
enregistré cette année-là des bénéfices nets record de 1,2 million de dollars
rhodésiens (1,1 million de dollars rhodésiens en 1976), soit un rendement de
8,2 p. 100 sur le capital utilise au cours de cet exercice financier.

28. Selon IDC ,ces résultats ont été obtenus sans investissement extériaur,
la société ayant pourvu à ses besoins d'investissements en prélevant 6':0. 1 GOO dollars
rhodésiens sur ses bénéfices et 400 000 dollars rhodésiens sur une réserve
d'investissement se montant à 4,5 millions èe dollars rhodésiens. On notait dans
le rapport de la société que "l'importance actuelle des liquidités en Rhodésie
était la preuve que des fonds locaux étaient disponibles pour d'autres inves
tissements, mais qu'il fallait en contrepartie que des devises étrangères soient
dégagées en quantité suffisante pour continuer encore à investir aux fins du
développement". A cet égard, la société déclare avoir utilisé au cours de
l'exercice une part dp. ses ressources pour aider Ges filiales en difficulté,
étoffer celles qui enregistraient de bons résultats, et investir dans de nouveaux
secteurs. On trouvera ci-après un commentaire sur les filiales d:IDC.
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a) !~rkshire International (Rhodésie)

29. En 1976/77, cette société de textiles a acheté une usine qui transforme le fil
plat à bon marché en une variété de fils façonnés coûteux, utilisés dans la
fabrication des articles de bonneterie. Selon le Business Herald, cette usine
permettra à la société non seulement de faire face au volume croissant des
affaires, mais également de réduire ses dépenses en devises étrangères.

b) Central Film Laboratories (Pvt.), ~td.

30. Cette société alimente principalement les marchés du film local et sud-africain.
Selon le Business Herald, en dépit de l'imposition d'une surtaxe de 15 p. 100 sur
les marchandises i~portées en Afrique du Sud, la société a non seulement encaissé
en 1976/77 autant de bénéfices qu'au cours de l'année précédente, mais elle a
également aerandi ses laboratoires.

c) Industrial Assets Corporation (Pvt.), Ltd.

31. La société d'investissements d'IDC, Industrial Assets Corporation, s'occupe
des investissements des filiales d'IDC, spécialisées dans l'aluminium et les
produits manufacturés. Ces filiales comprennent Al~minum Industries, Ltd., et
David Whitehead and Sons (Rhodésie) Ltd. Aluminum Industries a connu sembl~-t-il

quelques difficultés en 1976/77, et pour cette raison elle a émis 945 000 actions
à un dollar rhodésien l'action, dont 338 339 ont été acquises par IDC afin
d'accumuler des réserves aux fins de réinvestissement. IDC a ainsi accru sa
participation à 689 339 actions sur un total de l 950 500 actions en circulation.
Le rapport d'IDC pour 1976/77, ne donne pas les résultats de David Whitehead
and Sons (Rhodésie), Ltd.

B. Secteur minier

Lonhro, Ltd.

32. La société Lonhro possède, en Rhodésie du Sud, un certain nombre de mines
d'OÙ elle extrait différents minerais, notamment de l'or et du cuivre. Le Business
Herald indique qu'une longue série de baisses des prix mondiaux du cuivre a,
entre autres choses, entraîné une réduction de la production des mines Lonhro.
Il a ainsi été décidé en 1977, de réduire de 27 400 à 13 200 tonnes le taux mensuel
de broyage de la mine d'Inyati, dans la région des Headlands, diminuant ainsi ses
ressources d'autofinancement. Cette mesure a également affecté la main-d'oeuvre
qui a été réduite de 50 p. 100, entraînant le licenciement de 900 employés.

33. Le niveau de production de la mine Shamrock, située à l'est de Karoi, est
également en cours de révision. Le taux de broyage dans cette mine est plus
élevé qu'à la mine d'Inyati, mais le cuivre qu'elle produit est d'une qualité
inférieure et le processus de production ne demande pas une aussi forte intensité
de travail. Aussi ne pense-t-on pas qu'une réduction de la production entraînerait
autant de licenciements qu'à la mine d'Inyati.
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Hessina (Transvaal) Development Company, Ltd.

34. fessina (Transvaal), !:1.ui possède la mine de cuivre de Hangula, la plus
importante de Rhodésie du Sud, est l'une des principales sociétés d'extraction
du cuivre sur le territoire. Selon le Business Herald , la société n'a pas
l'intention de procéder il une réduction de la production, bien qu'elle reconnaisse
que "la situation est sanr "dcun doute difficile en raison du faible prix du
cui vre".

35. Les activites de cette société dans les régions reculées du territoire ont
été affectées par des retards imprévus ainsi que par des infiltrations d'eau·
dans certaines de ses mines. Toutefois, toujours selon le Business Herald,
ICamativi aurait resolu la plupart de ses problèmes et prévoirait une année
bénéficiaire en 1978179. En 1975176, elle aurait obtenu des bénéfices nets
s'élevant à 693 390 dollars rhodésiens (521 481 dollars rhodésiens l'année
précédente); on ne dispose d'aucune donnée sur les bénéfices de 1976/77. La
société est une filiale d'IDC (voir plus haut par. 26 à 31).

DSO Asbestos, (Pvt) , Ltd•

36. DSO~sbestos, également filiale d'IDC, est une société minière dont les
benéfices se sont élevés en 1976 à 492 597 dollars rhodésiens (282 135 dollars
rhodésiens au cours de l'exercice précédent). La société mère lui a accordé
en 1977, année rentable selon elle, un prêt non spécifié aux fins d'investissement.

~ress Nickel ~ûning Company, Ltd.

37. Dans son rapport pour 1976/77, IDC ne fournit aucun renseignement sur les
résultats de Empress Nickel, qui est l'une de ses filiales. Toutefois, cette
année, IDC a accru sa participation dans cette société en acquérant 70 000 actions
supplémentaires.

3. NOUVEAUX DOMAINES EXPLOITES PAR DES INTERETS
ECONOMIQUES ETRANGERS

38. ')n pensait que l'annulation, le 16 mars 1977, de l'Amendment Byrd (art. 5::>3
du United. States Military Procurement Act de 1971) qui permettait aux intérêts
américains d'im.florter du chrome de Rhodésie du Sud en violation des sanctions des
Nations Unies contre la Rhodésie du Sud, entraînerait la fermeture de certaines
sociétés qui y extrayaient du chrome. Rio Tinto (Rhodésie), .Gtd., a effectivement
mis fin, -)ar la suite, à ses activités.

39. 8ependant, depuis le milieu de l'année 1977, le regJ.me illégal s'est attaché à
attirer de nouveaux investissements économiques étrangers dans le territoire. En
août, M. Ian Dillon, ministre des mines, a annoncé que la Rhodésie du Sud possédait
les plus vastes réserves connues de métaux du groupe lithium ainsi que des réserves
potentielles de minéraux du groupe platine qui pourraient être plus importantes
que celles de l'Afrique du Sud, premier producteur mondial. Il a déclare que les
réserves "ne demandaient qu'à être eX1?loitees" .
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40. On prévoit que le reg1me illégal et ses partenaires en affaires continueront
de s'employer résolument à convaincre les intérêts économiques occidentaux de
sonder ces gisements. Par l'intermédiaire de ses organes de relations publiques,
le régime illégal a souligné que ses ressources minérales qui, selon lui,
intéressent fortement le complexe militaro-industriel des puissances occidentales,
étaient disponibles. L'un des premiers investissements du régime illégal
consistera à construire, avec l'apuui de ses u~rtenaires industriels, une usine
d'extraction du pétrole à partir de la houille.

41. Toujours selon le Business Herald, IDC a annoncé qu'elle envisageait de
créer une usine pétrochimique de 100 millions de dollars rhodésiens qui transfor
merait 355 millions de tonnes de houille et de schiste en combustible, et en un
certain nombre de sous-produits chimiques, en utilisant l'un des trois grands
processus de la conversion du pétrole, à savoir la pyrolyse, l'hydrogénation
ct la sazéification voire une combinaison des trois. Ces méthodes ont été
expérimentées avec un certain succès en Afrique du Sud. La société prévoit de
produire suffisamment de combustible liquide à partir des gisements de houille
pour couvrir l~ totalité des besoins en pétrole de la Rhodésie du Sud pour les
25 prochaines années au taux actuel de consommation.

42. On aurait trouvé la qualité de houille nécessaire dans la région de
Lubimbi/Gwai à environ 75 km au sud-est de Wankie; cette houille fait partie
des réserves (environ 710 millions de tonnes) de houille et de schiste de
qualités diverses.

43. IDe compte que l'entreprise sera rentable étant donné que le territoire
possède en grande quantité de la houille à bon marché. Selon elle, "le principal
critère économique de la rentabilité d'une usine de conversion du pétrole à
partir de houille dans ce pays n'est pas l'efficacité de la conversion de la
houille en pétrole mais plutôt la production de combustible par unité de capital
investi". La société prévoit d'exploiter ces immenses ressources de houille
dès que la Rhodésie du Sud sera, plus ou moins, reconnue parmi la communauté
internationale et pourra ainsi être assurée de recevoir les devises étrangères
nécessaires pour construire l'usine.

44. En raison des problèmes de change que suscite la création de cette usine,
IDC préférerait que les ressources locales soient utilisées pour la plus src-sse
partie de la construction, encore qu'il lui faille nécessairement des devises
étrangères pour l'importation de plaques d'acier, de machines et d'équipements
spécialises. Comme elle contrôle un certain nombre de filiales sur le territoire,
elle devrait toutefois pouvoir se procurer sans trop de difficulté les fonds
locaux necessaires pour ce projet.

1.5. Soulignant que les importations de pétrole drainent les réserves de devises
du pays, IDC est d'avis que si l'on réussit à construire cette usine, on
résoudrait un grand nombre (les problèmes économiques qui se posent aux sociétés
locales, tels que le coût élevé du combustible et l'épuisement d'es devises
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qu'entraîne son importation. Ainsi t IDe se propose de r.lobiliser St!S filiales et
d'autres sociétés pour soutenir cette entreprise et elle voit dans un règlement
du probl~mepolitique du territoire une "ouverture" permettant d'envisager à
coup sûr le financement étranger indispensable à son succès.

46. D'e.pr~s les rapports des sociétés établies en Rhodésie du Sud. il apparaît
d'ores et déj à que les intérêts économiques étrangers sont d'sireux d' acc!·:."~·tre
leur rôle dans le territoire une fois que l'indépendance aura été l)roclaœ~ :!t
qu'un certain nollibre d'entre eux préparent des plans d'expansion prévoyant des
investissements étrangers dans de nouveaux domaines.
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1. L' EXPANSION ECONOMIQUE, }'RüUllTr DE L' EXPLOITATION COLONIALE

1. La politique économique de l'AÎLlque du Sud en Namibie vise à développer un
secteur commercial orienté vers l'exportation et basé sur l'exploitation de matières
premières, à savoir d'abord les diamants de joaillerie et les métaux communs non
transformés, et en deuxième lieu le pois~on, les peaux de caracul, les moutons et
le bétail. L' exploitation des diamants, des métaux conunU!1S et la pêche sont entre
les mains de l'Afrique du Sud et d'autres intérêts étrangers, tandis que l'élevage
des moutons et du bétail est sous le contrôle de la population blanche locale.
Les Africains, qui, pour la plupart sont contraints par le régime rérressif
d'apartheid, de se contenter d'une agricuûture de subsistance ne peuvent pas
participer ~ ce genre d'activités si ce n'est en tant que réservoir de
main-d'oeuvre. Bien qu'on ne dispose d'aucune statistique précise sur la
main-d'oeuvre, lliïe étude indique qu'en 1910/11, sur les 225 000 personnes que
comptait la population active non blanche, 20 000 étaient RU chômage et 81 500
travaillaient dans l'agriculture de subsistance, mais 30 000 seulement dans
1"' agriculture de rapport, 7 000 dans les pêcheries et 15 000 dans les industries
extractives, qui r~présentent à elles seules 30 p. 100 du produit intérieur brut.

2. Comme il ressort du produit intérieur brut, le secteur commercial s'est
développé rapidement depuis 1960 grâce aux investissements étrangers. D'après une
étude, le produit intérieur brut est p09.sse de 141,6 millions de rands en :;'960 ~/

à 379,4 millions de rands en 1970 et à k55,5 millions de rands en 1972, soit pour
l'ensemble de cette période de 12 ans un taux annuel moyen de crolssance de
10 p. 100 aux prix courants (4 à 5 p. 100 en :~rix constants J. Les auteurs de cette
étude estimaient que si ce taux de croissance se maintenait en 1914, le produit
intérieur brut réel par habitant pour cette année-là atteindrait 687,5 rands,
alors q"J.'il était de 270 rands en 1960, soit une augmentation d'environ 50 p. 100
pendant cette période de 14 ans.

3. ~8 facteur qui a le plus contribué à l'accroissement du produit intérieur brut
est l'exportation des ressources naturelles du territoire. En 1975, les expor
tations de minérais, de produits de la pêche et de produits agricoles effectuées
par les investisseurs étrangers et les résidents blancs du territoire représentaient
62 p. 100 de l'ensemble du produit interieur brut.

4. Conformement à la politique d'exploit.ation pratiquée par l'Afrique du Sud, les
Africains ne tirE"nt aucun a\rân-tagG' substanti'el d(" 1Ft croissanCE rapide. du s'Ô ctE"ur
commercial. Alors que des sommes représentant au total entre un tiers et la moitié
du produit intérieur brut de la Namibie sont rapatriées chaque annee sous forme de
benefices et de dividendes versés aux actionnaires étrangers, essentiellement en
Afrique du Sud, au Canada, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
aux Etats-Unis d'Amérique et ailleurs, les salaires des Africains sont restés très
bas (ne dtpassant pas 10,25 rands par mois dans le secteur agricole en 1971/72) et
ne représentent qu'un faible pourcentage de là production globale. En août 1911,
le Washington Post a signale que, d'après le Departement d'Etat des Etats-Unis
d'Amerique, le revenu moyen de la population non blanche de Namibie n'était que de
325 dollars par an, alors que le revenu moyen de la population blanche était
superieur à 5 000 dollars.

~/ Un rand (1 R) equivaut à peu près à 1,15 dollar des Etats-Unis ou à 0,58 livre
sterling.
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5. Comme on le verra plus loin, il ressort des renseignements disponibles que
la plus grande partie des richesses de la Namibie vont à l'Afrique du Sud qui
utilise le territoire: a) comme source de métaux communs, en particulier le zinc
et l'étain qui ne sont pas abondants en Afrique du Sud; b) comme débouché
monopolistique de ses propres exportations qui sont surtout des produits alimentaires
et manufacturés vendus à des prix bien supérieurs à ceux du marche international;
et c) comme source de recettes grâce au prélè!vement d'impôts. En outre, le
territoire fournit à l'Afrique du Sud des recettes d'exportation en devises
étrangères qui s'élèvent à environ 400 ~llions de rands par an et permettent
ainsi à l'Afrique du Sud de réduire le \1~ficit de sa balance des paiements.
D'après une source d'information, les gains nets de l'Afrique du Sud en devises
étrangères s'élèvent au moins à 220 millions de rands chaque année, déduction faite
d'un montant estimé à 80 millions de rands au titre des biens et services exportes
pu l'Afrique du Sud en Namibie, et d'un montant estimé à 100 millions de rands
versé annuellement par la South Africa Reserve Bank pour couvrir le coût des
importations de la Namibie (surtout des capitaux) en provenance d'autres pays.
Ces réserves en devises sont souvent converties en or et gardees en depôt dans
des bano.ues étrangères, mais la Namibie ne profite aucunement ni des intérêts
qu'elles rapportent ni des hausses du prix de l'or.

6. Le présent rapport étudie l'exploitation par l'Afrique du Sud des ressources
de la Nmd.bie et i..lentifie quelques-uns des importants groupements financiers
du Canada, du Royaume-Uni et des Etats-Unis qui y participent.
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2. .~XPLOITATION DES RESSOURCES MINERALES

A. Gé11éralités

7. Les richesses minérales de la Namibie sont le "ôle d'attraction des investis
seaents étrangers dans le Territoire. En 1972, 18 sociétes d·Afrique du Sud et
d'ailleurs s'y occupaient d'exploitation minière, certaines d'entre elles opérant
dans les prétendus hOillela.nds 'E./ réserves il la population africaine. D'après la
Chambre des mines du Sud-Ouest afri cain, en 1977, il Y avait environ 35 importantes
societés minières de plus qui se livraient à des travaux de prospection dans le
Territoire, tandis que d'autres sociétés continuaient à étudier les possibilités
d'investissement. 11. Des Nathews ~ président de la Chambore des mines du Sud-Ouest
africain~ a fait remarquer en octobre 1977 que les événements politiques survenus
dans une Hamibie non encore indépendante avaient encouragé d'importantes sociétés
internationales à investir en masse~ malgre les risques que cela comportait) à
cause des énormes profits qu'elles entrevoyaient.

8. La valeur de la production des intérêts étrangers exploitant le secteur
minier est passée de 47,9 millions de rands en 1960 à 115,1 millions de rands
en 1970 et à 230 millions de rands en 1973. Au cours de cette dernière année,
les diamants ont rapporté 147 millions de rands et les métaux communs 83 millions
de rands, dont 34~2 millions de rands pour le cuivre et 17 millior.s de rands pour
le plomb.

9. COLlille il est dit plus haut au paragraphe 4, 1 ~ augmentation des bénéfices
des sociétes mini~res ne s'est pas accompaGnée d'une amélioration corresDondante
des salaires de la population non blapche. D'après une etude établie en 1974,
la rémunération des employés ne représentait que 15 a 25 p. 100 de l'ensemble des
revenus des sociétés d'extraction minière, contre 30 à 40 p. 100 en Afrique du Sud,
ce qui garantissait à ces sociétés un excédent brut d'exploitation et un rendement
des investissements plus élevé· Il etait noté en outre que cette tendance était
d'autant plus significative que les taux d'imposition étaient plus bas en
Namibie s.! . L'étude aboutissait à la conclusion que la population non blanche
recevait en fait sous forme de salaires et de traitements une part extrêmement
faible de la valeur de la production brute.

~/ Le fait d'utiliser des titres officiels ou des expressions telles que
Hgroupes ethniques" (sur la base des classifications sud-africaines), "homelands" ,
"bantoustans". "gouvernements de homelands"~ etc., sans les mettre entre guillemets
n'implique en aucune façon que l'ONU reconnaît le statu guo.

~/ Pendant l'exercice 1976-1977, le taux de l'impôt sur le revenu pour toutes
les sociétés. à l'exception des sociétes productrices d'or, de diamants ou de
pétrole, était de 49 p. 100 du revenu imposable en Afrique du Sud et de 42,9 p. 100
en Namibie, dans le passé, l'un et l'autre taux etaient plus faibles.
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10. Co~ue il est indiqué au tableau l ci-après, il n'y a pas eu en 1976 d'augmen
tation sensible de la production des métaux communs, à l'exception du cuivre. Cette
année-lù~ qui est la dernière pour laquelle on dispose de renseignements détaillés,
ce secteur a été affecté par la faiblesse des cours des métaux sur le marché
mondial, qui a entraîné la fermeture temporaire d'un certain nombre d'ex~loitations.
Toutefois., il étai t ~énéralement admis que la production ....u'\menterai t et qu'on
ouvrirait de nouvelles mines dès que les cours se seraient améliorés et que la
situation politique du territoire serait réglée. La c0~clusion d'une enquête sur
les investissements des ~roupes miniers dans le territoire, qui a été publiée en
1977 par le Financial ~Iail (Johannesburg), était que dalls un avenir prévisible, les
industries extractives continueraient à constituer le secteur clef de l'économie et
que les mines actuellement en ex~loitation devraient pouvoir rapporter assez de
devises pour que le pays puisse s'en tirer financièrement, même er! l'absence
d'autres exportations.

Tableau l

Namibie production de minéraux, 1972 ... 1976a

len tonnes)

Metaux 1972 1973 1974 1975 1976

Cadmium 142 104 ll4 100 ll8

Cuivre (proù.uction minière) 21 500 28 300 26 100 25 300 39 300

Cuivre (affiné) 26 100 35 400 45 800 35 700 36 100

Plomb (production miil:ière) 59 000 61 700 47 600 51 900 42 200

Plomb (affiné) 64 700 66 700 64 200 44 300 39 600

Etain (production minière) 900 700 700 700 700

Zinc (~rodu~tion minière) 41 900 33 900 44 900 45 600 45 500

Source : Metallgesellschaft AG, Hetal Statistics, 1966-1977, 64ème édition
(Francfort-sur-le-Main).

B. Intérêts sud-africains

11. Récemment encore. les ~isements de le. côte sud-ouest de la Na.I!libie, aux
alentours d'Oranjemund. qui constituent les plus importantes réserces de diamants
de joaillerie au monde, étaient pour l'Afrique du Sud le pôle d'attraction majeur.
Cee gisements sont exploités exclusivement par la Consolidated Di~ond Mines of
Soutti West Africa, Ldt. (CDM). filiale de la De Beers Consolidated :1ines, Ltd. of
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South Africa, qui en détient tout le capital. Depuis la fin des années ~)O, le
secteur des métaux communs, et plus récffinment celui de l'uranium, sont, de plus
en plus, entre les mains d'organisations para-étatiques sud-:lfricaines et de groupes
d'intêrêts afrikanders. Il s'a~it, entre autres, de la Johannesburg·Consolidated
Investment Comrany, Ltd., (JCI), de la General riining and Finance Corporation,
de Kiln Products. Ltd., de l'Iron and Steel Corporation of South Africa (ISCOR),
société étatisée~ et de l'Industrial Dcvelonment Corporation of South Africa, Ltd.
(IDC). Selon une source d'information, les intérêts sud-africains chercheraient,
partout où cela est possible. à contrôler directement les ressources namibiennes
de crainte que les sociétes étran~ères, cédant à le pression internationale,
ne mettent un terme à leurs investissements.

12. On trouvera ci-après un résumé des renseignements disponibles sur les
principales sociétés sud-africaines, privées et para-étatiques, qui exploitent
les réserves de méta~~ communs et de diamants du Territoire.

De Beers Consolidated I~nes2 Ltd.

13. Le plus important producteur de diamants du monde est la société De Beers,
qui travaille en étroite association avec l'AnGlo American Corporation of South
Africa, Ltd. ~ laquelle détient 30 p. 100 de ses actions, le reste étant entre les
mains de divers actionnaires sud-africains et étranGers. La De Beers a d'importantes
activités de prospectiqn de diamants en Afrique du Sud, ainsi qu'au Botswana, au
Lesotho et en Namibie, et elle écoule sa production par l'intermédiaire d'une
autre filiale, la Central Sellin~ Organization, qui brasse pratiquement toute
la production de diamants de l'Occident. Malgre quelques fléchissements, le prix
des diamants sur le marché mondial a considérablement augmenté, à long terme,
grâce aux politiques de soutien des prix imposees par la Central Selling
Or.-;anization.

14. En 1975~ la De Beers a pris le contrôle de sa filiale namibienne. la CDM, en
annulant les actions non détenues par le groupe De Beers, soit l,57 p. 100 du
total. A la suite de cette absorption, la CD~1, devenue société privée, n'a plus
publié de bi~an distinct; bien que sa production de diamants en Namibie ne représente
en poids que la p. 100 de la production totale d,~ la De Beers, on sait qu'elle
fournit normalement au ~roupe entre 25 et 40 p. 100 de ses bénéfices annuels,
compte tenu des redevances, impôts et prélèvements speciaux, Qont le montant
représente 60 p. 100 des bénéficesj en effet, les diamants de joaillerie namibiens
ont une plus grande valeur que les diamants industriels. En 1974, dernière année
pour laquelle on dispose de données, la CDM, après avoir paye 32~8 millions de
rands d'impôts au Gouvernement sud-africain, a déclare un bénefice net de
80,6 millions de rands, soi~ 40 p. 100 des bénefices nets du groupe De Beers~ qui
s'élevaient à 201,3 millions de rands. Pour 1976, année où les bénéfices de la
De Beers ont été de 220,6 millions de rands, ceux de la CDM se seraient montés
à 140 millions de rands environ , soit 63 p. 100 du total.

15. Bien que l'extraction des diamants namibiens reste une opérati0n profitab~e,

tant pour la De Beers que pour le Gouvernement sud-africain, ces p. erres precieuses
nuraient commencé à perdre du terrain en 1977 au profit des métaux communs et de
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l'uranium; de ce fait, l'importance de la CDM pour le groupe De Beers serait en
baisse. Certains indices donnent toutefois à penser que des projets sont en cours
pour accélérer la production de diamants en Namibie, en prévision de l'indépendance
du Territoire. Il. a été siBnalé par exemple que si les gisements de la CDH (qui
se trouvent sur des terrasses marines en bordure de la côte et au niveau de la
barre) sont encore exPloitables pendant une période de la ~ 15 ans, la plupart des
gemnes de gros calibre, les plus précieuses, pourraient être extraites dans un
delai beaucoup plus court. En 1976, la De Beers a fait savoir que ;'des modification
survenues dans les zones exploitées, conformément au 111r.n minier à moyen terme Il

avaient amené la compagnie à chanEer nettement de politique et à produire des
diamants de joaillerie plus gros et plus précieux, encore que l'ensemble de la
production pour l' annee I~e se soit élevé qu'à l 690 000 carats, contre
1 750 000 carats en 1975.

16. En 1977, H. Harry Oppenheimer, président de la De Beers (et également de
l'Anglo American Corporation) a annoncé que la société avait l'intention de
poursuivre ses activités en Namibie. Il a ajouté que, dans un souci de se
concilier l'opinion, l~ De Beers envisageait de créer dans le Territoire une
filiale partiellement financée au moyen des bénéfices d'exploitation, dont
l'objectif serait de lancer de nouveaux projets ~Ù les opérations minières
joueraient un rôle prioritaire. si l'entreprise était couronnée de succès,
on s'efforcerait d'offrir à la population la possibilité d'en devenir actionnaire;
toutefois, l'avenir du projet dépendrait b~eucoup du regime politique qui serait
alors en place. En août 1977, M. Oppenheiruer a affirme que la CDM serait un
pilier de l'économie namibienne apr~s l'indépendance, en prévision de laquelle
la société transférait son siège de Kimberley à Windhoek.

17. La CDM a clairement fait connaître son intention de continuer à exploiter
les ressources minérales du Territoire en annonçant, en décembre 1977, qu'elle
s'apprêtait à lancer une étude detaillée des ressources minérales, qui porterait
sur cinq ans, coûterait d'après les estimations 5 millions de rands et viendrait
compléter les travaux entrepris par le Service géolo~ique du Gouvernement sud
africain. Cette etude, qui devait commencer en janvier 1978, serait centrée eur
les régions ù. l'est de Hindhoek, cm r..ord de Lüc'ieritz, au sud àe KeetmanshoQ,p et
au nord de Tsumeb, qui representent une superficie totale de no 000 kilometres
carres. La CDM, annonça-t-on alors, espérait ainsi stimuler la prospection
minière et, g~âce à la decouverte de nouveaux Bisements, servir les intérêts
de la "communaute tout enti~re".

Johannesburg Consolidated Investment Company, Ltd. (JeI)

18. La JCI est spécialisée dans l'exploitation de l'or, du platine et des diamants,
en Afrique du Sud essentiellemei'lt. Elle a d'importants intérêts dans le groupe
De Beers et possède et exploite une mine de nickel en Rhodésie du Sud. Pour
l'exercice financier se terminant le 30 juin 1976, la JCI a déclaré un actif de
433,6 millions de rands et un bénéfice net consolidé de 30,9 millions de rands.

19. Outre la mine de cuivre d'Otjihase, sa~rincipale opération en Namibie, la
JCI prospecte l'uranium et aurait à cet effet une option sur 1,3 million d'hectares,
essentiellement au nom d'une filiale namibienne, connue sous le nom de B and 0
Mineral Exploration Company (Pty.) , Ltd., dont l'activité est essentiellement liée
à la prospection du cuivre.
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20. La mine de cuivre d'Otjihase, dont la mise en exploitation a coûté 40 millions
de rands, a un capital sncial de 12 millions de rands et un capital distribué
atteignant près de 5,8 millions de rands. Elle devait à l'origine produire
environ 30 480 tonnes de concentré de cuivre par an, ~e qui aUidit fait
d'elle le plus important producteur de cuivre du territoire. La JCr détient
67 p. 100 des actions de la mine, la Federale Volksbeleg3in~s (Edms.) (Bpk) (FVB),
autre société sud-afri0.aine, ayant acheté pour 3,1 millions de rands le reste des
narts.

21. La 'line d'Otjihase a été mise 01'1 exploitation d'abord;:;' titre expérimental
en octobre 1975, puis officiellement en juin 1976. Cependant, par suite de
difficultés techniques, la quantité de minerai extraite pendant la :nrelll~2re année
n'a atteint que les deux tiers de l'objectif fixé à 100 000 tonnes par mois. En
décembre 1977, la JCr a fait savoir qu'en raison de problèmes persistants sur le
plan de ~~ p~oduction, aggravés par le niveau très bas des cours du cuivre sur les
marchés mondiaux, la mine avait enregistré, pendant la première année d'exploitation
se terminant le 30 juin 1977, un déficit de 9,7 millions de rands, que la mine
serait fermée le 1er janvier 1978 et que l'on se bornerait à en assurer la ~rotection

et l'entretien jusqu'à ce que la situation s'améliore. D'après les responsables
de la JCI. i~ faudrait, pour rendre l'operation rentable, que le prix de la tonne
de cuivre a··tei~ne 900 livres; or, à la fin de 1977, il n'était encore que de
680 livres. Si l'on fermait la mine. il faudrait débaucher l 026 Africains,
68 Métis et 110 Blancs.

General Bining and Finance Corporation of South Africa

22. La General tIining, qui est l'une des principales sociétés financières d'Afrique
du Sud, a des intérêts dans 32 sociétés spécialisées dans la production de l'or èt
de l'uranium. La Federale f1ynbou (Bpk.), société afrikander, contrôle cette société
avec une participation de 59,4 p. 100 et est elle-même associée à la Federale
Volksbeleggings (FVB). En 1975, la General Mining a déclaré des disponibilités nettes
à court terme de 164,2 millions de rands et des bénéfices nets de 32,5 millions
de rands.

23. La plus o....cienne activité de la General Mining en Namibie est la l!line de
cuivre de Klein Aub. La Klein Aub Copper Company, Ltd. of South Africa est une
entrE::prise d'importance relativement modeste, qui a l-Irodl.it en 1977 environ
9 144 tonnes cle cuivre. Toutefois, la General 11ining détiendrait d'autres
concessions, très importantes, dont la superficie repr~senterait, selon les
estimations, entre 22 015 et 101 010 kilomètres carréd, et elle prospecterait
activement en divers autres endroits, en particulier près de Witvlei; mais,
surtout, elle s'intéresserait de plus en plus à l'exploitation de l'uranj,um.
Détenant déjà 6,8 p. 100 des parts de la mine d'uranium de Rossing (voir par. 50
ci-après), elle dit avoir découvert un important gisement dans les Langer
Heinrich i'1ountains, près de Swakopmund. L'incertitude actuelle l'empêch::Lnt ne
se procurer aisément des capitaux, la société a l'intention d'attendre, pc lancer
ce projet, que l'avenir politique du Territoire soit réelé. Le projet d'exploitation
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de l'uranium de Namibie donnerai t .~ :Jenser que la Gener:ll 'li!1il~.,,; tel).d ~ concentrer
ses efforts sur les ressources éner~étiques. Sa production d'uranium, en
Afrique du Sud, aurait augmenté de ;2(, p. 100 en 1976, l/our atteindre :'1rès de
4 p. 100 de 'la production totale du monde occidental.

~~iln Products. Ltd.

24. Kiln Products Ltd. est un consùrtiwî ùe sociétés sud-africaines - dont fait
partie l'An~lo American Cor~oration - constitué en 1969 pour acheter, et la
transforner en oxyde de zinc, la production de la f,line de Berc; Aukas. Clui
appartenait à l'é!loque il. la société britannique South \-lest Africa Corrrpany Ltd.
(SWACO). Kiln Products venel toute sa prGduction d'oxyde de zinc il la Zinc
Cor~oration of South Africa, Ltd. (ZINC0R), organisation para-étatique ~ui, } son
tour, fournit à l'ISCOR tout le zinc dont cette société a besoin.

25. En 1976, Kiln Products a élargi son cham') d' activité en Namibie en rachetant
2 052 827 actions du capital distribué de la SHACO ( 2 127 278 actions) et
s'apprêtait à décider le rachat obliBatoire en temps utile de toutes les actions
en circulation. En plus de la mine de Berg Aukas, Kiln Products contrôle
actuellement la mine d'étain et de volfram de la S~IACO à Brandber3 West et
détiendrait les 25 p. 100 du capital de la Tsumeb Exploration Company (Pty), Ltd.,
qui appartenaient précédemment à la SWACO, et 2,4,p. ~OO de celui de ~a ~sumeb., ,
Corporation Ltd. (95 000 actions). La SWACO possede egnlement en ple~ne propr~ete

285 km2 dans le district de Grootfontein, ainsi que d'autres zones minières et a
un droit de prospection dans diverses régions du territoire.

26. Bn 1975, la SWAPO a produit au total 36 578 tonnes de zinc et de concentré de
plomb, dont l'essentiel 9.. été vraisemblablement exporté en Afrique du Sud, ainsi
que 5 863 tonnes de concentrés de vanadate de plomb, que la S\-lAeO est seule :~

produire dans le Territoire. Elle a déclaré un bénéfice net de 758 151 livres,
dont 380 242 ont été versées aux actionnaires sous forme de dividendes.

OrGanisations para-étatiques sud-africaines

27. L'ISCOR et l'IDe sont les deux or~anisations para-étatiques sud-africaines
qui s'occupent en Namibie de l'exploitation des métaux communs.

28. L'ISeOR possède et èxploite la nine de zinc de Rosh Pinah) près de Lüderitz,
et la mine d'étain d'Dis dans le Damaraland. La mine de Rosh Rinah, princinale
source de zinc du Territoire, a produit en 1972 23 572 tonnes de concentrés
de zin~, expédiées en totalité en Afrique du Sud, ce qui aurait permis ~ ce pays
d'économiser 7 millions de rands en devises. Avec ce tonnaGe et la production
de la mine de Berg Aukas (voir plus haut, par. 24), l'Afrique du Sud peut
satisfaire tous ses besoins en zinc. Quant a la mine d'Dis, elle fournirait à
l' IseOR 63 p. 100 environ de l'étain dont elle a besoin annuellement. En 1970-1971,
la société a exporté vers l'Afrique du Sud l 278 tonnes de concentrés d'étain.
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29. L'IDC détient 25 p. 100 du capital de la mine de cuivre d'Oamites, dont le
principal actionnaire est cmladien, et possède en outre 13,2 p. 100 de la Rëssing
Uranium, Ltd. On trouvera ci-après un aperçu des renseignements disponibles
sur la mine d'Oamites, la plus importante des entreprises d'exploitation des
métaux communs lancées dans le Territoire ces dernières années.

C. Intérêts canadiens

30. Au cours ~es dernières années, la Falconbridge Nickel Mines, S.A.R.L.,
société canadienne, est devenue l'un des principaux exploitants des ressources
minérales de la Namibie. Elle possède et exploite la mine de cuivre d'Oamïtes
et prospecterait également l'uranium.

31. Falconbridge a été constituée en société en 1928, au Canada. Outre ses
vastes intérêts au Canada, la compagnie a investi dans la République dominicaine,
en Afrique du Sud et en Namibie, et d'autre part participe à des prospections
en Australie, en Amérique du Sud, aux Caraibes et ailleurs. En 1975, les
disponibilités à court terme déclarées de la société s'élevaient à 263 millions
de dollars, et ses investissements dans des compagnies associées et autres
représentaient au total 38,2 millions de dollars; ses bénéfices nets se montaient
à 3,2 millions de dollars.

32. Les informations disponibles sur la mine de cuivre d'Oamites figurent dans le
rapport précédent du Comité spécial dl. La mine, dont la mise en exploitation,
en 1971, a coûté 7 millions de dollars, occupe le second rang dans le territoire
pour la production de cuivre. En 1976, la production s'est élevée à 7 000 tonnes
de cuivre récupérable, et le revenu annuel était, selon un rapport officieQy',
d'environ 10 millions de rands. Les réserves de cuivre, estimées li 4,7 millions
de tonnes, pourraient être épuisées en huit à neuf ans.

33. Etant l'une des mines de métaux communs les plus mécanisées d'Afrique
australe, Oamites verse aux salariés un pourcentage relativement faible de ses
revenus, même par rapport aux normes locales, n'apportant ainsi qu'une contri
bution négligeable au bien-être des travailleurs .africains.

34. Une seconde compagnie canadienne, Rio Algom, S.A.R.L., filiale de la
Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd. (RTZ) du Royaume-Uni, détient une participation
de 10 p. 100 dans l'uranium de Rossing (voir ci-après par. 50). Ses activités
principales sont la prospection et l'extraction de l'uranium, ainsi que la
production d'acier inoxydable.

D. Intérêts des Etats-Unis

35. M·ffiX et la Nevnllont Mining Corporation sont les principales sociétés des
Etats-Unis qui s'occupent d'extraction minière en Namibie; chacune

ül Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplifrnent No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l, chap. IV, annexe II, par. 37.
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poss~de 29,6 p. 100 des parts de la Tsumeb Corporation. AMAX, constituee
en société en 1887 sous le nom d 'American ~!etal Climax Company, Ltd., a des interêts
considérables aux Etats-Unis, au Canada, en Afrique, y compris en Afrique du Sud,
et en Australie. En 1975, son revenu net s'est elevé à 134,4 millions de dollars.
La IIe'o1Jl1ont a également des intérêts dans le monde entier (or, uranhm, cuivre et
zinc). En 1975, la société a déclaré un revenu net consolide de 52,9 millions de
dollars, après avoir acquitté 22,2 millions de dollars E.-U. d'impôts, aux Etats-Unis
et ailleurs.

36. La Tsumeb possède et exploite quatre mines dans le territoire (l'une en colla
boration avec la SWACO) et a à son actif plus de 80 p. 100 de la production des
méteux COll':II1unc de la rlaI!'ibie et plus de 20 p. 100 de ses exportations annuelles
totales. Cette société est aussi le principal employeur de I!l!:dn-d' oeuvre africaine
(3 900 personnes) et le second contribuable; par rane d'importance, après la CDM.
La Tsumeb produit du cadmium, du cuivre, du plomb, de l'argent et du zinc, et
exploite la seule fonderie de Namibie, qui traite également des concentrés en
provenance d'autres pays. On estime actuellement que la mine sera épuisée dans une
quinzaine d'années.

37. Au cours des dernières années, les bilans financiers de la Tsumeb se sont
caractérisés par des variations considérables, les cours du métal étant très bas.
En 1914, les recettes se montaient à 73 millions de rands et le revenu net
à 14,5 millions, mais en 1975, les cours ayant baissé, les recettes n'ont été
que de 55 millions de rands, avec un déficit net de 158 000 rands. En 1916, les
recettes out encore diminué, passant à 45 millions de rando, mais le revenu net
est remonté à 40 000 rands, Selon le rapport de la société pour 1916, les recettes
ont diminué car les opérations ont été provisoirement susIJendues ~tUX Dines de
Kombat et de Asis Est, qui n'étaient pas rentables aux prix du marché. Bien que
la Tsumeb n'ait pas publié le chiffre exact de ses ventes pour 1976, le total des
ventes de plomb, de cuivre et de zinc a été inférieur de 35 p. 100 à celui de
l'année précédente. Les ventes de plomb raffiné ont représenté 34 292 tonnes
(52 618 en 1975); celles de cuivre non raffiné, 19 868 tonnes (31 026 en 1915)
et celles du zinc (en concentré), l 814 tonnes (J. 542 en 1975).

38. Au cours de l'année 1!:iT6, malgré la diminution de ses bénéfices, la Tsumeb
a poursuivi la mise en valeur des réserves de métaux communs à haute teneur d'Asis
Ouest, qui prolongent la mine de Kombat et doivent entrer en e~~loitation en 1978.
La réouverture des mines d'Asis Est et de Kombat est également prévue pour 1918.
Les réserves de minerais d'Asis Ouest sont estimées à 1,4 million de tonnes, avec
une teneur en cuivre de 7,18 p. 100 et une teneur en plomb de 4,33 p. 100. La
TS.umeb a également annoncé qu'elle avait affecté, pour 1977, 6,5 millions de rands
l la mise en valeur et qu'elle poursuivait des prospections dans d'autres régions
du territoirt:, notamment dans les Otavi Mountains. En 1976, la Tsumeb s'est
également associée à l'Anglo-American Prospectine Services (Pty), S.A.R.L.,
d'Afrique du Sud pou~ prospecter la région d'Otjosondu.

39. Depuis 1976, l~ Tsumeb s'efforce de modifier l'image d'exploiteur de la
main-d'oeuvre africaine qui était la sienne, en changeant ses méthodes de
reerutement et en augmentant les salaires des travailleurs africains. Selon
le rapport annuel de 1976, elle a obtenu certaines dérogations au règlement mini~r

(tûning Regulations) : elle a pu ainsi confier aux Africains des tâches de plus
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haute responsabilité dans le travail souterrain et former des artisans africains.
Elle a en outre relevé de 49 p. 100 le salaire minimum de départ des Africains et
versé 30 000 rands cow~e contribution à la construction d'installations sportives
de meilleure qualité pour les Africains, et 20 000 rands pour la construction à
Tsumeb de trois salles de classe, qui formeront une partie de la première école
secondaire pour Africains dans le nord du Territoire. Ces dépenses (50 000 rands
au total) constituent l'unique dépense d'équipement qui ait été signalée en faveur
des Africains et représentent moins d'un pour cent du total des dépenses d'équipement
de la Tsumeb pour l'année (5,6 millions de rands).

40. La Nord Resources CorporAtion, la Bethlehem St('el CcrnOrl-'.tion et la Zapata
Corporation, sociétes des Etats-Unis, ont éBalement aes intérêts en Namibie.
En 1972, la Nord Resources et la Bethlehem Steel Corporation (qui opère dans le
territoire par l'intermédiaire d'une filiale locale connue sous le nom d'Ebco
Mining Comp~ny) ont convenu de mettre en valeur et d'extraire en association (à
raison d'une participation de 60 et 40 p. 100 respectivement) les réserves de
tungstène de Krantzberg. En 1976, on a extrait en moyenne 305 tonnes de tungstène
par jour.

41. La Nord Resources a été constituée en société en 1971 et s'occupe principalement
d'exploitation minière dans d'autres pays d'Afrique, ainsi qu'en rUnérique du Nord et
du Sud. Pour l'exercice qui s'est terminé le 31 décembre 1975, les recettes que
la compagnie a tirées de ses divers avoirs, y compris en Namibie, se sont élevées
à 2,2 millions de dollars et son revenu net à 531 255 dollars, tandis que le déficit
était ramené à 867 811 dollars.

42. Les activités de la Bethlehem Steel en Namibie comprennent une concession de
minerai de fer et qe cuivre dans le Kaokoveld, qui a été abandonnée parce que peu
viable économiquement, et une concession pour la prospection du fluorspath à
Grootfontein acquise en 1971. Les gisements rentables de cette dernière
concession, qui serait une entreprise commune avec la Tsumeb, seront exploités
par. la Bethlehem Steel.

43. La Zapata Corporation opère en Namibie par l'intermédiaire d'une
filiale canadienne, la Granby Mining Corporation, qui a acquis en 1973 les droits
d'exploitation d'une mine de cuivre souterraine à Onganja. Après une période de
conservation et d'entretien, Onganja aurait produit en 1976 2 000 tonnes de cuivre.

44. Constituée en société en 1954, la Zapata Corporation s'est tout d'abord occupee
de forages au large des côtes et a, depuis, étendu ses activités à divers domaines,
notamment à l'extraction du charbon et du cuivre. ainsi qu'à la pêche. Son siège
central est situé à Houston (Texas), mais ses principales filiales, bases ou usines
sont réparties dans 16 pays. En 1977, la société a déclaré des recettes de
436 millions de dollars, soit une augmentation de Il p. 100 par rapport à 1976,
un revenu net de 5 millions de dollars et un avoir total supérieur à l milliard de
dollars. Dans le rapport annuel de 1977, il n'est pas fait mention des intérêts de
la sociéte en Namibie •
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r.
E. Jntérêts multinationaux dans l_e secteur de l'uranium

45. C'est l'uranium, minerai le plus reche:r;oché de la Nal"'ibie, qui attire le plus
grand nombre de nouveaux investisseurs. Outre la RTZ du Royaume-Uni, qui a commencé
la mise en ~xploitation des gisements de Rossing en 1966 et qui en 1977 avait investi
au total 250 millions de livres dans le territoire, la plupart des sociétés minières
d'Afrique du Sud, aussi bien que celles du Canada, des Etats-Unis, de la France et
de la République fédérale d'Allemapne prospectent l'uranimJ dans une zone dont la
superficie est estimée en "l'OS à 11 500 km2 (voir la carte) dans le désert de
Namibie à l'est de Walvis Bay et de Swakopmund. Les géologues pensent qu'il pourrait
ér;alet'lent y :'.voir des gisements d'uranium dans la région où est envisae:ée la
constitution du homeland Darnara. L'Afrique du Sud a interdit la publication de toute
information concernant l'importance des Gisements d'uranium du territoire, mais les
réserves de Râssing dépasseraient à elles seules 100 000 tonnes. Si la presence
de nouvelles réserves importantes se confirme~ la Namibie occupera le troisième
rang des pays détenteurs d'uranium dans le monde occidental, après les Etats-Unis
et le Canada.

46. L'accélération de la prospection et de l'exploitation des dépôts d'uranium du
territoire s'explique par divers facteurs, notamment le fait que le prix de l'uranium
a quintuplé ces dernières années, la tendance générale à recourir à l'énergie
nucléaire et h s'équiper d'armes nucléaires et l'espoir des milieux diaffaires
internationaux que l'avenir politique de la ~1amibie sera lié à celui du monde
occidental. On considère ~énéralement que les efforts de l'Occident pour mettre
en place un gouvernement "modéré", qui est présenté comme une solution
à la situation politiq"e en Namibie, sont avant tout motivés par les richesses
minérales du territoire, notamment par ses réserves en uranium. On pense en outre
que l'Afrique du Sud encourage les investissements étrangers en Namibie en offrant
un régime d'imposition favorable et de erandes possibilités de financement par
l'intermédiaire de l'IDC, ainsi que des possibilités d'amortissement du capital e~

trois ans. Le détail p~écis de ces arran~ell!ents est un secret jalousement gardé.

47. En dehors même de leur importance économique, on estime généralement que
l'Afrique du Sud a.ttache une importance particulière aux gisements d'uranium de
Namibie. On a fait observer que l'Afrique du Sud espère non seulement tirer parti
de sa position de producteur principal pour obtenir une plus grande participation
des principaux pays industrialis~s n l'économie d'anartheid, et pour avoir une
production d'énergie qui suffise à ses besoins (ce qui atténuerait les effets d'un
embargo ~ventuel sur le pétrOle), mais qu'elle entend également utiliser ces
réserves pour la fabrication d'uranium enrichi qui pourrait servir à la mise
au point d'armes nucléaires. A cet égard, la SWAPO a fait valoir que 50 p. 100 de
l'uranium qui sera traite à l'usine pilote d'enrichissement de Pelabinda - laquelle
doit entrer en service en 1986 - proviendra sans doute de Rossing.

48. De même que pour les métaux communs et les diamants, les plans actuels
d'exploitation de l'uranium ne tiennent pas compte des intérêts futurs du Territoire
et de ses habitants. Un article publié dans le numnro de juin-juillet 1977 de
Southern Africa (New York) a présenté notamment les observations suivantes: a) l'eau
nécessaire au projet de Rossing est apportée ~ la mine depuis un lac souterrain en
quantités telles que les spécialistes de la conservation des ressources naturelles
craignent que les réserves d'eau potable de la Namibie ne disparaissent en l'espace
de quelques années; b) les déchets radioactifs exposent la population à un grave
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danger; et c) les canaux en cours de construction pour transporter l'eau depuis le
barrage construit sur le Cunene jusqu'aux zones de production d'uranium détruiront
pratiquement la réserve de gibier d'Ethosha Pan, l'une des plus belles d'Afrique.

Activités de prospection et d'extraction

49. Parmi les nombreuses sociétés sud-africaines qui prospectent l'uranium en
Namibie, il faut citer l'Anglo American Corporation; la General Mining, la Gold
Fields of So~th Africa, S.A.R.L.; la JeI; la Union Corporation, S.A.R.L.; et
Westwind Ventures. Parmi les autres compagnies étrangères intéressées, citons
la Société nationale des pétroles d'Aquitaine~ Minatome S.A., filiale de la
Compagnie française des pétroles; et la Falconbridge Nickel Nines. L'une des
so~iétés sud-africaines, la General Mining, a déjà annoncé qu'elle avait confirmation
de l'existence de réserves exploitables au gisement de Langer Heinrich, près de
Swakopmund. Les réserves auraient une teneur en uranium allant jusqu'à 2 iivres par
tonne, donc bien supérieure à la teneur moyenne de 0,8 livre par tonne à Rossing.

RëssinR Uranium, Ltd.

50. La Rossing Uranium est la seule société qui produit déjà de l'uranium en
Namibie. Elle compte parmi ses actionnaires la RTZ; la General Mining; l'IDC;
la Rio Algom, filiale canadienne de la RTZ; et la société française Total Compagnie
minière et nucléaire (C~~), auxquelles, il faudrait ajouter, d'après une source
d'information, la société Minatome S.A. En 1975, pour compléter le financement de
la mine de Rossing, la RTZ a ramené sa participation initiale au capital de la mine
de 53,6 p. 100 à 45,2 p. 100, et ne détient donc plus que 25,7 p. 100 des voix. En
conséquence, la RTZ peut être mise en minorité par les intérêts sud-africains et
en fait par le Gouvernement sud-africain.

51. Comme indiqué plus haut, les réserves de Rëssing s'élèveraient, selon les
renseignements disponibles, à 100 000 tonnes de minerai à faible teneur en uranium
(0,03 p. 100), ce qui permettrait d'exploiter la mine sur une période de 25 à
80 ans. Il était initialement prévu que la mine fonctionnerait à plein à partir
de 1976, la production atteignant dans les années 1980, 121 920 tonnes, donnant
5 080 tonnes d'oxyde d'uranium d'une valeur d'environ 100 millions de livres sterling
par an. Ces ~révisi0ns ont, par la suite, été révisées et portées à environ
8 000 à la oob tonnes d'oxyde d'uranium par an, ce qui ferait de Rossing le premier
producteur d'oxyde d'uranium du monde d'ici 1980. En 1977, cependant, par suite
de difficultés techniques, la production n'atteignait que 75 p. 100 du chiffre
fixé. Il a été indiqué que l'extraction à ciel ouvert se poursuivrait comme prévu
mais que l'exploitation souterraine, qui donnerait un minerai à plus forte teneur,
avait été retardée d'environ 18 mois. ,Ce retard aurait des conséquences parti
culièrement graves pour le Royaume-Uni dont la société British Nuclear Fuel Ltd
devait acheter, entre 1976 et 1982, 7 620 tonnes d'oxyde d'uranium, d'une valeur
estimée à 40 millions de rands. Ce retard, qui aurait contraint le Royaume-Uni
à puiser dans ses propres réserves et à importer de l'oxyde d'uranium du Niger afin
de s'acquitter de ses engagements, toucherait éf,alement la F:l:a.lce. ?t le Japon, .les
deux autres acheteurs connus. Le Japon avait convenu d'acheter 8 463 tonnes d'uranium
au cours des prochaines années. Toutefois, en 1977, il a déclaré à l'Assemblée
générale ~/ que la société japonaise en cause avait décidé de surseoir à l'exécution

~ Ibid., séances plénières, 42ème séance, par. 36.
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du contrat afin de ne pas importer d'uranium dans les conditions actuelles. Il
a ~té signalé que ce retard pourrait également entraîner une hausse des prix du
marché, qui à la fin de 1977 atteignaient 40 dollars des ~tats-Unis la livre.

?2. Le fait 'lue la mine de Rossing n'a pas atteint sa production maximum comme prévu
et la nécessité de procéder à des ajustements techniques n'ont eu sur les
actionnaires que des incidences financières temporaires. Bien qu'on ait estimé
à l'origine que les faibles coûts de production, dus en partie à l'exploitation
de la main-d'oeuvre africaine, permettraient à la RTZ d'amortir ses investissements
initiaux dans les deux ou trois ans après que la production de la mine aurait atteint
son rendement maximum, en septembre 1977 la mine n'était pas encore en mesure
d'assurer son autofinancement, et il était peu probable qu'elle puisse apporter une
contribution importante aux recettes du groupe RTZ dans un proche avenir. D'après
un rapport, les bénéfices de deux années successives de production maximum,
permettraient à Rossing de s'acquitter du paiement des intérêts, d'autant qu'à
l'origine la mine avait été jugée viable au taux de 5 à 8 dollars des Etats-Unis
~a livre, taux qui fut appliqué jusqu'à la crise de l'énergie de 1913.

53. En 1975, le produit des ventes du groupe RTZ s'est élevé à 1 184 000 livres
sterling et le montant total de ses bénéfices après impôts à 85 millions de
livres sterling. L'uranium représenterait 5 p. 100 de ses avoirs en produit et la
Rio Algome, Ltd., sa filiale canadienne, serait la seule société extractive du
groupe. Avec la nouvelle mine qu'elle vient de mettre en exploitation en Australie
et sa part dans la mine de Rossing, la RTZ pourrait, d'ici quelques années, devenir
la source d'uranium la plus importante du monde occidental, avec une production annuelle
de 3U millions de livres dans les années ~O.

54. D'après certains rapports, la mine ne doit employer que 6 900 Africains,
350 Hetis et 350 Blancs. Les Blancs seraient loges dans un nouveau quartier
residentiel de Swakopmund, les travailleurs noirs dans un ensemble d'habitations
situe dans la localite d'Arandis, à 9 km de la mine, et les Metis dans la
municipalité de Tsmariska. La plupart des Africains sont des travailleurs
migrants ovambos.

- 120 -



Il
x du

~omme prévu

time
~tion

.ssements
Lit atteint
lure
)rter une
D'après

lu'à
l-Unis

~ivres

~t et la
~ du
\ustralie
1 devenir
~tion annuelle

lS,

~r

3.tions

3. EXPLOITATION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

55. La pêche est l'autre grand secteur de l'économie nami::>ienne contrôlé par les
intérêts financiers sud-africains. A l'exception d'une usine contrôlée par des
Namibiens blancs, toutes les conserveries et usines de' traitement du poisson à.€"
Walvis Bay, centre de l'industrie, sont des succursales ou des filiales de sociétés
sud-africaines, notamment la Marine Products s Ltd., qui contrôle troi[ usines.
A l'exception des salaires des 7 000 travailleurs migrants ovambos qui oceupi::n~

des emplois mal r~munérés dans les usines de traitement du poisson ou sur les
bateaux de pêche, tous les bénéfices sont rapatriés en Afrique du Sud. De 1972 à:
1976, année où les ressources de la mer ont été épuisées du fait de la
surexploitation pratiquée systématiquement par ces sociétés, les bénéfices annuels
de l'industrie étaient en moyenne de 100 à 120 millions de rands par an. Ni les
Blancs ni les Africains ne se livrent à des activités de pêche à petite échelle
et à Windhoek, on ne trouve pas de poisson frais.

56. En août 1977, pour des raisons politiques, stratégiques et économiques, le
Gouvernement sud-africain a pris des mesures afin de s'assurer le contrôle de
Walvis Bay avant que la Namibi~ n'accède à l'indépendance. Elle a adopté des lois
visant à détacher Walvis Bay du Territoire et à l'incorporer à la province
sud-africaine du Cap. Cette tentative a été dénoncée par la communauté inter
nationale, notamment par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui a
déclaré que l'indépendance de la Namibie ne pourrait être complète que lors,. 'le
Walvis Bay aurait été soustraite à l'auto~ité de l'Afrique du Sud (A/AC.131j67).

57. L'exploitation des ressources halieutiques par l'Afrique du Sud reflète
clairement le mépris des intérêts du peuple namibien que ce pays a systématiquement
affiché au cours de son occupation illégale du Territoire. Comme c'est le cas en
Afrique du Sud - où la flore et la faune des es·ux situées au large des côtes sont
nettement moins riches - l'industrie est contrôlée par le Ministère sud-africain
des affaires économiques à Pretoria, dont l'un des objectifs est de veiller à
satisfaire les besoins de l'Afrique du Sud avant que le poisson namibien ne soit
exporté. Ainsi, jusqu'à la fin des années 60, époque où la pêche namibienne a connu
sa première crise, le Ministère a réeulièrement augmenté les quotas jusqu'à ce que
la surexploitation entraîne une baisse des prises. La réduction des quotas
au cours des cinq années suivantes n'a pas suffi à régénérer les varietés épuisées,
notamment les sardines; c'est pourquoi da.ns les années 70, les prises de sardines
n'ont jamais atteint le quota autorisé (voir tableau 2 ci-après).

58. En 1977, il a été annoncé que, du fait d'une nouvelle surexploitation,
l'équilibre marin avait été rompu et que l'industrie tout entière etait sur le
point de s'effondrer. Dans un effort tardif pour redresser radicalement la
situation, les quotas de sardines ont été ramenés à 203 200 tonnes (contre
477 520 tonnes les trois années précédentes) et, à titre de mesure conservatoire,
sept des neuf conserveries de Walvis Bay ont été fermées. Ces mesures ont eu de
graves répercussions sur les recettes des usines dont le revenu total devait
diminuer de 50 p. 100 par rapport à l'année precédente (88,8 millions de rands).
Qui plus est, une grande partie de la main-d'oeuvre ovambo a été licenciée et
a sans doute regagné l'Ovamboland où les possibilités d'emploi rémunéré sont
peu nombreuses.
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59. La diminution des quantités de poisson débarquées a affecté la production
d~ sardines en conserve, dont 45 p. 100 sont exportées vers l'Afrique du Sud, de
même que la production d'huile et de farine de poisson. En 1977, du fait de la
chute de la production namibienne, l'Afrique du Sud a dû importer au moins
14 000 tonnes métriques de farine de poisson de sources non namibiennes à des
prix nettement plus élevés.

60. En novembre 1977, le Gouvernement sud-africain a porté à 200 milles la limite
de ses eaux territoriales affectant Walvis Bayet les 13 îles Penguin qui ne sont
pas encore développées. Cette région est la partie la plus riche des fonds de
pêche au large des côtes de la Namibie.

Tableau 2

Namibie quantités de poisson pélagique débarquées~ 1972-1977

(en tonnes)

Maasbanker Rotengles
Année Sardines Anchois (Saurel) Maquereaux Total

1972 363 706 144 558 16 016 564 524 844

1973 395 989 301 746 6 895 2 345 706 975

1974 556 812 254 607 25 115 942 837 476

1975 545 425 194 367 8 909 10 524 '759 225

1976 447 300 94 122 19 572 11 535 572 529

1977 194 275 124 526 82 513 1 008 402 322

Sour~e Namib Times, Walvis Bay, 8 novembre 1977.---
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Paragraphes

l

2 - 6

7 - 15

16 - 23

24 - 35

INTRODUCTION

1. Les renseignements de base sur la situation ~conomique aux Bermuùes.
notamment en ce qui concerne les int~:rêts ~conomiques étr&.1lgers. figurent dans
le precédent rapport du Cemité spécial a/. Le document de travail le plus récent
établi pour la présente session du Comité spécial contient également des rensei
{91ements à jour sur la. situation économique Rénérale du territoire (voir chap. XXI
du présent rapport) !d; il cite en particulier la partie du Livre vert sur
l'indépendance des Bermudes qui traite des questions économiques et rend.compte des
incidences de certains troubles locaux, survenus en 1977, sur les principaux secteurs
économiques où s'exercent les int~rêts economiques êtra!,.:>ers. On 'trouvera ci-apr~s de
nouvelles informations sur les activités des intérêts économiques étrangers aux Bermudes.

1. SITUATION G&~RALE

2. Au recensement à 1970, le dernier en date, la population civile résidant
dans le territoire comptait 30 897 non-Blancs et 2J. 433 personnes d'origine
européenne ou autre. Sur les 52 330 habitants, 37 834 étai~nt nes aux Bermudes
et 14 496 à l'étranger (y compri s 10 433 i1r~r.ip;-=-(..nts qui ne bénéficient pas du
statut de Bermudien). La population civile résidant aux Bermudes à la fin
de 1976 était officiellement estimée à 56 432 personnes, 60it 472 de plus que
l'année précédente.

3. Le Bcrmllda Immigrati0!l..!!:.nd Protection Act de 1956, définit le statut de
Bermudien et en énonce les modalités d'acquisition ou de perte. Ne peuvent
bénéficier de ce statut que les sujets britanniques ou les citoyens d'un pays
du Commonwealth, y compris les territoires non autonomes administrés par le
Royaume-Uni. L'octroi de cette citoyenneté est régi par le United Kingdom
Nationality Act de 1948, tel qu'il a été modifié, disposant que la citoyenneté
du Royaume-Uni et de ses territoires est acquise par naissance, filiation,
enregistrement ou naturalisation. Au début de 1974 cl, le Gouvernement du
territoire a établi un système de points pour l'octroi du statut de Bermudien,
limitant à 38 le nombre de personnes pouvant acquérir ce statut annuellement.
Touée personne qui réside à.l'étranger pendant plus de 5 ans perd le statut
de Bermudien.

4. Le 14 mars 1977, la Chambre d'Assemblée a tenu un débat sur le projet de
budget pour l'exercice 1977/78 du Ministère de la main-d'oeuvre et de l'immi
gration, ulterieurement remanié et nommé Ministère des affaires intérieures.
Pendant le débat, Mme Barbara B. Bo.ll, membre du Progressive Labour Party (PLP)
de l'opposition et chargée des questions concernant le travail et l'immigration,
a dit que selon le recensement de 1970 la population blanche avait augmenté
deux fois plus vite que celle des non-Bla,\cs. La minorité blanche était sur
représentée sans les emplois du secteur tertiaire, mieux rémunérés, et sous
représentée dans les secteurs manuels, l'inverse étant vrai pour la majorit~

non blanche. De 1960 à 1970, le nombre d'emplois non manuels ava.it augmenté
de 81 p. 100, contre 9 p. 100 seulement pour les emplois manuels.

~ Documents officiels de l'Ass~mblêe générale, trente-deu~ième session,
Sunplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l, chap. IV, annexe III.

!d Ibid., trente-troisième session, Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l),
vol. III.

::J Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. II,
chap. IV, annexe, appendice V, par. 3 à 5.
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5. Mme Bell a donc demandé que l'octroi du statut de Bermudien soit suspendu
en attendant que certaines questions soient élucidées. A cette fin, aIle a
recommandé une enquête sur la main-d'oeuvre, la collecte de donnees économiques,
et notamment de statistiques permattant la mise au point d'un système de
comptabilite nationa:e s l'évaluation des tendances de l'emploi et la ~se en
place d'un système d'enseignement qui prépare les Bermudiens d'origine ~ux a~plois

de cadres. Mme BalI a souligné q,ue le gouvernsment ne devrait accorder le statut
de Bermudien qu'après que de telles mesures auraient été prises.

6, Dans leurs déclarations. trois membres du gouvernement (M. C. V. Woolridge,
vice-premier ministre et Ministre du tourisme; M. F. W. Trimingham, ancien
ministre du tourisme et M. Jor~ W. D. Swan s Ministre des affaires intérieures)
ont fait ressortir les points principaux suivants :

a) La population blanche du territoire avait diminué considérablement au
cours des dernières années et le nombre de Bermudiens non-Blancs occupant des
postes de responsabilité dans la. fonction publique avait augmenté. Dans le
secteur privés la. tendance était la même en dépit d'une certaine résistance.
La discriminatiQn dans l'emploi existait encore, mais on espérait que tous les
intéresses s'emploieraient de concert à en venir à bout.

b) Au moment de la découverte des Bermudes, les îleo n'avaient pas de
po~ulation indigène. Le territoire continuerait d'avoir besoin d'un certain
nombre de spécialistes étrangers dans le secteur économique et ailleurs.
Il était peu probable que des Bermudiens puissent occuper dans un proche avenir
tous les postes de direction de la communauté, mais on prenait les mesures
nécessaires pour que les personnes qualifiées disposent de possibilités de
travail appropriées. Il n'était pas exact de dire que la '~ermudisation" de le.
main-d'oeuvre locale était un echec.

Un signe de '~ermudisation" était la diminution du nombre annuel de
personnes recevant le statut de Bermudien. De 1970 à 1976, 434 personnes en
avaient bénéficié. Ce nombre avait fortement décru après l'application du système
de points (voir le paragraphe 3 ci-dessus) : 84 en 1974; 43 en 1975 et 24 en 1976.

2 • SECTEUR IMMOBILIER

A. situation générale

7. La période allant de 1966 à 1971 a vu une rspide expansion de l'activité
immobilière, encouragée principalement par la demande en installations' hôtelières
et en résidences de luxe, et accompagnée d'une nette augmentation des prix. Cette
expansion s'est peu à peu ralentie en 1972 pour s'arrêter à la fin de 1973, en
raison principalement d'un fléchissement du tourisme et des :l'es''~:I'ictions impos~es

par le Gouvernement du territoire sur la vente de biens immobiliers aux non
Bermudiens. La construction immobilière a continué à décliner en 1974. Toutefois,
le gouvernement prévoyait une reprise des activités dans le secteur du bâtiment
en 1975 et 1976.

8. Dans un discours de présentation du budget prononcé devant la Chambre
d'Assemblée le 25 février 1977 s M. J. D. Gibbons, à l'époque Ministre des
finances devenu Premier Ministre le 26 août 1977, tout en gardant le portefeuille
des fi"1ances s a dit que les importations de matériaux de construction avaient
marqué en 1976 une augmentation modeste mais non négligeable, dénotant un leger
redresse!!l~nt des activités dans le sect,,~ur du b€timent. Le grand nombre de
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demandes de permis de construire déposées pendant l'année semblait confirmer cette
tendance. Il y avait plusieurs projets de construction, petits mais remarquables,
en cours d'exécution dans le secteur privé et plusieurs autres étaient en préparation.
Il y avait encore d'autres projets au stade de la planification: un garage d'autobus,
l'agrandis'Sement du bâtiment des postes, un coll~ge de formation hôtelière, une nouvelle
prison, l'agrandissement de l'hôpital Saint Brendan et éventuellement un complexe
sportif. M. Gibbons a souligne que les projets seraient mis en exécution selon un
calendrier propre à assurer à l'industrie du bâtiment une activité soutenue, sans brusques
fluctuations de l'utilisation ou de la main-d'oeuvre.

9. Le 6 décembre 1977, M. Swan, ministre des affaires intérieures ~ déclaré
que le gouvernement serait peut être co~traint de revoir les projets d'inves
tissement récemment annoncés par le gouverneur, pour emp~oyer tout d'abord la
main-d'oeuvre limitée du territoire à la reconstruction des entreprises du secteur
privé endommagées au cours des troubles récents.

10. En juillet 1977, le gouvernement a pu.blié les résultats du recensement sur le
logement effectué en octobre 1976. Il en ressort qu'un nombre important
d'a!lpartemento de deux pièces étaient inoccupés. Etant dmme cette situation,
la Chambre d'Assemblée et le Conseil législatif ont adopté rcspectiveœent les
14 et 23 décembre 1977 une loi prorogeant de six mois le Rent Incre~ses (Domestic
Premises) Control Act de 1971, en attendant qu'un autre texte soit établi. Le
mois précédent, la Chambre d'Assemblée avait autorisé la Bermuda Housing Corporation
(BHC) à recueillir à l'aide de souscriptions 2 millions de dollars des Bermudes ~
pour financer la construction de nouveaux logements.

B. Politique foncière et i~obilière

Il. Le 23 décembre 1975 ~/, le gouvernement a adopté une politique visant à
augmenter assez considerablement la valeur locative annuelle minimum des biens
fonciers immobiliers que pouvaient acquérir des étrangers, ce qui permettrait de
réserver aux Bermudiens les maisons et les terrains à prix modéré ou faible.

12. Ouvrant le débat récemment tenu à la Chambre d'Assemblée sur les prévisions
budgétaires du Ministère de la main-d'oeuvre et de l'immigration pour 1977/78
(voir le paragraphe 4 ci-dessus). M. Swan, qui en était alors Ministre. a déclare
que le Département de l'immigration contrôlait l'acquisition de terrains par
les étrangers. Par exemple, les étrangers ne pouvaient acheter que des terrains
sur le~quels était bâtie une maison d'une valeur locative annuelle minimum
de 5 000 dollars des Bermudes ou des appartements en copropriété d'une valeur
locative annuelle supérieure à 3 000 dollars des Bermudes. En 1976, des etrangers
avaient acheté à des Berwudiens 14 propriétés (contre 22 en 1975); les ventes
d'étranger à étranger se chiffraient à Il (contre 20 en 1975). De 1974 à 1976,
13 hectares de terrain avaient été achetés par des étrangers ~ des Bermudiens.
Une quantité "a:ppr~ciable" de biens immobiliers était actuellement transférée
des ~trangeTs aux Bermudiens.

~ Le dollar des Bermudes a la même valeur que le dollar des Etats-Unis.

~/ ~ocument~ officiels de l'Assembl~e générale~~~3nte-deuxième session
Suwlêment No 23 ,A!32/23/Rev.l). vol. l, chap. :\~ ''l'lnoxe III, par. 6 à 9.
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13. Au cours nu débat sur le discours prononcé par le Gouverneur devant le
Co~ps législatif, le 28 octobre 1977. M. Woolridge a annoncé que, grâce ~ la
politique foncière et immobilière du gouvernement, 38 maisons etaient redevenues
propriété de Bermudiens en 1976.

14. Dans sa répons,," préparée au discours du Gouverneur, Mme Lois Bro'lo.-ne-Evans,
chef de l'opposition, a déclaré que "un gouvernement PLP interdirait immédiatement
l tachat de terrains par les étrangers, tout en lançant une étude approfondie des
possibilités de logement ~ui s'offrent aux Bermudiens et en cherchant ~ prévoir
les besoins futurs, compte tenu de l'accroissemerlt prévu de la population".

15. Commentant dt une ma.nière générale la réponse de Mme Browne-Evans, le
Premier Ministre, M. Gibbons, a àit que "le fait que cette réponse ne soit guère
étayée n'importe guère".

3. TOURISME

16. Dans son discours de présentation du budget (voir le paragraphe 8 ci-dessus).
M. Gibbons a annoncé que 1976 avait été une année record pour le tourisme.
Le nombre de visiteurs arrivant aux Bermudes par avion (source principale de
l'industrie touristique) avait augmenté de 9,3 p. 100 par rapport ~ 1975,
dépassant 450 000 personnes et que le nombre de visiteurs venus par bateau.
augmentant dans les mêmes proportions, avait atteint presque 109 000 personnes.
Qui plus est, le total général pour 10 76 dépassait de 5,1 p. 100 le record établi
en 1974. Pendant cette période, la durée moyenne de séjour des visiteurs avait
augmenté marginalement de 5,2 ~ 5,3 nuits, alors que le taux d'occupation moyen
des hôtels était passé de 70.4 ~ 75,3 p. 100. Ce record etait principalement
attribué au redressement de l'économie des ~tats-Unis (d'où provient la majorité
des touristes).

17. M. Gibbons a dit que les perspectivt:.:s pour 1971 étaient bonnes et que les
premières réservations pour la eaison étaient encourageantes. Le Département
du tourisme avait pu obtenir un horaire bien meilleur pour les navires de croisi~re

à Saint-George. D'une manière générale, les perspectives semblaient excel~entes

~?ur l'industrie des croisières. L'industrie touristique craignait néanmoins
de voir dimin'.lcr le nombre de congrès tenus aux Bermudes du fait de la législation
fiscale récemment votee par le Congrès des Etats-Unis. qui restreint les mont,ants
pouvant être déduits des impôts sur le revenu au titre de dépenses encourues ~

l'occasion de congrès professionnels.

le. En présentant les prévisions oudgétaires de son Ministère à la Chambre
d'Assemblée, le 7 mars 1977, M. Trimingham, qui était alors Ministre du tourism:-
a déclaré ~ue le nombre de touristes avait augmenté de 9,3 p. 100 en 1976, mais
qu'il sOagissait probablem~.t de la dernière année de forte croissance pendant
quelque temps, à moins qu'il n'y ait un changement de politique.

19. Le Ministre a dit qu'une decision etait à l'exa~en en ce qui concerne les
dispositions suspendant la construction de grands hôtels, venant à p.xpiration
en i978. Il a noté que les 25 grands hôtels situés aux Bermudes représentaient
un investissement de base de 117 millions de dollars des EermuGes mais, à son
avis toute construction de grands hôtels serait à l'avenir limitée au remplacement
de bâ.timents de dimensions analogues. Il a ajouté que l'allégement des restrictions
concernant la construction de petits hôtels appartenant à des Bermudiens avait
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permis d'augmenter de 131 le nombre de lits offerts au tourisme, auxquels
s'ajouteraient bip,ntôt 185 autres lits. Le Ministre a précisé qu'il serait en
:r~veur de la. construction de nouvelles installations hôtelières, par l'agran
diesement des petits hôtels. Il a aussi mentionné le :rait qu'un certain nombre
des pl~s grands hôtels des Bermudes appartènaient à des étrangers e les non
Bermudlens n'ayant pas le droit d'être propriétaires d'hôtels de moins de 50 lits.
Enfin, il a précisé que la gestion d'hôtels a.ppartenant au gouvernement dans deux
pays du CommonweaJ.th dellS les Caraibes avai.t eté "catastrophique".

20. Commentant la déclaration de M. Trilninghe.m, M. Walter C. Roberts, membre
du PLP à la Chambre d'Assemblee et charge du tourisme, a demandé notamment des
restrictions visant ,J.e nombre et les categories d'expatriés recrutés dans les
hôtels bcrmudiens. A son avis, les restrictions limite.."1t actuellement l'expansion
des biens immobiliers aI'lJa.rtenan't à des Bermudiens étaient injustes; il a proposé
que le nombre de lits des établissements ne pouvant appartenir à des étrangers
soit porté de 50 à 100 et recommandé au gouvernement d'encourager vigoureusement
les Bermudiens à devenir proprietaires. N. Roberts a cité le cas d'une transaction
o~ une société bermudienne avait offert l million de dollars des Bermudes pour
le Mermaid Beach Club, soit environ 60 000 doll~rs de moins que la sorr~e offerte
par l'acheteur étranger. A son avis dans de tels ca.s, le gouvernement devrait
venir en aide aux acheteurs bermudiens.

21. Au cours du débat sur le discours prononcé par le Gouverneur le 28 octobre,
M. Roberts El accusé le gouvernement de faire traJ:ner les questions d'expansion et
d'agrandissement des biens appartenant à des bermudiens. Il croyait savoir que
presque 100 demandes de construire avaient été déposées par des Bermudiens
depuis l'entree en v~gueur des dispositions suspendant la construction, en 1967, et
qu'une nouvelle politique hôtelière devait entrer en vigueur en 1978 : le
Gouverneur aurait dû fournir des renseignements à ce sujet. Il a. aussi critiqué
le gouvernement pour les retards apportés à la. construction du collège de
formation hôtelière {voir aussi le paragraphe 8 ci-dessus}, ainsi qu'~ l'amé
lioration de certaines installations primordiales, telles que les parcs et les
plages publiques.

22. Dans sa réponse, M. Wool:ridge a dit qu'une nouvelle politique de développement
hôtelier serait prochainement presentée. Le Ministère du tourisme avait reçu des
demandes d'agrandissement portant sur 3 183 lits, mais de l'avis de M. Woolridge,
"la communauté bermudienne ne :pouvait se permettre une telle augmentation".
Il estimait qu'il ~erait peu avisé d'augmenter le nombre de lits (qui s'élevait
à 9 000 en 1975, dont 2 489 appartena.nt à des Bermudiens) de plus de 3 p. 100
par an au cours des trois prochaines annees.

23. Le 8 décembre, M. Woolridge a annoncé qu'une politique hôtelière révisee
pour 1978-1982 serait présentée après le mois de juin 1978, compte tenu d'lUI
ra'P:Port sur la situation économique générale -et le dévelo::;>pement futur des
Be~mudes qui serait présenté par un consultant engagé par le gouvernement.

4. EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE

A. Considerations générales

24. Dans son discours budgétaire du 25 février 1977, M. Gibbons a déclaré que 1976
avait vu un accroissement marqué des liquidités. Pendant la période de 12 mois
finissant en septembre 1916, les dépôts en dollars des Bermudes dans les banques
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et dans les sociétés de dépôt agréées avaient augmenté d'environ 20 p. 100 g

passant de 200 millions de dollars des Bermudes à plus de 240 millions.

25. M. GibboDS a en outre souligné que yendant l'année civile 1976, il if avait
eu un accroissement du nombre de societes internationales enregistrées aux
Bermudes et que près de 500 nouvelles sociétes exonérées avaient été constituees.
Toutefois. un certain nombre de sociétes inte:-nationaJ.es ayant été dissoutes
pendant l'année, le nombre de sociétes en activité iuscrites sur le registre
à la fin de l'annee était de 3 650. Pour la plus grande partie, la croissa~ce
avait été le fait des com~a~lies d'assurances et des societés d'ingénieurs conseils
et d'investissements personnels. Les banques locales avaiant aussi trai"::.é
d'importantes afftl.ires interna.tionales dans le domai~e des investissements e,t
du fiduciaire. Le consultant engagé pour mener une enquête économique independe.l1to
(voir aussi le paragraphe 23 ci-dessus). examinerait aussi les effets d'une expansion
éventuelle des sociétés internationales dans le secteur financier~.

26. En 1972, le gouvernement s'était engage à ne pas augmenter, pendant cinq s.ns,
les droits annuels payables par les sociétés internationales. Les cinq ans
éta.nt passtis. il propose qu'à partir du 1er janviel" 1978. les droits soient portes
de 650 ~ 800 dollars des Bermudes pour les sociétés exonérées ordinaires et de
l 000 à l 500 dollars des Bermudes pour les compagnies d'assurances et les
sociétés financières. Actuellement. sont enregistrées ~t:X Bermudes 3 162 sociétés
exonérées ordinaires et 555 compagnies d'assurances et sociEtes financières.

27. Selon M. William S. Masters. president de la Chambre de commerce des Bermudes.
les sociétés op~rant sur le territoire ont d'une manière genérale. enregistre en
1977 des bénéfices supérieurs à ceux des trois années précédentes. Il a en
particulier attiré l'attention sur le net renforcement de la position des deux
banques principales dans le territoire (la Bank of Bermuda. Ltd., et la Bank of
N. T. Butterfield a.nd Son. Ltd.).

28. M. Masters a dit que. dans son rapport annuel pour 1976/77, la Bank of Bermuda
avait annonce un actif de 712 millions de dollars des Bermudes. soit environ
20 p. 100 de plus que l'année précédente. son revenu net ayant augmenté de
38 p. 100 pour atteindre 4,4 millions de dollars des Bermudes. La croissance
des activités internationales était mentionnée en tant que facteur contr.ibuant
directement à la prospérité générale de la banque et à celle des Bermudes.
La banque a néanmoins precisé qu'une croissance soutenue dépendait de la capacite
des Bermudes d'offrir une situation stable et des services de qualité égale à
ceux qu'offrent d'autres centres financiers. et en partic\Ùier Londres et
New York.

29. La Bank. of N. T. Butterfield and Son a indiqué qu'en 1976177 ses recettes
nettes avaient atteint le chiffre record de 2,5 millions de dollars des Bermudes.
soit 32 p. 100 de plus que l'annee précédente. Pendant cette période, son actif
était passé de 409 millions de dollars des Bermudes à 453,4 millions. Se référant
aux observations faites par certains dirigeants de l'opposition à la Chambre
d'Assemblée (voir ci-dessous), la banque a déclare:

!/ ~.. vol. III, chap. XXIV, annexe. par. 49 et 53.
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"La hsute qualité de cette entrepl'iE'Je rend plus impératif encore
le maintien de la stabilité politique et sociale aux Eermudes. Certaines de8
remar~ues peu cohérentes et mal fondées qui ont éte faites trop à la légère
par des hommes aux ambitions politiques n'ont aUCWle valeur constructive,
mais peuvent être utilisées de façon à faire beaucoup de tort."
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B. Nouvelle lÉgislatio~

30. Le 19 juin 1977. M. Gibbons a présen~é fi une seconde lecture un projet de loi
. t' ul' "1n 1t e ExemR~ed &n.d ~xterQ~l Ccw~anies apd ExemEted Partnership (Increase of
~s) Act, 1977, qui donnerait effet aux propositions du gouvernement visees
au pa:;ag:aphe 26 ci-dpssuo. A cette occasion, M. Gibbons a déclaré que les profits
que t1~a1ent les Bermudes de la presence de societés internationales etaient
"certainement très considérables et en croissance". Récemment, une enquête avait
montré que les entreprises étrwlgères 6is~s dans le territoire contribuaient
chaque annee :pour quelq\.~e 50 millions de dollars des Bermudes fi l'économie localp..
On comptait qu'en 1977/78. le gouvernement encaisserait fi peu près 3,8 millions
de dollars des Bermudes au titre des nouveaux droits, ce qui représenterait une
augmentation d'environ 900 000 dollars des Bermudes. On ne prévoyait pas d'autres
ajustements de ces droits pend~t le mandat actuel de la Chambre, c'est-à-dire,
trois à quatre ans. Il n'était toutefois pas exclu q~l'il faille réviser les
droits au cas où le manquement de ces entreprises néce~siterait la mise en place
d'un organe de contrôle, qui serait nécessairement fi le. charge du gouvernement.

31. l~. Gibbons a ajoute que les sociétés exonérées fournissaient presque
1 000 emplois locaux, ainsi qu'une diversité dans l'emploi, .ce qui présentait
de grands avantages pour les jeunes bermudiens. Il a conclu en disant : "J'estime
que nous ne saurions trop souligner que ces sociétés ont une importance vitale
pout' tous les Bermudiens" et qu' "elles doivent être les bienvenues".

32 • Au cours du débat sur le proj et de loi, M. L. Frederick Wade, chef par intérim
de l'oppositicn, a dit au sujet des 1 000 emplois mentionnés ci-dessus que les
Bermudiensn'occupaient probablement que les emplois les plus subalternes.
Entre autres, il a demandé une liste classifiée des emplois disponibles et une
description d~s cours offerts aux Beroudiens pour leur permettre de remplir les
postes de plus haute responsabilité. Il a affirme que la plupart des sociétes
in~ernes enregistrees aux Bermudes avaient des liens avec les deux principaux
cabinets d'avoués du territoire, qui a leur tour entretenaient des rapports avec
les deux plus grandes banques. Il a ajouté que ces quatre établissements locaux
"écument les affaires au point que d.es requins affamés paraîtraient des enfants
fi côté d'eux".

33 • M. Sydney R. Stallard, membre d.u parti au pouvoir, le United Bermuda Party
(UBP), a fait notwnment observer que c'était grâce à la présence des sociétés
exonérées qu~ les quatre établissenents en question pouvaient déployer une tr~s

intense activité économique. En grande majorité, leur persor~el était composé
de Bermudiens et, l'argent apporté par les sociétes bénéficiait finalement fi
toute la communa.uté. M. Gilbert O. Darrell, membre du PLP, s'est étonne peur
sa part que M. Stallard se déclare satisfait du contrôle qu'avaient ces éta
blissements sur le plus gros del'activite économique du territoire. Il a averti
la Chambre que des législ~.teurs des Etats-Unis d'Amérique et du Canada
s'inquiétaient des opé~ations des sociétés dans les paradis fiscaux.
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34. M. Gibbons a précisé que les deu::c gros cabinets d' avou~s ne monopolisaient
pas toutes les affaires. Un nombre croissant de sociétés l!XonGrees se constituaient
par le biais de petites societés. Dans un système d'entr~~rises libre, il serait
difficile pour le gouvernement de régir leurs activités. Il etait nOl"JJIeJ. que les
sociétés s'adressent aux établise~ènts possédant l'e~êrience nécessaire et
offrant les meilleurs services. A cet égard. il a indique que 23 étudiants étaient
en train de suivre des cours devant les rendre aptea à remplir des postes de plus
grande responsabilité dans les compagnies internationales d'assurances.

35. M. Wade a. réplique que le PLP ne s'opposait pas au projet de loi en question.
si le gouvernement était persuade qu'il n'effraierait pas les sociétés.

....
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Iles Turques et caiques
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INTRODUCTION

1. Des renseibnem~nts de base sur la situation économique dans les îles Turques
et Caiques, eu égard en particulier aux intérêts économiques étrangers, figurent
dans la précédent rapport du Comité spécial~. Le document de travail établi pour
la présente session du Comité spécial contient également des renseignements récents
Sur la situation économique générale du territoire (voir chap. XXIV du
présent rapport) "2./' On trouvera ci -après des renseignements supplementaires
sur les activités des intérêts économiques étrangers dans les îles Turques et
Caiques.

1. ROLE DES INVESTISSEMENTS
ETRANGERS DANS L'ECONOMIE

2. Les investisseurs étrangers, surtout des ressortissants du Canada, des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord, ont
joué un rôle prépondérant dans la vie économique des îles Turques et Caiques. Depuis
les années 60, ils se sont intéressés surtout à trois principaux secteurs : dévelop
pement du secteur immobilier, tourisme et pêche commerciale. L'industrie de la
pêche est essentiellement contrôlée par trois sociétés à participation étrangère
(Butterfield Fisheries, Ltd., Atlantic Gold and Routh Fisheries). Au cours des
dernières années, leurs produits (essentiellement les langoustes et les conques)
ont constitué la majeure partie des exportations du territoire, surtout aux
Etats-Unis, aux îles Vierges britanniques et à Haïti. Le traitement du poisson
représente la plus importante activité manufacturière du territoire.

3. Avec la promulgation en 1970 de la Companies Ordinance, le gouvernement a pris
des mesures pour augmenter le taux de croissance de l'économie en faisant bénéficier
les investisseurs privés diincitations fiscales et autres. Aux termes de cette
ordonnance, le territoire ne peut percevoir d'impôts sur les sociétés, d'impôts sur
les personnes physiques ni d'impôts retenus à la source pendant 20 ans. A la fin
de 1973, dernière année pour laquelle on dispose de données, plus de 20 établis
sements financiers étrangers se sont installés dans le territoire pour profiter de
ces incitations. Leurs principales activités intéressent notamment le domaine
bancaire, le domaine des assurances, les investissements et la gestion des fonds
en dépôt.

4. L'autre mesure i1~ortante prise par le gouvernement a été la promulgation en
1972 de l'Encouragement Development Ordinance. en vue d'encourager les investis
sements tant nationaux qu'étrangers. En raison toutefois de l'incertitude de la
situation économique dans les pays développés, aucun nouvel investissement important
n'a eu lieu jusqu'à présent. Le gouvernement actuel poursuit cependant activement
les discussions avec ùes sociétés étrangères susceptibles d'investir dans des projets
définis dans le plan de développement du territoire. Parmi les sociétés intéressées,
on relève l'International Salt Company of Pennsylvllilia, en ce qui concerne la réacti
vation de l'industrie saline sur une grande échelle, et les Marcona Industries de
Fort La~derdale (Floride) pour le dragage de Cockburn Harbour et l'implantation
ult';;rieure d'une industrie de l'aragonite sur fonds marins.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. I, chap. IV, annexe IV.

~ Ibid., trente-troisième session. SUEElement No 23 (A/33/23/Rev.l), vol III.
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2• DEVELOPPEMENT DU SECTEUR IMMOBILIER ET TOURISME

5. La plupart des terres du territoire appartiennent à la Couronne et les autres
sont en grande partie en propriété libre. La politique du territoire, en ce qui
concerne les terres de la Couronne, consiste à ne pas délivrer de titres de propriété
tant que les terres n'ont pas été mises en valeur conformément aux conditions et
modalités convenues. L'achat de propriétés privées ne fait l'objet d'aucune
restriction. On a annoncé qu'après mars 1977, le prix de parcelles de terres de la
Couronne vendues pour la construction de logements était passé de 440 dollars des
Etats-Unis r:.I à l 050 dollars des Etats-Unis l'acre (0,40 ha) et à l 500 dollars des
Etats-Unis lorsque le raccordement au réseau électrique était assuré.

6. Le~ deux principaux projets de développement foncier, entrepris respectivement
à Providenciales et à la Caique du Nord, ont continué à progresser. Comme on l'a
déjà noté~, la société Seven Keys, Ltd., a achevé la construction d'un hôtel de
25 chambres et de 17 km de routes. Les travaux d'excavation pour la création d'un
port de plaisance à la Caïque du Nord se sont poursuivis; ils devaient être achevés
à la fin de 1976.

7. L'accord signé en 1974 entre le gouvernement et la société de M. Jack Gold el
(la Sunshine Development Company, Turks, Ltd), en vue de la construction d'un 
complexe hôtelier à Salt Cay ne s'est pas matérialisé; l'option qui lui avait été
octroyee a donc expiré en octobre 1976.

8. Le gouvernement poursuit actuellement des négociations avec un certain nombre
de sociétés étrangères pour développer l'industrie touristique et l'aménagement
foncier. Parmi les principales réalisations envisagées, celle proposée par
Alexis Nikon II sur Providenciales comprendrait la construction d'un port en eau
profonde, d'un casino et d'hôtels dans une zone lie port franc. On rapporte que
le gouvernement s'est vu offrir une participation de 20 p. 100 dans ce projet et
attend d'obtenir de la société de plus amples informations.

9. Un autre projet à l'étude est la construction par une so~iété intitulée White
Sa~ds d'un centre de loisirs de 200 chambres sur un terrain de 25 hectares. Holiday
Inns serait intéressée par la construction d'un complexe hôtelier de 200 chambres
avec casino sur la Caique du Nord et des promoteurs du Texas ont présenté des plans
pour u.~ autre centre de loisirs.

3. INLUSTRIE PETROLIERE

10. L'option sur les terrains situés à la Caïque occidentale accordée à ESSO
Inter-America en 19'72 par le Royaume-Uni et le gouvernement du territoire U a été
levée le 30 juin 1976. ESSO Inter-America envisageait de construire une raffinerie
de pétrole sur la Caique occidentale et avait versé au gouvernement du territoire
600 000 dollars des Etats-Unis pour couvrir les frais de planification et prendre
l'option.

~ La monnaie du territoire est le dollar des Etats-Unis.

~ Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième session, Supplément
No 23 (A/I0023/Rev.l), vol. IV, chap. XXVII, annexe, se'-.:-. C, par. 33.

eJ Ibid., par. 34 et 35.

lj Ibid., vol l, chap. V; annexe, appendice V, par. 8 et 9.

- 135 -



r,

nes Caïmanes

TABLE DES MATIERES

Paragraphes

Introduction .•..••.. e , ••• 0 ••••••••••••• " • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1

1. Evolution de la situation tinanci~re ••••••••••••• !" •••••• 2 5

2. Secteur immobilier ••• a •••••••••••••• o •••••••••••••••••••

Elevage des tortues ••.••••.•••••• 0 ••••••••••••••••••••••

6

9

8

10

f
l ..,

4. Industrie du pftrole •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 11 - 14

x Texte précédemment publié sous la cote A/AC .109/L.1211.

- 136 -



19I'aphes

l

- 5

- 8

- 10

- 14

INTRODUCTION

1. Le3 renseignements de base sur la situation économique dans les îles Caîmanes,
et en particulier les activites des societes étrang?:;res, fi~urent da..'1S le rapport
de la mission de visite de l'Organisation des Nations Unies qui s'est rendue da~s

le Territoire cn 1977~. Le document de travail qui a été établi pour la pre88nte
session du Comité spécial contient egalement des renseignements récents sur 18
situation economique d'ensemble dans le Territoire (voir chap. XXV du present
rapport) È/. On trouvera ci-après des renseignements 3upplémentaires sur les
activités des sociétés étrangères.

1. EVOLL'TION DE LA SITUATION FINANCIERE

2. Les institutions financières internationales instal:. dans les îles caïmanes
constitu~nt 1'\'''\ des piliers de l'economie du Territoire: .L es sor.t dominées par
des sociétes êtrangères - en particulier celles ~ui appar< "'nt à des groupf:'s du
Canada, des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-~retagne et d'IrlandE.'
du Nord. Le Territoire a connu une expansion des activites financières en raison
de sa stabilité, de sa facilité d'accès, de sa législation stricte en matière de
secret bancaire et de la qualité des services dans ce secteur.

3. Les activités financières se sont développées rapidement dans le Territoi re
au cours de la période :1,.969-1973, où le nombre des sociétés internationales
inscrites au registTe du commerce est passe de 1 800 à plus de 5 000. En depit.
du ralentissement du taux de croissance en 1974 et d'un certain nombre de
radiations du registre, le Territoire comptait 7 521 sociétés ainsi que 218 banques
et sociétés finsncieres à la fin de 1976. De janvier à juin 1977, 859 nouvelles
sociétés ont été enregistrées et 20 nouvelles autorisations d'établissement de
banques ont été délivrées.

4. Le secteur financier, dont le gouvernement tire 25 p. 100 de ses recettes
ordinaires, apporte une contribution indirecte substantielle à l'économie, sous la
forme de salaires. de loyers et d'autres dépenses locales. Au cours de la session
de l'Assemblee législative consacrée au budget, en novmebre 1977, M. Vassal
G. Johnson, ministre des ~inances, a annoncé une légère augmentation des frais de
patente pour les sociétés enregistr~es dans le Territoire, en expliquant qu' il
n'était pas question d'imposer des charge~ fiscales p.xcessives aux opérations
financières internationales mais qu'en contrepartie des avantages que présentaient
les îles Caimanes pour ce secteur, on était en droit d'en attendre une oontribution
raisonnable.

5. En novembre 1977, l'Assemblée législative a étC Sa1S1e d'~~ projet de loi
visant à amender la Local Companies Control Law. Aux termes de ce proj ct, il
deviendrait nécessaire de signaler au C;vmanian Pru~ection Board les chunge~ents

dans la répartition des actions d 'une sociét~. Au cas où un tel changement. e.UXl.l.:;

pour effet de porter à plus de 40 p. 100 du total les avoirs étrangers d'une
societé, ~'autorisation du Caymanian Protection Board serait necessaire pour
proceder à l'attribution ou au transfert d'actions.

al Documents officiels de l'Assemblée généralxiv trente-deu.i'cième ?.5~.:;_i(}:!,
SupnlGment No 23 {A/32/23/Rev.l}, voL IV, chap. l, a."mexe.

~ Ibid., trente-troisième session. Supplément No 23 (A/33/23/Rev,l),
vol. III.
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2. SECTEUR H1MOBILIER

6. Entre 1966 et 1974, l'indu~trie du bâtiment a connu une rapide expansion,
stimulee d'abord par la demande de chambres d'hôtels pour les touristes, d'immeubles
administrlltifs, de bâtiments pour les banques et de logements pour le:, "_xpatrie::> et
la population locale. Au cours de cette période, le prix des terrains a augmenté
considerablement. En 1975, toutefois, les effets de la recession dans les pays
industriels ont commence à se faire sentir et, combines avec une certaine
sattrration de la demande, ont entraîne un ralentissement des activites dan~ le
secteur du bâtiment.

7. Au cours de l'année à l'etude, ce secteur a toutefois été très actif. Le
1er décembre 1977, llil hôtel de 33 chanfures, le Brac Reef Rotel, a ouvert ses
portes à Cayman Brac; 16 cha'llbres de la catégorie luxe ont eté ajoutées à i 'hôtel
Beach Club Colony au cours du même mois. Le 12 novembre, ont débute sur la Grande
Caimane les travaux de construdion du Grand hôtel (152 chambres) de Seven r-1ile
Beach, qui fera vrai-"emblablement partie de la chaîne hôtelière "Ramada Inn".
Douze appartements sont en construction à Spanish Bay Reef; le coût des travaux,
dont l'achèvement est prevu pour 1978, s'élève à 250 000 dollars des îles
Caimanes ,=-/ • Le Centre Planning Committee a egalement approuve en principe la
creation a West Bay d'lli~ complexe hôtelier vendu par appartements. Un investissement
de 5 millions de dollars des îles Caimanes serait necessaire pour ce projet.

8. Le 24 mai 1977, l'Assemblee législative a approuvé le plan de mise en valeur
du Territoire ~. Ce document, dont l'objectif est de "proteger et !3.IIléliorer
l'environnement des îles Caîmanes et le bien-être et la. prospérité de son p.?uple Il

contient des propositions précises ~ cet effet ainsi que des reco~~andations pour
l'utilis~tion du sol et le zonage de la Grende C~i~ane et des directives ~

l'intention du De'relon!l1ent Control Board en ce qui concerne la Petite Caïn~ane et
Caynlan ~rac. Le ~ossession par des étrangers do hiens foncie~s dans le Territoire ne
fait l'objet d'auc 1me restriction.

3. ELEVAGE DES TORTUES

9. Comme indi~ué dans un rapport précédent el, la société Maricu1ture, Ltd.,
propriétaire de la Green turt1e farm, a connu-des difficultés financières à la
suite de la faillite de l'Interbank Rouse Group en 1974, et en 1976 ses avoirs ont
eté rachetés par la Cayman Turt1e Farm Ltd., pour la somme de 2,2 millions de
dollars des îles Caimanes. La Cayman Turtle Farm est un consol~ium dont 70 p. 100
des ce.pitaux sont détenus par la société rli ttag de Düsseldorf (République fédérale
d'Allemagne), ~5 p. 100 par la Commonwealth Development Finance Company Ltd. du
Royaume-Uni et 5 p. 100 par le Gouvernement des îles Caïmanes. Ce dernier a acquis
des action~ de la sociéte en contrepartie d'impôts et de droits de transfert.

~I Un dollar des îles Caimanes vaut environ 1,20 dollar des Etats-Unis.

dl Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,
Suppl~ment No f.~ (A/31123!Rev.l), vol. IV, chap. XXIX, annexe, sect. A, par:-1.0-l7; et
ibid., trente-deuxi~me sessi~~ SUEQl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVI, anne.'<e, par. 57-78, 94-96.

el Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SupplIment No 23 (A732!23!Rev.l), vol. 1, chap. IV, annexe V, par. Il.
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10. La population de tortues de la ferme est estimée à 50 000. Mille tortues de
quatre ans peuvent être utiliseeG chaque mois. D'ir.portants travaux d'agrandissement
etaient prevus pour 1977, notamment la constl".lction d'un nouveau bassin pour la
reproduction ~t de reservoirs supp15mentaires. L'un des objectifs immedi~ts est de
parvenir à l'autosuffisance pour le remplacement dea tortues, ce qui n'est pas le
cas actuellement en raison du faible taux d'eclosion des oeufs. Le montant des
recettes provenant de la vente de viande de tortue, de ragoûts et de soupe, et
d'articles en ecaille et en cuir n'a pas ete precise. Quelque 80 personnes sont
employées par cette entreprise.

4. INDUSTRIE DU PETROLE

11. Comme indiqué dans un rapport précédent f./, des représentants de la Boeing
Aerospace Company, entreprise des Etats··Unis, ont eu en 1974 des entretiens avec
des représentants des îles Caïmanes en vue de la création d'installations de
stockage de pétrole dans la Petite Caïmane. Ces discussions n'ont pas abouti,
mais en décembre 1976, un groupe de partic~11iers et de societes pétrolières ont
soumis au gouvernement un nouveau projet prévoy'ant la creation d'installations de
stockage d 9une capacité de 10 millions de barils sur la Petite Caïmane.

12. Le 16 mars 1977, le Gouvernemen~ des îles Caimanes et la société Cayman
Energy Ltd.~ ont signe un accord concedant à cette dernière le droit exclusif
pendant un an du transport pétrolier-barge d€.ns les eaux ële ....8. Petite Caimane.
En vertu de cet accord, les deux parties devaient conclure un contrat de concession
à long terme pour le transport du pétrole entre les pétroliers et les installations
de stockage à terre. Le Gouvernement des îles Caïmanes a été conseille par deux
consultants du Royaume-Uni; le premier s'est charge des arrangements techniques et
le second des effets écologiques et des contrôles nécessaires pour que ces
activités ne polluent pas, offrent des garanties de securité et ne présentent auc~~

danger pour la faune et la flore marines, les plages et l'industrie du tourisme.

13. La sociéte Cayman Energy, qui appartient à M. Harold van der Linde et à un
senateur des Etats-Unis, est une filiale de la société TI'ansportation Concepts and
Techniques (TC and T) dont le siège est à New York. Selon les renseignements dont
on dispose, cette societé est un holding qui s'occupe de transbordement en vrac
de céréales, de petrole et d'autres produits dans le monde entier. c'est la
societé de courtage Merrill, Lynch, Pierce, Fenner et Smith, Ine. dont le siège
est à New York, qui fournira les fonds nécessaires pour l'ensemble de ce projet,
dans lequel la Cayman Energy prévoit d'investir au total 100 millions de dollars
des Etats-Unis.

14. Un investissement de 2,5 millions de dollars des Etats-Unis a été consa.cre
à la première phase du projet - tral1sport pét;rolier-barge du pétrole - qui a
commence le 24 juin 1977. Les entretiens relatifs à la seconde phase des operations
- transport du petrole à terre - et la constitution d'une réserve de dix jours
(10 millions de barils) ont été conclus le 25 novembre. Le gouvernement perçoit des
redevances par baril, lesquelles se sont élevées à 33 000 dollars des Etats-Unis
pa~ mois en novembre et en décembre 1977, ainsi que des recettes provenant des
activités de transbordement du pétrole qui s/élèveraient à environ 15 000 dollars
des Etats-Unis par mois.

!./ Ibid., par .12.
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CHAPITRE VX

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS A CARACTERE
MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRI'lDIRES SOUS LEUR ADMINIS'JRATION
ET QUI POURRAIENT EN'JRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARA TIaN SUR L' OC'IROI DE

L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examiné la question à ses 1116ème et 1117ème séances et de
sa 1119ème à sa 1122ème seance, entre le 14 et le 23 août 1978.

2. Ce faisant, le Comite spécial a tenu compte des résolutions pertinentes de
l'Assemblée géneT&le et en partictùier du paragraphe Il de la résolution 32/42
du 7 décembre 1977~ dans laquelle l'Assemblee a demandé "aux puissances coloniales
de retirer immédiatement et inconditionnellement leurs bases et installations
militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles".

3, Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial était saisi de documents
de travail établis par le Secrétariat, contenant des renseignements sur les
activités militaires et les dispositions de caractère militaire dans les territoires
ci-après: Rhodésie du Sud, Namibie, Belize, Bermudes, îles TUrques et Caiques,
îles Vierges américaines et Guam (voir les annexes l à IV du présent chapitre).

4. La discussion générale sur la question a eu lieu aux 1119ème et ll20ème séances,
les 17 et 18 août. Des déclarations ont été faites par les représentants des pays
suivants : Chili, Congo et Bulgarie, à la 1119ème seance (A/AC.I09/PV.1119) et
TChécoslovaquie, République arabe syrienne, Cuba, Ethiopie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Inde et Chine, à la 1120ème seance (A/AC.I09/PV.1120).

5. A la 1121ème séance, le 22 août, le Président a appelé l'attention du Comité
sur un projet de consensus sur la question (A!AC.I09/L.1270) établi par ses soins
sur la base de cOI!sultations tenues à ce propos,

6, A la 1122ème séance, le 23 août, le Président a informé le Comit.é spécial qu'au
paragraphe 9 du projet de'consensus (A/AC.109!L.1270), il conviendrait de supprimer
le mot "toute" figurant entre crochets entre le groupe de mots "la persistance de"
et l'expression "la coopération" (A/AC .109/PV .1122) .

7. A la même séance, à la suite d'un échange de vues auquel ont participé les
représentants de l'Ethiopie, de la Côte d 9Ivoire, de l'Australie et de la Suède
(A/AC,l09/PV.1122), le Comité spécial a ado~te le projet de consensus
(A/AC.I09/L.1270) .

8. A la même séance, les représentants de la Suède, de la Bulgarie et du Congo ont
également pris la parole (A/AC.I09/PV.1122).

9. Le 30 août, des exemplaires du consensus (A/AC.l09/569) ont été communiqués
à tous les Etats.

B. Décision du Comité spécial

10. On trouvera ci-après le texte du consensus (A/AC.l09/569) adopte par le
Comité special à sa 1122ème séance, le 23 août, et dont il est question au
paragraphe 7 ci-dessus :

~ Précédemment publié sous la cote A/33/23 (Quatrième partie).
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1) Après avoir examiné le point intitulé "Activités militaires des puissances
coloniales et dispositions d~ caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration, et qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux", le Comité special, rappelant sa décision du 3 août 1977 sur la
question 1/, déplore que les puissances coloniales intéressées n'aient pris
aucune mesure pour donner suite aux demandes répétées de l'Assemblée générale,
la plus récente figurant au paragraphe Il de sa résolution 32/42, en date
du 7 décembre 1977, d'évacuer immédiatement et inconditionnellement leurs
bases et installations militaires dans les territoires coloniaux et de
siabstenir d'en établir de nouvelles et également au paragraphe 3 5) de sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 contenant le Programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration •

2) En réaffirmant les droits inaliérables des peuples de tous les territoires
coloniaux et dépendants à l'autodétermination et à l'indépendance, consacrés
par la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (À~) de l'Assemblee générale, en
date du 14 décembre 1960, le Comité spécial se déclare à nouveau convaincu
que les activités militaires et les dispositions de caractère militaire dans
les territoires concernés constituent dans un certain nombre de cas un
obstacle sérieux à l'application rigoureuse et rapide de la Déclaration en
ce qui concerne ces territoires.

3) Une situation particulièrement critique règne en Afrique australe en raison
des efforts déployés par les régimes racistes de Pretoria et de Salisbury pour
perpétuer leur occupation illégale de la Namibie et du Zimbabwe. ra situation
est particulièrement grave au Zimbabwe, où le régime illégal minoritaire a
recouru à des mesures désespérées pour réprimer par la force les aspirations
légitimes de la population et maintenir de ce fait son emprise sur le
territoire. Intensifiant la guerre qu'il mène contre le peuple du Zimbabwe
et son mouvement de libération nationale, qui luttent pour la liberté et
l'indépendance, le régime illégal de la minorité raciste n'a pas hésité à
perpétrer à plusieurs reprises des actes d'agression contre les Etats voisins
(Botswana, Mozambique et zambie>, y compris, tout récemment, l'invasion armée
du Mozambique. Cherchant à renforcer son appareil militaire par tous les
moyens, le régime de Salisbury a recruté des mercenaires provenant de certains
pays occidentaux pour ses unités de combat et comme techniciens.

4) En Namibie, le Gouvel'nement sud-africain a continué à développer son réseau
de bases militaires et a procédé ù un accroissement massif de l'effectif des
forces militaires dans le 'Thrritoire en vue de mettre fin à la lutte légitime du
peuple namibien pour sa libération et de perpétuer son occupation illégale.
A ce propos, le Camité spécial condamne toute collaboration que certains p~s

occidentaux et d'autres Etats continueraient de prêter à ce gouvernement en lui
fournissant des armes et du matériel militaire, ainsi que des techniques, y
compris une assistance technique et un équipement nucléaire susceptibles d'être
utilisés à des fins militaires.

1/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-deuxième session,
SUPPl~ment No 23 (A/32/23!Rev.l , vol. I, chap. V, par. Il.
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5) Le Comité spécial condamne toutes les activités militaires menees dans les
territoires coloniaux et les dispositions de caractère militaire qui y sont
prises en vue de dén1er le droit des peuples intéressés à l'autodétermination
et à l'indépendance. Il condamne en particulier l'utilisation de forces armées
importantes en Rhodésie du Sud et en Namibie par les régimes racistes illégaux,
qui s'efforcent ainsi d'étouffer la lutte pour la liberté des peuples opprimes
de ces territoires; il condamne également la collaboration militaire et .
politique de l'Afrique du Sud ave~ le régime illégal de la Rhodésie du Sud,
ainsi que le renforcement récent de la présence militaire de l'Afrique du Sud
en Namibie comme moyen de consolider son occupation illégale de ce territoire.

6) En conséquence, le Comité spécial exige la cessation immédiate des guerres
d'oppression menées par des régimes colonialistes et racistes contre les peuples
des territoires coloniaux de l'Afrique australe et leurs mouvements de
libération nationale, ainsi que le démantèlement urgent de toutes les bases
militaires dans ces territoires. Reaffirmant la légitimité de la lutte des
peuples coloniaux pour la liberté et l'indépendance, le Comité fait appel à
tous les Etats pour qu'ils accroissent le soutien moral et matériel qu'ils
apportent aux peuples coloniaux opprimés de l'Afrique australe et à leurs
mouvements de libération nationale.

7) Le Comité spécial condamne toute collaboration et tout appui militaires que
certains pays occidentaux et d'autres Etats continueraient à fournir aux régimes
minoritaires colonialistes et racistes de l'Afrique australe et demande à tous
les Etats de cesser de fournir une telle collaboration et un tel appui aux
régimes racistes, en particulier de cesser de vendre des armes et d'autres
matériels à ces régimes, ce qui renforce leur capacité de mener des guerres
d'oppression coloniale et d'agression contre les Etats africains voisins.
En particulier, le Comité invite tous les gouvernements à se conformer
strictement aux dispositions de la résolution 478 (1977) du Conseil, en date
du 4 novembre 1977, par laquelle le Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies, a décidé d'appliquer des sanctions déterminées
contre l'Afrique du Sud.

8) Le Comité spécial condamne le recrutement continu par le régime illégal de
la minorité raciste de la Rhodésie du Sud de mercenaires étrangers pour la
guerre qu'il mène contre le peuple du Zimbabwe et pon mouvement de libération
nationale, ainsi que ses actes d'agression contre les Etats voisins indépendants
d'Afrique. Il exige à nouveau que tous les Etats intéressés prennent des
mesures efficaces pour interdire le recrutement de leurs ressortissants en
qualité de mercenaires par le régime illégal de la minorité raciste.

9) Le Comité spécial condamne en outre la persistance de la coopération de
certains pays occidentaux et d'autres Etats avec l'Afrique du Sud dans le
domaine nucléaire. Il demande aux Etats intéressés de mettre fin à toute
coopération de cette nature, et en particulier de cesser de fournir à
l'Afrique du Sud du matériel. des techniques, des matériaux et des moyens
de formation qui lui permettent de renforcer son potentiel nucléaire. Le
Comité tient tout particulièrement à rappeler à cet égard la résolution
pertinente adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire qui s'est
tenue à Khartoum du 18 au 22 juillet 1978 ITA/33/235 et Corr.l, annexe II,
résolution AHG/Res.86(XVlï. -
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10) Le Comité spécial rappelle la résolution S-9/2 de l'Assemblee genérale, en
date du 3 mai 1978, dans laquelle celle-ci "prie le Conseil de sécurité d'a.dopter
d'urgence des mesures appropriées et efficaces pour empêcher l'Afrique du Sud
d'acquérir ou de mettre au point des armes nucléaires et de faire exploser des
engins nucléaires et pour assurer le démantèlement des installations d'essai
dans ~e désert de Kalahari, toutes choses qui mettent en danger la paix et la
sécurité internationales".

Il) Le Comité spécial déplore l'établissement et le maintien par les puissances
coloniales et leurs alliés, dans les territoires coloniaux se trouvant sous leur
administration, de bases et autres installations militaires qui font obstacle à
l'application de la Déclaration et sont incompatibles avec les buts et principes
de la Charte et de la résolution 1514 (XV).

12) Le Comité spécial réitère sa condamnation de toutes les activités militaires
menées par les puissances coloniales et de toutes les dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les t~~ritoires sous leur administration qui
portent préjudice aux intérêts et aux droits des peuples coloniaux intéressés,
en particulier à leur ~roit à l'autodétermination et à l'indépendance. Le
Comité demande une fois de plus aux puissances coloniales intéressées de mettre
fin à ces activités et d'éliminer ces bases militaires, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. A cet égard, le Comité
appelle en particulier l'attention sur le paragraphe Il de la résolution 32/42
de l'Assemblée générale.

13) Le Çomité spécial déplore en particulier les aliénations continues de
terres dans les territoires coloniaux destinées à des installations militaires.
S'il a été avancé que le service de ces installations est une source d'emplois,
l'utilisation à grande échelle des ressources économiques et des ressources
en main-d'oeuvre locales dans ce but détourne néanmoins des ressources qui
pourraient être plus avantageusement utilisees aux fins du developpement
économique des territoires intéresses et est donc contraire aux interêts de
leur population.

14) Le Comité spécial prie le Secretaire general d'entreprendre, par l'inter
médiaire du Service de l'information du Secretariat, une campagne plus énergique
pour informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aux activités
militaires et aux dispositions de caractère militaire qui, dans les territoires
coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et BUX peuples coloniaux.
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INTRODUCTION

1. Dans J.a lutte pour l'instauration du gouvernement par la majoritG et
l'accession à l'indépendance, le territoire de la RhodGsie du SUd est devenu ~e
théâtre d'un conflit opposant lea guérilleros nationalistes aux forces du rég1JDe
illégal, conflit qui ne cesse de s'aggraver. Cette situation a e.menG le régime
illégal à prendre des mesures rigoureuses visant à réprimer les aspirations. •
légitimes de la population et à maintenir la domination blanche sur le terr1toue
au mépris de la communauté internationale et des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies. .

2. On trouvera dans le présent document un aperçu des mesures qu'il a prises ~ur
rester maître du territoire par des moyens militaires - renforcement des eftect1fs,
réorganisation du c01lllllB.lldement, organisation des ~pêrations et accroissement des
dépenses militaires en particulier.

1. RENFORCEMENT Dm EFFECTIFS MILITAIRES

A. Reçrutement à l'intérieur du territoire

3. C'est depuis peu de témpS seulement que les Noirs sont astreints au service
militaire par le régime illégal (voir ci-apr~s par. 7). Toutefois, tous les
hommes blancs, asiatiques et métis âgés de 16 à 50 ans sont appelés à servir sous
les drapeaux. Entre 16 et 18 ans, ils doivent accomplir un service militaire de
18 mois à plein temps. Entre 18 et 38 ans, ils peuvent être appelés à servir jusqu'à
120 jours par an et entre 38 et 50 ans, jusqu'à 70 jours par an.

4. Face à l'intensification de la lutte pour la libération natic>nale, le régime
illégal a dû se préoccuper de renforcer les effectifs militaires. En mai 1976,
la durée du service a été portée de 12 à lB mois pour tous les Blancs, Asiatiques
et Métis en âge d'être incorporés. En même temps, il a été annoncé que certains
seraient appelés à servir sous les drapeaux de façon continue dans des unités actives
de l'armée de terre, de l'armée de l'air, de la police et des forces territoriales.

5. En septembre 1977, le régime illégal a adopté d'autres mesures visant à
accroître les effectifs de l'armée régulière. Des hommes recrutés à l'origine
pour un service de 12 mois avaient d'ailleurs déjà servi ou étaient en train de
servir six mois de plus. Plutôt que de porter le service militaire obligatoire
à deux ans par une nouvelle prolongation, le régime illégal a introduit un sysdme
de primes dont l'objectif premier était d'encourager les jeunes conscrits versés
dans une unité "opérationnelle" à prolonger la durée de leur service au-delà de
18 mois. En vertu de ce système, ceux qui acceptent de le faire, ont ciroit à une
solde de 200. dollars rhodésiens !of par moi s de service supplémentaire, jusqu'à
concurrence de 12 mois; ceux qui ont déjà termine leur service militaire obligatoire
et qui désirent reprendre du service actif peuvent le faire pour une période de
quatre à dix mois avec la même solde.

6. En même temps, deux nouveaux changements étaient introduits. D'abord, tous
les Blancs, Asiatiques et Métis qui suivent ou entendent suivre les cours d'un
collège ou d'une université doivent maintenant accomplir un service de deux ans,

AI Jusqu'en juin 1978, le dollar rhodésien valait environ 1,60 dollar
américain.
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au terme duqu~l ils sont dispensés de tout nouvel appel jusqu'à la fin de leurs
études. Ensuite, tous les hommes qui jusque là avaient bénéficié d'une dispense
permanente de service national seront désor~ais appelés à servir à temps partiel
dans les unités de réserve de la police ou les corps spéciaux de police urbaine.
Ces nouvelles mesures ont pour but de mobiliser la population non africaine afin de
faire face ~ux besoins en hommes qu'impose le conflit.

7. Le r~gime illégal a également décidé de renforcer ses effectifs militaires en
faisant appel il la population africaine, qui jusque là avait été exclue de toute
forme de service national. En 1976, la première étape vers le recrutement
d'Africains a consisté pour le régime illégal à encourager ceux-ci à sten~8er
dans le corps d'élite des Rhodesian African Rifles (RAR) b/. Selon certains
articles de presse, beaucoup d'Africains se seraient port~s volontaires pour entrer
dans le RAR du fait du taux de chômage élevé chez les Africains dû il la
politique du régime illégal. Depuis 1977, tous les médecins africains peuvent
être appelés à servir dans les hôpitaux et centres de soin militaires.

8. Pourtant, Cf;;S mesures n'ont pas suffi à as surer au régime illégal des
ressources en hommes suffisantes pour venir à bout d'une guérilla qui ne cesse de
s'étendre; aussi, en février 1978, a-t-il décidé de mobiliser de jeunes Noirs.

B. Recrutemer~i·. de mercenai~es

9. Le régime illégal a continué de recruter des mercenaires blancs dans ses
forces armées s../. D'après un article paru dans The Guardia..'1 de L'ondres, en
février 1978, 100 anciens membres de la Légion etrangères française combattraient
aux côtés de l'armee rhodesienne. Toujours selon la même source, les mercenaires
percevraient la solde régulière de l'armee rhodésienne avec, en complément, une
prime versée sur des comptes tenus par des banques étrangères. On s'attend que
200 à 300 autres anciens lé3ionnaires rejoignent l'armée du réGime illégal.

la. L'article précisait en outre que le recrutement des anciens légionnaires
s'effectuait le plus souvent à ~on. Des annonces sont publiées dans des journaux
français, avec mention d'un numéro de boîte postale, mais sans préciser la nature
exa.cte de l'emploi offert. En raison de la différence de langue, les anciens
légionnaires sont groupes en unites distinctes de la Rhodesian Light Infantry, qui
sert comme force de commando spécialisée dans les opérations de première ligne.

~/ Le fait de mentionner dans le present document, sans les avoir mis entre
guillemets, des mesures législatives, certains éléments de la structure gouver
nementele du régime minoritaire illéga.l de la Rhodésie du Sud, ainsi que les titres
d.e divers membres de ce régime, et l'emploi également sans guillemets de termes
tels que "Republique", "Constitution", "Ministre", etc., n'impliquent en aucun cas
une reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies du régime illégal ou d'un
quelconque de ses représentants.

~/ Documents officiels de l'Assemblé~_~~nérale, trente-deuxième session,
Suprlément No 23 (A/32!23/Rev.l), vol. l, chap. V, annexe l, par. 8 à 12.
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11. Une organisation belge, du nom de Aktiekomitee Zuidelijk Afrika (AKZA), a mene
plusieurs enquêtes sur le recrutement clandestin des mercenaires pour le compte de
pays d'Afrique australe, y cornroris la Rhodésie du Sud. Ces enquêtes aura~ent
établi qu'une filière soigneus~ment mise au point, à laquelle participaient
d'anciens mercenaires du Congp et des agents de la Rhodésie du Sud fonctionnait
en Belgique, offrant à des jeunes le moyen de gagner facilement de l'argent en
Rhodésie du Sud.

12. Le rapport de l' AKZA n'indique pas le nombre de mercenaires qui auraient été
recrutés en Belgique, mais laisse à penser que des filières du genre de celle
établie en Belgique pourraient fonctionner dans d'alltres pays européens.

2. REORGANISATION DU COMMANDEMENT POLITIQUE ET MILITAIRE

13. En mars 1977, le régime illégal a décidé de réorGaniser lé commandement de ses
forces armées. En 1976 avait été institué le Conseil de guerre, composé de
M. Ian Smith, de ses principaux ministres et des commandants des forces de
sécurité pour superviser le système dit de défense du régime illégal ~!. En mars
1977 donc, a été institue le Ministère des operations interarmes, placé sous
l'autorité de M. Rogers Hawkins (considéré depuis comme le "chef suprême" des
operations militaires). qui a pour mission de coordonner toutes les initiatives
civiles et militaires. Compte tenu de cette réorganisation, les fonctions du
:1inistre de la défense, détenues par M. Mark Partridge, demeurent imprécises.

14. La conduite de la guerre a éte confiée au général de corps d'armée Peter Walls,
qui assurait auparavant le cornrnandenent de l'armée. Il a reçu le commandement de
tous les élenents des forces de securité, aussi bien que des services civils qui
interviennent directement dans le cours des opérations. Afin de coordonner l'effort
de guerre, le général Walls s'est également vu confier la responsabilité de
certains services dependant du Ministère de l'intérieur, de même que de la
construction des routes dans les zones d'opérations.

15. Après la formation du gouvernement dit de transition, M. Ian Smith aurait
réorganisé le Conseil de guerre en n'y laissant que des militaires. Des articles
de presse laissent entendre que cette mesure visait à enlever aux membres africains
du régime illégal tout droit de regard sur la conduits de la guerre. Mais,
selon certaines sources, ceux-ci ont néanmoins insisté pour avoir une voix
prépondérante dans ce domaine et en ce qui concerne généralement les questions
militaires .

16. Le 2 mai 1978, le Conseil exécutif constitue en application du règlement
interne du 3 mars 1978 (voir chap. VII du présent rapport) a vivement
invité tous les guérilleros "à mettre fin au combat". Dans sa déclaration d'amnistie
pour les guérilleros, le Conseil exécutif a déclaré que ceux qui souhaitaient rejoindre
les forces gouvernementales seraient libres de le faire, et que les autres seraient
réinsérés dans la société aux frais du gouvernement.

3. OPERATIONS

17. En 1977, le régime illégal a pourSlllVJ. une guerre barbare. En décembre 1977,
a été publié dans la presse de nombreux pays le récit d'ml témoin oculaire
attestant le. brutalité du réôme ill~gal. Il y est fnit mention d'une unité de

~! Ibid., par. 14.

~I Ibid., trente-troisième session, Supplément No 23 (A!33!23/Rev.l), vol. II.
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(:,w8.1erie de 25 hommes appartenant au Grey Scouts de l'armée rhodésienne, dont1~'3 membres auraient brûlé et pillé des huttes africaines, roué de coups de~ chefsuOlitiques locaux et torture leurs :femmes et leurs enfants. Des photographJ.es•
"" bl·"montrant des prisonniers noirs tortures sous le menace d'une arme ont ete ~u 1e:sL'un des clichés montrait un M'ricain traîné vivant par un cheval, auquel 11 ~t81tattaché par une corde autour du cou. Le régime illégal aurait reconnu que ceréci t ét::ü t exact petU" les trois quarts et ouvert une enquête.

18. En j~illet 1977, on pouvait lire dans la presse rhodésienne, que certainesunités 8pêcialisées de l'armée se disputaient le record du plus grand nombre detues. Selon les J1lêmes sources, les soldats de la: Lima Troop, de la Delta Troopet des Grey Scouts se racontaier .... "en rigolant" combien de "guerilleros" ilsatraie:..t tués. Cela laissait à penser, ajoutait-on, que rivalisant d'ardeur, cesunités rivales massacraient de sang froid des civils africains innocents dontils affirmaient ensuite que c'étaient des guérilleros.

4. CENSURE MILITAIRE

19, Depuis la publication dans la presse d'un certain nombre d'atrocités de cegenre, le régime illégal s'est efforce par dive~s moyens de ne pas laissertranspirer ce qu'il consid~re comme secret militaire. Ainsi a-t-il impose enjanvier 1978 de nouvelles r~gles de censure en vertu desquelles les correspondantsétrangers et les journalistes locaux sont tenus de ne rapporter que la version
o~ficielle des operations militaires.

20. Ces nouveaux arrêtés ont été rendus au titre d~8 mesures d'urgence autoriséespar la. Law and arder (Maintenance) Act de 1960. Bien q12~ cette loi ait été invoquéeà plusieurs reprises depuis 1964, des journalistf' s'iff,; J:.1D.ent que les arrêtes publiesen janvier sont les plus stricts qui aient enCOT~ été pris. Auparavant, lesjournalistes devaient ooumettre leurs articles CLUX censeurs militaires. Mais, envertu des nouveaux règlements, l'unique source légale d'information sur les événementsmilitaires est constituee par les communiqués de prp;-:;Be du régime illégal, lesdépositions devant les tribunaux, les débats par]l"lientaires, ou toute autre déclaration autorisée émanant du régime illégal. Les ~0~rnalistes qui violeraient cesrèglements sont passibles d'une année d'empr'isonnement. et d'une amende de l 500 dollarrhodésiens.

5. DEPENSES MILITAIRES

21. Depuis 1964, les dépenses militaires de la Rhodésie du Sud ont considerablementaugmenté. Les crédits alloués aux forces armees au cours de l'annee 1978 sontindiqués dans le tableau l ci-apr~s. Le budget de la défense et le budget de lapolice du régime illegal pour l'exercice 1977-1978 ont augmenté respectivement deprès de 75 p. 100 et 30 p. 100 par rapport aux chiffres de 1976-1977. On estime quele régime illégal consacre actuellement un million de dollars par jour à la conduitedes opérations militaires.
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Tableau 1

Rhod~sie du Sud : crédits aDn\!.els alloues aux torces
armées et à la police, 1964-1918

(En milliers de dollars rhodbiens)

Exercice Armée Armée de l'air Police Total

1964/65 6 038 5 834 10 348 22 220
1965/66 6 212 5 810 10 902 22 924
1966/61 1 T42 5 228 12 216 25 186
1961/68 8 590 5 994 12 188 26 912
1968/69 15 400 AI 14 000 29 400
1969/70 10 460 6 624 15 051 32 135
1910/11 10 889 8 403 15 425 34 111
1911/12 12 010 1 503 16 886 36 459
1972/13 15 316 9 684 11 856 42 856
1973/74 30 940 !:./ 22 039 52 919
1914/15 46 176 !I 31 198 71 314
1915/16 51 014 !:./ 33 328 90 342
1976/17 84 421 !I 44 111 128 544
1971/18 141 837 !:./ 55 631 191 468

Source : Rhodésie du ~d, Budget statements br the Minister of Finance etEstimates of Expenditures, pour les exercices indiques.
!I Montant estimatif cumulé pour les armées de terre et de l'air.
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J.

INTRODUCTION

1. Les renseignements qui nous sont parvenus au cours de 1977 et au début de 1978
indiquaient que l'Afrique du Sud étendait son occupation militaire en Namibie,
continuait de développer son arsenal militaire grâce à la production locale et
aux importations, e+. s'employait à se doter de moyens nucléaires notamment d'armes.
Pour financer ces activités, l'Afrique du oud consacrait plus de crédits à sa
défense qu'à tout autre poste de son budget.

2. Le 20 mars 1978, lors de la première séance plénière extraordinaire (274ème
séance) du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, réllili à Lusaka, M. Sam Nujoma,
président de la South West Africa Peoplé's Organization (SWAPO) a fait une décla
ration au cours de laquelle il a dit notamment que, duran~ les derniers mois,
l'Afrique du Sud avait renforcé l'énorme armée d'occupation qui se trouvait déjà
en Namibie en vue d'effectuer une "forte poussée" militaire contre la SWAPO et de
créer ainsi des conditi.ons favorables à la mise en plu.ce du régime fantoche de la
Turnh~lle, afir. d'empêcher le peuple namibien d'accéder véritablement à l'indé
pendance nationale. M. Nujoma a ajouté que l'accroissement de la puissance
militairé s'accompagnait d'une campagne de violence généralisée à l'endroit de
la SWAPO dont les représentants officiels et les membres militants étaient en butte
à de constantes intimidations et harcelés sans répit ~'

3. M. Nujoma a encore dit ultérieurement, dans la declaration qu'il a faite
le 28 avril, lors de la neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacré~ à la question de Namibie, que l'occupation de ce territoire par les
forces sud-africaines viqait à perpétuer la mainmise de l'Afrique du Sud sur la
Namibie, et ce au mépris le plus complet de l'autorité des Nations Unies. en se
livrant à une agression manifeste contre le peuple namibien È/. M. Nujoma a
souligné à cet égard, que de nouvelles mesures d'urgence étaient venues aggraver la
situation dans le territoire où régnait déjà la terreur; il a inlormé l'Assemblée
que, selon des renseignements récents, 32, au moins, dirigeants de la SwAPO avaient
été arrêtés en Namibie, par la police sud-africaine.

1. OCCUPATION MILITAIRE DE LA NAMIBIE

4. L'Afrique du Sud s'efforce toujours de dissimuler l'ampleur de ses effectifs
militaires en Namibie dont le nombre ne peut donc qu'être estimé. Les troupes
compteraient de 20 000 à 53 000 hommes répartis en bataillons d'infanterie et de
blindés et unités mécanisées, bataillons de parachutistes, bataillons de forces
spéciales anti-guerilla et unités auxiliaires de combat. Selon un rapport de la
SWAPO établi en 1977, des bataillons appartenant au Front national de libération de
l'Angola/Union nationale pour l'indépendance totale de l'Angola (FNLA/UNITA) et un
bataillon Ovambo-Kavango seraient également présents ·dans le territoire.

5. Le gros des troupes sud-africaines o.e _:amibie est ea.ntonné sur une bande
comprenant plUE de 20 bases militaires primaires et secondaires longeant la
frontière angolo-namibienne, installées notamment, selon 'la SWAPO, à Grootfontein,

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session extraordinaire,
Supplément No l (A/S-9/4), par. 17.

È/ Ibid., séances plénières. 10èIl,e séance.

- 151 -



".

f
l ... .

Ondanr,ua, Ruacana Falls, Onunu, Oshkati, Oshikango, Enana, Nkongo, Runtu, Kuringkuru,
Katima t.llllilo et Andara. Certaines bases importantes telles que Grootfontein où
plus de 15 bataillons et unités d'appui aérierr sont stationnés, seraient équipées
de pistes d'envol et d'installations souterraines. D'autres forces sont cantonnées
dans la zone dite de police dans des bases situées à proximité de Outjo, Tsumeb,
Keetmanshoop, Gobabis et Walvis Bay. Parmi ces dernières, la base de Rooikop,
située juste au sud de Walvis Bay, disposerait d'un terrain d'aviation à basse
altitude, doté d'une longue piste d'atterrissage, que l'Afrique du Sud utiliserait
pour la reconnaissance côtière et comme base de chasseurs bombardiers et d'avions
d'interception. Rooikop disposerait également d'une station émettrice de relais
faisant partie d'un système de communication de longue portée transmettant les
renseignements n~mti-gu;;rilla" du nord de la Namibie à l'Afrique du Sud. Selon
la ST,!.I\PO, il n'y aurait jamais à Rooikop moins d'un bataillon, appuyé par des
escadrons de blindés et de chars.

6. La S1'lAPO a égalen:ent indiqué que l'Afrique du Sud serait en train de stocker
des fournitures dans de nombreux dépôts et installations répartis sur tout le
territoire et que les deux principaux centres du Nord, Oshakati et Ondangua,
auraient été transformés en villes fortifiées entourées de barrières de sécurité.

7. En août 1977, l'Afrique du Sud a réorganisé ses forces armées en Namibie en
plaçant l'autorité militaire de Windhoek sous le commandement du général de
division J. J. Geldenhuys, qu'elle considère comme l'un de ses "génies" militaires.
Le général Geldenhuys a été chargé du commandement de toutes les bas es militaires
du territoire, y compris celles de Grootfontein et de Walvis Bay, ainsi que de
celui des armées tribales (voir plus loin par. 21 et 22). Selon des informations
parues dans la presse, l'Afrique du Sud continuerait de consolider et de renforcer
sa position militaire. Ainsi, en décembre 1977, le Financial Times (Londres) a
révélé l'existence de plans visant à étendre les bases militaires et les pistes
d'envol du nord et à constrlire à Windhoek de nouveaux logements pour les cadres
de l'année.

8. En mars 1978, M. Nujoma a déclaré devant le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie (voir plus haut par. 2), que depuis le mois de janvier de la même
année, l'Afrique du Sud avait envoyé trois bataillons supplémentaires dans le
territoire ainsi qu'un grand nombre de chars et d'importantes quantités de
munitions. M. Nujoma a également dit que l'Afrique du Sud construisait de
nouvelles casernes dans les positions clefs pour pouvoir loger des troupes
sans cesse plus nombreuses.

A. QEérations militaires

9. Selon certaines informations, l'Afrique du Sud aurait intensifié ses opérations
militaires en Namibie pour faire fRce à l'intensification de la lutte armée menée
par la SWAPO. En octobre 1977, le général de division Wally Black responsable
des opérations des forces de défense sud-africaines a 0érlare que le nombre des
accrochages ent:ce les troupes sud-africro nes et la SWA .ai t de 100 par mois
et que les pilotes de l'armée de l'air s~l-africaine avaient effectué 12 000 heures
de vol dans le c dre d'opérations dire~tes d'appui contre les unités de la SWAPO.
Au mois de décembre, alors qu'il faisait le bilan des activités militaires menées
pa~ l'Afrique du Sud dans le territoire au cours de 1977, le général Ge1denhuys a
reconnu que la guerre de frontière s'était intensifiée et avait été marquée par
un certain nombre de graves accrochages qui avaient occasionné des pertes à l'armée
sud-africaine.

- 152 -

la.
des
bie
mil.
men
leu
pas

Il.
con
l'a
la

12.
tio
tor
act
sou
la
"To
nam
de
été
pol
les
pèr
nis
occ
bar

13.

14.
dép
fin
cat
acc
au
foi
ren
(6
bud
rai



ru,

s

lS

j,

la. Au début de 1978, un article paru dans Newsweek (New York) confirmait que
des forces de la SWAPO attaquaient par ~roupes comprenant jusqu'à 60 hommes,
bien équipés (mortiers, tubes lance-fusees, fusils automatiques), les installations
militaires sud-africaines; les forces sud-africaines, disait-on dans cet article,
menaient presque en permanence des opérations de ratissage; mais en dépit de
leurs efforts, le rapport des pertes infligées aux pertes subies ne dépassait
pas 2 à 1.

B. Mauvais traitements et tortures infligés à la population civile

n. L'appareil militaire sud-africain de Namibie n'est pas seulement dirigé
contre la SWAPO mais aussi contre la population civile. La SWAPO a signalé que
l'armée de l'air sud-africaine bombardait au hasard les campagnes tandis que
la troupe minait les sentiers, empoisonnait l'eau et plantait des légumes v2néneux.

12. Au cours de 1977, on a appris que la police sud-africaine avait institu
tionnalisé la torture dfu's le territoire et qu'elle malmenait, brutalisait et
torturait systématiquement les détenus afin d'obtenir des renseignements sur les
activités de la SWAPO. La torture serait également pratiquée contre des personnes
soupçonnées de délits de droit commun tels que le vol. Des renseignements sur
la généralisation de la torture ont été réunis dans un document de 62 pages intitulé
"Torture - chancre de notre société" établi en 1977 par deux ecclésiastiques
namibiens, le père Heinz Hunke et M. Justin Ellis, directeur du Christian Centre
de Windhoek. On y trouve 13 déclarations sous serment de personnes qui auraient
été témoin ou auraient elles-mêmes fait l'objet de tortures de la nart de la
police sud-africaine, deux déclarations sous-serment de médecins qUi ont examiné
les victimes, ainsi que des photographies. Dans la préface de ce document, le
père Hunke et M. Ellis déclarent que si ces témoignages sont véridiques, l'admi
nistration juridique et policière du territoire, qui se réclame de la civilisation
occidentale, démocrate et chrétienne, ne représente rien d'autre qu'une forme de
barbarie mal dissimulée.

13. Ce rapport a été interdit en Afrique du Sud ainsi qu'en Namibie.

2. DEPENSES MILITAIRES

14. C'est en 1973/74 que l'Afrique du Sud a commencé d'accroître rapidement ses
dépenses miljtaires pour faire face au coût de la mobilisation étendue et
financer l'achat de matériel militaire supplémentaire. Selon certaines publi
cations, dans la période 1973/74 à 1977/78 seulement, l'Afrique du Sud aurait
accru son budget militaire de 235 p. 100, en le portant de 413 millions de rands c/
au chiffre sans précédent de 1,6 milliard de rands. En 1978/79, pour la première
fois depuis 10 ans, l'Afrique du Sud a réduit son budget militaire. Selon de récents
renseignements, il apparaît toutefois que cette réduction de 100 millions de rro.ds
(6 p. 100) par rapport à l'année précédente, serait compensee par l'inscription au
budget spécial de la défense de crédits d'un montant de 128 millions de rands en
raison de l'~nulation ~e marchés d'outre-mer.

~ Un rand (R 1,00) équivaut approximativement à 1,15 dollar des Etats-Unis.

- 153 -

f
~,.. ,



15'. En présentant le budget de 1978/19'79, 1-1. Owen lIOrlfOOd, ministre sud-africain des
finances, a déclaré que la réduction de 100 millions de rands ét~it indisuensable
compte tenu du rang de TJriorite qui vl:nait d'être accordé aux 8I'fnires civiles, t~ut

aussi importantes que les dépenses militaires du point de vue de la stratégie
générale et de la survie du pays. M. Horwood a précisé qu'il ne fallait pas en
déduire que les efforts de défense de l'Afrique du Sud allaient se ralentir, la
préparation militaire du pays restant la première priorité. Il a également
déclaré que les crédits alloués au programme de défense terrestre, qui représentait
le gros ùes opérations militaires de l'Afrique du Sud en Namibie, continuaient
d'accuser un accroissement important.

16. On ne sait pas encore comment se répartit le budget de la défense pOlrr 1978/79.
Pour 1977/78, la défense terrestre absorbait, ainsi qu'il ressort du tableau
ci-après, plus de l~ moitié du budget militaire.

Tableau l

Répartition J' 1 budget militaire sud-africain pendant la
période 1975/76 à 1977/78

(En millions de rands)

-- -.- -

Commandement et contrôle

Défense terrestre

Défense aérienne

Défense maritime

Formation générale

Soutien logistique

Appui en personnel

Coûts d'exploitation des activités
générales d'appui

Montant total des crédits demandés

Montant voté (tous départements)

1975176 2! 1976177 2! 1977/78 "E.!

100,3 125,0 175,0

461,9 645,0 907,1

63,0 71.8 125,7

85,9 162,2 232,1

64,4 71,8 68,2

238,1 297,0 388,3

27,2 31,1 39,4

2,7 3,7 4,6

l 043,5 l 407,6 l 940,4

l 043,5 l 407,6 l 711,7 sJ
Pourcentage estimatif des dépenses

gouvernementales

Pourcentage estimatif du produit
national brut

15,0

4,1

17,0

4,9

19,0

5,1

Source : République sud-africaine, Département de la défense, Whité Paper on
Defence, 1977.

2! Montants définitifs.

"E.! Premières estimations.

cl Les montants indiqués ayant été par la suite réduits au total de 57,7 millions
de rands, le montant définitif global ne s'élevait plus qu'à 1~654 milliard de rands.
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3. RENFORCEMENT DES EFFECTIFS DE LI ARMEE

11. Au cours de 1977, l'Afrique du Sud a accru ses effectifs de 3 000 hommes par
rapport à l'année précédente, portant ainsi leur total (forces permanentes et
contingent) à 55 000 hommes. chiffre qui représente plus du double de 1912 (27 000).
Si l'on tient compte également des 165 500 membres de la milice civile (Blancs
-ayant terminé leur service militaire mais qui durant les huit années suivantes
doivent suivre un entraînement périodique dans des camps mi~i~aires), des
90 000 commandos paramilitaires blancs et des 54 500 policiers sud-africains, le
total du personnel militaire disponible s'élève à 365 000 hommes (voir tableau 2
ci-après) qui, exception faite des policiers. sont dans leur grande majorité des
Blancs. Comme le nombre total de Blancs en âge d'être appelés sous les drapeaux
dépasse à peine le million. il résulte qu'en 1976, environ un homme sur trois en
âge d'être appelé participait directement à des activités militaires.

18. Au cours de 1977. les dirigeants militaires sud-africa: ns ont déclaré
qu'il se posait un problème serieux du fait que les effectifs "à nlein
temps" ne constituaient que 16 p. 100 du total des effectifs de l'armée,
ce qui obligeait celle-ci à s;appu,yer en permanence sur des unites
blanches de la milice civile. En vue de réduire le nombre d'appels de courte
durée, le régime sud-africain a promulgué le deuxième Defence Amendment Act
(loi no 68 de 1977) qui a eu pour effet de porter a) de 12 à 24 mois la. période
initiale maximale de service militaire; et b) de 95 à 240 jours la durée des
périodes à effectuer dans les camps d'entraînement durant les huit années suivant
la période initiale de service. Le gouvernement a également incorpo~é un plus
grand nombre de Blancs dans son armée. et offert une série de primes s'élevant
à plus de 2 000 rands à ceux qui se porteraient volontaires pour servir une année
de plus. Il a également pris des mesures pour faire participer aux activités
militaires un plus grand nombre de femmes blanches. de Métis et d'Indiens, qui ne
sont pas soumis aux obligations du service militaire. mais qui peuvent servir d.ans
l'armée en tant que volontaires. Rien n'a toutefois été prévu pour accroître l~

nombre des Africains qui, depuis 1974. peuvent être appelés à suivre un entraîne~ent

militaire.

19. En mars 1977, le quartier général de l'armée sud-africaine a déclaré qu'il
fallai~ tripler le nombre des femmes blanches que l'on entrainait à l'A~y Women's
Colle~e et, qu'après une formation de base et une spécialisation, les femmes
seraient affectées aux mêmes unités que les hommes. Dans le cadre du nouveau
programme, cette institution formerait environ 300 volontaires par an ainsi que
45 officiers, 30 élèves officiers. 160 commandos et 150 militaires de carrière.

20. En mai 1977. le Ministre sud-africain de la défense a déclaré que l'armée
avait approuvé un plan qui permettrait d'accroître de 50 p. 100 le nombre des Métis
et de 200 p. 100 celui des Indiens servant dans les forces sud-africaines. En 1976,
les non-Blancs ne constituaient que 2 p. 100 du total des effectifs de l'armée •
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Tableau 2

Afrique du Sud : personnel militaire 1977

(En milliers)

Armée de terre Marine Armée de :(, air Total

Forces armées

Forces permanentes

Contingent

Milice civile

Commandos

Police sud-afrierone

Policiers de carrière

7,0 Y
34,0

130,0

4,1

1,4

10,5

5,5

3,0

25,0

16,6

38,4

165,5

90,0

35,5

f
~ ..,

Réservistes 19,0

Total 365,0

Source : The Military Balance 1977-1978, The International Institute for
Strategie Studies (Londres).

!I Dont 2 100 femnes.
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4. CREATION D'ARMEES TRIBALES

21. C'est en 1975 que l'Afrique du Sud a commencé de mettre sur pied des armées
tribales en Namibie en formant des bataillons composés uniquement de Noirs dans
l'Ovamboland et le Kavangoland. Au cours de 1976, il a été annoncé que des unités
militaires composees de non-Blancs vivant dans le sud du territoire seraient
également c.réées, chaque unité étant .ccnstit'lée dans sa majorité, sinon exclusivement,
de membres d'un même groupe tribal. Vers la fin de 1977, on a appris que cinq
unités de 160 hommes chacune avaient été créées dans le sud, constituant le
4lème bataillon. Ces cinq unités étaient composees de Métis, de Basters, de Namas,
de Damaras, d'Hereros et de Tswanas. Plusieurs centaines de Boshimans suivaient
également un entraînement en tant qu'éclaireurs et guides pour aider l'armée
sud-africaine à dépister les combattants de la SWAPO. Toujours selon la même
source, toutes les recrues non blanches recevraient une formation de base dans
l'infanterie et pour la lutte anti-guérilla, semblable à celle dispensée aux Blancs
et serviraient dans l' armee pendant deux ans, au terme d~~quels ils pourraient se
joindre aux forces permanentes.

22. En septembre 1977, on a appris que quatre unités non blanches servaient déjà
dans la "zone opérationnelle" sous le commandement direct du général Geldenhuys.

5. ACQUISITION D'ARMES ET D'ARMEMENTS

23. Pour pouvoir continuer à poursuivre sa politique d'agression et garder la
mainmise sur la Namibie, l'Afrique du Sud n'a pas cessé d'accroître son potentiel
militaire, grâce aux armes et au matériel militaire qui lui ont et~ fournis par
d:autres p~s, s'efforçant en même temps de parvenir'à l'autosuffisance dans le
domaine militaire en vue de compenser les effets de l'embargo sur les armes décrété
par l'Organisation des Nations Unies (voir para 24 ci-dessous). En 1977, elle
serait ainsi arrivée à se suffire de 70 à 90 p. 100, essentiellement grâce à
l'accroissement de la production de matériel - avions de combat, moteurs d'avions;
hélicoptères, fusées, missiles, gros navires de combat, chars, armes individuelles
et munitions, etc. - fabriqué localement sous licences cédées à des sociétés
sud-af:ricaines par des sociétes transnationales. L'Afrique du Sud reste toutefois
tribut~ire de l'étranger pour ce qui est du materiel perfectionné tel que les
systèmes électroniques qu'elle est obligée d'importer. On trouve dans le rapport
précédent du Comité spécial §/ de plus amples renseignements sur le matériel dont
disposent les trois armes des forces sud-africaines, ainsi que sur sa provenance
et sur la nationalité des sociétés qui ont cédé les licences.

24. En novembre '1977, après que le Conseil de sécurite eut décrété un embargo
obligatoire sur les armes conformément aux dispositions du ChapitrA VII de la Charte
des Nations Unies (résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977), l' Afriq'v~ au Sud a
remis en vigueur les dispositions de temps de guerre du National SUpp~i~d

Procurement Act (loi No 89 de 1970 sur les achats nationaux de fournitures) qui
permettent au régime d'orienter et de contrôler la production de matériel straté
gique en temps de guerre. Ces mesures donnent au Gouvernement sud-africain des
pouvoirs très étendus en ce qui concerne la production de matières premières et de

d/ Documents officiels de l'Assemblee gén~rale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. l, chap. V, annexe II, par. 21 à 32 et
tableau 4.
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produits finis, lui permettent d'inspecter les locaux, de saisir des marchandises et
d'imposer le secret sur la production de biens stratégiques. En wlnonçan~ la
remise en vigueur de ces dispositions, M. Chris Reunis, ministre sud-africain des
affaires économiques, a clairement precisé que ce faisant, le souvernement visait,
entre autres choses, à ôter le contrôle de la ~estion de leurs filiales sud
africaines aux sociétés étranBères pour le cas où celles-ci tenteraient d'interdire
la production locale de matériel stratégique.

25. Un autre responsable sud-africain, le commandant Pieter Marais, président de
l'Armements Development and Production of South Africa Corporation (ARMSCOR), société
créée -èn 1968 dans le seul but de compenser les effets de l'embargo, a déclaré
que l'Afrique du Sud continuerait de fabriquer des armes étran~ères même si les
licences lui étaient retirées, car elle était en possession des plans et du savoir
fsùre technolo~ique.

26. En novembre 1977, le Ministère français de la défense a annoncé qu'en appli
cation de l'embarso sur les armes décrété par l'Oreanisation des Nations Unies, il
avait décidé d'annuler la livraison de deux frésates du type d'Estienne d'Orves et
de deux sous-marins du type Agosta qui étaient en construction dans des chantiers
navals français. Jusque-là, la France avait été l'un des principaux fournisseurs
de matériel militaire de l'Afrique du Sud. A la suite de cette ë).éclaration, la
presse sud-africaine s'est fait l'écho de propos de responsables français et de
fabricants d'armes qui auraient déclaré que l'embargo sur les armes était venu
trop tard car l'Afrique du Sud avait déjà stocké des armes et des pièces détachées
provenant de France et avait pris des dispositions pour construire sous licence
des Mirages, des vehicules blindés Panhard et des missiles antiaériens Crotale.

27. On a également appris en 1977 que la Ré~ublique .fédérale d'AllemaBne et les
Etats-Unis d'Amérique avaient autorisé la vente à l'Afrique du Sud de matériel
qui pouvait avoir des utilisations militaires. Selon ces informations, le matériel
vendu par la RépUblique fédérale d'Allemagne comprendrait des moteurs de bateaux de
grande puissance destinés à équiper des garde-côtes et celui vendu ear les
Etats-Unis, six avions légers de type Cessna. Bien que cette derniere vente ait ete
effectuée par une societe privée, les Cessnas sont utilises par l'Armee de l'air
sud-africaine et peuvent servir pour des operations anti-guérilla. Des statis'
tiques publiées par le Ministère du commerce des Etats-Unis indiquaient é~alement

qu'entre août 1974 et août 1976, l'Afrique du Sud s'était procurée pour
3,8 millions de rands de materiel des Etats-Unis, notamment des pièces détachees
d'avion, un système inertiel de navigation et du materiel auxiliaire pour avions et
vehicules divers. A ce sujet, on a également appris en mars 1978 que la société
Olin Corporation des Etats-Unis avait illégalement vendu 3 200 fusils à l'Afrique
du Sud entre 1971 et 1975 par l'intermédiaire de sa filiale, Winchester. Les
fusils ont été acheminés vers l'Afrique du Sud via les Canaries, la Grèce,
l'Autriche et le Mozambique. Olin Corporation a été fi'appee d'une amende de
510 000 dollars par un tribune.l fédéral des Etats-Unis.
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6. DEVELOPPEMENT DU POTENTIEL NUCLEAIRE

28. Au cours de l'année 1977, l'Afrique du Sud a accéléré son proBramme nucléaire.
notamment en vue de la fabrication d'armes.

29. En août 1977, l'agence Tass a fait savoir que les travaux menés en République
sud-africaine en vue de la fabrication d'armements nucléaires etaient sur le point
d'aboutir et que ce pays s'apprêtait à effectuer des essais dans le désert de
Kalahari. A la suite des représentations qui lui ont éte faites par les Etats-Unis,
l'Union sovietique, la France et d'autres pays, visant à le dissuader de procéder
à une explosion nucléaire, le Gouvernenent de l'Afrique du Sud aurait assure le
président Jimmy Carter, le 21 août, qu'il ne pùssédait pas d'arme nucléaire et
n'avait aucune intention de s'en procurer, que l'installation du désert de
Kalahari n'etait pas un centre d'essais nucléaires et que l'Afrique du Sud ne
procéderait pas à de tels essais. On apprenait néanmoins au mois de septembre,
de source des Etats-Unis, que l'Afrique du Sud n'avait pas démonté les installations
du désert de Kalahari et qu'elle pouvait à tout moment faire exploser un engin
nucléaire. Un responsable du Gouvernement des Etats-Unis aurait déclaré que le
Gouvernement sud-africain pourrait procéder à un essa~ nucléaire "dans un geste
extrême de défi" si l' Organis ation des Nati ons Unies votait de nouvelles sanctions
contre le régime, dont les alliés sur le plan international se faisaient rares.

30. En octobre 1977, en contradiction apparente avec la précedente déclaration, le
Gouvernement sud-africain a fait savoir qu'il n'avait jamais fait aux Etats-Unis de
promesse quant à ses intentions en matière d'énergie nucléaire. M. P. W. Botha,
ministre sud-africain de la défen::;e, a déclaré publiquement que son pays ne
développai" sa capacité nucléaire qu'à des fins p~cifiques et que c'était là ce
qui avait été conlIll1.miqué aux Etats-unis au mois d'août mais qu'il n'avait jamais été
question de promesses.

31. Vers la même époque, l'Afrique du Sud a rendu public un J'l.ccord qu'elle avait
signé avec le Gouvernement français et l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AlEA), respectivement aux mois de décembre et janvier précédents, accord
en vertu duquel elle s'en6ageait à ne pas utiliser à des fins militaires, pour la
construction d'armements nucléaires, la centrale nucléaire à deux réacteurs de
Koeberg en cours de construction par des sociétés françaises. Il serait stipulé
dans cet accord que la coopération entre les sociétés françaises et l'Afrique du
Sud vise "exclusivement à l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire".

32. Le Département d'Etat des Etats-Unis a néanmoins déclaré en octobre que le
Gouvernement de ce pays envisageait d'annuler la livraison d'uranium à basse teneur
destiné à la centrale de Koeberg et que les livraisons d'uranium fortement enrichi
destiné au réacteur de recherche sud-africain de Pelabinda avaient été arrêtées.
On a toutefois appris qu'aux termes du contrat qu'elle avait conclu avec l'Afrique
du Sud en vue de l'approvisionnement de cette centrale, la France devait fournir
à ce pays de l'uranium à basse teneur.

7. AGRESSION DE 1'ANGOLA PAR L'AFRIQUE DU SUD

33. Le 3 février 1978, le Gouvernement angolais a envoyé une note verbale au
Secrétaire général faisant état de ce que les troupes sud-africaines avaient, depuis
octobre 1977, violé à quatorze reprises l'intégrité territoriale de l'ft~gola.

Vers la fin de ce mois, des troupes sud-africaines auraient pénétré sur 20 km à
l'intérieur des frontières angolaises, prétendument à la poursuite de combattants
de la SWAPO. Postérieurement, le 9 février 1978, des troupes sud-africaines ont

- 159 -



f
~ .

• l

déclare avoir tué 18 membres de la SWAPO lors d'une autre opération de ce genre en
Anc;ola.

34. Dans un comnuniqué publié le 22 février 1978, le Gouvernem~nt sud-africain
a enjoint le Gouvernement angolais de "ne pas mettre s~s bases I!1ilitaires dans le
sud dE' l'Angola à la disposition des terroristes de la SWAPO".

35. Par une lettre datée du 5 mai 1978 (S/12690), le représentant permanent de
l'Angola auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir au Conseil de
sécurité que l'Afrique du Sud s'était livrée à de nouveaux actes d'agression contre
l'Angola, depuis la Namibie. Dans cette lettre, le représentan~an~olais disait que
le 4 mai, à six heures, des troupes de l'armGe régulière sud-africaine avait été
parachutees en territoire angolais par des avions militaires sud-africains qui
avaient viole l'espace aerien de llAngola et bombardé la région de Kassinga,
causant de ~raves domma3es matériels et terrorisant les refugiés namibiens qui
y avaient leur camp. Au cours de la même matinée, d'autres forces aéro-portées
avaient éte parachutees. Il a fait savoir que le Gouverne~ent an~olais

considérait la situation créée par cette nouvelle agression comme extrêmement
grave et a lancé un appel au Conseil de sécurité pour qu'il prE'nne les mesures
nécessaires en vue de repous~er ces attaques et de prévenir une nouvelle détério
ration de la situation dans la region.

36. Le Conseil de securite a eXaID1ne a ses 2077ème et 2078ème séances, les 5 et
6 mai, la plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud; le représentant de l'Angola
a, ù cette occasion, donné'de plus amples détails sur l'invasion sud-africaine et
a déclaré qu'elle avait pour objectif, ainsi que le bombardement aérien, un camp
de réfugiés namibiens au voisinaee de Kassinga, à quelque 250 km à l'intérieur des
frontières angolaises, dans la province de Cunene. Par la suite, Chitekera,
··ombondola ainsi que le barrage de Kalueke avaient été ép.;alement bombardés.
;ontrairement aux dires de l'Afrique du Sud qui affirmait que "l'opération limitee
était maintenant terminée", des renforts continuaient d'arriver et les troupes ne
faisaient nullement mine de se retirer.

37. Le représentant de l'Angola a fait remarquer que cette dernière agression ne
visait pas seulement à anéantir la SWAPO et étouffer la lutte de libération du
peuple namibien, mais encore à créer une situation instable en Angola. Il a
ajouté que le fait que cette invasion ait eu lieu précisement qUi:lques jours après
que l'Afrique du Sud eut prétendument accepté les propositions des cinq membres
occidentaux du Conseil de sécurité, indiquait bien que ce pays n'avait pas
l'intention d'abandonner le territoire, mais au contraire de continuer à l'utiliser
comme base pour lancer ses agressions. Le représentant de l'Angola a demandé à
la communauté internationale de condamner l'Afrique du Sud pour cet acte, d' appliqueJ:
strictement l'embargo sur les armes et le pétrole à destination de ce pays et de
lui impo5er des sanctions économiques, conformement à la résolution S-9/2 de
l'Assemblée f''2n,'§rale, du 3 mai 1978, dans laquelle est reproduite la Déclaration
de Lusava :;".: faveur de l'autodétermination et de l'indépenda."1ce nationale de la
)'iamib.i.-:..,.

38. M. Nujoma, president de la SWAPO, que le Conseil de securité avait invité à
participer à ses débats, a affirme que l'attaque contre Kassinga et le massacre
de réfugiés avaient pour but d'intimider le peuple namibien, dirigé par la SHAPO et
de le forcer à se plier aux desseins n8o-colonialistes de l'Afrique du ~ld qui
cherchait à lui imposer un régime fantoche. M. Nujoma a également déclaré que

- 16c -



l'invasion confirmait la thèse de la SWAPO, à savoir qu'en refusant de retirer ses
troupes de ses nombreuses bases militaires en Namibie, et notamment de Rooikop,
Grootfontein et Oshivelo, l'Afrique du Sud cherchait non seulement à perpétuer son
oceupation illégale du territoire, mais encore à l'utiliser comme base pour lancer
des ~~ressions contre les Etats africains indépendants voisins. M. Nujoma a, par
consequent, réclamé au nom de la moJAPO, l'imposition de sanctions économiques à
l'Afrique du Sud et un embargo complet sur le pétrole et les armes, en vertu des
dispositions du Chapitre VII de la Charte.

39. Le 6 mai 1978, à sa 2078ème séance, le Conseil de sécurité a, à l'issue de
nouvelles discussions, adopté à l'unanimité la résolution 428 (1978), dans laquelle
il condamne vigoureusement la dernière invasion armée perpétrée par l'Afrique du
Sud contre l'Angola et to'\t aussi vigou.'r'eusement l'utilisation par l'Afrique du Sud
du 'territoire international de la Namibie pour lancer des invasions. Le Conseil de
sécurité a également exigé le retrait immédiat et inconditionnel de toutes les
forces sud-africaines de l'Angola et la cessation, sans plus tarder, de l'occupation
illégale de la Namibie. Il a décidé de se réunir de nouveau au cas où d'autres
actes de violation de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de l'AnBola
serâient commis par l'Afrique du Sud, en vue d'envisager l'adoption de mesures plus
efficaces.

40. Le 6 mai également, l'Afrique du Sud a envoyé une lettre au Secrétaire général
(S/12697), à laquelle étaient jointes trois annexes relatives à son ~nvasion de
l'Angola: la réponse adressée par le Gouvernement sud-africain aux. uvernements
de cinq p~s occidentaux membres du Conseil de sécuri';é en réponse à une demande
des Etats-Unis; et des déclarations de M. Botha, ministre de la défense et
M. R. F. Botha, ministre des affaires étrangères.

41. Dans ces documents, l'Afrique du Sud affirmait que l'invasion etait une
opérationudlitaixe limitée, dirigée principalement contre deux quartiers généraux
de la SWAPO utilis's pour des opérations contre "le Sud-Ouest africain" et que
toutes les troupes sud-africaines avait été retirées.

42. La SVIAPO a réuni d'autre part des renseignements sur l'attaque lancée par
1 t Afrique du Sud contre Kassinga dans une brochure intitulee "Le massacre de
Kassinga : un succès à porter au credit de la campagne effrenée de Pretoria contre
la résistance namibienne". Un compte rendu succinct de ce document, avant
publication, est paru dans le Washington Post du 9 juin. On indique qu'il y est
dit que 4 098 Namibiens, hommes, femmes, enfants, malades alités et vieillards,
vivaient à Kassinga. Les 568 enfants qui fréquentaient l'ecole primaire ont presque
tous été tués lors de l'attaque à la suite de laquelle près de 500 personnes ont
éte enterrées dans deux fosses communes. Les bâtiments abritant l'école, le
centre de consulta~ions médicales, le jardin d'enfants, des garages et des entrepôts
ont eté détruits et presque tous les malades et le personnel médical tues. Les
300 militaires stationnes à Kassinga pour défendre le camp qui n'était equipé que
de deux cenons antiaériens ont opposé une héroique résistance, faisant 300 tués
chez les Sud-africains et abattant trois avions.

43. On insisterait dans le document en question sur le fait que l'attaque de
Kassinga ne serait pas un incident isolé, mais marquerait le sommet de la va.sue
de répression lancée récemment par l'Afrique du Sud pour liquider, ou du moins
frapper mortellement la Sto1APO, à la fois sur le plan politique et militaire, afin de
lRisser le champ libre au régime fantoche que l'Afrique du Sud veut imposer à la
Namibie indépendante.
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44. La. st'1APO évalue, au tote.l, à 800 et 900 respectivement, le nombre des Namibiens
qui ont été tues et blesses lors de cette attaque.

45. D'autres renseignements sur l' etendue des dommages infligés à Kassinga, lors de
l'attaque sud-africaine ont été réunis par une délégation mixte du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (HeR) et de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), qui s'est rendue à Kassinga et dans d'autres régions du sud de l'Angola, p.ntre
le 24 et le 28 mai. Selon l'agence de presse angolaise ANGOP, la délégation
aurait conclu dans son rapport que Kassinsa était, en fait, un camp de réfueiés
et condamné "l'e:xtrême barbarie et la volonté systématique d~extermination et de
destruction" dont avaient fait preuve les forces sud-africaines. Elle rapportait
également que la délégation aurait fait état de renseignements communiques par la
SWAPO selon lesquels 18 000 réfugiés namibiens se trouveraient dispersés,
sans abri, sans nourriture et sans assistance médicale, dans une vaste
région entre Lubango et la frontière namibienne. Toujours selon la même source,
la délégation aurait demandé qu'un surcroît d'assistance soit accordé aux réfugiés
et recommandé que l'on se base, pour orsaniser les secours, sur le chiffre de
30 000 personnes, car 12 000 autres Namibiens vivaient aussi dans une misère
extrême en certains endroits où ils avaient éte autorises à s'installer par les
autorités angolaises, &lX environs de Lubango.
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1. GENERALITES

1. Des renseignements d'ordre général concernant les activités et dispositions de
caractère militaire au Belize, aux Bermudes, dans les îles Turques et Caiques et dans
les îles Vierges américaines figurent dans les rapports antérieurs du Comité
special ~/. On trouvera ci-après un certain nombre de renseignements supplémentaires.

2. Dans les territoires non autonomes de la région des Antilles et de l'Atlantique
ouest, les installations militaires les plus importantes sont établies aux Bermudes,
dans les îles Turques et Caiques et dans les îles Vierges américaines et sont princi
palement utilisées par les autorités des mtats-Unis d'Amérique, à l'exception de deux
bases dont disposent respectivement le RoJ'aume-Uni et le Canada aux Bermudes.

3. Dans une déclaration sur le projet de budget de la défense nationale du
Royaume-Uni pour 1977 qu'il a prononcée en février 1977 devant le Parlement b/, le
Secr~taire d'Etat à la défense a déclaré que "la défense du Royaume-Uni repose
toujours dans une large mesure sur l'Alliance de l'Atlantique Nord", et il a ajouté
ceci: "Au cours de l'année 1976, les engagements en dehors de l'Alliance ont été
réduits et la concentration des ressources dans le cadre de l'Organisation du Traité
de l'Atlantique Nord (OTAN) s'est poursuivie."

2. BELIZE

A. Forces militaires du Royaume-Uni

4. Le Secrétaire d'Etat à la défense a déclare que le rôle des forces armées
britanniques ne se limitait pas à leur participation à l'OTAN et que, par exemple, le
Royaume-Uni avait posté une garnison au Belize pour en assurer la défense extérieure.
Cette garnison se compose d'un bataillon d'infanterie, d'escadrilles d'interception à
basse altitude et d'un détachement d'hélicoptères Puma.

5. Dans la déclaration qu'il a faite de~'ant la Quatrième Commission de l'Assemblée
générale le 9 novembre 1977 sl, le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'en
juillet, le Gouvernement britannique avait dû renforcer, à contre-coeur, les effectifs
britanniques bases au Belize afin de s'acquitter de son obligation de garantir la sécu
rité du territoire. Dans la déclaration qu'il a faite devant la Quatrième Commission,
le 11 novembre dl, le Premier Ministre du Belize, M. George Price, a précise que le
Gouvernement brItannique était intervenu sur la demande du Gouvernement du territoire.

6. Le 25 janvier 1978, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et du Common
wealth a déclaré, en reponse à des questions qui avaient éte posées à la Chambre des
communes à propos du problème du Belize ~/, qu'il s'en était entretenu à Londres avec

~/ Les plus récents figurent dans Documents officiels de l'Assemblee générale,
trente-deuxième session. Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l) , vol. l, chap. V, annexe IV.

"'El Statement on the Defence Estimates. 1977 Cmnd. 6735, Lonfu'es, HM Stationery
Office, février 1977.

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Quatrième Commission, 20ème seance, par. 7.

~/ Ibid., 22ème séance, par. 4 et 13.

e/ Royaume-Uni : parliamentai Debates (Hansard) : House of Commons Official
Report, vol. 942, No 45, cols. 13~ à 1391, Londres, 1977 •
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le premier ministre, M. Priee, et deux autres repr!sentants du territoire les 24 et
25 janvier. Au cours de ces entretiens, il avait déclar~ qu'au cours des négo
ciations qui avaient eu lieu peu de temps auparavant entre le Royaume-Uni et le
Guatemala ]oe problème des revendications de ce dernier pays sur une partie du
territoire du Belize avait été étudié de façon approfondie et que plusieurs propo
sitions avaient ~té envisagées, dont la possibilité de proc~der à des modifications
territoriales, mais que rièn n'avait été ni nc serait fait sans l'approbation du
peuple du Bélize.

7. Le Secrétaire d'Etat a poursuivi en signalant que M. Priee avait demandé que
"le peuple du Belize soit saisi directement de la question dans le cadre d'un
processus de consultation auquel le Commonwealth sera.it associé". Le Secrétaire
d'Etat avait volontiers accédé à cette demande en soulignant que, tout comme le
Gouvernement du Belize, le Gouvernement britannique "Il' avait pa,s l'intention de brader
le territoire" et que si le peuple du Belize s'opposait à des modifications terri
toriales, le Royaume-Uni défendrait l'intégralité territoriale du Belize en tan~ que
colonie de la Couronne. Il a rappelé qu'au cours des deux dernières années, le
Royaume-Uni était venu à la rescousse du peuple du Belize et qu'il recommencerait si

"' .
neL.essa~re.

8. Le Secrétaire d'Etat a déclaré que le Gouvernement britannique poursuivrait ses
entretiens avec les Gouvernements du Guatemala et des autres pays intéressés en vue
de parvenir à un accord négocié. Il a ajouté :

"Il serait difficile bour le Gouvernement britanniqu~/ de prendre des
engagements militaires fermes envers un pays qui acc~de à l'j~d~pendance.

Si nous avons entrepris ces négociations, c'est notamment pour essayer de
résoudre ce problème. Je ne pense pas que nous quittions précipitamment
le Belize après son accession à l'indépendance. Dans le cas d'un
règlement négocié, nous nous retirerions progressivement mais, en tant que
membre à part entière du Commonwealth, le Belize resterait étroitement
associé au Royaume-Uni."

B. Force de défense du Belize

9. Le 2 décembre 1977, la Chambre des représentants du territoire a adopté une loi
prévoyant la création d'une force de défense destin~e à protéger le territoire et y
assurer le maintien de l'ordre. Cette loi prévoit entre autres la création d'un
mécanisme destiné à assurer le fonctionnement de cette force de défense, et notamment
le recrutement des hommes de troupes, la nomination des officiers et les questions de
discipline. Les modalités d'appel sous les drapeaux y sont également prévues, étant
entendu que si le recrutement s'avérait insuffisant pour permettre d'atteindre les
effectifs prévus à un moment ou à un autre, des dispositions seraie.~t prises pour y
remédier.

la. A l'occasion d'une déclaration faite le jour même devant la Chambre des repré
sentants au sujet de cette loi, le premier ministre adjoint et ministre des affaires
intérieures et de la santé, M. Carl L. Rogers, a dit que c'était vers la fin de
l'année 1975 que le gouvernement du territoire avait décidé de créer cette force de
défense. Les conseils techniques qui lui avaient été fournis par la suite par le
Gouvernement britannique avaient confirmé les vues du gouvernement du territoire en
ce qui concernait son organisation. Mais l'insuffisance des ressources n'avait pas
permis de mettre cette décision à exécution plus tôt.
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li. M. Rogers a ajouté Clu'il s'agirait d'une force de défense et Clu'elle serait
équipée, entraînée et commandée comme il convenait. A son avis, trois ou Cluatre ans
seraient nécessaires avant Clu'elle ne dispose des effectifs et du po~entiel voulus
pour pouvoir remplacer les forces britanniClues au Belize. Toutefois, il pensait
Clu'une fois Clue les effectifs prévus seraient atteints, elle serait en Iœsure
de s' aCCluitter du rôle Clui devait lui être conr:.é en matière de défense. En outre,
il était prévu d'en accroître les effectifs et le potentiel dans la mesure où les
circonstances l'exigeraient..

12. M. Rogers a poursuivi en indiCluant Clue cette force serait constituée d'un
bataillon d'infanterie (unité comptant habituellement de 600 à 1 000 hommes) et
serait composée de militaires de carrière, de volontaires et de réservistes.
L'effectif initial proviendrait de la force spéciale de police et de la garde
volontaire, lesCluelles devaient être démobilisées le 31 décembre 1977.

13. M. Rogero a mentionné à ce propos que le commandant Brian Ayres avait été
nommé chef de la force et se tr01... 'ait au Belize avec une équipe d'assistance
militaire composée de sept autres membres de l'armée britannique. Les condit.ions
d'engagement des m€mbres de la force avaient été communiquées aux intéressés.
Pour ce qui était des installations et de l'équipement, le contrat pour 1&
construction de la caserne avait été attribué et les travaux ~taient en cours;
'et on avait commandé une importante qUElIltité d'armes, de véhicules de transport
et de matériel divers.

14. Pour ce 'qui était du financement, M. Rogers a déclaré Clue le Royaume-Uni
avait accepté de fournir environ 6 millions de dollars du Belize fi uniqllen:e._); pour
le programme d'éCluipement et que des investissements supplémentaires étaient
prévus. Le Gouvernement du Belize avait accepté de prendre à sa charge les
dépenses de fonctionnement de la force qui devraient s'élever à environ 3 millions
de dollars du Belize par an en 1981, 10rsClue les effectifs seraient au complet.
Ces chiffres augmenteraient à cause de l'inflation ou en raison de la nécessité
éventuelle de développer et de diversifier la force t mais il a été convenu Clue les
dépenses devaient rester pr-oportionnées aux revenus de l'économie locale.

15. M. Rogers a signalé Clue la loi ne précisait pas quel était le ministre
compétent pour les Cluestions ayant trait à la Force de défense, sauf pour la
nomination de son commandant, pour laquelle l'avis du Premier Ministre était
nécessaire. Il a précisé que la loi avait été ainsi rédigée en raison des modalités
constitutionnelles selon lesquelles le territoire était gouverné. Il a souligné
en outre Clue le Gouvernement britanniClue avait déjà accepté que certaiues
responsabilités (notamment en matière de solde, d'entraînement et de mobilisation,
etc.) soient déléguées au ministre compétent en vertu du Belize Letters Patent,
ce qui permettrait à ce dernier de communiquer périodiquement à la Chambre des
représentants des renseignements au sujet de la Force de défense.

fi Un dollar (1,00) du Belize éCluivaut à 50 cents (0,50 dollar) des
Etats-unis.
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3. BERMUDES

16. On t~ouvera également dans le document de travail établi pour la session en
cours du Comite special des renseignements sur les installations militaires dans le
territoire (voir chap. XXI du present rapport) g/. En outre, y sont résumes les
passages consacres aux questions de defense du Livre vert sur l'independance des
Bermudes que sir John H. Sharpe, alors Premier Ministre, a publié le 15 juillet 1977,
ainsi que les opinions pertinentes exprimees par le gouvernement et les dirigeants de
l'opposition au cours du debat qui a eu lieu recemment à propos de ce livre à la
Chambre des representants.

A. Presence de la marine britannigue

17. Depuis le 31 mars 1976, la marine britannique est representee dans le territoire
par un comma.ndant resident, le capitaine de fregate David Aldrich, commandant du
navire Malabar. Celui-ci a, entre autres responsabilites, celles de coordonner les
plans de l'OTAN pour la defense et le soutien du territoire et de gerer les instal
lations navales de Ireland Island, au nom du Commandant en chef de la flotte, base
en Angleterre à Northwood dans le Middlesex.

18. Cinq navires de guerre de la Republique federale d'Allemagne, du Canada, des
Etats-Unis, des Pays-Bas et du Royaume-Uni mouillaient dans le port militaire à la
mi-janvier 1978 avant de commencer leur temps de service en mer. Ces navires devaient
constituer la for.ce navale de reserve de l'OTAN pour les quelques mois suivants. Cette
force est toujours placee sous le commandement d'un officier de la marine des
Etats-Unis base à Norfolk (Virginie) mais sa composition change plusieurs fois par
an. Le capitaine de fregate David Aldrich a declare à des representants de la
presse que :

"La force ainsi constituee temoigne d'une volonte politique, et elle pourrait
être egalement utilisee au stade initial de toute operation. Elle a aussi
cette utilité qu'elle habitue les membres de l'OTAN à mener de concert des
operations."

B. Bases militaires des Etats-Unis

19. Les deux bases militaires des Etats-Unis (la base aeronavale et la base navale
de King's Point) occupent 5,9 km2 , soit environ le dixième de la superficie totale
du territoire.

20. A l'occasion de la ceremonie marquant la relève du commandement qui a eu lieu
le 21 juillet 1977 à la base aeronavale, le vice-amiral Howard Earl Greer,
commandant de la force aeronavale de la flotte des Etats-Unis dans l'Atlantique,
a declare que les Bermudes "occupaient une position d'une grande importance
strategique pour la sécurité mondiale". Il a ajouté qu'il n'existait aucun plan
opérationnel dans l'hypothèse du déclenchement d'une guerre generale qui n'accorde
la priorité la plus elevée à la capacité de sillonner tous les oceans du monde.
Il a dit que le bassin de l'Atlantique etait extrêmement important parce que c'était
par lui que se faisait le plus gros pourcentage des échanges mondiaux, et il a ajouté

K/ Documents officiels de l'Assemblée génerale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. III.
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"Il nous faut nous feliciter de disposer d'îles comme les Bermudes ~
pouvant servir de base à des forces dont le rôle serait essentiel, si
en cas de conflit mondial nous nous trouvions engages dans la lutte
antisubmersible. Hais nous devons aussi nous feliciter d'avoir les moyens
cl. , a.Jl:ener d'une autre mani ere l'aviation sur les mers, et de couvrir ainsi les
zones de l'Atlantique qui sont hors de la portee des avions stationnes
en des endroits comme les Bermudes."

21. Le seul aeroport aux Bermudes se trouve à la base aeronavale et il est uti
lis~ à la fois par des appareils militaires et par des appareils civils. Le
25 novembre 1977, la piste de l'aeroport a ete brièvement fermee aux vols civils,
car un avion de chasse à reaction canadien F 101 Voodoo, l~gèrement endommage à la
suite d'un accident à l'atterrissage, avait dû être remorqué. Selon la presse,
cet appareil prenait part à des manoeuvres aeronavales dans les eaux des Bermudes
au moment de l'accident. Aucun autre détail n'a éte donne.

Installations de poursuite des engins spatiaux

22. L'Administration nationale de l'aeronautique et de l'espace (NASA) des
Etats-Unis a etabli sur l'île Cooper une station qui fait partie de son réseau
mon:iial d'installations de poursuite des engins spatiaux et de reception de
donnees relatives à ces engins. Le 3 août 1977, il a éte indique que les Bermudes
participeraient de façon marginale aux operations de surveillance de la navette
spatiale que les Etats-Unis envisagent de mett.!.'e en service en 1919. La societe
Cable and Wireless Ltd., qui exploite les installations de communication des
Bennudes avec l'outre-mer, avait demande aux planificateurs l'autorisation d'eriger
sur le terrain où se trouve son complexe de telecommunications dans le Devonshire,
un petit bâtiment qui serait utilise sur une station terrienne de communication
par satellites pour le projet spatial. La NASA repérerait les capsules et les
informations serlÙent transmises à la station terrienne par hyperfréquence et
renvoyées au centre spatial aux Etats-Unis.

4. ILES TURQUES ET CAlQUES

23. Le Gouvernement des Etats-Unis maintient une station de garde-côtes à la
Caïque du Sud. A la Grande Turque, sur un terrain de 233 hectares, il dispose
en outre d'installations navales, d'une base aerienne et d'une station de
télémétrie.

24~ Le commandement de l'aérodrome auxiliaire de la Grande Turque a changé de
mains à la fin de juin 1977. En le remettant à son successeur, l'officier
commandant a exprimé l'espoir que les Etats-Unis coopereraient pendant de
nombreuses années encore avec le Gouvernement et le peuple des îles Turques et
Caïques et que cette installation des forces navales des Etats-Unis continuerait
à fonctionner au mieux. En acceptant le commandement, le nouvel officier commandant
a sotùigné que la Grande Turque avait grandement contribué aux activités du centre
d'essai de la région est des Etats-Unis. Le rôle important joué par la basp. de la
Grande Turque dans les act.i vités de ce centre a été également reconnu par d'autres
officiers dont le commandant en second du Centre spatial et d'essai de missiles
(SAMTAC) de Vandenburg en Californie (Etats-Unis) qui s'est exprimé en ces termes :
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liLe Centre diess~i de Vnndenburg dans l'ouest est peut-être plus actif encore que
celui de Canaveral dans l'est. auquel il est très semblable. On renforce m!:l.intenant
les deux centres et nous espérons qu'à la Grande Turque vous acco~plirez votre t~che

a.vec un L'teilleur matéri€,1. Il n'y aura pas de ralentissement des activités."

25. Le 20 août, des visiteurs se seraient rendus à la station de télémétrie pour
y observer le départ de Voyager II vers Saturne. L'engin a été repéré par radex
a une distance de 480 kilomètres et les informations reçues ont été immédiatement
envoyées au centre spatial administré par la NASA aux Eta.ts-Unis.

26. Comme on l'a déjà indiquÉ, l'a~cord entre le Gouvernement du Royaume-Uni
et le Gouvernement des Etats-Unis relatif aux bases de ce dernier dans le territoire,
qui devait venir à expiration le 31 décembre 1977, est en révision depuis 1967 ~.

D'après des informations parues dans le journal local, Conch News, liaccord devait
être renéGocié à ~Tashington en octobre 1977. Une déléGation des îles Turques
et Caiques composée du Premier iIinistre, du ~iini.stl·e des travaux publics, du
; iinistre de l' éducation ~t de U. UillialU Herbert, conseiller juridique et consti·,
tutionnel, devait assister aux pourparl~rs. La délégation avait l'intention de
né~ocier les questions suivantes :

a) Extension de la piste de l'aéroport de la Grande Turque et de la jetée
dans le bas~in sud du port;

b) Possibilités d'emploi offertes aux Etats-Unie aux ressortissants des
îles Turques et Caiques;

c) Assistance supplémentaire aux enfants nés hors mariage dont le père est
ressortissant des htats-Unis et employé directem~nt ou indirectement par le
Gouvernement des Etats-Unis,

d) Droits de location à payer directe~ent au Gouvernement des îles Turques
et Caiques.

27. A la fin d'octobre, la délé3ation aurait repoussé mle offre faite au cours
de la prerrière série de néGociations et en vertu de laquelle les Etats-Unis
auraient versé ~haque année 125 000 dollars (des Etats-Unis) pour la location
de chacune des deux bases sur la Grande Turque. Les négociations devaient se
poursl1i vre ultérieurement en 1977.

hl Ibid., vingt-sixième session. Supplement No 23. (A/8423/Rev.l), vol. l,
chap. II, annexe, appendice IV, par. 1;.
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28. Au début de 1967, les Etats-Unis ont transféré au gouvernement du territoire
leur ancienne base navale de Gaint-Thomas (80 hectares) tout en se réservant le
droi t de réoccuper les installations de la base. La Marine des Etats.~Unis

maintient une installation de calibrage radar ct sonar dans le territoire.

A. i1anoeuvres navales----------

29. A la mi-.;uJ.n 1977, le contre-amiral l'lilliam Robert Flana.:::an ~ commandant en
chE:f' des forces navales américaines dans les Antilles a annoncé (lue 13 navires de
la flotte an6ricaine ùans llAtlantique ferajent dans les Antilles. entre le 20.juin
et 10 22 juillet, des manoeuvres d'entraînement au cor1bat naval, &nphibie et anti
p.~ri0n (comportant des tirs de missiles)) dans le cRdre des ffi8noeuvres dites
C!'.ribop,> 2-1'(. Il a 2.jOUt& Clue des fusillier'> marins Hppr::rtemmt à 1 1unité d' in
tprvention iPlPlcr1iate de la flotte dans l'AtL'.l1tiClue p;-'.rticiperf'.ient, ainsi que des
Havires dt' la fOl'ce n":;.-ale de r~serve rie l'OTA]'), à ces manoeuvr(:'s.

B. Autres faits nouveaux

3C. Depuis 1975) un serGent de l(armée américaine a été charGé de faire des
recrues pnrmi la population locale des îles Vierges mnéricaines. En août 1977)
il a été honoré à l'occasion de cérémonies organisées au Centre hôtelier de
PineaI'ple Beach comme étant le l.tleilleur recruteur de toute la région du sud-est
d0G ~tats-Unis, ~ui est la principale région de recrutement de ce pays. Son
succès est dû essentiellement au fait que tout un sroupe de jeunes recrues
originaires du territoire) qui servaient dans l'armée, y étaient revenues en
permission afin d1aider à convaincre d'autres personnes à s'engager.

31. Comme on se le rappellera il, la marine américaine a lancé son programme
de recrutement dans le territoirë en mai 1976. En octobre 1977, huit recruteurs
de la région du sud-est des Etats-Unis se sont rendus à Saint-Thomas et à
Sainte-Croix. L'officier marinier chef qui était le coordonnateur du Groupe
a déclaré Clue les recruteurs étaient venus dans les deux îles pour fournir des
renseicnenents aux meLfures de la population locale désireux d'obtenir un emploi
et de poursuivre leur formation. Il a précisé que plus de 60 personnes originaires
des îles) toutes détentrices d'un diplôme d'études secondaires, s'étaient engagées
dans la marine au cours de l'année écoulée. Il a ajouté que les recruteurs
intervieHeraient toute personne désirant s'enGager immédiatement dans la marine
et slentretiendraient avec les élèves des écoles secondaires des possiblités
d'emploi dans la marine, mais leur conseillerait d'attenàre pour s'y engager
d'avoir achevé leurs études secondaires.

il Ibid., trente-deuxième session, Suppl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. I,
chap. V, annexe IV, par. 20.
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1. Des renseignements de base concernant les activit~s et disposition~ de
caractère militaire ~ Guam figurent dans les rapports precedents du Comite special !i.
Des renseignements suppl~mentaires sont donnes ci-aprèl1l.

2. Le territoire de Guam continue d'@tre une importante base navale et aerienne
des Etats-Unis d'Amérique dans le Pacifique occidental. Des unit~s des quatre armes
et d~s garde-cOt.es des Etats-Unis, en particulier de l'armée de l'air et de la marine
des Etats-Unis, sont stationnees à Guam, où les installations de defense occupent
une portion importante des terrains disponibles (34 p. 100 environ). Des dépenses
d'un montant de 140 millions de dollars des Etats-Unis environ sont annuellement
consacrees ~ ces installations. La base a~rienne d'Andersen est la plus importante
des bases du Strategie Air Command (SAC) dans la région du Pacifique et de
1 'Extrê!me-Orient. Quinze bombardiers B-52 se trouvent a.ctuellement à cette
installation. Le quartier général du Commandant des forces navales des Ues
Mariannes, qui est charge d'assurer la securité de 6,5 millions de km2 d'ocean, se
trouve juste au sud d' Agafia , capitale du territoire. Une base navale situee sur
l'un des promontoires qui entourent le port D'Apra sert ~ assurer les reparations
et l'entretien des bâtiments de la septième flotte des Etats-Unis. Elle sert
également de base de sous-marins Polaris, dont sept fa.isaient partie du Groupe du
Pacifique et o'Peraient a. partir de Guam en 1977.

3. neuf mille six cents membres des forces armées et les personnes à leur charge
étaient stationnés dans le territoire en 1977. On notera, à titre de comparai~on,
qu'en novembre 1975, le personnel de l'armée de l'air des Etats-Unis à Guam comptait
3 500 hommes auxquels s'ajoutaient 5 000 personnes à charge. En juillet de la 
même année, le personnel de la marine des Etats-Unis comptait- 6 281 hommes et
5 266 personnes à charge.

4. Dans l'allocution sur la situation du territoire qu'il a prononcee le
6 juillet 1978, le gouverneur Ricardo J. Bordallo a déclaré qu'il s'attendait à ce
que la pr~sence militaire soit maintenue au nivea,u où elle se trouvait alors.
Il a indique que si le stationnement d'effectifs à Guam visait au premier chef à
assurer la securite d'une nation "dont nous faisons partie", cettp presence militaire
constituait par ailleurs une source de recettes importantes et rér.ulières pour le
territoire et que son apport se chiffrait à plusiellrs millions de'dollars. La
réduction récente des forces militaires avait cependant eu un effet néfaste sur
l'économie du territoire, où le taux de chômage atteignait desormais 13 p. 100.

x Texte précédemment publié sous la cote A/AC.109/L.1236.

al Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assembl~e énerale,
trentë et unième session, Supplement No 23 A/31/23/Rev.l, voie l, chA.p. V,
annexe IV; et ibid., trente-deuxi~me session, Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l),
vol. l, chap. V, annexe III.
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5. Dans sa déclaration, le Gouverneur a félicité la marine d'avoir lib~ré ou
mis ~ la disposition de la population civile plusieurs vastes parcelles de terrain.
Il a également remercié l'armée de l'air pour "l'aide qu'elle a apportee ~ nos
communautés" ainsi que pour son programme de villages jumelés. M. Bordallo a
exprimé sa satisfaction devant les services rendus ~ la communauté par le personnel
militaire qu'il considérait comme un partenaire important dans le progrès du
territoire.

6. La marine des Etats-Unis envisage depuis 1964 de libérer l'arsenal (Hôtel l~arf)

dont elle dispose a.u coeur du port de commerce. Les terres se trouvant dans un
r83"on de 3 km de l'arsenal, qui comprennent une portion importante de l'île Cabras,
ne peuvent être mises en valeur en raison des restrictions liées au maniement
d'e~~losifs. La législature de Guam a refUse en 1973 que la marine transfère
l'arsenal ~ Sella Bay, où elle avait initialement choisi de le faire. Elle envisage
donc de construire un nouvel arsenal ~ l'entrée du port dIApra, ~ Orote Point. Les
nouvelles installations, d'un coUt total de 40 millions de dollars des Etats-Unis,
comprendraient deux entrepôts maritimes, un pont reliant Orot e Point à l'11e Orote,
et une route conduisant des docks à la base navale. En janvier 1978, le projet de
construction du nouvel arsenal a été interrompu, lorsque le president Jimmy Carter
,B, reduit le budget du territoire pour le année 1979. de 40 millions de dol;Lars.

7. L'utilisation de l'arsenal (Hôtel Wharf) est actuellement regie par un accord
conclu il y a neuf ans entre le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement de
Guam, aux termes duquel la marine peut embarquer et debarquer des explosifs aux
installations du port d'Apra jusqu.' fi ce Clue l'arsenal soit réinstallé ailleurs.
L'une des dispositions de l'accord stipule également que la marine n'est pas
responsable des accidents dont des particuliers ou des inste~lations civiles
pourraient souffrir dans la zone d'explosions.
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CHAPITRE VI*

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. Exe,men par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1978, le Comité spécial a en adoptant
les propositions relatives à l'organisation des travaux presentées par son
President (A/AC.I09/L.1205) decide notamment d'examiner la question ci-dessus
separement et de la renvoyer à son Sous-Comite des petitions, de l'information
et de l'assistance pour examen et rapport.

2. Le Comité special a examiné la question de sa 1121ème à sa 1123ème seance,
entre le 22 et le 25 août.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions de la resolution
32/36 de l'Assemblee generale en date du 28 novembre 1977, concernant l'application
de la Declaration }~ar les institutions specialisees et les organismes inter
nationaux associes à l'Organisation des Nations Unies, au paragraphe 17 de laquelle
l'Assemblee prie le Comite "de poursuivre l'examen de cette question et de faire
rapport à l'Assemblee genérale lors de sa trente-troisième session ll

• Le Comite
special a également éte guide par les dispositions pertinentes d'autres resolutions
de l'Assemblee genérale, en particulier de la résolution 32/9 du 4 novembre 1977
concernant la Namibie et du paragraphe 13 de la résolution 32/116 A du
16 décembre 1977 concernant la Rhodésie du Sud.

4. Le Comite spécial a également tenu compte des dispositions de la résolution
1978/38 du Conseiléconomi~ue et social, adoptée à la 32ème séance plenière
du Conseil le 21 juillet 1978, au paragraphe 10 de laquelle le Conseil ~ppelle

"l'attentiOn du Camité spécial ..• sur la présente résolution et sur les débats
qui ont eu lieu à ce sujet lors de la seconde session ordinaire (E/1978/C.3/SR.1 à 3
et E/1978/SR.32) de 1978 du Conseil. En outre, le Comité a tenu compte des r~!'l111tats

de l'examen de la question par le Comite administratif de coordination (E/1978/!J3, par. 10).

5. Lp. Comité special était saisi d'un rapport presenté par le Secretaire genera1
(A/33/l09 et Add.1-3) comme suite à la demande que lui avait adressee l'Assemblee
génera1e au paragraphe 15 de la résolution 32/36, rapport qui contenait des
renseignements sur les mesures prises par les organisations du système des
Nations Unies pour appliquer les résolutions des Nations Unies mentionnees aux
paragraphes 3 ci-dessus.

6. Le Comité spécial etait egalement saisi du rapport de son President (voir
annexe l au present chapitre), contenant'un compte rendu des consultations que
celui-ci avait tenues avec le President du Conseil économique et social en appli
cation du para~raphe 16 de la résolution 32/36.

* Precedemment publié sous la cote A/33/23 (Cinquième partie).
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7. Par ailleurs, le Comité spécial a également pris en considération les vues
exprimées par les représentants de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et
par les représentants des mouvements de libération nationale des territoires
coloniaux intéressés qui ont participé à ses travaux durant l'année.

8. A sa 1121ème séance, le 22 août, le Comité spécial a décidé de donner suite
à la demande d'audition de M. James R. Morrell du Centre pour la politique
internationale. M. ~orrell a fait une déclaration à la 1122ème séance,
le 23 août (A/AC.I09/PV.1122).

9. A la 1121ème séance, le Président du Sous-Comité des pétitions, de l'infor
mation et de l'assistance, intervenant devant le Comité spécial (A/AC.I09/PV.1121)
a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.l09/L.1265 et Add.l) contenant les
conclusions et les recommandations du Comité sur la question (voir l'annexe II
au présent chapitre) ainsi qu'un compte rendu des consultations tenues par le
Sous-Comité au cours de l'année avec les représentants de l'OUA, des mouvements
de libération nationale intéressés, de l'Organisation internation~le du Travail
(OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) , de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture (UNESCO), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), de la Banque
mondiale, du Fonds monétaire international (FMI), du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (FISE) et du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) •

10. A la même séance, le représentant de la République-Unie de Tanzanie, dans
une déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.1221), a présenté, au nom du
Président, le rapport visé au paragraphe 6 ci-dessus. Les représentants de
la FAO et de l'OMS ont également fait des déclarations (A/AC.I09/PV.1121).

Il. A la 1122ème séance, le 23 août, le représentant de la Bulgarie a présenté un
projet de résolution (A/AC.I09/L.1271); la liste définitive des auteurs se
composait des pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Cuba, Iraq, Mali, République
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago
et Yougoslavie.

12. A la même séance, le représentant de l'Ethiopie a présenté un amendement
(A/AC.109/L.1273) au projet de résolution tendant à remplacer le texte du
paragraphe 6 du dispositif ainsi libellé :

"6. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds monétaire international
n'aient pas encore pris les mesures nécessaires pour assurer l'entière et
rapide application de la Déclaration et d'autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale;"

par le texte suivant :

"6. Déplore le fait que la Banque mondiale et le Fonds monétaire
international n'aient pas encore pris les mesures nécessaires pour assurer
l'entière et rapide application de la Déclaration et d'autres résolutions
pe:;:,tinentes de l'As semblée générale;".

13. A sa 1123ème séance, le 25 août, le Comité spécial s'est prononcé comme suit
sur le projet de résolution :

a) L'amendement présenté par l'Ethiopie a été adopté sans opposition;

b) Le projet de résolution, ainsi modifié, a été adopté sans opposition.

- .l'(4 -

14.
de
(AI

15.
les
orga

16.
à sa



!l)

un

14. A la même séance. des déclarations ont été f~ites par les représentants
de la Suède, de la Yougoslavie et de l'Ethiopie. ainsi que par le Président
(A/AC.I09/PV.1123).

15. Le 30 août. le texte de la résolution (A/AC.I09/571) a été communiqué à tous
les Etats, à l'OUA, aux institutions spécialisées et aux autres organismes et
organes associés à l'Organisation des Nations Unies.

B. Décision du Comité special

16. Le texte de la résolution (A!AC.I09/571) adoptée pa.r le Comité spécial
à sa 1123ème sé~ce, le 25 août (voir par. 13 ci-dessus) est reproduit ci-après

Le Comité spécial,

Avant examiné le rapport du Secrétaire général 11, le rapport de son
Président ~I et le rapport du Sous-Comité des pétiti~ns, de l'information
et de l'assistance li, concernant la question intitulée '~pplication de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions specialisees et par les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies H

,

Rapp81ant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, qui contient la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples colcniaux, ainsi que toutes les autres résolutions
adoptées à ce sujet par des organes des Nations Unies, notamment la
résolution 32/36 de l'Assemblée générale, en date du 28 novembre 1977,

Sachant que la lutte des peuples du Zimbabwe et de la Namibie pour
l'autodétermination et l'indépendance est dans sa phase ultime et cruciale
et qu'en conséquence, il appartient à la communauté internationale tout
entière d'intensifier son action concertée pour aider les peuples du
Zimbabwe et de la Namibie et leurs mouvements de libération nationale à
atteindre cet objectif,

Profondément conscient de ce que les peuples du Zimbabw"e et de la
Namibie et d'autres territoires coloniaux ont un besoin critique d'assistance
concrète de la part des institutions spécialisées et des organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, dans la lutte
qu'ils mènent pour se libérer du régime colonial et dans les efforts
qu'ils déploient pour consolider leur indépendance nationale,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies de prendre toutes mesures nécessaires, dans
leurs domaines de compétence respectifs, en vue d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration et des autres résclutiv:.s pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles qui concernent
la fourniture, à titre prioritaire, d'un appui moral et matériel aux
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale,

~I A/33/109 et Add.1-3.

~I Voir l'annexe l au present chapitre ......
~I Voir A/ÀC.I05/L.1265 et l'annexe II au présent chapitre.
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Profondement preoccupé par le fait que, bien que des progrès aient été
faits en ce qui concerne l'octroi d'uné assistance aux réfugiés des
ter~itoires coloniaux d'Afrique, les mesures prises jusqu'à présent par
les organismes intéressés pour fournir une assistance aux peuples des
territoir~8 par l'intermediaire de leurs mouvements de libération nationale
continuent de rester insuffisantes pour répondre a'lX besoins ure;ents de ces
peuples,

Exprimant le ferme espoir que des consultations et des contacts plus
étroits entre les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies d'une part, et l'Organisation de l'unite africaine et les
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'autre part,
aideront à surmont~r les difficultés de procédure et autres qui ont empêché
ou retardé l'application de certains programmes d'assistance,

Expriruant ses remerciements au Secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il
fournit aux institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec satisfaction que ~e Programme des Nations Unies pour le
développement intensifie ses efforts pour fournir une assistance aux
mouvements de liberation nationale en cause,

Notant également llappui accorde par les organismes des Nations Unies
à la creation du Programme d'édification de la nation namibienne prevu dans
la resolution 32/9 A de l'Assemblee generale en date du 4 novembre 1977,

Conscient de la nécessite de maintenir constamment à l'etude les
activites entreprises par les institutions specialisees et les autres
organismes des Nations Unies en application des diverses decisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Prend acte du rapport de son President et fait siennes les
observations et suggestions contenues dans ce rapport;

2. Approuve le rapport de son Sous-Comite des petitions, de
l'information et de l'assistance relatif à la question;

3. Réaffirme que la reconnaissance par l'Assemblee génerale, le
Conseil de securite et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies,
de la legitimite de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir
la liberte et l'independance a pour corollaire l'octroi par les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de tout l'appui
moral et materiel necessaire aux peuples des territoires coloniaux et
à leurs mouvements de iiberation nationale;

4. Exprime ses remerciements à certaines institutions specialisees
et à certains organismes des Nations Unies qui ont continue de cooperer
avec l'Organisation des Nations Unies, à des degrés divers, ~ l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
co~-~iaux et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblee generale;
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5. Se déclare preoccupé par le fait que l'assistance fournie jusqu'à
présent par les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies aux peuples coloniaux, en particulier à ceux du Zimbabwe
et de la Namibie, et à leurs mouvements de libération nationale soit loin
d'être" à la mesure des besoins réels des peuples intéressés;

6. Déplore le fait que la Banque mondiale et le Fonds monétaire
international n'aient pas encore pris les mesures nécessaires pour
a~surer l'entière et rapide application de la Déclaration et d'autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée génerale;

7. Prie les institutions specialisées et les autres organismes des
Nations Unies de prêter ou de continuer à prêter d'urgence tout l' a.ppui
moral et materiel possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent
pour se libérer du régime colonial;

8. Recommande que les organismes interesses établissent ou développent
des contacts avec les peuples coloniaux, en consultation avec l'Organisation
de l'unité africaine, revoient leurs procedures concernant la formulation
et la mise au point de programmes et de projets d'assistance et assouplissent
ces procédures afin d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance
necessaire en vue d'aider les peuples coloniaux et leurs mouvements de
libération nationale dans leur lutte pour exercer leur droit inaliént~le

à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblee générale;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour
des réunions ordinaires de leurs organes directeurs une question distincte
relative à leurs progrès dans l'application de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes des Nations Unies;

10. Demande aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies de prendre, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurite, toutes les mesures
nécessaires pour cesser toute assistance financière, économique, technique
ou autre au Gouvernement sud-africain et au régime illégal en Rhodésie
du Sud, de mettre fin à toutes les formes d'appui qu'ils pourraient leur
fournir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples de la Nantibie et du Zimbabwe
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, et de
s'abstenir de prendre toute mesure pouvant être interprétée comme une
reconnaissance de la légitimité de la domination de ces territoires par
ces régimes, ou comme un appui à cette domnation;

Il. Prend note avec satisfaction des dispositions prlses par plusieurs
institutions spécialisées et organismes des Nations Unies pour permettre aux
représentants des mouvements de libération nationale reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine de participer pleinement en qualité
d'observateurs à leurs délibérations concernant les pays intéressés, et
demande aux institutions internationales qui ne l'ont pas encore fait
de suivre cet exemple et de prendre sans retard les dispositions
nécessaires;
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12. Demande à l'Assemblée générale de recommander que tous les
gouvernements intensifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées
et des autres organismes des Nations Unies dont ils sont membres afin
d'assurer l'application intégr~le et effective de la Déclaration et des
autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et,
à cet égard, qu'ils accordent la priorité à la question de l'octroi d'une
assistance> à titre d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux
et à leurs mouvements de libération nationale~

13. Prie instamment les chefs de secrétariat des institutions spécia
lisées et des autres organismes des Nations Unies, eu égard aux recommandations
contenues dans le paragraphe 8 ci-dessus, de formuler, avec la coopération
active de l'Organisation de l'unité africaine, et de soumettre à leurs
organes directeurs et délibérants, en tant que question prioritaire, des
propositions concrètes en vue d'appliquer pleinement les décisions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier des programmes précis
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements
de libération nationale;

14. Décide, sous réserve de toutes directives que l'Assemblee générale
pourra souhaiter donner à sa trente-troisième session, de poursuivre l'examen
de cette question et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée
genérale à sa trente-quatrième session.
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ANNEXE I:i{

Rapport du President

1. A sa soixante-troisième session, le Conseil économique et social a adopte
la res olution 2101 (LXIII), en date du 3 août 1977, intitulee t'Application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions specialisées et par les organismes internationaux associes à
l'Organisation des Nations Unies;l. Au paragraphe 13 de cette resolution, le
Conseil a prié son Président de poursuivre les consultations sur cette question
avec le President du Comite spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et de lui faire rapport à ce sujet.

2. A sa 1090ème séance, le 8 août 1977, le Comité suécial a adopté une
résolution par laquelle il a décidé de poursuivre llexro~en de cette question
et de presenter un rapport à ce sujet à l'Assemblee générale à sa trente-troisième
session ~/'

3. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 32/36,
en date du 28 novembre 1977, au paragraphe 16 de laquelle elle a prié le
Conseil de continuer à envisager, en consultation avec le Comité spécial, des
mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et les activites des
institutfons spécialisees et des autres organismes des Nations Unies en vue de
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée genérale.

4. On trouvera ci-après une relation des consultations tenues, à la lumière
de ce qui precède, entre le Président du Conseil et le President du r.omité
spécial.

5. Le President du Conseil economique et social a informé le President du
Comite special que le Comité administratif de coordination avait continue à
s'occuper acti,~ment de la question pendant l'annee ecoulee et tout dernièrement
à sa session tenue à Londres en avril 1978 (E/1978/43, par. la). Le President
du Conseil a egalement informe le President du Comite special que, conformement
aux dispositions du paragraphe la de la resolution 1892 (LVII) du Conseil, en
date du 1er août 1974, on envisageait de tenir pendant la deuxième session
ordinaire de 1978 du Conseil une nouvelle réunion entre des representants des
institutions spécialisées, de l'Organisation des Nations Unies et du Secretariat
general de l'Organisation de l'unite africaine (OUA). Les deux presidents ont
note que par ~e passé, ces réunions avaient fourni des indications très utiles
aux organismes des Nations Unies quant aux priorités et procédures de l'OUA
pour ce qui concerne l'assistance aux mouvements de libération nationale, et qu'à
cet egard elles avaient permis de clarifier un certain nombre de questions
d'intérêt commun, ce qui avait renforcé la coopération entre lesdits organismes
et l'OUA. En conséquence, ils ont estimé extrêmement utile et souhaitable
de continuer à organiser périodiquement des consultations de ce genre.

x Texte precédemment publié sous la cote A/AC.l09/L.1255.

~/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session
Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. I, chap. VI, par. 12.
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6. Le Président du Comité spécial a informé le Président du Conseil que,
conformément aux dispositions du paragraphe 12 de la résolution 2101 (LXIII) du
Conseil, l'attention du Comité avait été appelée sur cette résolution ainsi que
sur le débat qui s'était déroule à ce sujet durent la soixante-troisième session
du Conseil et qui avait conduit à son adoption (E/AC.24/SR.607 à 610 et 615 à
617; E/SR.2084). Il a également informé le Président du Conseil qu'au début de
sa session en cours, le Comité avait prié son Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance de continueJ. à suivre la situation concernant
l'application, par les institutions spécialisees et les organismes associés à
l'Organisation des Nations Unies, de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation, et en particulier la resolution 32/36 de l'Assemblée
générale. Tenant compte des résultats positifs des contacts établis en 1977 avec
des représentants de plusieurs institutions spécialisees, le Comité spécial, par
l'entremise de son Sous-Comité, a tenu des consultations analogues durant sa sessio
en cours. Lorsqu'il examinera la question en août 1978, le Comité tiendra compte
des résultats de ces consultations et de l'issue des débats consacrés à ce point
lors de la deuxième session ordinaire de 1978 du Conseil.

7. Les deux présidents ont noté que, conformément aux résolutions pertinentes
des organes des Nations Unies intéressés, plusieurs institutions et organismes
avaient accru, à des degrés divers, le volume et la portée de le12r assistance
aux peuples des territoires encore sous domination coloniale. Neanmoins, ils
estimaient que l'assistance qui avait été accordée jusqu'à maintenant aux peuples
en question, en particulier à ceux du Zimbabwe et de la Namibie, était encore
loin d'être suffisante pour faire face &leurs besoins urgents et qu'en conséquence,
la communauté inten1ationale devait mobiliser toutes les ressources dont elle
pouvait disposer pour leur fournir l'assistance attendue. A cet égard, ils
estimaient qu'il ne fallait ménager aucun effort pour augmenter le volume de
l'aide financière nécesssire pour élaborer des programmes d'assistance de grande
ampleur; pour ce faire, l'appui des principales sources de financement du systèmp

des Nations Unies était essentiel. Ils étaient persuadés qu'avec la détermination
nécessaire on trouverait le moyen de surmonter d'une façon ou d'une autre les
contraintes, de procédure ou autres difficultés, de façon à rassembler les
ressources supplémentaires nécessaires. Les deux présiàents sont convenus que
les chefs de secrétariat des organismes intéressés avaient un rôle particulièrement
important à jouer à cetéç;ard et ils ont exprimé l'espoir que, conformément aux
dispositions du paragraphe 14 de la résolution 32/36 de l'Assemblée générale
et du paragraphe Il de la résolution 2101 (LXIII) du Conseil, les chefs de
secrétariat formuleraient au plus vite des propositions concrètes pour les soumettre
à leurs vrganes directeurs ou délibérants respectifs. Les deux présidents ont
également estimé que les institutions et organisations qui, jusqu'à présent,
comptaient essentiellement sur des sources extra-budgétaires pour financer les
projets d'assistance devaient chercher autant que possible le moyen d'ouvrir
à leur budget ordinaire des crédits permettant de lancer et/ou de développer
des projets appuyés par l'OUA et les mouvements de libération nationale. Dans
ce contexte, ils ont rappelé l'initiative positive du Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD), qui a financé 34 projets au total grâce aux
ressources du Fonds d'affectation speciale pour l'assistance aux pays et aux
peuples coloniaux et aux crédits ouverts par le Conseil d'administration au
tit~e du chiffre indicatif de planification pour l'assis~ance aux mouvements
de libération nationale en cause, à savoir 4,2 et 6 millions de dollars des

. Etats-Unis respectivement.
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8. Les deux presidents ont noté avec satisfaction qu'une liaison et des contacts
plus étroit$ s'étaient établis entre les organismes du système des Nations Unies
et les mouvements de liberation nationale, l'OUA et le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie. Ils se sont félicités des arrangements conclus par les insti
tutions et les organismes en vue de permettre à des représentants des mouvements
de libération nationale, de participer activement et directement à leurs ~éunions,

ce qui permettrait aux organisations intéressées d'examiner efficacement les
mesures à prendre pour soutenir les peuples coloniaux. Ils ont également noté
que conformément au paragraphe 6 de la résolution 2015 (LXI) du Conseil, plusieurs
institutions prenaient à leur charge les frais de voyage et autres dépenses
connexes des représentants des mouvements de libératiun nationale invités à
participer à ces réunions. Ils ont noté en outre que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie s'était fait représenter à de nombreuses conférences et réunions
d'institutions et avait été admis en qualité de membre par quelques institutions.

9. Les deux pré~~ lents se sont déclarés persuadés que ce resserrement des liens
et des contacts permettrait d'accroître le volume et la portée de l'assistance
fournie par les institutions spécialisées et les organismes du système des
Nations Unies et donnerait aux institutions et aux organismes la possibilité
de répondre aux besoins plus rapidement et avec plus de souplesse au fur et à
mesure qu'ils seraient identifiés. A ce propos, les 'deux présidents ont exprime
l'espoir que les institutions et les organismes tireraient le plus grand parti
possible des mesures de coordination en vigueur, par exemple des arrangements
récemment pris par le PNUD pour organiser régulièrement des réunions sur le
terrain entre des représentants des institutions et des mouvements de libération
nationale, afin de procéder à un échange de renseignements sur les projets
d'assistance, ou encore de la rencontre proposée par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) afin d'assurer
une coordinacion interorganisations efficace de l'assistance pour l'éducation
et la formation des membres des mouvements de libération nationale et des
réfugiés des territoires coloniaux. Les deux [résidents ont souligné qu'il
était essentiel non seulement de procéder à un tel échange de renseignements au
sujet des diverses activités entreprises dans le cadre de l'ONU et des
organisations apparentées mais aussi, par ce moyen, de veiller à ce que les projets
d'assistance entrepris ou proposés par diverses institutions soient reliés
et coordonnés; à leur avis, en effet, c'était en abordant les problèmes dans une
optique multidisciplinaire que l'on pourrait utiliser au maximum les maigres
ressources disponibles.

la. Les deux présidents on+ noté qu'un nombre considérable de réfugiés du
Zimbabwe et de la Namibie avaient cherché asile dans les Etats voisins, en
particulier en Angola, au Botswana, au Mozambique et en Zambie. Cet afflux avait
sensiblement accru les besoins en aide i'urgence et autres formes d'assistance
humanitaire. A ce propos, ils ont noté avec satisfaction l'augmentation
considéreble de l'aide internationale fournie par l'entremise du Raut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (RCR), en coopération étroite avec un certain
nombre d'organismes des Nations Unies et avec l'OUA: à la fin de mars 1978, le
nombre total des réfugiés du Zimbabwe et de la Namibie était estime à. plus de
112 000; l'assistance qui leur avait été accordée p~r l'intermédiaire du RCR
avait dépassé 4 millions de dollars des Etats-Unis. Les présidents ont également
note qu'en 1977-1978 plus de 4 millions de dollars des Etats-Unis avaient été
fournis aux peuples concernés sous la forme d'aide alimentaire par le Programme
alimentaire mondial (PAM). Ils ont exprimé l'espoir qUé les institutions et
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organismes des Nations Unies continueraient à faire le maximmn pour aider les
gouvernements intéressés à fournir a ces réfugiés, toujours plus nombreux, l'aide
d'urgence et toute autre assistance dont ils pourraient avoir besoin. A ce
propos, ils ont noté avec satisfaction qu'une- réunion interorganismes avait
eu lieu à Genève en décembre 1977 sous les auxpices du HCR, pour coordonner
l'assistance en faveur des réfugiés d'Afrique australe et procéder à un échange
d'informations à ce sujet, et qu'il avait été décide à cette occasion que de
telles réunions seraient organisees périodiquement par le HCR.

Il. Les deux présidents ont noté d'autre part que les mesures adoptées par un
certain nombre d'institutions pour sup~rimer toute aide au Gouvernement
sud-africain et au régime illégal de Rhodésie du Sud restaient en vigueur. Ils
ont été d'avis que les organismes des Nations Unies devaient renforcer ces mesures
de ~anière à isoler le plus possible ces régimes, conformément aux dispositions
des résolutions pertinentes des organes des Nations Unies intéresses.

12. Etant donné que les questions abordées dans le présent rapport devront être
examinées de façon suivie par le Conseil économique et social et le Comité
spécial, les deux présidents sont convenus de rester en contact étroit à ce sujet,
sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait donner à
sa trente-troisième session et conformément aux décisions que pourraient pr~ndre

le Conseil et le Comité spécial.
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ANNEXE II

Extrait du ra~port du Sous-Comité des pétitions, de l'information et
de l'assistance*

President M. Neytcho NEYTCHEV (Bulgarie)

lres

iet,

CONCLUSIONS ET RECO~ffiNDATIONS

72. Le Sous-Comité a tenu des consultations avec des representants des institutions
~pécialisées et d'organismes internat~onaux associes à l'Organisation des
Nations Unies, ainsi qu'avec l'Organisation de l'unite africaine et des repré
sentants de mouvements de libération nationale, à un moment où la lutte de
liberation s'intensifiait en Afrique australe et où l'attention de l'opinion
publique internationale se portait de plus en plus sur l'évolution de la lutte
de libération en Rhodésie du Sud et en Namibie.

73. A la lumière de ces consultations et conformément à la Declaration de
Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie ainsi qu'au
Programme d'action pour la lib€ration du Zimbabwe et de la Namibie, adopte par
la Conference internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabvre et de la
Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1973 ~/, à la Declaration de Lagos
pour l'action contre l'apartheid, adoptee par la Conférence mondiale pour
l'action contre l'apartheid, tenue à Lagos du 22 au 26 août 1977 ~/, à la
Declaration de Lusaka de 1978, adoptee par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie le 23 mars 1978 sl. et à la Déclaration sur la Namibie et au Programme
d'action pour l'autodetermination et l'independance de la Namibie, figurant
dans la resolution S-9/2 de l'Assemblee genérale, en date du 3 mai 1978, le
Sous-Comité soumet les conclusions et recom~andations suivantes au Comité spécial
pour adoption :

1) Le Sous-Comité note que la lutte de libération au Zimbabwe et en Namibie
s'est intensifiee par suite de l'intransigeance des régimes racistes et
colonialistes de llAfrique australe. Ces régimes ont également perpétré des
actes d'agression contre des Etats africains voisins.

2) Le Sous-Comite reconnaît l'importance du rôle joué par les Etats de
prem1ere ligne dans la lutte de libération qui a lieu en Afrique australe, et
prie instamment les institutions specialisées et les autres organismes et
organes qui font partie du système des Nations Unies de fournir, en priorite,
une assistance économique et autre aux Etats de première ligne afin de les
mettre en mesure d'appuyer de manière plus efficace la lutte de liberation des
peuples du Zimbabwe et de la Namibie et de résister aux régimes racistes et
colonialistes d'Afrique australe qui violent leur integrite territoriale.

* Le texte complet du rapport a été pr~cédemment publié sous la cote
A/AC.109/L.1265 et Add.l.

~/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Ce texte est paru sous fonne
imprimée dans Documents officiels du Conseil de securité, trente-deuxième année,
Supplément de .~1!l1et, août et septembre 1977.

'El A/CONF.91/9 (pUblication des Nations UD~"'''t ~"",J·~ro de vente F.77.XIV.2),
vol. I, chap. X.

c/ Documents officiels de l'Assemblée genG. :~;": '"L,o" .;.'lième session extra
ordinaire, Supplement No l (A/S-9/4), par. 31.
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3) Le Sous-Comité exprime à nouveau sa ferme conviction que les
institutions spécialisées et autres orsanismes et organes d~. système des
Nations Unies devraient continuer à contribuer dans leurs domaines de cOQpetence
respectifs à l'appEcation rapide et complète de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

4) Le Sous-Comité tient une fois en~ore à recommander d'appeler l'attention
de toutes les institutions specialisées et des autres orgenismes et organes du
système des Nations Unies sur le principe selon lequel la reconnaissance, par
l'Assemblee générale, le Conseil de securité et d'at~res organes de l'Organisation
des Nations Unies, de la légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux
pour obtenir la liberté et l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les
organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale.

5) Le S~us-Comité estime qu'il est toujours aussi nécessaire de prier
instamment les institutions spécialisees et autres organismes et organes des
Nations Unies de prêter ou de continuer à prêter d'urgence tout l'appui moral
et matériel possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour leur
libération. Il faut pour cela que tous les organismes intéressés établissent,
s'ils ne l'ont pas encore fait, ou développent des relations et une collaboration
avec ces peuples et leurs mouvements ~e libération nationale, soit directement,
soit par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité africaine, et qu'ils
élaborent et mettent en oeuvre des programmes complets d'assistance en faveur
de ces peuples avec l'active collaboration de leurs mouvements de libération
nationale.

6) Tout en notant l'accroissement des communications et l'établissement
de circuits de communication réguliers entre certaines institutions spécialisées,
d'autres organismes et organes du sy;tème des Nations Unies et les mouvements de
libération nationale, le Sous-Comité continue à noter avec une vive inquiétude
le manque de communications adéquates avec certaines institutions et certains
organismes, qui constitue un grave sujet de préoccupation dans la m8sure où il
empêche l'assistance qui est si nécessaire pour atteindre les peuples coloùiaux
et leurs mouvements de libération nationale en cette étape décisive de leur
lutte pour la liberté et l'indépendance.

7) Le Sous-Comité note avec satisfaction l'établissement de relations entre
la SOl.~th Hest Africa People' s Organization et la Banque mondiale. Le Sous-Comité
recommande vivement que des relations soient également établies avec le peuple
du Zimbt1.bwe par l'intermédiaire du Front patriotique.

8) Le Sous-Comité estime que d'autres efforts devraient être déployés par
la Banque mondiale pour permettre aux mouvements de libération nationale du
Zimbabwe et de la Namibie de bénéficier de programmes de formation nécessaires au
développement du Zimbabwe et de la Namibie. Le Président de la Banque mondiale
devrait faire les démarches nécessaires à cet égard.

9) Le Sous-Comité regrette que le Fonds monétaire international n'ait
encore prïs aucune mesure pour appliquer la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance ~ux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et qu'il n'ait pas ~essé d'accorder des crédits
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~u ~égime minoritaire de l'Afrique du Sud qui se sert de ces credits pour acheter
des armements modernes destines à être utilises contre les Etats africains de
première ligne.

10) Le Sous-Comité deplore la politique du Fonds monetaire international et
demande instamment à cette institution de se conformer aux resolutions et decisions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la Rhodesie du Sud et l'Afrique
du Sud. Conformement aux resolutions de l'Assemblee generale, le Sous-Comité
exprime le voeu que le Directeur general du Fonds prenne des mesures positives
en presentant au Conseil des gouverneurs des programmes d'assistance pour les
mouvements de liberation nationale.

Il) Le Sous-Comite félicite les organisations qui ont pris des mesures pour
ecarter les obstacles qui les empêchent de fournir une assistance aux mouvements
de libération nationale.

12) Le Sous-Comite remarque qu'avec l'intensification de la lutte de
liberation nationale au Zimbabwe, le nombre croissant des réfugies cherchant l'aide
du Front patriotique soumet ce mouvement de libération nationale à des difficultes
et des responsabilites excessives. Conformement aux résolutions de l'Assemblee
génerale à ce sujet, le Sous-Comité continue de demander instamment aux institutions
specialisees et aux autres organismes et organes du système des Nations Unies dt
fournir une assistance plus grande à ce moment crucial de la liberaticn du
Zimbabwe.

13) Le Sous-Comite note que la South West Africa People's Organization
continue de béneficier d'un certain nombre de programmes elabores dans le cadre
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka et que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en coopération avec la South West Africa People's
Organization, continue de representer le peuple namibien aux reunions des
institutions specialisees et autres organismes et organes du système des
Nations Unies. Le Sous-Comité prie instamment les institutions et organismes
d'accroître leur assistance à l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
et à la South Hest Africa Peopl~'s Organization.

14) Le Sous-Comite exprime de nouveau sa ferme conviction que les
institutions specialisees et autres organismes et organes du système des
Nations Unies devraient prendre toutes les mesures necessaires pour cesser toute
aide financière, économique, technique ou autre au Gouvernement sud-africain et
au regime illegal, raciste et minoritaire de la Rhodesie du Sud, devraient mettre
fin à toutes les formes d'appui qu'elles pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils
rendent aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance et devraient s'abstenir de prendre aucune
mesure pouvant être interpretée comme une reconnaissance de la legitimite de
la domination de ces deux territoires par ces régimes racistes, colonialistes
et illegaux. Le Sous-Comité félicite toutes les institutions et organismes qui
ont rompu leurs relations avec ces régimes et recommande au Comite special de
prier l'Assemblee génerale de tenir pour responsables les institutions et
organismes qui continuent encore à fournir ce genre d'assistance à l'Afrique du
Sud et au regime raciste, illégal et minoritaire de la Rhodésie du Sud.
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15) Le Sous-Comité se declare preoccupe de ce que tant l'Organisation de
l'unit$ africaine que les mouvements de liberation nationale respectifs, qui
sont les mieux en mesure d'évaluer l'effet produit par l'assistance qtÙ leur est
fournie par les institutions specialisées et autres organismes et organes du
système des Nations Unies, continuent à considérer cette assistance comme
tout à fait insuffisante pour repondre à leurs besoins spécifiques.

16) Le Sous-Comite prie instamment les institutions specialisees et les
autres organismes et organes du système des Nations Unies de concentrer leur
attention sur la lutte que mènent les mouvements de liberation nationale au nom
des peuples du Zimbabwe et de la N~ibie et de creer des programmes concrets
d'àssistance pour les peuples de ces territoires, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine.
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